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d'urgence en faveur des jeunes, mis en Œuvre par le Gouverne-
ment en juillet 1986 . Fin février 1987, ce programme avait béné-
ficié à 1 011 000 jeunes (contrats de formation alternée, stages
d'initiation à la vie professionnelle, autres embauches avec exo-
nération) . Les femmes ont particulièrement bénéficié de ces dis-
positifs dans la mesure où le chômage des femmes est d'abord un
chômage de jeunes femmes : près de 40 p . 100 des femmes au
chômage, en septembre 1986, étaient âgées de moins de vingt-
cinq ans . De fait, les femmes représentaient, fin janvier 1987, de
35 p . 100 a 49 p . 100 des bénéficiaires des différentes mesures du
pla ;i d ' urgence en faveur des jeunes . Elles participent également
massivement aux autres dispositifs organisés pour améliorer l ' in-
sertion professionnelle des jeunes, par des stages de formation
(fin avril 1987, 34000 femmes suivent un stage d'insertion ou
qualification pour les seize à oing-cinq ans), ou promouvoir des
activités nouvelles assurées par des jeunes (55 p . 100 des sta-
giaires T.U .C ., au nombre de 205 000 fin février 1987, sont des
femmes) . D'autre part, le Gouvernement a décidé de développer
en 1987 un ensemble de mesures pour lutter contre le chômage

ongue durée, facteur majeur d'exclusion du marché du travail
qui atteint une proportion croissante des demandeurs d'emploi et
tout d'abord les femmes : 34 p . 100 des femmes sont inscrites à
l'A.N .P .E . depuis plus d'un an contre 31 p . 100 de l'ensemble des
demandeurs d'emploi . Un projet de loi sur ce sujet a été récem-
ment adopté par le Parlement . Ces mesures ont pour objectif
d'améliorer le niveau de qualification des chômeurs de longue
durée, de réentrainer les capacités professionnelles des deman-
deurs éloignés depuis un temps assez long de l'entreprise par des
stages de formation qualifiante ou d'insertion, de favoriser l'in-
sertion professionnelle par des contrats de formation alternée ou
des aides à l'embauche et de les réinsérer dans des activités d'uti-
lité collective . Le programme en faiseur des chômeurs de longue
durée comporte également deux dispositifs spécifiques en faveur
de catégories de femmes présentant des difficultés de reclasse-
ment particulièrement importantes . Le premier dispositif consiste
en stages de formation réservés en priorité aux femmes se retrou-
vant seules et sans ressources après avoir élevé leurs enfants ainsi
qu'aux mères isolées, pour lesquelles 2 000 places sont prévues
en 1987 (et des crédits de 23 millions de francs) . Le deuxième
dispositif, programme local d'insertion des femmes isolées, per-
mettra, dans le cadre de consentions conclues avec les collecti-
vités locales, de fournir des travaux d'utilité collective à des
mères isolées âgées de plus de quarante ans en priorité . Il devrait
bénéficier à 5 000 femmes pour un montant de 116 millions de
francs . D'autres dispositifs pour favoriser l'insertion profession-
nelle des femmes seront lancés en 1987 par la délégation à la
condition féminine qui assure au sein du ministère des a ffaires
sociales et de l'emploi la mise en oeuvre de la politique de '3ou-
sernement en faveur des femmes . L'action de la délégation à la
condition féminine consiste d'abord en stages de formation en
faveur des mères isolées bénéficiant de l'allocation de parent
isolé et organisés avec les conseils régionaux . Par ailleurs, des
crédits d'un montant de 20 millions de francs sont prévus pour
organiser d'autres actions en faveur des femmes, dont 7 millions
de francs délégués par la délégation à la formation profession-
nelle pour organiser des pré-formations à des stages qualifiants
de jeunes . En 1986, 900 femmes avaient bénéficié de stages
pilotes de formation. Enfin, la délégation continue d'apporter son
soutien financier aux missions locales pour l'emploi des jeunes
pour améliorer l'orientation et l'insertion des jeunes filles et
contribue financièrement au réseau Jeunes et Technologie.

Assurance maladie maternité : prestations (frais de transport)

21047. - 23 mars 1987 . - Mme Odile Sicard attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur un
cas particulier de l'application de l'arrèté du 2 septembre 1955
modifié concernant le remboursement des frais de déplacement
engagés par un assuré à l'occasion d'un examen médical ou d'un
traitement ne nécessitant pas une hospitalisation . Cet arrêté est
opposé a des malades qui, sortis de l'hôpital, doivent y retourner
pour des examens qui leur ont été prescrits . On leur refuse le
remboursement de leurs frais de transport parce qu'il s'agit
« d'examens »» et non de „ traitements alors que ce n'est pas le
malade mais le médecin hospitalier qui a décidé la nécessité de
ces examens. En conséquence, elle lui demande s'il ne serait pas
possible de modifier les dispositions de l'arrêté ci-dessus afin de
tenir compte de cas semblables à celui-ci.

Réponse. - L'article 8 de la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 rela-
tive à l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires autorise
la couverture par les organismes d'assurance maladie des frais de
transport de l'assuré ou des ayants droit se trouvant dans l'obli-
gation de se déplacer pour recevoir les soins ou subir les
examens appropriés à leur état, ainsi que pour se soumettre à un
contrôle prescrit en application de la législation de sécurité

sociale, dans des conditions et limites tenant compte de l'état du
malade et du coût du transport fixées par décret en Conseil
d'Etat . Dans l'attente de la parution de ce décret d'application, la
réglementation antérieure, édictée pour l'essentiel par l'arrêté du
2 septembre 1955, continue à s'appliquer . Diverses lettres ministé-
rielles ou circulaires ont assoupli les dispositions fixées par cet
arrété . C'est ainsi que les frais de transport liés aux soins et trai-
tements post-opératoires, consécutifs à une ou deux interventions
chirurgicales, au cours d'une méme hospitalisation, totalisant glo-
balement au moins KC 100 (à l'exclusion des actes d'anesthésie
ou complémentaires) sont susceptibles d ' être pris en charge.
D'autre part, l'assurance maladie prend en charge les frais de
transport des malades soumis à un traitement prescrit dans les
conditions de l'article L .324-1 (affection de longue durée et soins
continus de plus de six mois) . Enfin, l'assuré dont la situation
matérielle le justifie peut demander à sa caisse de participer, au
titre des prestations supplémentaires, aux frais de transport
laissés à sa charge .

Sécurité sociale (cotisations)

21086 . - 23 mars 1987 . - M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
possibilité qui a été donnée à partir du l Q' janvier 1987 aux per-
sonnes âgées et handicapées de déduire de leur revenu impo-
sable, dans la limite de IO 000 francs par an, les sommes versées
pour l'emploi d'une «< aide à domicile », à condition d'avoir plus
de soixante-dix ans, d'être titulaire d'une carte d'invalidité à
80 p. 100 au moins ou d'avoir à charge un enfant handicapé
pour lequel le bénéfice d'un complément à l'allocation d'éduca-
tion spéciale est accordé . Parallèlement, la possibilité d'exonéra-
tion dei cotisations sociales pour l'emploi d'une « aide à domi-
cile ii vient d'être étendue aux personnes titulaires d'une
majoration pour tierce personne servie par la sécurité sociale . II
semblerait que les personnes titulaires d'une carte d'invalidité,
dont le taux d'invalidité est donc d'au moins 80 p . 100, ne soient
pas concernées par l'extension de cette possibilité d'exonération.
Il lui demande quelles sont les raisons de cette restriction et s'il
ne serait pas possible d'accorder cet avantage à cette catégorie de
personnes.

Réponse . - L'extension du champ d'application des dispositions
de l'article L . 241-10 du code de la sécurité sociale, introduite par
le loi no 87-39 du 27 janvier 1987, permet désormais d'ouvrir le
droit à l'exonération des charges sociales à l'ensemble des per-
sonnes pour lesquelles l'aide à domicile revêt un caractère de
nécessité . Ce droit peut désormais être ouvert, sana être assorti
d'autres conditions, aux personnes âgées de soixante-dix ans et
plus . Il est également accordé aux titulaires de certains avantages
de vieillesse ou d'invalidité qui en restaient jusqu'alors exclus . La
carte d'invalidité constitue un titre supplémentaire ouvrant des
droits particuliers, notamment sur le plan fiscal, mais qui ne sau-
rait apporter par lui-même la preuve d'un état de dependance
appelant le recours aux services d'un tiers ni justifier par là
méme l'ouverture d'un droit qui lui est lié. Il convient, par ail-
leurs, de noter qu'il est probable qu'aucune personne à qui aura
été reconnu un taux d'incapacité égal ou supérieur à 80 p . 100
(seuil d'attribution de l'allocation compensatrice pour tierce per-
sonne ou de la majoration pour tierce personne da régime
général au titre de l'invalidité) ne restera en dehors du champ
d'appl i cation de l'article L .241-10, tel qu'il a été récemment redé-
fini .

Baux (baux d'habitation)

21327 . - 30 mars 1987 . - M . Jean Bonhomme demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l ' emple& : 10 si les
organismes débiteurs de prestations familiales ne devraient pas
mettre en place, au moins régionalement, une information des
locataires en ce qui concerne notamment les justificatifs relatifs
au calcul des droits ; 2. quelle action sera entreprise dans ce sens
pour une amélioration de l'application de l'article L . 583-1 du
code de la sécurité sociale et de la loi n o 79-587 du
II juillet 1979.

Réponse. - Le droit à l'information des allocataires est prévu
expressément par l'article L.583-1 du code de la sécurité sociale
qui dispose que les organismes débiteurs de prestations familiales
et leur personnel sont au service des allocataires et qu'ils sont
tenus, à cet égard, d'assurer l'information des allocataires sur la
nature et l'étendue de leurs droits . En outre, la loi n° 79-587 du
I I juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et
à l'amélioration des relations entre l'administration et le public
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précise que les personnes physiques ou morales ont le droit
d'être informées des décisions administratives individuelles défa-
vorables qui les concernent . En règle générale, chaque organisme
débiteur de prestations familiales met en place une information
des allocataires qui lui est propre . Cependant, les justificatifs
pour le contrôle des droits sont prévus par la réglementation et
demandés individuellement à chaque allocataire par sa caisse.
L'information des allocataires constitue un axe central de la ges-
tion des caisses d'allocations familiales . L'effort, dans ce
domaine, est substantiel . Deux grandes campagnes d'information
ont ainsi été lancées par l'institution au cours de ces dernières
années, visant notamment à mieux faire connaitre leurs droits
aux familles . Tous les renseignements utiles sont, par ailleurs,
fournis aux allocataires à l'ouverture de leurs droits par le biais
d'un accueil personnalisé concernant notamment le montant des
lrestations qu'ils percevront annuellement . Enfin, des actions de
« prospection des allocataires qui ne bénéficieraient pas de cer-
tains de leurs droits, en particulier en matière d'allocation de
logement, sont organisées à l'initiative de chaque caisse ; une
opération nationale est envisagée.

Retraites . généralités (calcul des pensions)

21456 . - 30 mars 1987 . - M . Jean-Guy Branger demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi ce qu'il
compte faire afin que soient validées pour la retraite les années
d'études d'infirmière faites à l'école de la Croix-Rouge . En effet,
le cas suivant lui a été exposé : exerçant depuis 1956, une assis-
tante sociale diplômée d'Etat, titulaire également du diplôme
d'Etat d'infirmière, ayant eu un enfant, et travaillant en dispen-
saire, pourrait prendre sa retraite à cinquante-cinq ans, soit pour
le cas présent en 1988, si elle avait fait ses études d'infirmière
dans une école publique et non à la Croix-Rouge . .Sanctionnées
par un même diplôme, ne serait-il pas logique que les années
d'études soient validées de façon identique, qu'elles aient été
suivies dans une école publique ou dans une école privée.

Réponse. - La validation pour la retraite des années d'études
effectuees dans une école publique d'infirmières constitue en elle-
méme une mesure de bienveillance, dérogatoire au droit
commun, prise par le conseil d'administration de la Caisse natio-
nale de retraite des agents des collectivités locales
(C .N .R.A .C .L ) . En effet, les textes applicables au régime de
retraite des agents des collectivités locales précisent que seuls
peuvent être admis à validation les services de non-titulaires
accomplis dans- les cadres permanents des administrations
publiques, services extérieurs en dépendant et établissements
publics de l'Etat ou des collectivités locales ne présentant pas un
caractère industriel ou commercial . Les ministères de tutelle ont
cependant admis que les années d'études en question pouvaient
étre validées pour la retraite en les assimilant à des périodes de
stage . Dès lors, la validation ne peut avoir lieu qu'à condition,
d'une part, que les années d'études dont il s'agit aient été accom-
plies dans une école publique, d'autre part, que les agents
concernés soient entrés en fonction dans le délai maximum d'un
an après la fin de leurs études . Il n'est donc pas possible de
revenir sur ces conditions sans remettre en cause le principe
même de la validation des années d'études . Par ailleurs, il
convient de rappeler que la validation des années d'études
a ccomplies dans une école privée d'infirmières, même dépendant
de la Croix-Rouge, aboutirait à violer la règle générale de la
fonction publique selon laquelle les services accomplis dans des
établissements privés ne sont pas validables pour la retraite . Pour
cette raison également, il n'est donc pas possible de modifier la
réglementation en vigueur dans le sens souhaité par l'honorable
parlementaire . Enfin, à l'heure où le régime de la C .N .R.A.C .L.
est contraint de relever de plusieurs points le taux de ses cotisa-
tions, ce qui a des répercussions sur la fiscalité locale, il n'est pas
envisageable de prendre des mesures venant alourdir ses charges.

Risques professionnels
(champ d'application de la garantie)

21513. - 30 mars 1987 . - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les dispositions de la loi du 30 octobre 1946 qui a créé
un système de réparation des maladies professionnelles, chaque
travailleur victime d'une maladie inscrite aux tableaux bénéficie
d'une prise en charge totale par l'organisme de sécurité sociale.
Les tableaux sont modifiés en fonction des recherches médi-
cales ; les nouvelles pathologies professionnelles dont la certitude
de la relation de cause à effet est prouvée et la fréquence d'appa-
rition est élevée font l'objet d'une procédure de reconnaissance
juridique. L ' article L. 461-2 (alinéa 4) du code de la sécurité

sociale dispose que les modifications et adjonctions apportées
aux tableaux des maladies professionnelles sont applicables aux
maladies considérées dont la première constatation médicale a été
faite avant la date d'application du nouveau texte, tout en
sachant que la date d'effet des réparations éventuellement dues
ne peut être antérieure à la date d'entrée en vigueur du texte. En
outre, les articles L . 461-5 et R . 461-5 du code de la sécurité
sociale disposent que la victime bénéficie d'un délai de trois mois
à compter de la date d'entrée en vigueur du texte pour déclarer
sa maladie à la caisse de sécurité sociale, sous peine de forclu-
sion . En outre, la circulaire n o 20 S .S . du 22 janvier 1956 .invite
la sécurité sociale à rechercher les travailleurs indemnisés au titre
du droit commun qui devraient relever, suite au nouveau tableau,
du régime des maladies professionnelles . Elle lui demande de lui
faire connaitre le nombre de travailleurs qui ont bénéficié des
articles L. 461-2 (alinéa 4), L. 461-5 et R. 461-5 (anciennement
L. 496 [alinéa 4] et L . 499) du code de la sécurité sociale, depuis
la circulaire du 22 février 1956, pour chaque tableau de maladies
professionnelles.

Réponse. - Le nombre de salariés, assujettis au régime général
de la sécurité sociale, qui ont obtenu à compter de la date de la
parution d'un tableau de maladies professionnelles la prise en
charge de leur maladie au titre de la législation sur les accidents
du travail et des maladies professionnelles alors que la date de la
première constatation médicale de leur affection était antérieure à
l'entrée en vigueur du nouveau tableau n'est pas connu . L'infor-
mation des assurés sociaux sur les nouveaux tableaux de
maladies professionnelles est néanmoins mise en oeuvre . Elle sup-
pose la participation de tous ceux qui sont susceptibles de
connaitre les salariés atteints d'une des maladies en cause : ser-
vices des caisses, médecins-conseils, médecin traitant ou médecins
du travail en particulier lorsqu'ils ont signalé la maladie en appli-
cation de l 'article L .461-6 du code de la sécurité sociale, consul-
tations spécialisées en matière de pathologies professionnelles . En
tout état de cause une reprise systématique de l'ensemble des
dossiers d'assurance maladie ne saurait être opérée, ainsi que le
précisait d'ailleurs la circulaire n o 20 S .S . du 22 février 1956 citée
par l'honorable parlementaire . L'information des victimes de
maladies professionnelles devrait être facilitée et largement amé-
liorée par la mise en oeuvre d'un nouveau dispositif de signale-
ment de maladie à caractère professionnel actuellement en cours
d'expérimentation dans deux régions . En développant les signale-
ments dont les médecins gardent trace et en assurant une infor-
mation beaucoup plus régulière du corps médical, elle doit
aboutir à une sensibilisation plus grande de tous qui ne peut que
retentir favorablement sur la capacité, pour les victimes, à obtenir
le bénéfice de la protection offerte par les nouveaux tableaux.

Risques professionnels (reglementation)

21514 . - 30 mars 1987. - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la loi du 30 octobre 1946 qui a créé un système de répa-
ration des maladies professionnelles basé sur les tableaux de
maladies professionnelles. Ces tableaux sont complétés ou
modifiés chaque fois que la connaissance médicale progresse et
que la relation de cause à effet entre une affection et un produit
utilisé sur le lieu de l'activité professionnelle est établie sans
ambiguïté . Cependant, il est avéré que la connaissance médicale
ne suffit pas à elle seule pour entrainer l'inscription aux tableaux
d'une nouvelle affection professionnelle dont la certitude de la
relation de cause à effet est pourtant clairement établie . En effet.
seul le ministre est compétent pour signer le décret qui intégrera
aux tableaux la nouvelle maladie . Le conseil supérieur de la pré-
vention des risques professionnels ne donnant qu'un avis consul-
tatif. Or, entre la connaissance médicale et la reconnaissance juri-
dique plusieurs années peuvent s'écouler . Souvent même la
connaissance médicale n'est jamais concrétisée par les pouvoirs
publics . Ainsi le cancer de l'ethmoïde et des sinus de la face chez
les travailleurs du bois est indemnisé depuis le 4 mai 1981
(tableau n o 47), alors que la Grande-Bretagne l 'a indemnisé en
tant que maladie professionnelle depuis 1969. Elle lui demande
de lui faire savoir si le Gouvernement entend modifier la procé-
dure de reconnaissance en transférant la compétence ministérielle
à un organisme au sein duquel seraient notamment représentés le
corps médical et les salariés.

Réponse . - Le système français de réparation des maladies pro-
fessionnelles est fondé sur le principe de la présomption de l'im-
putabilité à l'activité professionnelle de toute maladie inscrite aux
tableaux des maladies professionnelles annexées au livre IV du
code de la sécurité sociale . Cette présomption d'imputabilité joue
en faveur du salarié dès lors que les conditions de délais de prise
en charge et de travaux précisées dans les tableaux sont remplies.
C ' est pourquoi le Gouvernement doit veiller à ce que soit établi
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un lien de causalite indiscutable entre l'affection et l'exercice
d'une activité professionnelle . II s'entoure dore des avis multiples
de médecins et des partenaires sociaux avant d'inscrire de nou-
velles affections aux tableaux . Ces consultations ont lieu dans le
cadre de la commission spécialisée en matière de maladies pro-
fessionnelles du conseil supérieur de la prévention des risques
professionnelles et du conseil d ' administration de la caisse natio-
nale de l ' assurance maladie des travailleurs salariés où sont pré-
sents des médecins et des représentants des organisations de
salariés et d ' employeurs . Cette procédure a démontré sa validité
par le passé . Elle permet de tenir les tableaux à jour et de les
compléter au besoin . Un effort permanent d 'amélioration du
fonctionnement de la commission spécialisée qui participe large-
ment à la préparation des nouveaux tableaux a été réalisé et sera
poursuivi .

égal au plafond . Le montant de cette allocation qui est de
64,50 francs par jour, est porté à 92,60 francs pour les alloca-
taires âgés de cinquante-cinq ans ou plus et justifiant de
vingt ans d'activité salariée et pour les allocataires âgés de
cinquante-sept ans et demi ou plus et justifient de dix ans d'acti-
vité salariée . Par ai:leurs. les demandeurs d'emploi peuvent conti-
nuer à être indemnisés jusqu'au moment ou ils justifient de
150 trimestres de sécurité sociale validés au sens de l'article
L .331 du code de la sécurité sociale, conformément aux disposi-
tions de l'article L .351-19 du code du travail et au plus tard
jusqu'à soixante-cinq ans. Il convient en outre de préciser que les
chômeurs indemnisés sont couverts au titre des prestations en
espèces et en nature de la sécurité sociale et que, même s'ils ces-
sent d'être indemnisés, ils conservent leur couverture en nature
tarit qu'ils demeurent à la recherche d'un emploi.

Retraites : généralités (calcul des pensions)
Préretraites 'allocutions)

21930 . - 6 avril 1987. - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation souvent dramatique des chômeurs de plus de cin-
quante ans parvenus en fin de droit . La législation permet à un
salarié ayant travaillé au moins dix ans et étant âgé de cinquante-
cinq ans le bénéfice de la préretraite . En revanche, rien n'est
prévu pour les salariés licenciés entre cinquante et cinquante-
cinq ans et ayant déjà acquitté trente-sept ans de cotisations
sociales . Or ces derniers ont très souvent le plus grand mal à
retrouver un emploi et, dès qu'ils ont épuisé leurs droits aux allo-
cations chômage, se retrouvent dans une situation de très grande
précarité. Il lui demande quelles sont les mesures à l'étude pour
remédier à cette situation socialement inacceptable . En particu-
lier, il souhaite connaître le coût et la faisabilité d'une extension
du bénéfice de la préretraite aux personnes ayant cotisé pendant
trente-sept ans au moins, avant l'âge de cinquante-cinq arts.

Réponse . - Depuis le I« avril 1983, le droit à la pension de
vieillesse au taux plein dans le régime général ouvert, dès l'âge
de soixante ans, aux assurés de ce régime qui justifient de
150 trimestres d'assurance et de périodes reconnues équivalentes,
tous régimes de retraite confondus . Ces mesures ont eu pour but
de favoriser l'ensemble des assurés ayant accompli de longues
carrières . La liaison entre l'ouverture du droit à pension au taux
plein et la durée d 'assurance va permettre aux travailleurs - qui
sont entrés précocement dans la vie active, versent plus long-
temps des cotisations et profitent moins durablement de leur
retraite que d'autres catégories socioprofessionnelles - de bénéfi-
cier de nouveaux droits. Aussi digne d'intérêt que soit la situa-
tion des personnes qui, ayant l'âge de soixante ans, remplissent
la condition de trimestres susvisée, il n'est pas prévu en leur
faveur de mesures spécifiques tendant à leur ouvrir le droit à la
retraite avant l'âge de soixante ans . En effet, les perspectives
financières du régime général et des régimes légaux alignés sur
lui ne permettent pas de leur imposer le surcroît de charge qui
résulterait tant de cette mesure que de celles qu'entraîneraient
des demandes analogues émanant d'autres catégories . En ce qui
concerne le régime d'assurance chômage, l'article 20 de la
convention du 19 novembre 1985 précise que les personnes
indemnisées par le régime, âgées de plus de cinquante-sept ans et
demi peuvent continuer à bénéficier de l'allocation perçue
juqu'au miment où elles justifient de 150 trimestres validés ; l'ar-
ticle 29 de la convention précitée permet le doublement de l'allo-
cation de fin de droits pour les personnes âgées de plus de
cinquante-cinq ans et justifiant de vingt ans d'affiliation . Par ail-
leurs, les personnes ne remplissant pas les conditions exigées par
le régime d'assurance chômage pour bénéficier de ces mesures,
peuvent, à l'issue de leurs droits, si elles remplissent certaines
conditions d'activité antérieure et de ressources, bénéficier de
l'allocation de solidarité . L'article R 351-13 du code du travail
fixe les conditions d'attribution de cette allocation, à savoir : 10
justifier de cinq ans d'activité salariée dans les dix ans précédant
la fin du contrat de travail, à partir de laquelle ont été ouverts
leurs droits aux allocations d'assurance ; en ce qui concerne les
personnes ayant interrompu leur activité salariée pour élever un
enfant, cette durée est réduite, dans la limite de trois ans, d'un
an par enfant à charge ou élever dans les conditions fixées à
l'article L. 327 du code de la sécurité sociale ; 2 . justifier, à la
date de leur demande, de ressources mensuelles inférieures à un
plafond correspondant à 90 fois le montant de l'allocation de
l'allocation journalière pour une personne seule, et 180 fois le
même montant pour un couple, les ressources prises en considé-
ration pour l'application de ce plafond comprennent l'allocation
de solidarité ainsi que, le cas échéant, les ressources du couple, à
l'exclusion de la majorité éventuelle de l'allocation de solidarité
et des prestations familiales .Lorsque les ressources de l'intéressé
excèdent le plafond mentionné à l ' alinéa précédent, l 'allocation
n ' est versée qu ' à concurrence d ' un montant global de ressources

21992. - 6 avril 1987 . - M . Chaude Barate attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux rapatriés sur un problème concer-
nant le rachat des points de retraite dans le cadre de la loi du
4 decembre 1985 portant amélioration des retraites des rapatriés.
Cette loi doit leur permettre d'obtenir une retraite équivalente à
celle à laquelle ils auraient eu droit si leur activité s'était
déroulée en métropole. Par conséquent, il lui demande si les
points rachetés auront la même valeur que ceux de la métropole
ou bien s'ils seront soumis à une validation forfaitaire infé-
rieure . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l 'emploi.

Réponse . - II est rappelé que la loi n e 85-1274 du
4 décembre 1985, dont l'objet consiste notamment à lever, en
faveur des rapatriés, tout délai de forclusion pour présenter des
demandes de rachats de cotisations, ne concerne que les régimes
de base d'assurance vieillesse, et non les régimes de retraites
complémentaires. La plupart de ces régimes de base fonctionnent
en annuités et la pension y est exprimée en pourcentage d'un
salaire annuel : dans le régime général d'assurance vieillesse, ce
salaire correspond actuellement au salaire moyen des dix meil-
leures années . En ce qui concerne les périodes faisant l'objet
d'un rachat, ce sont les salaires sur lesquels sont calculées les
cotisations rachetées qui sont reportés aux comptes individuels
des intéressés et, après revalorisation, sont pris en considération
lors de la liquidation de la pension de vieillesse.

Textile et habillement (emploi et activité)

22227 . - 6 avril 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'aménagement du temps de travail dans l'industrie textile . En
effet, l'Union des industries textiles, qui est favorable à ce projet
d'aménagement du temps de travail qui sera soumis au Parlement
prochainement, souhaite que certaines dispositions puissent être
prises en leur faveur, notamment : pouvoir adapter leurs horaires
de travail aux variations d'activité en annualisant la durée du
travail, afin d'être plus compétitifs face à la concurrence étran-
gère ; pouvoir augmenter la durée d'utilisation de leurs équipe-
ments, en favorisant le travail en équipes le week-end ou en
continu ; ne pas remettre en cause la législation antérieure
(ordonnance de janvier 1982) . II lui demande si certaines de ces
propositions peuvent être retenues . Et si oui, lesquelles.

Réponse. - La loi n e 87-423 du 19 juin 1987 sur la durée et
l'aménagement du temps de travail constitue un élément détermi-
nant pour améliorer la productivité des entreprises . Prolongeant
et élargissant les dispositifs introduits tant par l'ordonnance du
16 janvier 1982 que par la loi du 28 février 1986, elle a en effet
pour principal objet d'allonger la durée d'utilisation des équipe-
ments et de permettre aux rythmes de travail de s'ajuster aux
variations de la production et de la demande . D'importants sec-
teurs industriels, dont l'industrie textile, ne peuvent aujourd'hui
organiser le travail en continu et amortir ainsi des investissements
coûteux du fait de l'obligation du repos dominical . Afin de
résoudre ce type de problème il est prévu que les branches dans
lesquelles un accord collectif étendu aura autorisé l'organisation
du travail de façon continue pour des raisons économiques pour-
ront occuper des salariés le dimanche . La nouvelle loi entend
également permettre une meilleure régulation des fluctuations.
C'est notamment l'objet de la modulation des horaires de travail
qui vise à limiter les contraintes administratives e: financières des
entreprises soumises à de forts à-coups conjoncturels lorsque leur
durée annuelle moyenne de travail ne dépasse pas trente-
neuf heures. Par là, cette loi entend faire de l'aménagement du
temps de travail un élément déterminant pour améliorer la pro-
ductivité et l'adaptation de l'entreprise aux contraintes de son
environnement .
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Prestations familiales
politique et réglementation)

22394 . - 13 avril 1987 . - M. Joël Hart attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences de la loi n° 86-1307 du 29 décembre 1986 pré-
voyant que les caisses d'allocations familiales ne remboursent
plus aux employeurs les troi s jours dits de congés de naissance.
Il lui demande de réexaminer cette question qui risque de faire
supporter une nouvelle charge financière à de petites entreprises
notamment, alors qu'elles ont déjà les difficultés que l'on
connait . Il lui demande de faire supporter cette charge par les
caisses d'allocations familiales.

Réponse. - Le déclin démographique que connait la France
depuis plusieurs années est une préoccupation majeure du Gou-
vernement . Le vieillissement du pays ne peut en effet qu'avoir
des conséquences néfastes sur l'essor de l'économie française. Le
Gouvernement a choisi en conséquence de mener une politique
délibérément nataliste . principal investissement productif pour
l'avenir . L'emploi et le développement économique dépendent en
effet largement du renouveau démographique du pays . Les effets
positifs de cette politique devraient bénéficier en priorité aux
entreprises . Dès avril 1986, le Gouvernement a de la sorte mis en
oeuvre le plan famille voté depuis par le Parlement . Celui-ci, dans
son aspect fiscal et prestataire, mobilise au total 12,15 milliards
de francs . L'effort a notamment porté sur le développement de
certaines prestations familiales destinées ia encourager la constitu-
tion de familles nombreuses . La loi du 29 décembre 1986 relative
à la famille a ainsi réalisé une extension radicale de l ' allocation
parentale d ' éducation (prestation versée lorsque la naissance d ' un
enfant a pour effet de porter à trois ou plus le nombre d'enfants
à charge) tant en ce qui concerne ses conditions d'attribution que
sa durée et son montant . Une allocation de garde d'enfant à
domicile a en outre été créée qui vise à assurer aux parents exer-
çant une activité professionnelle et qui emploient à leur domicile
une personne pour garder leurs enfants de moins de trois ans,
une aide à hauteur de 2 000 F par mois . Le dispositif ainsi
constitué par la nouvelle allocation parentale d'éducation et l'al-
location de garde d'enfant à domicile devrait permettre une meil-
leure conciliation entre la vie professionnelle et la vie familiale et
avoir un effet incitatif sur les naissances . Le financement du plan
famille est assuré pour la plus grande partie par le budget de
l'Etat, en ce qui concerne les mesures fiscales, et par les excé-
dents de la branche famille . La suppression du remboursement
du congé de naissance représente pour les employeurs une contri-
bution à ce plan mais il est apparu plus logique et plus légitime
d'intégrer le congé de naissance dans le code du travail au méme
titre que les autres congés familiaux (congé pour cause de
mariage ou de décès) qui y figuraient déjà . Cette décision a été
prise après une concertation effective par l'intermédiaire notam-
ment de la consultation du conseil d'administration de la caisse
nationale des allocations familiales au sein duquel sont repré-
sentés l'ensemble des partenaires sociaux . La contribution qui est
ainsi demandée aux employeurs devrait, de même que celle de
l'Etat et de la branche des prestations familiales, se traduire par
les effets positifs que le plan famille produira sur l'économie
française .

Prestations familiales (complément familial)

22618 . - 13 avril 1987 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
problèmes pouvant se poser lors de la prise en compte des
revenus permettant de bénéficier du complément familial . Il lui
expose ainsi la situation d 'un couple ayant deux enfants. Lorsque
les deux époux travaillaient, ils percevaient le complément fami-
lial . Il était alors fait référence à deux revenus d'activité profes-
sionnelle et leur total était inférieur au plafond fixé . Or, depuis
que l'épouse est privée d'emploi suite à un licenciement écono-
mique, les intéressés ne perçoivent plus cette prestation . On
estime en effet que ce ménage ne dispose plus que d'un seul
revenu . Cependant• pour le calcul du total des ressources dont il
dispose, les revenus perçus par les deux intéressés en 1985 conti-
nuent à être pris en compte . Ce total excède dés lors le seuil fixé
pour l'attribution de ce complément et les intéressés se voient
refuser le bénéfice de cette prestation . Il lui demande par consé-
quent pour quelles raisons les indemnités de chômage ne sont
pas considérées comme un revenu, alors qu'elles le sont dans
d'autres hypothèses et qu'elles le seront lorsque l'intéressée sera
en fin de droits.

Réponse . - La condition de plafond de ressources à laquelle
sont soumises certaines prestations familiales (allocation pour
jeune enfant, complément familial . . .) est régie par les

articles L. 531-3 et R . 531-7 à R. 531-16 du code de la sécurité
sociale relatif à l'allocation pour jeune enfant . Pour ouvrir droit à
l'une de ces prestations, le ménage demandeur doit avoir des res-
sources - définies comme le revenu net imposable de l'année de
référence (soit l'année civile précédant celle du début de la
période de paiement des prestations fixé au I « juillet) - ne
dépassant pas un certain plafond, progressif suivant le nombre et
le rang des enfants à charge et revalorisé chaque année au
I « juillet . Conscient des inconvénients inhérents à un tel dispo-
sitif qui, appliqué strictement, entraine des exclusions de droit
très brutales, le législateur a prévu un certain nombre d'assouplis-
sements qui tiennent compte des réalités familiales . Ainsi, le pla-
fond est-il majoré d'un montant forfaitaire lorsque notamment les
deux conjoints exercent une activité professionnelle productrice
de revenu . Cet avantage permet de tenir compte des frais supplé-
mentaires induits par la double activité des parents (notamment
frais de garde . . .) . Compte tenu de cet objectif, il est exigé que
l'activité de chaque membre du couple soit effective et corres-
ponde à un minimum de revenu (douze fois la base mensuelle de
calcul des allocations familiales au I « juillet de l'année de réfé-
rence) . Si l'un des conjoints cesse son activité pour quelque
raison que ce soit (chômage, invalidité. . .) ou l'exerce pour une
rémunération inférieure au seuil de revenu fixé, le ménage ne
peut plus prétendre à l'avantage constitué par la majoration du
plafond de ressources . Toutefois, la cessation d'activité est elle-
méme également prise en compte dans les textes . En effet, il est
prévu d'autres mesures d'assouplissement qui consistent selon les
situation visées, soit en un abattement forfaitaire de 30 p . 100
(chômage indemnisé, invalidité, retraite, etc .), soit en la neutrali-
sation des ressources de l'année de référence (décès du conjoint,
divorce, cessation d'activité pour élever les enfants, etc .) . Ainsi
l ' article R . 531-13 dispose qu 'en cas de chômage indemnisé
depuis deux mois consécutifs, un abattement de 30 p . 100 est
effectué sur les revenus d'activité perçus par l'intéressé pendant
l'année de référence. En conséquence, un méme ménage peut
successivement bénéficier de l'un ou l'autre de ces avantages
(majoration du plafond, abattement ou neutralisation des res-
sources), correspondant à des situations distinctes clairement
définies par les textes ces aménagements permettent d'éviter des
effets de seuils trop brusques . Enfin les effets de seuil inhérents à
ce système de prestations sous condition de ressources sont
encore atténués par le principe posé à l ' article L . 531-3 du code
de la sécurité sociale d ' une allocation différentielle versée lorsque
les ressources du ménage dépassent le plafond d ' un certain mon-
tant .

Retraites : régime général
(politique et réglementation)

22628 . - 13 avril 1987 . - M . Pierre Pasquini rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que l'administra-
tion avait admis, en 1983, qu'un dirigeant de société cotisant au
régime général de la sécurité sociale pouvait faire liquider sa
retraite tout en poursuivant la même activité, s'il ne percevait
plus aucune rémunération . Or. revenant aujourd'hui sur sa posi-
tion, l'administration estime désormais que ce cumul n'est plus
possible . Considérant qu'une activité non-salariée, même lors-
qu'elle n'est pas rémunérée, donne lieu à affiliation et à verse-
ment de cotisations à un régime de non salariés, elle en conclut
que celle-ci ne peut plus être assimilée à une activité bénévole.
Dans cette hypothèse, il convient donc d'interroger la caisse du
régime des non-salariés concernée, pour établir si l ' activité
exercée à la date d'entrée en jouissance de la pension de retraite,
donne lieu ou non à affiliation et à versement de cotisations, et
de ne mettre la pension en paiement qu'en cas de non-affiliation.
Une telle interprétation pénalise gravement les personnes qui,
sans être rémunérées, participent à la bonne marche de l'entre-
prise dont elles étaient antérieurement les salariées . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre son avis sur ce pro-
blème, et lui préciser les mesures qu ' il env isage de prendre pour
rétablir l'interprétation précédemment admise par l'administra-
tion.

Réponse . -• En application de l ' article 12 de la loi du 9 juillet
1984 relative à la limitation des possibilités de cumuls entre pen-
sions de retraite et revenus d ' activités, le service de la pension de
retraite est subordonné à la cessation définitive de l ' activité pro-
fessionnelle salariée ou non salariée exercée au moment de la
demande de liquidation de la pension . Dans la circulaire ministé-
rielle du 9 avril 1985 relative à l 'application de cette loi, il est
précisé que doit être considérée comme activité non salariée sou-
mise à la condition de cessation toute activité, rémunérée ou non,
pour laquelle l ' assuré est assujetti à titre obligatoire ou facultatif
au versement de cotisations d'assurance vieillesse . En effet, en
matière de sécurité sociale, l ' activité qui donne lieu à versement
de cotisations est considérée comme une activité professionnelle
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et par conséquent soumise à la condition de cessation . Les
gérants majoritaires de sociétés, rémunérés ou non, et les gérants
minoritaires non rémunérés sont obligatoirement assujettis aux
régimes des professions non salariées non agricoles . Par contre, le
simple détenteur de parts sociales qui n'exerce aucune activité
dans la société n'est affilié à aucun régime de sécurité sociale.

__es _su

Mines et carrières (travailleurs de la mine)

22943. - 20 avril 1987 . - M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le vide juridique qui subsiste dans la législation du régime
minier . Les personnels des sociétés de secours minières et unions
régionales sont régis depuis 1977 par une convention collective
qui fut dénoncée en 1978 . Une nouvelle convention collective a
alors été élaborée, qui tenait compte d'une évolution nécessaire.
Or il a été notifié fin 1986 par le ministère le refus d'agrément de
ce nouveau texte . Il apparait d'autant plus dangereux de péren-
niser cette absence de réglementation que le personnel des mines
n'a aucune certitude sur son devenir eu égard à l'effectif de plus
en plus réduit des ayants droit du régime minier . En consé-
quence, il lui demande les mesures rapides qu'il compte prendre
pour pallier cette situation inacceptable.

Réponse. - La nouvelle convention collective négociée par les
partenaires sociaux du régime minier, dont fait état l'honorable
parlementaire, et prévoyant de nombreux avantages nouveaux,
spécialement en matière d'avancement accéléré à l'ancienneté,
était incompatible avec la situation financière gras ement défici-
taire du régime minier. Le ministre chargé de la sécurité sociale a
donc été contraint pour ces raisons de refuser son agrément.
Cette décision ne crée cependant pas plus de vide juridique que
n'en avait entrainé la dénonciation en 1978 de la précédente
convention . En ce qui concerne l'évolution des rémunérations des
personnels concernés, celle-ci continuera comme par le passé à
être fixée par les normes de progression salariale arrêtées par le
Gouvernement pour les organismes de sécurité sociale . Pour le
reste, les autres dispositions de la convention dénoncée (classifi-
cation, négociations, etc .) continueront à être appliquées de facto
par le régime minier, jusqu'à l'entrée en vigueur de la prochaine
convention . Mais le Gouvernement n'a aucun moyen pour se
substituer aux partenaires sociaux, en vue d'accélérer la mise au
point de cette dernière .

Divorce
(pensions alimentaires et prestations compensatoires)

22983 . - 20 avril 1987 . - M . Jean Mouton attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le fait
que la procédure de recouvrement public des pensions ou presta-
tions par le Trésor semble inefficace, cette carence entrainant une
grande insécurité de revenus pour les femmes seules . En consé-
quence, il demande s'il ne serait pas possible d'envisager que soit
confié aux caisses d'allocations familiales, ou à tout autre orga-
nisme débiteur de prestations familiales, le recouvrement de'.
pensions alimentaires et prestations compensatoires dues aux
femmes divorcées sans enfant à charge ou n'ayant jamais eu
d'enfants.

Réponse. - Aux termes de la loi du 22 décembre 1984, les orga-
nismes débiteurs de prestations familiales sont investis d'une mis-
sion d'aide au recouvrement des créances alimentaires . Les
conditions dans lesquelles ils interviennent sont prévues aux
articles L .581-1 et suivants du code de la sécurité sociale . Ainsi
lorsqu'une personne condamnée par une décision de justice
devenue exécutoire à verser une pension alimentaire pour l'entre-
tien de ses enfants se soustrait à son obligation, l'allocation de
soutien familial est versée à titre d'avance sur créance alimentaire
si sont remplies par ailleurs les conditions de droit à cette presta-
tion . L'organisme débiteur de prestations familiales est alors
subrogé dans les droits du créancier dans la limite du montant de
l'allocation de soutien familial (ou de la créance si elle est infé-
rieure). Pour le surplus de la créance, la demande d'allocation de
soutien familial emporte mandat du créancier au profit de l'orga-
nisme débiteur de prestations familiales . Mais la loi du
22 décembre 1984 permet également à l'organisme débiteur de
prestations familiales, avec l'accord du créancier d'aliments, de
poursuivre, lorsqu'elle est afférente aux mêmes périodes que la
créance précédente, le recouvrement de la pension alimentaire du
conjoint, de l'ex-conjoint et des autres enfants du débiteur ainsi
que les créances des articles 214, 276 et 342 du code civil . S'agis-
sant d'un enfant majeur créancier d'une pension alimentaire fixée

par décision de justice devenue exécutoire, l'organisme débiteur
de prestations familiales peut également recouvrer sa créance
pour son compte à condition qu'il lui ait donn' mandat
(article R .581-3 du code de la sécurité sociale) . Enfin, la loi du
22 décembre 1984 a également étendu la possibilité de recourir à
l'aide des organismes débiteurs de prestations familiales, sur leur
demande et sous certaines conditions, aux titulaires d'une
créance alimentaire fixée par décision de justice devenue exécu-
toire en faveur de leurs enfants mineurs alors qu'ils ne sont pas
bénéficiaires de l'allocation de soutien familial (conditions non
remplies : parent remarié, enfant de 16-20 ans plus à charge au
sens des prestations familiales) . La mission de recouvrement
confiée aux organismes débiteurs de prestations familiales est en
conséquence déjà très large ; mais la nature de l'obligation ali-
mentaire entendue à titre principal comme celle qui existe entre
le parent et ses enfants demeure sa justification . Elargir encore
cette mission, qui représente une tache nouvelle et très lourde
pour les organismes qui ont à faire face par ailleurs à la mise en
place des nouvelles dispositions issues de la loi du
29 décembre 1986, ne parait pas souhaitable actuellement . A cet
égard, le rapport au Parlement, obligation fixée par la loi du
22 décembre 1984, permettra de déterminer la portée réelle de
l'aide au recouvrement des pensions alimentaires impayées
confiée aux organismes débiteurs de prestations familiales.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

23115 . - 20 avril 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
récentes décisions visant à appliquer un ticket modérateur de
60 p . 100 sur certains médicaments, et en particulier ceux des-
tinés au traitement des maladies cardiaques . II lui cite l'exemple
de malades qui doivent pratiquer périodiquement des examens
pour déterminer le taux de prothrombine . Les frais laissés à leur
charge se révèlent importants et peuvent modifier l'attitude du
malade vis-à-vis du suivi médical qui lui est pourtant nécessaire.
Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu de revoir ces décisions
lorsqu'elles risquent de porter préjudice à la santé de la popula-
tion.

Réponse . - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p. 100 des soins
en rapport avec le traitement proprement dit des nombreuses
affections cardiaques retenues sur la liste des affections de
longue durée prévue au •30 de l'article L . 322-3 du code de la
sécurité sociale. Toutefois, il ne semble pas contraire à l'équité
que les soins dépourvus de tout lien avec le traitement de l'affec-
tion exonérante soient remboursés dans les conditions de droit
commun et entrainent, le cas échéant, le paiement du ticket
modérateur. Le décret n e 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant
en cela l'avis des partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance
maladie, permet de différencier les frais de maladie selon qu'ils
se rapportent ou non au traitement des affections cardiaques de
longue durée. L'établissement du protocole de soins et l'inscrip-
tion sur un ordonnancier spécial, mis à la disposition des assurés
concernés, des prescriptions relatives au traitement de l'affection
gra,e, doit permettre au corps médical de tenir le plus grand
compte de la diversité des situations pathologiques individuelles.
Dans les cas difficiles, le doute devra bénéficier au malade . De
plus, lorqu'il y aura divergence d'appréciation sur le programme
thérapeutique, les médecins conseils des caisses d'assurance
maladie se concerteront avec le médecin traitant avant d'engager
les procédures d'expertise . D'autre part, la participation des
assurés a été généralisée pour les médicaments à vignette bleue
qui ne sont pas habituellement destinés au traitement des
maladies graves . Cette règle générale souffre des exceptions car
certains médicaments remboursés à 40 p . 100 peuvent intervenir
dans le traitement de maladies graves et certaines personnes
dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient des dif-
ficultés pour supporter ces dépenses . C'est pourquoi, il a été ins-
titué, en même temps que la limitation générale à 40 p . 100 du
remboursement des médicaments à vignette bleue, une prestation
supplémentaire destinée aux assurés atteints d'une affection
longue et coûteuse permettant la prise en charge, après avis du
contrôle médical, du ticket modérateur pour les spécialités liées
au traitement de cette affection, dès lors que les ressources du
bénéficiaire sont inférieures à 82 430 F par an, ce plafond étant
majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge.
Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et
aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . Les
anticoagulants dont la prise nécessite le contrôle du taux de pro-
thrombine sont pris en charge en droit commun à 70 p . 100 et à
100 p . 100 sur le compte risque lorsqu'ils interviennent dans le
traitement d'une affection de longue durée .
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Emploi (politique et réglementation)

23145 . 20 avril 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
son projet d'« associations intermédiaires » dont le rôle est
d'aider les chômeurs de longue durée à trouver un emploi à
durée déterminée en les mettant en contact avec des artisans, des
commerçants ou des particuliers qui leur confient des travaux de
nettoyage, de dépannage ou d'entretien . II lui demande si ce
projet sera bientôt mis en application . Et si toutes les régions de
France p ourront en bénéficier ou s'il y aura des départements-
pilotes.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi fait
savoir d l'hono s able parlementaire que l'ensemble des textes
d'application de l'article 19 de la loi du 27 jan v ier 1987, insti-
tuant les associations intermédiaires, ont été publiés, de sorte que
le dispositif est désormais opérationnel et qu'il peut être mis en
oeuvre dans l'ensemble des départements de métropole et d'outre-
mer. Les préfets, après consultation des organisations syndicales
et professionnelles, et en particulier des chambres de métier, sont
donc en mesure d'agréer les projets qui leur seront présentés.
L'association intermédiaire est un instrument souple permettant
de développer des activités nouvelles dans les domaines les plus
divers ; elle est aussi le moyen de procurer des ressources aux
personnes dépourvues d'emploi les plus démunies . En permettant
à des chômeurs de longue durée de reprendre contact avec le
travail, d ' entretenir ou d ' acquérir un savoir-faire, elle les aide à
retrouver un emploi classique . Les expériences de terrain qui ont
inspiré la politique mise en œuvre par le Gouvernement ont en
effet démontré l'efficacité de cette formule comme processus de
réinsertion sociale et professionelle . voire même comme incitation
à la création d ' emploi par les petites entreprises . Dans le
domaine de l ' aide à domicile, l ' association intermédiaire permet
de répondre à la demande croissante de services de la part des
personnes âgées, des handicapés et des familles . Aux élus locaux,
confrontés au défi de la grande pauvreté, elle permet d'apporter
une réponse par le travail salarié à une demande qui ne trouvait
jusqu'ici de réponse que dans des secours.

Sécurité sociale (cotisations)

23152 . - 20 avril 1987 . - M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés résultant de l'assimilation des bourses délivrées par
l'A .R.C . à des salaires de chercheurs ou aides-chercheurs . Les
donations effectuées par les particuliers ont permis la création
d'un fonds spécial destiné au financement de près de
500 bourses, allouées à des étudiants âgés de moins de trente ans,
inscrits dans des facultés, préparant un diplôme et « n ' ayant
aucun lien de subordination » envers les laboratoires ou services
hospitaliers qui les accueillent . A l ' heure où il y a peu de
débouchés pour les jeunes, où un chômage latent les menace, nos
futurs chercheurs doivent étre de mieux en mieux armés pour
continuer à être hautement estimés par la communauté scienti-
fique internationale et à faire valoir les connaissances françaises
dans le domaine de la cancérologie . Pour des raisons absurdes.
l'administration de la sécurité sociale et de l'U .R.S.S .A .F . vou-
drait que les bourses actuellement allouées par l'A .R .C ., après
avis de commissions composées de scientifiques, soient consi-
dérées comme des salaires de chercheurs et donc soumis au ver-
sement de charges sociales . Cela aurait pour conséquence immé-
diate de réduire d'un tiers la masse des boursiers . II lui demande
donc en conséquence d'intervenir pour que ce dispositif restrictif
ne puisse s'appliquer et ce afin que de nombreux étudiants
acquièrent un bagage scientifique leur permettant d ' occuper une
place prépondérante dans le monde de la science et plus particu-
lièrement dans celui de la cancérologie.

Réponse. - D ' une manière générale et sous réserve de l ' inter-
prétation souvera i ne des tribunaux, les bourses résultant d ' un
contrat ou d'une convention passé entre l'université ou des asso-
ciations privées ou para-universitaires et l ' industrie privée revê-
tant le caractère d'une rémunération entrainant le versement des
cotisations de sécurité sociale afférentes, lorsque ces conventions
prévoient notamment le thème du travail de recherche et le cadre
précis dans lequel doivent se dérouler les travaux, l ' engagement
des étudiants à travailler dans le laboratoire d'accueil et à se sou-
mettre à ses règles internes, la possibilité pour l'organisme bail-
leur de la convention de commercialiser les travaux de l'étudiant.
En outre, l'affiliation des étudiants en qualité de salarié présente
l ' intérêt de leur assurer une protection sociale plus étendue que
celle dont ils peuvent se prévaloir au titre du régime de sécurité
sociale des étudiants, qui est limitée aux prestations en nature de
l'assurance maladie et maternité . Cependant, et pour répondre

aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire, une
étude est menée en liaison avec les autres départements ministé-
riels intéressés, en vue de préciser le caractère des différentes
« aides » pécuniaires allouées par les établissements universitaires
à certains de leurs étudiants préparant un diplôme de troisième
cycle, dans le cadre de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 régis-
sant l ' enseignement supérieur.

iene

Départements (finances locales)

23212 . 20 avril 1987 . M. René Beaumont attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'ap-
plication du décret m' 86-1403 du 31 décembre 1986 qui prévoit,
à compter du If , janvier 1987, le transfert de prise en charge par
l'Etat et les départements des dépenses de personnel des services
d'action sociale et de santé placés sous leur autorité . Les :moda-
lités permettant la prise en charge de ces dépenses sont celles
retenues par la loi du I l octobre 1985 et consistent à l'établisse-
ment : 10 D'un état des emplois et des agents mis à disposition et
du montant des dépenses correspondant à chaque emploi .. 2, Du
calcul du montant des dépenses cor .spondant aux postes
vacants qui donneront lieu à prise en c l arge, l'année suivante,
par l'autorité d'emploi des agents antéricarement mis à disposi-
tion . Ces documents devaient être élaborés dans un délai de deux
mois à compter de la publication du décret du 31 décembre 1986,
c' est-à-dire pour le 8 mars 1987 . Or, depuis la parution dudit
décret, aucune circulaire ni instruction nécessaires au recense-
ment des emplois et dépenses n'ont été communiquées et les
départements ont été mis dans l'impossibilité de respecter ce
délai de deux mois . Se posent alors deux questions : l a La corn-
pensation financière aura-t-elle lieu en 1987 ; 2 0 Les départe-
ments peuvent-ils d'ores et déjà prévoir l'inscription dans leurs
budgets supplémentaires des crédits correspondant aux postes
d'Etat mis à disposition vacants, ceci afin d'engager dès le milieu
de l'année 1987 les recrutements nécessaires et afin d'éviter les
problèmes de fonctionnement de certains services d'action sociale
dus au non remplacement des agents mis à disposition.

Réponse . - Le décret n o 86-1403 du 31 décembre 1986 pris en
application de l'article 26 de la loi n° 85-1098 du I l octobre 1985
a fixé au l er janvier 1987 la date de prise en charge par l'Etat et
les départements des dépenses de personnel, de fonctininncment
et d'équipement des services d'action sociale et de santé placés
sous leur autorité . Les instructions relatives aux conditions et aux
modalités de préparation de la prise en charge des dépenses de
personnel en application du titre 1 de la loi ont été diffusées aux
préfets, commissaires de la République par circulaire n o 96 du
23 février 1987 . Le principe posé par la loi du 11 octobre 1985
est celui d'une prise en charge progressive par l'Etat et le dépar-
tement des dépenses de personnel correspondant aux emplois et
aux agents mis à leur disposition, au fur et à mesure que seront
constatées les vacances ou qu'il sera fait droit aux demandes
d'option des agents concernés . Pour permettre à chaque collecti-
vité de préparer la prise en charge des dépenses correspondantes,
la loi a prévu un dispositif selon lequel, chaque année, il sera
procédé au calcul du montant des dépenses supportées par l'Etat
et les départements, correspondant à ceux des emplois qui don-
neront lieu l'année suivante à une prise en charge par l'autorité
d'emploi . Pour la première année de mise en place du dispositif,
il a été demandé aux partenaires locaux de recenser à la fois les
transferts de prise en charge à opérer, d'une part, au titre
de 1987, d'autre part, au titre de 1988 . A :et effet, leur ont été
communiqués différents tableaux annexés à la circulaire du
23 février 1987 ainsi qu'une notice explicative facilitant leur rem-
plissage. Sur la hase de ces montants de dépenses, il sera procédé
au titre de l'année 1987, d'une part, au titre de l'année 1988,
d ' autre part, au calcul du solde résultant de la différence entre le
montant des dépenses supportées par l ' Etat et le montant des
dépenses supportées par le département . Le solde annuel ainsi
déterminé, exprimé en valeur 1986, sera actualisé dans des condi-
tions fixées par décret . Lorsque le montant des charges trans-
férées à l ' Etat excédera celui des charges transférées au départe-
ment, le montant de la dotation générale de décentralisation ou,
à défaut . le produit des impôts affectés au département sera
diminué d'un montant égal à celui du solde visé ci-dessus . Dans
le cas contraire, le montant de la dotation générale de décentrali-
sation versée au département sera abondé d 'un montant égal à
celui de ce solde . Pour les départements pour lesquels le montant
de la fiscalité transférée excédera le montant des charges nou-
velles résultant des transferts de compétences, le montant de
l ' ajustement prévu par l ' article 95 de la loi m' 83-8 du 7 jan-
vier 1983 sera diminué d ' un montant égal à ce solde . Les mesures
budgétaires correspondantes figureront dans la plus prochaine loi
de finances rectificative pour 1987 en ce qui concerne les
dépenses donnant lieu à transfert de prise en charge en 1987 et
dans la loi de finances initiale pour 1988 pour les dépenses don-
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nant lieu à transfert de prise en charge en 1988 . Pour chaque
année de prise en charge, une régularisation pourra intervenir
dans les lois de finances des deux années suivantes, pour tenir
compte notamment du t'ombre réel des vacances effectivement
constatées ainsi que du montant définitif des dépenses correspon-
dant aux emplois pris en charge.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

23234 . - 20 avril 1987 . - M. Roland Carraz demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien vouloir
clarifier ses propres déclarations et la position du Gouvernement
à propos de l ' âge de la retraite . Les Français restent très ferme-
ment attachés au maintien de leurs droits et particulièrement aux
principes de solidarité et de répartition qui fondent notre système
de retraites. Ils attendent du Gouvernement qu'il réaffirme lui
aussi son attachement à ces principes et renonce sans ambiguïté à
y porter atteinte .

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

23955 . - 4 mai 1987 . - M . Michel Pelchat rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que la plate-forme
R.P .R. - U .D .F. prévoyait « le régir .se de protection vieillesse
devant permettre à chaque Français de choisir l'âge de son
départ en retraite et de bénéficier des ressources en relation avec
les cotisations versées ri . Il lui demande donc à quel moment et
selon quelles modalités concrètes cette disposition sera mise en
oeuvre.

Réponse. - Le Gouvernement a pour objectif à la fois de sau-
vegarder les régimes de base et complémentaires en répartition et
d'inciter parallèlement à un effort facultatif individuel . II n'est
pas question de remplacer les uns par les autres mais de per-
mettre qu'ils se complètent de façon plus efficace . Les états géné-
raux qu'a souhaités le Gouvernement doivent précisément être
l'occasion d'un débat national sur l'avenir de notre protection
sociale et notamment d'une réflexion d'ensemble sur les régimes
d 'assurance vieillesse.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

23321 . - 20 avril 1987 . - Mme Jacqueline Osselin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'em-
ploi sur les conséquences dramatiques pour les plus démunis du
plan de restructuration de la sécurité sociale qu'il a décrété . En
effet, les bénéficiaires de l'allocation adulte handicapé ou du
minimum vieillesse sont particulièrement touchés et affolés à
l'idée de ne plus pouvoir se soigner, leurs revenus étant trop
faibles pour supporter la charge nouvelle des 60 p . 100 des médi-
caments dits de confort . Et la mise en place d'un dispositif de
sécurité sociale réouvrant le remboursement à 100 p . 100 aux cas
difficiles, médicalement justifiés, heurte les personnes dans leur
dignité, sans parler des lourdeurs administratives inhérentes à
cette procédure et à la surcharge de travail qui s'ensuit pour le
personnel . Elle lui demande donc de revenir sur ces dispositions
qui pénalisent injustement les plus défavorisés et sont contraires
à l'esprit de solidarité, fondement de la sécurité sociale.

Réponse . - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie méme du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède. Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de
dix ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'as-
surance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que
cette situation influe directement sur les circonstances qui sont à
l'origine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur appa-
rente gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles
sont illimités . La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement

destinés au traitement des maladies graves. Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi, il a été institué, en méme temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
rnents à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection sur avis du
contrôle médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont
inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge. Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . Enfin, les
caisses primaires d'assurance maladie ont la possibilité de
prendre en charge au titre des prestations supplémentaires sur
leur fonds d'action sanitaire et sociale, la participation de l'assuré
dans tous les cas ou l'insuffisance de ses ressources, compte tenu
de ses charges familiales et des dépenses occasionnées par la
maladie le justifie . Compte tenu de l'ensemble de ces disposi-
tions, le plan de rationalisation ne comporte pas de dispositions
particulières en faveur des titulaires de l'allocation aux adultes
handicapés ou du minimum vieillesse . On remarquera toutefois
que les titulaires de l'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité bénéficient, le cas échéant, en vertu des

, articles L .322-3 (5 .) et R. 322-3 du code de la sécurité sociale,
d'une limitation à 20 p . l')0 du taux du ticket modérateur, à l'ex-
ception des taux de droit commun applicables sur la pharmacie,
et d'une exonération de toute participation en matière de frais de
transport .

Formation professionnelle (A .F.P.A .)

23403 . - 27 avril 1987 . - M . Bernard Deschamps appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le devenir de l'Association pour la formation professionnelle
des adultes (A .F.P .A .) et sur les difficultés rencontrées par les
stagiaires. L'A.F.P.A ., où sont représentées paritairement toutes
les parties concernées, joue un rôle original et irremplaçable pour
la formation et la promotion des travailleurs . Le Gouvernement
et la direction de l'association, arguant d'un déficit de gestion,
envisagent 400 licenciements (150 formateurs et 250 adminis-
tratifs), ce qui ne manquerait pas d'affaiblir gravement cette
structure de qualité et remettrait en cause l'efficacité des forma-
tions dispensées . De plus, de lourdes pénalités financières frap-
pent les stagiaires tels la suppression des dotations d'outillage, un
nouveau calcul des rémunérations, la fin de la gratuité de l'hé-
bergement, rendu obligatoire pour les stagiaires habitant loin du
centre F.P.A ., etc. Toutes ces mesures visent à sacrifier le poten-
tiel des centres de formation professionnelle pour adultes
(C .F .P .A .) alors qu'il est nécessaire et rentable de développer un
outil de formation ouvert à tous les publics, doté d'un personnel
qualifié tant sur les plans pédagogique que professionnel et
tourné vers les métiers nouveaux . Développer ces structures per-
mettrait de mieux répondre aux immenses besoins de formation.
Des actions ont été entreprises par les personnels et les stagiaires
dans les différents C .F.P.A ., de la région Languedoc - Roussillon
pour la sauvegarde et le développement de la formation profes-
sionnelle pour adultes. En conséquence il lui demande ce qu'il
compte faire pour répondre aux besoins de l'A .F.P.A ., et assurer
aux stagiaires une rémunération suffisante et un enseignement de
qualité .

Formation professionnelle (C. F.P.A .)

24934. - 18 mai 1987 . - M. Claude Michel appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des centres de formation professionnelle pour adultes.
En raison de la diminution des subventions accordées par I'Etat
à la direction des C.F.P .A., des mesures telles que suppression
des dotations d'outillage en sortie de stage, nouveau calcul des
rénumérations pénalisant les stagiaires, hébergement payant (gra-
tuit jusqu'alors), taxe de 20 p . 100 sur les prix des repas, frais de
fournitures nécessaires au déroulement des formations à la
charge des stagiaires ont été appliquées . Les stagiaires, qui sont
des travailleurs privés d'emploi, se voient, par ces mesures,
refuser à moyen terme, la possibilité d'une réinsertion . Il lui
demande, en conséquence, s'il envisage de donner les moyens
nécessaires à l'A .F.P .A., afin de lui permettre, comme par le
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passé, d'assurer pleinement son rôle, en lui évitant de prendre
des dispositions qui touchent directement les catégories les plus
défavorisées.

Réponse. - L'A.F.P.A . reçoit chaque année plus de 100 000 sta-
giaires : elle constitue un instrument privilégié de la politique de
formation professionnelle dont les objectifs essentiels demeurent
la réinsertion des demandeurs d'emploi sur le marché du travail
et l'accompagnement de la modernisation des entreprises . Dans
cc cadre, la formation d'une main d'oeuvre qualifiée constitue la
mission première de l'A .F .P .A . ; ainsi, en 1986, 75 000 personnes
ont suivi des formations qualifiantes dont plus de 80 p . 100 pré-
paraient à des emplois de niveau V. Outre cette mission fonda-
mentale l'A.F.P.A . joue un rôle essentiel au sein du service public
de l'emploi . Elle assure, en premier lieu, l'évaluation et l'orienta-
tion de 400 000 demandeurs d'emploi . Elle effectue également
des missions d'expertise, notamment pour le compte du F .N .E .,
en ce qui concerne l'établissement et le suivi des plans de forma-
tion élaborés par les entreprises affectées par les nécessités de
leur conversion . Enfin, en s'appuyant sur son expérience des
populations difficiles, l'A .F.P.A. participe pleinement à la poli-
tique menée en faveur des demandeurs d'emploi les plus
démunis, qu'il s'agisse des chômeurs de longue durée ou des
jeunes les moins qualifiés . Dans un contexte caractérisé à la fois
par les nécessités du redressement économique et l'accroissement
des besoins de formation, le Gouvernement a souhaité que l'évo-
lution des dépenses de gestion de l'A.F.P .A. soit mieux maitrisée
afin que les ressources publiques soient affectées en priorité à la
modernisation de l'appareil de formation . Pour répondre à ce
double objectif l'A.F .P .A . a présenté aux Pouvoirs publics un
plan de redéploiement sur deux ans . Pour l'essentiel, l'A.F.P .A.
prévoit le départ volontaire, notamment à travers des préretraites
du F.N .E ., de 250 personnes appartenant aux catégories des per-
sonnels d'appui et de service . De même 150 enseignants apparte-
nant à des spécialités en déclin pourront adhérer à des formules
de départ volontaire ; l'A .F .P.A . sera autorisée à recruter un
nombre équivalent d'enseignants dans les filières en développe-
ment . Par ailleurs diverses mesures ont été adoptées permettant
de réduire le coût de certaines fonctions, qu'il s'agisse de l'héber-
gement des stagiaires ou de la gestion administrative . En ce qui
concerne plus spécifiquement l'hébergement, seuls les stagiaires
percevant une rémunération mensuelle égale ou supérieure à
4 225 francs devront verser une somme comprise entre 175 et
375 francs par mois . Il convient de souligner enfin que l'essentiel
des avantages statutaires dont bénéficie le personnel a été main-
tenu . Un effort de modernisation a ainsi été engagé par
l'A .F.P.A. ; son succès repose en grande partie sur la mobilisa-
tion de son personnel. Le Gouvernement, conscient de l'intérêt
d'une telle évolution pour l'avenir de l'A .F.P.A ., y apporte sa
contribution. Ainsi l'ensemble des concours publics affectés au
fonctionnement de l'A.F.P .A . s'élèvera en 1987 à 2 865 millions
de francs, ce qui représente une progression de plus de 100 mil-
lions de francs par rapport à 1986 . Les crédits d'investissements
s'élèvent pour leur part à 205 MF en autorisations de programme
et 227 MF en crédits de paiement p our 1987.

Formation professionnelle (établissement : Seine-Saint-Denis)

23409 . - 27 avril 1987 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation de I'A.S .F.O.D .E .S.S., un centre de formation
professionnelle sis à Montreuil (Seine-Saint-Denis), premier en
France dans le domaine du maquettisme industriel.
L'U .R.S .S .A .F. impose cet établissement de cotisations sociales
sur une partie de son personnel enseignant déclaré «« indépen-
dant » . Or, la spécificité des disciplines qu'il enseigne le contraint
à ne pouvoir recourir qu'à cette catégorie de personnel ensei-
gnant . Actuellement, les charges et fiscalités diverses représentent
cinq mois et demi du budget de fonctionnement de ce centre de
formation p'ofessionnelle . Ces lourdes charges, pour la première
fois depuis sept ans, vont entraîner le licenciement de deux per-
sonnes à court terme, d'autres suppressions de postes sont à
craindre à long terme . Tenant compte que cet établissement est le
premier de France dans le domaine du maquettisme industriel,
qu'il vient d'obtenir l'autorisation de l'inspection académique
pour la nouvelle école relative au design, il lui demande de tout
mettre en oeuvre pour que cette école de formation profession-
nelle puisse poursuivre son expansion dans de bonnes conditions
et qu'une clause juridique permette aux centres de formation
d'employer des enseignants indépendants ou artisans : sinon,
c'est la disparition de l'ensemble de ces structures.

Réponse. - La croissance et la diffusion dans toutes les acti-
vités économiques de la formation professionnelle continue pro-
voquent une multiplicité d'occasions de conflits entre régimes de

sécurité sociale, qui préoccupe les administrations de tutelle des
organismes de sécurité sociale . Un rapport a été déposé à ce
sujet, en mars 1986, par l'inspection générale des affaires
sociales . Le ministère des affaires sociales et de l'emploi étudie
les solutions de nature à réduire le contentieux accumulé dans ce
domaine et en particulier à résoudre le cas des personnes exer-
çant à titre principal une activité professionnelle les faisant
relever d'un régime de sécurité sociale de non-salariés et qui, en
raison de leur compétence dans cette activité principale, sont
amenées à participer occasionnellement à des actions de forma-
tion professionnelle continue . Toutefois, pour l'association de
formation professionnelle, le fait de recourir à des formateurs
ayant le statut de travailleurs indépendants ne supprime pas les
charges sociales et fiscales . Certes, celles-ci ne sont directement à
sa charge que pour l'emploi d'enseignants salariés, mais en cas
de recours à des formateurs indépendants, la rémunération de ces
derniers comprend le coût des cotisations dues aux régimes de
sécurité sociale de non-salariés ainsi que les taxes, notamment la
T.V .A., payées sous la forme de majorations du prix du service
facturé par le formateur à l'association.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : calcul des pensions)

23587. - 27 avril 1987. - M. Francis Hardy attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
fait que certains régimes de retraite du commerce et de l'industrie
ne valident pas les périodes d'activité professionnelle passées en
Allemagne au titre du service du travail obligatoire . Une telle
solution parait injuste si l'on songe que les jeunes gens requis de
force par le S .T.O . et astreints à travailler en Allemagne se trou-
vaient en conformité avec la loi française de l'époque . Il lui
demande s'il compte prendre des mesures pour remédier à cet
état de fait.

Réponse. - Les périodes de réquisition pour le service du tra-
vail obligatoire, situées entre le I « septembre 1939 et le I re jan-
vier 1949, sont assimilées aux termes de l'article 25 du
décret n° 66-248 du 31 mars 1966, à des périodes d'activité com-
merciale . Cette validation est subordonnée à une double condi-
tion : l'intéressé devait exercer une activité commerciale au
moment de l'interruption, et avoir, après la période de réquisi-
tion, exercé en premier lieu une activité commerciale . II n'est pas
envisagé de modifier ces dispositions, compte tenu des perspec-
tives financières des régimes de sécurité sociale.

Risques professionnels (prestations en espèces)

23772 . - 27 avril 1987. - M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation faite aux veuves de mutilés du travail qui ne peuvent,
au décès de leurs époux, prétendre au bénéfice d'une réversion
de leur pension de mutilé . Un salarié mutilé du travail perçoit en
effet, de son vivant, une pension qui vient en compensation de la
perte de salaire qu'il subit du fait de son handicap . Il n'en est
pas tenu compte pour sa veuve après son décès et il lui demande
quelles dispositions il compte prendre afin de revoir cette situa-
tion ressentie comme très injuste par les intéressées.

Réponse. - Conformément à l'article L .434.8 du code de la
sécurité sociale, le conjoint survivant d'une victime d'accident du
travail n'a droit à une rente que sous certaines conditions . Le
mariage doit avoir été contracté avant l'accident, ou à défaut
deux ans avant le décès de la victime . Ces conditions ne sont pas
exigées si un ou plusieurs enfants sont issus du mariage . Mais la
condition essentielle d'attribution de la rente d'ayant droit est la
reconnaissance de l'imputabilité du décès à l'accident du travail.
La charge de la preuve de cette imputabilité incombe aux ayants
droit. Toutefois l'article L .443-1 du code de la sécurité sociale
introduit dans un cas précis une présomption d'imputabilité . En
effet, le décès est présumé résulter des conséquences de l'acci-
dent, si la victime bénéficiait depuis dix ans d'une rente avec
majoration pour assistance d ' une tierce personne et si le conjoint
a effectivement apporté pendant cette même durée une telle assis-
tance à la victime . Cependant, indépendamment de ces règles, le
conjoint survivant peut, en vertu de l'article R . 434.5 du code de
la sécurité sociale, bénéficier d'une rente de réversion dans la
mesure où la victime avait, durant la sixième année suivant la
date de consolidation, demandé la conversion de tout ou partie
de sa rente en rente réversible pour moitié sur la tête de son
conjoint . Seule la partie de la rente correspondant à un taux
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d'incapacité inférieur ou égal à 50 p . 100 est convertible . De son
vivant la victime continue à percevoir, le cas échéant, la partie
non convertible de sa rente ainsi que la fraction convertie qui est
réduite après application de coefficients de minoration fixés par
un barème . Au décès de l'assuré, c'est la moitié de cette fraction
de rente qui revient au conjoint.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

23925 . - 4 mai 1987 . - M . Claude Lorenzini tient à se faire
l'écho, auprès de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi des vives inquiétudes que ressentent les ambulanciers
privés devant un projet d'institution d'une franchise que la sécu-
rité sociale pourrait leur imposer à l'occasion des transports de
malades . Ces professionnels appréhendent les multiples charges
et inconvénients qui découleraient de la mise en oeuvre de cette
franchise et notamment : difficultés de recouvrement si le malade
conteste sa dette, ou n'est pas en mesure de la régler, comptabi-
lité supplémentaire et donc charges nouvelles de gestion . Il
demande si cet aspect du problème a fait l'objet d'une prise de
conscience et si celle-ci ne devrait pas conduire à renoncer à une
telle formule qui implique des intervenants dont le rôle doit se
borner au transport des malades.

Réponse. - Il n'est pas envisagé d'instituer une franchise à la
charge des assurés sociaux dans l'obligation d'utiliser un trans-
port pour recevoir des soins ou subir des examens appropriés à
leur état, ainsi que pour se soumettre à un contrôle prescrit en
application de la législation de sécurité sociale . Les tarifs de res-
ponsabilité des caisses seront prochainement fixés par l'arrêté
prévu à l'article L . 322-5 du code de la sécurité sociale à un mon-
tant égal à celui des prix publics.

Sécurité sociale (cotisations)

23998. - 4 mai 1987 . - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences de l'application rétroactive du décret du
31 décembre 1971 relatif à la déclaration des indemnités journa-
lières complémentaires de la Caisse nationale de prévoyance des
ouvriers du bâtiment et des travaux publics . Depuis le décret du
31 décembre 1971, les indemnités journalières complémentaires
étaient en principe soumises aux cotisations de sécurité sociale.
Les interventions constantes de la profession avaient permis d'ob-
tenir une exonération pour les prestations versées au-delà de
quatre-vingt-dix jours d'arrêt de travail par la C .N .R.O . Or, par
décision en date du 12 mars 1986, les indemnités versées par la
C.N .R.O . aux ouvriers au-delà de quatre-vingt-dix jours d'arrêt
de travail doivent entrer, au prorata de la cotisation patronale,
dans l'assiette des cotisations à déclarer par l'employeur avant le
31 janvier 1987 à l'U .R .S .S .A .F. Cette décision s'applique aux
indemnités journalières versées à compter du l e, avril 1986 aux
ouvriers dont le contrat de travail est toujours en cours dans l'en-
treprise au moment du paiement de ces indemnités . Il s'agit donc
pour l'employeur d'une création de charges qui pourrait aboutir
à un licenciement du personnel en longue maladie . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître son sentiment
sur ce sujet.

Réponse. - Les indemnités journalières complémentaires versées
au-delà du 90e jour d'arrêt de travail par la caisse nationale de
prévoyance des ouvriers du bâtiment (C .N .P.O .) sont en droit
assujettisssables à cotisations de sécurité sociale, en application
des articles L. 242-1 et R. 242-1 du code de la sécurité sociale,
lorsqu'elles sont servies à des salariés dont le contrat de travail
n'est pas rompu . Leur assujettissement fait l'objet d'un abatte-
ment d'assiette pour tenir compte de la part ouvrière des cotisa-
tions de prévoyance . Cette analyse juridique est conforme à l'avis
formulé en la matière par le Conseil d'Etat le 10 juillet 1973 . La
lettre ministérielle du 12 mars 1986 ne fait à cet égard que tirer
les conséquences de la législation relative à la définition de l'as-
siette des cotisations. Par ailleurs, les mesures conservatoires dont
le recouvrement des cotisations sur les indemnités journalières en
question a fait l'objet, en application de la lettre ministérielle du
Il octobre 1980, sont devenues obsolètes avec l'intervention du
décret no 85-783 du 23 juillet 1985 (art . D .242-1 du code de la
sécurité sociale) . Ce texte a fixé le seuil, en deçà duquel les
contributions patronales au financement des prestations :omplé-
mentaires de retraite et de prévoyance sont exclues de l'assiette
des cotisations, à un niveau suffisamment élevé pour que le

risque d'une double cotisation (à la fois sur les contributions
patronales et sur les prestations complémentaires), qui notam-
ment motivait les mesures conservatoires de 1980, soit devenu
pratiquement inexistant. Il n'est pas envisagé de rapporter les ins-
tructions du 12 mars 1986, dont il convient de rappeler qu'elles
fixent à titre exceptionnel au I « avril 1986 l'assujettissement des
indemnités journalières complémentaires, ce qui conduit à neutra-
liser l'effet des mesures conservatoires antérieurement prises.

Notariat (personnel)

24006 . - 4 mai 1987 . - M . Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la vive émotion provoquée dans le secteur des salariés du nota-
riat par la dénorciation de leur convention collective nationale à
l'initiative du conseil supérieur du notariat . Cette décision a créé
un vide contractuel qui suscite les appréhensions des personnels
intéressés . Sans pouvoir juger du fond du problème ni préjuger
des intentions ou circonstances qui sont à l'origine de cette situa-
tion il demande à connaître le sentiment ministériel sur les diffi-
cultés qu'elle laisse entrevoir et sur les perspectives d'aboutisse-
ment é_ nouvelles mesures de protection de ces salariés.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi rap-
pelle tout d'abord que l'évolution générale des relations contrac-
tuelles est une préoccupation constante du ministère et fait l'objet
d'un suivi régulier de ses services, dans lequel s'intègre celui des
dénonciations de conventions collective , . U est d'autant plus sen-
sible à ce dernier cas et conscient des ifficultés consécutives à
l'absence de conclusion d'un nouvel accord et à la situation de
vide conventionnel que celle-ci est susceptible d'engendrer, que
la généralisation de la couverture conventionnelle à tous les
salariés est une des priorités de la politique sociale mise en
oeuvre par le ministère des affaires sociales et de l'emploi . Dans
ce domaine, l'administration, qui travaille en concertation avec
les organisations d'employeurs et de salariés qui siègent à la
Commission nationale de la négociation collective, s'attache, par
des actions de sensibilisation et d'incitation, à favoriser la
conclusion d'accords assurant aux salariés le bénéfice d'un statut
conventionnel . C'est ainsi que, à la demande des organisations
syndicales de salariés et consécutivement à la dénonciation par le
conseil supérieur du notariat de la Convention nationale étendue
du notariat qui a pris effet le 26 septembre 1986, le ministre des
affaires sociales et de l'emploi a convoqué une commission mixte
qui réunit régulièrement, sous la présidence d'un représentant de
l'administration, les partenaires sociaux de la branche en vue
d'élaborer un nouveau dispositif conventionnel . Il convient de
noter que pendant ce temps, en application de l'article L . 132-8,
3 e alinéa, du code du travail, les salariés du notariat sont assurés
du bénéfice du maintien de la convention collective dénoncée,
dont l'application est obligatoire jusqu'à la signature d'un nou-
veau texte ou à défaut pendant une durée d'un an à compter de
l'expiration du délai de préavis de dénonciation, c'est-à-dire jus-
qu'à fin septembre 1987 . Le ministre des affaires sociales et de
l'emploi, tout en soulignant qu'il n'appartient pas à l'administra-
tion dans le domaine contractuel de se substituer aux partenaires
sociaux auxquels revient la responsabilité directe de négocier et
conclure un accord collectif, ne pourrait être, à l'échéance de
septembre 1987, que satisfait par un constat d'avancées significa-
tives entre partenaires sociaux du notariat ou mieux encore par
la conclusion d'un accord. II estime, pour répondre à l'honorable
parlementaire, que l'absence d'éléments positifs ne pourrait être
en effet que préjudiciable au climat social de la profession dans
son ensemble . La persistance éventuelle d'un vide conventionnel
ainsi que le ministre des affaires sociales et de l'emploi a déjà eu
l'occasion de le préciser dans le cadre de la politique de générali-
sation de la couverture conventionnelle, pourrait conduire l'admi-
nistration à mettre en oeuvre, le cas échéant, les procédures régle-
mentaires prévues dans une telle hypothèse et notamment celle
de l'élargissement, visée à l'article L . 133-12 du code du travail.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

24063. - 4 mai 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les difficultés que rencontrent de nombreuses personnes âgées
du fait du paiement retardé des pensions de retraite versée men-
suellement. En effet, il apparaît que les dates de paiement de ces
pensions de la sécurité sociale ont été reportées d'environ quinze
jours à trois semaines et qu'en tout état de cause, les retraités les
-perçoivent seulement aux alentours du quinze du mois suivant
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celui pour lequel la pension est versée . Cette situation entraine
de nombreuses difficultés de trésorerie pour les titulaires de pen-
sion modeste d'autant que certains prélèvements (impôts) ou rem-
boursements mensuels se font entre le cinq et le dix de chaque
mois. II lui demande donc s'il ne pense pas qu'il serait souhai-
table d'assurer le paiement effectif des pensions dès le début du
mois, en tous cas avant le cinq du mois suivant.

Retraites : régime général (paiement des pensions)

24386 . - 11 mai 1987 . - M . Claude Bartolone appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l' emploi sur
les conditions de la mensualisation du paiement des pensions de
retraite du régime général de la sécurité sociale . L'arrêté du
1 « août 1986 prévoit la mise en paiement des pensions le hui-
tième jour calendaire du mois suivant celui au titre duquel elle
est due, ou le premier jour ouvrable suivant si le huitième jour
n ' est pas ouvré . Les retraités ne perçoivent donc réellement le
montant de la pension que dans la deuxième quinzaine du moins
suivant. Outre que ce versement risque de poser de sérieux pro-
blèmes de gestion de budget, il est à noter que le premier verse-
ment mensualisé intervient avec beaucoup de retard par rapport
à la date de la dernière mise en paiement des pensions trimes-
trielles . Ainsi certains retraités, crédités selon la procédure trimes-
trielle en fin de mois, ont-ils dû patienter jusqu'à la moitié du
mois suivant pour toucher le premier versement mensualisé . Cette
situation est tout à fait dramatique dans certains cas . Il serait
souhaitable non seulement que de telle situation ne se reprodui-
sent pas mais que des solutions de rattrapage soient étudiées cas
par cas . En conséquence, il demande que le premier paiement
des versements mensualisés soit harmonisé avec les précédentes
procédures et que ceux-ci interviennent au plus tard le 20 du
mois pour lequel la pension est due.

Réponse. - L'arrêté du l er août 1986 pris pour l'application du
décret no 86-130 du 28 janvier 1986 prévoit en effet que les pen-
sions de vieillesse sont mises en paiement le huitième jour calen-
daire du mois suivant celui au titre duquel elles sont dues . Cette
mesure est entrée en application le I « décembre 1986. La possi-
bilité de réaliser ces versements plus tôt dans le mois, voire avant
la date légale d'échéance, comme c'était le cas auparavant, n'a
pas été retenue, compte tenu des contraintes de trésorerie liées au
cycle d'encaissement des cotisations, qui commencent à être
perçues le 5 de chaque mois et de la nécessité de ne pas voir
influencer les soldes d'exercice par la mensualisation . Si, dans
quelques régions, la première mensualité de décembre 1986 payée
début janvier 1987 a pu être versée avec quelques jours de déca-
lage, depuis le mois de février le paiement est opéré avec régula-
rité à tous les retraités . Cette modification de la date de paiement
ne doit pas faire perdre de vue que les assurés perçoivent
désormais, concrètement, un versement par mois au lieu d'un par
trimestre ce qui constitue en réalité une avance de trésorerie par
rapport au système de versement précédent . Cette réforme
constitue donc un progrès pour les retraités . En effet, le paiement
trimestriel des pensions occasionnait bien souvent des difficultés
dans la gestion des revenus . Le rythme de versement mensuel est
à cet égard mieux adapté aux pratiques de paiement actuelles : il
est plus aisé de faire face aux obligations domestiques avec des
revenus mensuels, qu'avec des revenus trimestriels qui contrai-
gnent nécessairement à une planification plus délicate des
dépenses .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

24168. - 4 mai 1987 . - M . Pierre Messmer attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
fait que le décret n° 82-1030 du 3 décembre 1982 avait rouvert
les délais de rachat des cotisations d'assurance vieillesse au titre
de la loi n o 65-555 du 10 juillet 1965, pour les Français ayant
exercé une activité professionnelle à l'étranger. Ces délais ont
expiré le 30 juin 1985, alors que bien souvent les intéressés, rie
disposant pas tous des informations nécessaires pour prendre
leurs dispositions avant cette date, n'avaient pu déposer leur
demande en temps utile . Aussi lui demande-t-il s'il envisage une
prochaine réouverture des délais de rachat de manière que les
personnes en cause ne se trouvent pas injustement pénalisées.

Réponse. - Les personnes salariées de nationalité française
ayant exercé depuis le 1 « juillet 1930 une activité hors du terri-
toire métropolitain peuvent acquérir des droits à l'assurance vieil-
lesse du régime général . En contrepartie, elles doivent s'acquitter
des cotisations à l'assurance volontaire vieillesse afférentes à ces

périodes . Toutefois, le décret no 82-1030 du 3 décembre 1982 a
limité les dates de recevabilité des demandes de rachat de cotisa-
tions au titre de l'assurance volontaire vieillesse . Sans présumer
des décisions que pourrait être amené à prendre le Gouverne-
ment, il est précisé que sont actuellement à l'étude les textes
nécessaires à une réouverture des délais de rachat.

Sécurité sociale (cotisations)

24204 . - 4 mai 1987 . - M. Alain Mayoud appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation d'un de ses administrés qui a créé sa propre entreprise
de formation continue et professionnelle en langue vivante . Cette
entreprise a été régulièrement déclarée à la sous-préfecture de
Villefranche-sur-Saône et son dirigeant affilié en tant que profes-
sion indépendante à l'U .R .S .S .A .F. de Villefranche. L'intéressée
était assujettie aux bénéfices industriels et commerciaux sous le
régime du forfait administratif, établi en fonction des revenus
déclarés ; celle-ci a conclu des contrats avec des entreprises
l'U .R .S .S .A .F. a considéré que le dirigeant de cette entreprise de
formation continue, malgré son statut de profession indépen-
dante, était considéré comme salarié des entreprises avec lesquels
il contractait, l'obligeant ainsi au versement de cotisations.
Depuis la notification de cette position de l'U .R.S .S.A .F ., l'inté-
ressée a interrompu les activités qu'elle avait mises en place et
qu'elle entendait développer. Il lui demande de préciser si en
l'espèce, l'U .R.S .S .A .F. fait une exacte interprétation des faits qui
lui sont soumis . - Question transmise à Al. le ministre des affaires
sociales et de l 'emploi.

Réponse . - La croissance et la diffusion dans toutes les acti-
vités économiques de la formation professionnelle continue pro-
voque une multiplicité d'occasions de conflits entre régimes de
sécurité sociale, qui préoccupe les administrations de tutelle des
organismes de sécurité sociale . Un rapport a été déposé à ce
sujet, en mars 1986, par l'inspection générale des affaires
sociales . Le ministère des affaires sociales et de l'emploi étudie
les solutions de nature à réduire le contentieux accumulé dans ce
domaine et en particulier à résoudre le cas des personnes exer-
çant à titre principal une activité professionnelle les faisant
relever d'un régime de sécurité sociale de non-salariés et qui, en
raison de leur compétence dans cette activité principale, sont
amenées à participer occasionnellement à des actions de forma-
tion professionnelle continue.

Sécurité sociale (cotisations)

24267 . - 11 mai 1987 . - M . Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conséquences pénali-
santes du décret n° R . 243-6 du 28 novembre 1984. En effet, dans
les entreprises, les paies doivent être comptabilisées le dernier
jour du mois pour être rattachées au mois échu ; en cas de paie
versée le 5 du mois suivant, le décret précité oblige les petites
entreprises de plus de dix salariés à rattacher les salaires au mois
correspondant au règlement effectif. Ainsi les entreprises sont-
elles pénalisées en cas d'augmentation des charges sociales,
puisque celles-ci doivent être appliquées à des salaires qui, en
fait, correspondent à un mois où elles n'étaient pas dues . Or, les
délais nécessaires à la comptabilité des paies entraînent souvent
un retard de quelques jours, retard qui implique pénalisation
pour les entreprises par application des dispositions du décret . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de
prendre afin qu'en cas de paie reportée en début de mois suivant,
le taux des charges sociales applicable soit celui en vigueur au
mois de référence et non pas le taux en vigueur le jour du vire-
ment. - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l 'emploi.

Sécurité sociale (cotisations)

24286. - Il mai 1987 . - M . Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conséquences pénali-
santes du décret R . 243-6 du 28 novembre 1984 . En effet, dans
les entreprises, les paies doivent être comptabilisées le dernier
jour du mois pour être rattachées au mois échu ; en cas de paie
versée le 5 du mois suivant, le décret précité oblige les petites
entreprises de plus de dix salariés à rattacher les salaires au mois
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correspondant au règlement effectif. Ainsi les entreprises sont-
elles pénalisées en cas d'augmentation des charges sociales,
puisque celles-ci doivent être appliquées sur des salaires qui, en
fait, correspondent à un mois où elles n'étaient pas dues . Or les
délais nécessaires à la comptabilité des paies entraînent souvent
un retard de quelques jours, retard qui implique pénalisation
pour les entreprises par application des dispositions du décret . II
lui demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de
prendre afin que, en cas de paie reportée en début de mois sui-
vant, le taux des charges sociales applicable soit celui en vigueur
au mois de référence et non pas le taux en vigueur le jour du
virement . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales
et de l'emploi.

Réponse . - Le décret n o 84 .1043 du 28 novembre 1984 a rap-
proché la situation des entreprises qui versent leurs salaires après
la fin du mois de celles des autres employeurs . Il n'était pas
normal en effet que les premières disposent par rapport aux
deuxièmes d'un délai supplémentaire pouvant atteindre un mois
d'autant que le précompte de la part salariale, dans les deux cas,
est effectué au moment de la paie . Ainsi, hormis le cas des entre-
prises de neuf salariés au plus, ce décret fait dépendre les règles
de versement des cotisations de la seule date du paiement des
salaires . En effet, le fait générateur du versement des cotisations
est le paiement des salaires . Il ne saurait être dérogé à ce prin-
cipe de la législation de sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

24384 . - I l mai 1987 . - M. Gérard Bapt attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
mécontentement ressenti depuis l'application des mesures du
nouveau régime de la sécurité sociale, à savoir la modification du
calcul de l'indemnité journalière, la suppression de l'exonération
du ticket modérateur pour les assurés en arrêt de travail depuis
plus de trois mois, la modification de la liste des maladies de
longue durée et le remboursement à 40 % des médicaments à
vignette bleue. Celui-ci pénalise plus particulièrement les per-
sonnes âgées et les malades à revenus modestes. De plus, les
assurés, lorsqu'ils répondent aux conditions de ressources, doi-
vent désormais faire l'avance des frais et les délais de rembourse-
ment restent très longs . Ces mesures suscitent la désapprobation
des assurés qui sont surpris de la vitesse d'application de ces
mesures dont ils ont mal été informés. De plus, les dernières
mesures permettant le remboursement à 70 0/o de certains médica-
ments qui, depuis le I « janvier, ne l'étaient plus qu'à 40%,
apparaissent à bien des égards insuffisantes. Il lui demande donc
si l'abrogation des mesures du nouveau régime de la sécurité
sociale ne lui apparaît pas nécessaire.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p . 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de IO p. 100 ; par ailleurs en un peu plus de
dix ans, la part des dépenses prises en charge en totalité par
l'assurance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que
cette situation influe directement sur les circonstances qui sont à
l'origine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur appa-
rente gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles
sont illimités . Pour les malades atteints d'une affection longue et
coûteuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération du ticket
modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle affection
et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins manifes-
tement sans rapport avec elle . En revanche, la liste des affections
qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a été actua-
lisée et leur nombre porté de 25 à 30 . En outre, un arrêté du
30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 janvier 1987,
prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis conforme du
contrôle médical, pour le traitement des affections de longue
durée qui ne figurent pas sur cette liste en raison de leur faible
fréquence . Ces nouvelles dispositions se substituent avantageuse-
ment à la prise en charge antérieure au titre de la « 26 s maladie »
qui donnait lieu à des difficultés de gestion aussi bien qu'à des
abus et dont l'extinction a été acceptée par le conseil d'adminis-
tration de la caisse nationale de l'assurance maladie des travail-
leurs salariés . D'autre part, la participation des assurés a été
généralisée pour les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas
habituellement destinés au traitement des maladies graves. Cete
règle générale souffre des exceptions car certains médicaments
remboursés à 40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de
maladies graves et certaines personnes dépourvues de couverture

complémentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi, il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p. 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge du ticket modérateur pour les spécialités liées
au traitement de cette affection sur avis du contrôle médical, dès
lors que les ressources du bénéficiaire sont inférieures à
82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour
le conjoint et par personne à charge . Les caisses d'assurance
maladie doivent rappeler aux médecins et aux pharmaciens
l'existence de ce dispositif de sauvegarde. Dans les cas difficiles,
le doute devra bénéficier au malade . De plus, lorsqu'il y aura
divergence d'appréciation sur le programme thérapeutique, les
médecins conseils des caisses d'assurance maladie se concerteront
avec le médecin traitant avant d'engager les procédures d'exper-
tise . En raison des abus manifestes observés, l'exonération du
ticket modérateur pour les assurés sociaux en cas d'arrêt de tra-
vail continu de plus de trois mois a été supprimée par le décret
n° 86.1376 du 31 décembre 1966. Ces nouvelles dispositions
entraînent la révision de la situation, au regard de l'exonération
du ticket modérateur, de certains assurés sociaux, titulaires d'une
pension de vieillesse, qui se trouvaient en cours d'arrêt de travail
lors de la liquidation de leur pension . Ces personnes peuvent
néanmoins être admises à bénéficier d'autres chefs d'exonération
du ticket modérateur, lorsque leur état de santé le justifie, notam-
ment pour le traitement de l'une des affections de longue durée
inscrites sur la liste réglementaire dont le nombre a été porté
de 25 à 30, ou d'une forme évolutive ou invalidante d'une affec-
tion grave caractérisée non inscrite sur la liste, dans les condi-
tions fixées par l'arrêté du 30 décembre 1986 . D'autre part, la
prise en considération des trois derniers mois de salaire pour le
calcul des indemnités journalières, au lieu de la seule dernière
paye précédant l'arrêt de travail est une mesure d'équité qui
permet de tenir compte des éléments de rémunération apério-
diques . Enfin, les modalités pratiques suivant lesquelles les
assurés peuvent bénéficier de la dispense d'avance des frais pour
les spécialités pharmaceutiques sont fixées par des conventions
librement négociées par les organismes d'assurance maladie et les
organisations professionnelles représentatives des pharmaciens
d'officine . C'est dans ce cadre conventionnel que des solutions
ont été apportées d'un commun accord par les parties signataires
pour adapter les procédures, notamment informatiques, aux dis-
positions nouvelles .

Jeunes (emploi)

24399 . - I I mai 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur des
réclamations émanant de jeunes en stage d'insertion profession-
nelle dans le département des Côtes-du-Nord. Jusqu'à présent,
l'Etat ne remplit pas ses obligations à l'égard de ces jeunes puis-
qu'ils n'ont encore rien perçu de la rémunération qui leur est due
depuis le l er janvier 1987 : « Depuis le l « janvier jusqu'à ce jour,
ils n'ont perçu que 50 p . 100 de la rémunération garantie par leur
contrat, nul autre salarié n'admettrait d'être traité de cette façon ;
ils doivent faire face à la vie courante avec la seule part versée
par l'employeur soit généralement 27 p . 100 du S .M .I .C ., c'est-à-
dire 1 258 francs, plus une indemnité complémentaire pour une
minorité d'entre eux . » En conséquence, il lui demande de bien
vouloir prendre des dispositions permettant de mettre fin à cette
situation.

Réponse. - En matière de rémunération des jeunes en stages
d'initiation à la vie professionnelle (S .I .V.P.), les éléments sui-
vants doivent être indiqués . Depuis le 1 « janvier 1986, la prise en
charge administrative et comptable de la rémunération des sta-
giaires d'initiation à la vie professionnelle a été transférée des
directions départementales du travail et de l'emploi au
C.N .A .S.E.A., organisme liquidateur. L'accroissement de la
charge de travail de cet établissement a pu provoquer un certain
retard de traitement des dossiers lors de la mise en place de ce
transfert . Des instructions ont depuis été données pour que ces
difficultés soient résorbées dans les meilleurs délais et que les
jeunes ne soient pas pénalisés par de tels dysfonctionnements
passagers.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

24411 . - 11 mai 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la ques-
tion maintes fois posée du complément pour enfants adjoint à
certaines retraites . Lors de la réversion, ce complément est réduit
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dans les mêmes proportions que le principal . Lorsqu'il s'agit des
enfants, la mesure est encore plus mal vécue . En conséquence,
elle lui demande s'il a déjà été envisagé de maintenir la totalité
du complément pour enfant.

Réponse. - Il est exact que, en application de l'article L .353-1
du code de la sécurité sociale, la bonification pour enfants est
égale à 10 p. 100 de la pension de réversion . En effet, cette boni-
fication étant un avantage accessoire à la prestation de vieillesse
accordée, elle est *:alculée sur le montant de la pension à laquelle
elle s'ajoute. A cet égard, les perspectives financières des régimes
de retraite, et le souci de mener une réflexion d'ensemble sur les
systèmes d'assurance vieillesse ne permettent pas, dans l'immé-
diat, d'envisager de modifier ces dispositions dans un sens plus
favorable .

Sécurité sociale (cotisations)

24480. - II mai 1987 . - Mme Catherine Trautmann attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'exonération des cotisations sociales pour les personnes
âgées employant directement une aide à domicile . Elle regrette
que cette exonération ne profite pas également aux associations
et fédérations servant d'intermédiaire entre l'offre et la demande
d'aide à domicile . Elle l'interroge par conséquent, afin de savoir
pourquoi il n'étend pas cette exonération à ces organismes qui
recouvrent 70 p . 100 de ce marché et offrent un suivi et des
garanties dont la personne âgée ne dispose pas lorsqu'elle
emploie directement une aide à domicile.

Sécurité sociale (cotisations)

25023 . - 25 mai 1987 . - M . Xavier Hunault appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
dispositions de l'article 38 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987
qui donnent la possibilité uniquement aux personnes àgées qui
emploient une aide à domicile de bénéficier, si elles remplissent
certaines conditions, de l'exonération totale ou partielle des coti-
sations d'assurances sociales, d'accidents du travail et d'alloca-
tions familiales . II en résulte que les associations qui mettent à la
disposition des personnes âgées une aide à domicile n'ont pas
cette possibilité et vont se trouver pénalisées . Cette situation aura
des conséquences sur l'emploi de leurs aides . Or, le service d'aide
ménagère à domicile organisé sous forme associative garantit un
service de qualité par : une continuité et une régularité du ser-
vice, notamment par le remplacement systématique de l'aide
ménagère absente (maladie, accident, congés payés, congé mater-
nité) ; une sécurité pour les personnes âgées bénéficiaires, l'asso-
ciation prenant toutes ses responsabilités d'employeur ; une
adaptation du service en fonction des problèmes rencontrés chez
les personnes âgées ; une formation initiale et continue en rap-
port avec les exigences de la profession. Aussi lui demande-t-il
quelles mesures il compte prendre pour supprimer cette disparité
et assurer à ces associations une égalité face aux charges sociales.

Réponse. - Le champ de l'exonération des cotisations sociales
accordée aux personnes âgées ou invalides devant recourir aux
services d'une tierce personne salariée a été notamment élargi par
la loi n e 87-39 du 27 janvier 1987, qui répond ainsi à la nécessité
de compenser pour ces personnes les charges que leur imposent
l'âge ou un handicap. Elle complète le dispositif déjà important
et efficient de l'aide à domicile, auquel les associations concou-
rent notamment par le moyen des services d'aide ménagère et
d'auxilaires de vie . Cet ensemble institutionnel est lui-même
depuis longtemps fortement aidé par l'Etat, les collectivités
locales et les organismes de sécurité sociale, sous la forme de
subventions de démarrage et de fonctionnement, et de prestations
affectées . Exonérer les associations bénéficiant de ce soutien
financier reviendrait à augmenter l'aide déjà accordée par les col-
lectivités publiques . En outre, il importe que les personnes dont
les revenus les éloignent de cette aide institutionnelle puissent
bénéficier d'un soutien de la collectivité pour supporter les
charges liées à leur âge ou à leur handicap.

Assurance maladie maternité : prestations (tiers payant)

24609. - 18 mai 1987 . - M . Bernard Savy attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la cam-
pagne actuellement menée par l'Assistance publique, par voie
d'affiches et de tracts, afin de développer, en faveur des hôpi-
taux, la pratique du tiers payant . Une assurée s'écrie en particu-
lier : « Faites comme moi, je ne paie qu'une partie de mes soins
en bénéficiant du tiers payant. La sécurité sociale paie à ma
place . » Il s'attriste qu'au moment où tous les efforts sont

déployés par le Gouvernement pour limiter les dépenses des
caisses, un organisme public prenne en charge une campagne
coûteuse, avec les fonds qu'elle reçoit de la sécurité sociale elle-
même, ou qu'elle pourrait lui épargner, pour encourager les
assurés à la dépense . II est clair que lorsqu'un tiers paie à notre
place, personne n'est tenté d'économiser . II lui demande donc s'il
approuve cette initiative prise de surcroit par une administration
dont le directeur est précisément un des six « sages » choisis
pour sauver la sécurité sociale.

Réponse . - La circulaire ministérielle du 23 octobre 1984 a
autorisé la pratique du tiers payant pour les consultations
externes des établissements hospitaliers publics, au vue de la
carte d'assuré social . La circulaire interministérielle budgétaire du
30 décembre 1986 rappelle que les recettes afférentes aux consul-
tations et soins externes ont été intégrées dès le l e * janvier 1985
dans les dotations globales des établissements ce qui implique
une dispense d'avance des frais par les assurés sociaux, exception
faite du montant du ticket modérateur éventuel . L'intégration des
recettes relatives aux consultations externes dans la dotation glo-
bale de financement permet un meilleur contrôle financier de ces
activités . L'assistance publique de Paris n'a mis en place la pro-
cédure de tiers payant qu'à compter de cette année, conformé-
ment aux recommandations de la circulaire du 30 décembre 1986.
Le dépliant relatif au tiers payant pour les consultations et soins
externes répond au souci d'informer les assurés sociaux . II est
envisagé de le modifier pour le mettre en conformité avec la dis-
position du plan de rationalisation tendant à recentrer l'exonéra-
tion du ticket modérateur sur l'affection longue et coùteuse.

Sécurité sociale (prestations en espèces)

25012. - 25 mai 1987. - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
mécontentement de nombreux retraités et préretraités qui se plai-
gnent de la très faible augmentation de leurs revenus depuis
quatre ans . Ils mettent en avant ce qu'ils appellent la dégradation
de leur droit en citant la suppression de la revalorisation de
1,10 p . 100 promise le l e * juillet 1986 . Par ailleurs, ils constatent
que les 1,8 p . 100 d'augmentation en 1986 contre les 5,60 p. 100
en 1985 ne leur permettent pas de conserver des revenus qui sui-
vent la hausse réelle du coût de la ve . Aussi il lui demande ce
qu'il est possible d'envisager de faire dans un court délai pour
répondre à leur bien légitime souci.

Réponse . La revalorisation des pensions et allocations sur-
venue au l e * janvier et au t e * octobre 1986 et l'effet de report de
celles survenues en 1985 ont permis une évolution en moyenne
annuelle de ces avantages de 3,2 p . 100 . Plus simplement, l'en-
semble des retraités a perçu en 1986 3,2 p . 100 de plus qu'il n'a
reçu en 1985 . Ce chiffre est à comparer avec les résultats des
mesures de redressement économique arrêtées par le Gouverne-
ment qui ont permis de limiter à 2,7 p . 100 la progression en
moyenne des prix au cours de l'année 1986. Pour 1987, le Parle-
ment a adopté la proposition du Gouvernement de revaloriser les
pensions et autres avantages de 1,8 p . 100 au l e * janvier et de
I p . 100 au l e* juillet ce qui représente, compte tenu de l'effet
report des mesures intervenues en 1986, une progression
moyenne de 2,8 p . 100, supérieure à celle escomptée des prix . II
s'agit là, après deux années 1984 et 1985 où les pensionnés ont
perdu plus de 2 p . 100 de leur pouvoir d'achat et dans les cir-
constances financières très difficiles des régimes de retraite d'un
effort important consenti au profit des retraités.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

25015. - 25 mai 1987 . - M . René Beaumont attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation particulièrement préoccupante dans laquelle risquent de
se trouver, du fait des nouvelles réglementations concernant le
remboursement des médicaments à vignette bleue, les malades
atteints d'on affection longue et coûteuse. En effet, si les nou-
velles dispositions semblent formelles en ce qui concerne les
médicaments constituant la thérapeutique principale, la prise en
charge à 60 p. 100 seulement des médicaments sans rapport
direct avec la maladie mais apportant parfois un soulagement au
malade risque d'être la cause de tracas inutiles et néfastes pour
l'état non seulement physique, mais aussi moral du patient . Cer-
taines maladies, comme la sclérose en plaques, ne disposant pas
de thérapeutique spécifique mais uniquement de solutions de
traitement aléatoires seraient soumises, au niveau du rembourse-
ment des soins, à des mesures bureaucratiques destinées à déter-
miner la part exacte des médicaments propres à la maladie grave
et celle des médicaments destinés aux affections intercurrentes .



27 juillet 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4231

Ces mesures ne peuvent que contribuer à accroître le sentiment
d'abandon dans lequel ces malades se trouvent déjà. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre afin que les
malades ne soient pas les premières victimes des mesures d'éco-
nomie ou de leur corollaire : les brimades administratives.

Réponse . - Le décret no 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement de la sclérose
en plaques, qui sont et restent pris en charge intégralement . Tou-
tefois, il ne semble pas contraire à l'équité que les soins
dépourvus de tout lien avec le traitement de cette affection exo-
nérante soient remboursés dans les conditions de droit commun
et entraînent le cas échéant, le paiement du ticket modérateur. Le
décret n o 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des
partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet
de différencier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou
non au traitement d'une affection longue et coûteuse . L'établisse-
ment du protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier
spécial, mis à la disposition des assurés concernés, des prescrip-
tions relatives au traitement de l'affection grave, doit permettre
au corps médical de tenir le plus grand compte de la diversité
des situations pathologiques individuelles . Dans les cas difficiles,
le doute devra bénéficier au malade . De plus, lorsqu'il y aura
divergence d'appréciation sur le programme thérapeutique, les
médecins conseils des caisses d'assurance maladie se concerteront
avec le médecin traitant avant d'engager les procédures d'exper-
tise . D'autre part, la participation des assurés a été généralisée
pour les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituelle-
ment destinés au traitement des maladies graves . Cette règle
générale souffre des exceptions, car certains médicaments rem-
boursés à 40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de
maladies graves, et certaines personnes dépourvues de couverture
complémentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses. C'est pourquoi, il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p. 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints de sclérose en plaq ues, permettant la prise en
charge automatique du ticket modérateur pour les spécialités liées
au traitement de cette affection sur avis du contrôle médical, dés
lors que les ressources du bénéficiaire sont inférieures à
82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour
le conjoint et par personne à charge . Les caisses d'assurance
maladie doivent rappeler aux médecins et aux pharmaciens
l'existence de ce dispositif de sauvegarde.

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur)

25016. - 25 mai 1987 . - M. Robert Borrel attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les der-
•niéres mesures prises (Journal officiel du 1 « janvier 1987,
n° 86-1376), concernant l'exonération du ticket modérateur dont
bénéficiaient jusqu'ici les personnes en arrêt de travail prolongé,
à partir du premier jour du quatrième mois de cet arrêt . Cette
mesure qui s'applique de façon générale, aura pour effet de sou-
mettre au ticket modérateur les personnes dont l'arrêt de travail
prolongé résulte d'affections successives, et celles dont l'arrêt de
travail se prolongeait jusqu'à l'obtention d'une pension de
retraite, et qui depuis 1968 conservaient à titre viager, le droit à
l'exonération à condition d'en avoir bénéficié pendant six mois
avant la liquidation de leur pension . Une telle mesure risque soit
d'aggraver la situation pécuniaire de certains retraités aux
revenus déjà fort modestes, soit de nuire à la santé de toute une
catégorie sociale pour qui nécessairement les dépenses réservées à
la santé ne pourront plus être considérées comme de première
nécessité . Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de revoir
les différents champs d'application du ticket modérateur.

Réponse . - En raison des abus manifestes observés, l'exonéra-
tion du ticket modérateur pour les assurés sociaux en cas d'arrêt
de travail continu de plus de trois mois a été supprimée par le
décret n° 86-1376 du 31 décembre 1986 . Ces nouvelles disposi-
tions entraînent la révision de la situation, au regard de l'exoné-
ration du ticket modérateur, de certains assurés sociaux, titulaires
d'une pension de vieillesse, qui se trouvaient en cours d'arrêt de
travail lors de la liquidation de leur pension . Ces personnes peu-
vent néanmoins être admises à bénéficier d'autres chefs d'exoné-
ration du ticket modérateur, lorsque leur état de santé le justifie,
notamment pour le traitement de l'une des affections de longue
durée inscrite sur la liste réglementaire dont le nombre a été
porté de 25 à 30, ou d'une forme évolutive ou invalidante d'une
affection grave caractérisée non inscrite sur la liste, dans les
conditions fixées par l'arrêté du 30 décembre 1986 .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

25057 . - 25 mai 1987 . - M . Gautier Audinot appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des mères de famille âgées de plus de soixante ans et
qui, ayant choisi de rester au foyer afin d'élever leurs enfants,
n'ont pu effectuer le versement de trente-sept ans et demi de
cotisations pouvant leur assurer une retraite . Il lui demande si le
Gouvernement envisage de prendre des mesures spécifiques en
leur faveur.

Réponse. - Plusieurs dispositions sont déjà intervenues pour
permettre aux mères de famille d'acquérir des ' droits personnels à
pension de vieillesse . C'est ainsi que toute femme ayant ou ayant
eu la qualité d'assurée, à titre obligatoire ou volontaire, peut
bénéficier d'une majoration de deux ans d'assurance par enfant
élevé à sa charge ou à celle de son conjoint pendant au moins
neuf ans avant qu'il atteigne son seizième anniversaire . D'autre
part, les personnes isolées (ou pour un couple l'un ou l'autre de
ses membres n'exerçant pas d'activité professionnelle) ayant soit
un enfant de moins de trois ans, soit trois enfants, bénéficiaires
de l'allocation au jeune enfant, du complément familial ou de
l'allocation parentale d'éducation et dont les ressources sont infé-
rieures à un certain plafond, sont affiliées obligatoirement à l'as-
surance vieillesse à la charge exclusive des organismes débiteurs
des prestations familiales . Par ailleurs, une possibilité d'adhésion
à l'assurance volontaire vieillesse a été ouverte, sous certaines
conditions, aux mères de famille qui ne relèvent pas, à titre per-
sonnel, d'un régime obligatoire d'assurance vieillesse . Les inté-
ressées peuvent ainsi acquérir des droits personnels à la retraite
au titre de leurs activités familiales comme si elles cotisaient au
titre de l'exercice d'une activité salariée.

Risques professionnels (cotisations)

25161 . - 25 mai 1987 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les charges pesant sur les entreprises en matière de cotisations
d'accidents du travail. La majoration forfaitaire, destinée à la
couverture des accidents de trajet, est fixée à 0,75 franc pour
100 francs de salaire, le taux des charges de solidarité à
0,39 franc, et le taux des charges générales à 0,52 franc . La com-
mission de prévention de la caisse nationale d'assurance maladie
des travailleurs salariés avait cependant opté pour 0,56 franc
pour la couverture des accidents de trajet, 0,38 franc pour les
charges de solidarité et 0,48 franc pour les charges générales . Ces
recommandations n'ont pas été suivies . En conséquence, elle lui
demande s'il considère les taux actuellement retenus comme jus- .
tifiés au regard des suggestions de la C .N .A .M.

Risques professionnels (cotisations)

25195 . - 25 mai 1987. - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la fixation des cotisations accidents du travail dues par les
entreprises. Les taux applicables en 1987 sont les mêmes que
pour l'année précédente, à savoir, pour 100 francs de salaire,
0,57 franc pour la couverture des accidents de trajet, 0,39 franc
pour les charges de solidarité et 0,52 franc peur les char géné-
rales, alors que la commission de prévention de la caisse natio-
nale d'assurance maladie des travailleurs salariés avait préconisé
une baisse de ces cotisations . Cette décision représente une
charge importante pour les entreprises et ne préserve pas les
principes d'ajustement des recettes aux dépenses et d'indépen-
dance de gestion des divers secteurs de la sécurités sociale . Il lui
demande de bien vouloir lui faire par de son sentiment à ce
sujet.

Réponse. - Les cotisations dues au titre des accidents du travail
et des maladies professionnelles sont déterminées annuellement
de manière à équilibrer le risque, en calculant des taux qui per-
mettent, à partir d'une constatation faite des charges du passé, de
couvrir des risques à venir avec la plus faible marge d'erreur pos-
sible . Cependant, la prévision des recettes de la branche « acci-
dents du travail » est délicate, car celles-ci dépendent, en raison
de la diversité des taux de cotisation, de l'évolution démogra-
phique et économique de certains secteurs économiques, comme
ceux de la métallurgie, du bâtiment et des travaux publics. Le
poids de ceux-ci sur les cotisations est élevé, tant par l'impor-
tance de leurs effectifs que par les niveaux élevés de leur taux.
Quant aux prévisions de dépenses, elles sont également approxi-
matives, en particulier parce que la structure et l'évolution de la
population des bénéficiaires de rentes, lesquelles constituent deux
tiers des prestations versées, ne sont pas encore connues avec une
précision suffisante . Les majorations entrant dans les taux de
cotisations accidents du travail et maladies professionnelles et
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fixées pour 1987 pour 100 francs de salaires à 0,57 franc au titre
de la couverture des accidents du trajet, 0,39 franc pouf les
charges de solidarité et 52 p . 100 des taux bruts au titre des
charges générales, l'ont été en prévoyant un excédent destiné
d'une part â couvrir les besoins de trésorerie du fonds et à per-
mettre de faire face, d'autre part, aux dépenses entrainées par des
mesures récentes . II en est ainsi de la mise en application de la
loi instituant un système d'indemnités en capital pour les taux
d'incapacité permanente partielle inférieurs à IO p . 100, de l'aug-
mentation de 20 p . 100 des honoraires versés aux médecins
consultés par les victimes d'accidents du travail et de la mise en
place du nouveau système d'avances aux entreprises dans le
cadre des conventions d'objectifs. L'amélioration des instruments
d'analyse statistique prévisionnelle recherchée actuellement
devrait permettre dans l'avenir, de déterminer d'une façon plus
précise la marge de sécurité indispensable à la gestion du fonds
national des accidents du travail, marge dont, au demeurant, le
principe est admis par les partenaires sociaux.

Sécurité sociale (cotisations)

25168 . . 25 mai 1987. - Mme Christine Boutin demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il ne
conviendrait pas, lors des états généraux de la sécurité sociale, de
poser la question du principe de l'intégration de la part patronale
de la sécurité sociale dans tous les salaires . Cette « intégration »
ne modifierait en rien les revenus nets des salariés ni les cotisa-
tions reçues par la sécurité sociale, mais elle présenterait l'avan-
tage de faire connaitre à tous les salariés le coût des contribu-
tions à la sécurité sociale.

Réponse. - L'article 10 de la loi n° 86-966 du 18 août 1986
portant diverses mesures relatives au financement des retraites et
des pensions prévoit qu'à compter du 1 « janvier 1989 le bulletin
de paie indiquera le montant total de la rémunération du travail.
Seront distingués, d'une part, le salaire net perçu par le salarié,
d'autre part, les cotisations ouvrières et patronales de sécurité
sociale d'origine légale et réglementaire ou d'origine convention-
nelle .

Retraites : généralités (montant des pensions)

25189. - 25 mai 1987 . - M . Gilles de Robien attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'écart qui existe entre les pensions de retraite des maîtres de
l'enseignement public et celles des maîtres de l'enseignement
privé . II apparait que les pensions des maîtres de l'enseignement
public évoluent avec le point de la fonction publique, tandis que
ce n'est pas le cas de celles des maîtres de l'enseignement privé.

Réponse. - Les maitres titulaires de l'enseignement public sont
des fonctionnaires de l'Etat qui relèvent du régime spécial de
retraite prévu par le code des pensions civiles et miiitaires . Leurs
pensions évoluent par conséquent, comme les traitements de la
fonction publique, dans les conditions définies aux articles L . 15
et L. 16 de ce code. Les maitres non titulaires de l'enseignement
public et les maîtres de l'enseignement privé relèvent en revanche
du régime général de la sécurité sociale et des régimes de
retraites complémentaires des salariés . Leurs pensions évoluent
conformément aux règles posées dans ces régimes.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

25273 . - 25 mai 1987 . - M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
interrogations des associations de veuves civiles en ce qui
concerne les suites données aux nouvelles dispositions des
articles L . 251-6 et L . 356-2 du code de la sécurité sociale intro-
duites par les articles l ' et 2 de la loi n° 87-39 du 27 jan-
vier 1987 . II lui demande de bien vouloir l'éclairer sur le contenu
envisagé pour les textes d'application de ces dispositions nou-
velles ainsi que sur le calendrier de leur parution.

Réponse . -- Le Gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survi-
vants . Après avoir établi le bilan de la loi du 17 juillet 1980 rela-
tive à l'assurance veuvage, il a estimé prioritaire d'en étendre le
bénéfice aux personnes veuves âgées d'au moins cinquante ans
au moment du décès de l'assuré jusqu'à l'âge de cinquante-
cinq ans auquel elles peuvent bénéficier d'une pension de réver-
sion . , Le Gouvernement a accepté en ce sens un amendement par-

lementaire lors de la discussion de la loi n° 87-39 du
27 janvier 1987 dont les dispositions d'application sont en cours
d'élaboration .

Professions sociales (garde â domicile)

25319 . - 25 mai 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les problèmes posés par les mesures récentes concernant la
garde à domicile des enfants de moins de trois ans, des handi-
capés ou des personnes âgées . Les avantages proposés aux
employeurs (exonération des charges sociales dans la limite de
2000 francs par mois, déduction de I0000 francs du revenu
imposable) seront, certes, une incitation à l'embauche de gardes,
mais on peut s'interroger sur le statut de ces salariés et leur
information. en ce qui concerne le droit du travail . Ne bénéficiant
en effet d'aucune convention collective, n'ayant pas de statut
reconnu, employés isolément, ces gardes peuvent faire l'objet de
nombreux abus, dont quelques-uns sont déjà constatés :
embauche à salaire inférieur au S .M .I .G ., horaires supérieurs à
trente neuf heures sans heures supplémentaires payées, repos
hebdomadaire non effectué, etc . Elle lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir, lors des déclarations à l'U .R .S .S .A .F.,
faire adresser par cet organisme à tous les employés déclarés
« garde à domicile », une fiche d'information sur les droits élé-
mentaires du travail qui peuvent les concerner.

Réponse . - Les personnes qui assurent la garde d'enfants au
domicile de ceux-ci ou qui assistent pour les actes de la vie cou-
rante des handicapés ou des personnes âgées relèvent de la
convention collective nationale de travail du personnel employé
de maison du 3 juin 1980 . Par conséquent ils bénéficient de
droits précis et [ :connus au respect desquels sont tenus les
employeurs sous le contrôle éventuel de l'inspection du travail . II
n'est pas opportun de multiplier les missions dévolues à un
même organisme au risque de créer dans l'esprit des usagers des
confusions regrettables nuisant à l'image des services publics . La
diffusion d'une fiche d'information sur les droits des salariés par
les U .R.S .S .A .F . alourdirait en outre leurs frais de gestion.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

25522 . - 1« juin 1987 . - M. Michel de Rostolan expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sa préoccu-
pation en ce qui concerne certaines mesures du plan de « ratio-
nalisation des dépenses de santé » et leurs conséquences sur les
malades atteints de diabète . II regrette que l'on ait cité pour justi-
fier le non-remboursement à 100 p . 100 l'exemple du « rhume
des diabétiques » . Car il est anormal d'accréditer dans l'opinion
publique que les diabétiques profitent d'une façon exagérée du
remboursement à 100 p . 100, puisque les dépenses de santé attri-
buée au diabète représentent environ 2 p. 100 de la consomma-
tion médicale, ce qui correspond au pourcentage de diabétique
dans la population française . Comme le diabète est une maladie
qui touche l'ensemble de l'existence quotidienne de ceux qui en
sont atteints, il est difficile de séparer les affections découlant de
cette maladie de celles qui lui sont étrangères . D'où une difficulté
de diagnostic nécessitant un supplément de contrôles médicaux
onéreux dont le prix de revient serait supérieur à l'économie réa-
lisée par le non-remboursement à 100 p . 100 . Il est d'ailleurs à
noter que les contrôles fréquents de santé auxquels sont soumis
les diabétiques les protègent de nombreuses affections étrangères
au diabète . II faut aussi remarquer que les complications du dia-
bète, lorsque les malades sont insuffisamment soignés, sont
graves donc très onéreuses . II est à craindre que, dans le cas de
la suppression du remboursement à 100 p . 100 jusqu'alors
accordé aux diabétiques pour l'ensemble des affections dont ils
peuvent être atteints, de nombreux malades, particulièrement
parmi les plus défavorisés sur le plan financier, négligent certains
soins, risquant ainsi des complications dont le coût serait bien
supérieur à l'économie apparemment réalisée . II apparaît donc
comme un raisonnement à courte vue que celui qui consiste,
pour des raisons d'économie, à ne plus rembourser à lob p . 100
l'ensemble des affections dont souffrent les diabétiques . C'est
pourquoi il lui demande s'il ne lui paraitrait pas plus judicieux,
justement pour des raisons d'économie, de renoncer à toutes
diminutions du remboursement à 100 p . 100 aux diabétiques afin
de ne pas, à moyen terme, grever le budget de la sécurité sociale
de dépenses supplémentaires.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement du diabète, qui
sont et restent pris en charge intégralement . Toutefois, il ne
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semble pas contraire à : ' equite que les soins depoursus de tout
lien asec le traitement de cette affection exonerante soient rem-
bourses dans les conditions de droit commun et entraînent le cas
échéant le parement du ticket tnoderaieur Le décret n e 86 . 1378
du 31 deeemhre 1986 suivant en cela l ' asrs des partenaires
sociaux gestionnaires de l ' assurance maladie, permet de différen-
cier les frais dr maladie selon qu ' ils se rapportent ou non au
traitement d ' une affection longue et coûteuse . L' établissement du
protocole de soins et l 'inscription sur un ordonnanciez spécial,
mis à la disposition des assures concernes, des prescriptions relu-
uses au traitement de l ' affection grase . doit permettre au corps
rnedical de tenir le plus grand compte de la drsersite des stlua-
cons pathologiques mdrsrduell .., Dans les cas difticrles, le doute
ilrsia beneftcier au malade De plus . lorsqu ' il aura disergence
d ' appréciation sur ie programme therapeutique, les médecins
conseils des caisses d ' assurance maladie se concerteront avec le
medecin traitant asant d 'engager les procedures d' expertise.
D ' autre pan, la participation des assurés a etc généraliser pour
les medicamen•s a vigriette bleue qui ne sont pas hab i tuellement
destines au (rarement des maladies gras es . Cette régie générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peusent intenenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouseraient des difficultés pour supporter ce,
dépenses . ( ' est pourquoi il a eté institué, en méme temps que la
limitation grnerale a 4n p . IOii du remboursement des médica-
ments a signette bleue, une prestation supplernentaire destinée
aux assures atteint s d ' une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge du ticket modérateur pour les spécialites iiées
au traitement de cette affection sur asis du contrôle médical, dès
lors que les ressources du beneficiaire sont inférieures à
82 430 francs par an . cc plafond étant majoré de 5) p 100 pour
le conjoint et par personne a charge . Les caisses d ' assurance
maladie doivent rappeler aux medecins et aux pharmaciens
l 'existence de se dispositif de salis egarde

Retraites : re egi nes aülanomes et speciaux
commerçants et industriels assurante crusagei

25674 . 10 juin l-'x' . - M . Marcel Wacheux attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l 'extension aux seuses de commerçants de l ' allocation de seu-
vage. En effet, l ' article L . 623- : du code de la sécurité sociale
prés oit que les dispositions de l ' assurance seuvage peuvent être
étendues aux régimes d ' assurance sieillesse des travailleurs non
salariés non agricoles, sous réserve d ' acceptation et après consul-
tation des organismes intéresses . Il lui demande en conséquence
les mesures qu ' il envisage de prendre pour permettre l ' extension
de l ' allocation de seuvage aux professions commerciales.

Réponse.

	

L ' article L .623-3 de ide de la sécurité sociale pré-
voit effectivement que !es di-

	

ans de l 'assurance seusage
peusent étre étendues par des' us réserve d 'adaptation aux
régimes d 'assurance vieillesse des travailleurs non salariés non
agricoles, après consultation des conseils d ' administration des
caisses nationales des organisations autonomes intéressées.
Actuellement, seul le conseil d ' administration de la Caisse natio-
nale de l ' organisation autonome d ' assurance sieillesse artisanale
(C.A .N .C .A .V.A .) a demandé l 'extension de cette allocation aux
professions artisanales . Les mesures d ' adaptation souhaitées et
relatives à la non prise en compte de diverses ressources dans
l ' examen du droit a cette allocation n ' ont pu être retenues pour
le moment .

Assurance maladie maternité : prestations
'frais médicaux et clnr.(rcnuux

25681 . - 10 juin 1987. M. Jean-Yses Le Déaut appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de remploi
sur la loi du 27 janvier 1987 qui permet la modulation du forfait
hospitalier en fonction de la durée du séjour . La circulaire du
31 décembre 1986 pi revoit le doublement pou : les hôpitaux psy-
chiatriques de cette augmentation du forfait hospitalier . L ' Union
nationale des familles de malade s mentaux IL'nafam) s' est
inquiétée de l 'accrosssesr,ent intulerahlt de ces charge, pour cer-
taines familles et il souhaiterait sas ou quelles mesures il compte
prendre pour ésiter de telles inconvénients aux familles des
malades mentaux

Répons( - L ' article 12 de la lot du 27 janvier 1987 portant
diverses mesures d 'ordre social dispose que le montant du forfait
journalier hospitalier peut étre module st Ion la duree du séjour,
la nature du service ou la catégorie de I' .:rahlissement d 'accueil.
Il a semblé en effet équitable de prévoir une majoration du for-
fait journalier lorsque l ' établissement d ' accueil se substitue au

domicile, du fait d ' une hospitalisation très prolongée . De plus, la
participation de l ' assuré carie, pour des pathologies voisines, du
seul montant du forfait journalier au paiement intégral des frais
d ' bèhergement, ce qui constitue une incitation parfois injustifiée
au placement dans les établissements les plus médicalisés . Néan-
moins, les modalités d ' application de ce dispositif sont toujours à
l 'etude, compte tenu notamment de la nécessité de respecter les
regles du minimum de ressources laissé à la disposition des diffé-
rentes catégories de personnes àgees ou handicapées et notam-
ment les dispositions de l ' article R . 821-9 prés oyant le maintien
d ' un minimum de 12 p .100 de leur allocation pour les titulaires
de l 'allocation aux adultes handicapés . Les mesures prises seront,
en tout état de e,su,e, arrêtées après concertation asec le conseil
d'administration de la caisse nationale de l ' assurance rnaladie des
travailleurs salariés qui doit prendre prochainement un rapport
sur la participation des assurés sociaux aux frais d ' hospitalisa-
tion . Des mesures ésentueiles de modulation du forfait journalier
ne pourraient en outre remettre en cause la politique menée
depuis de nombreuses années dans le domaine de la psychiatrie
visant à favoriser le traitement des malades mentaux en dehors
des structures strictement hospitalières.

.4s .suraner' maladie matenuté : prestations 'ticket modérateur)

25718 . - I « juin 1987. M. Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
caractère -inflationniste „ du ticket modérateur . A l 'heure où
une vaste concertation d ' ensergure nationale a été mise en place,
en suc de la tenue d ' états généraux de la sécurité sociale, il
s ' asére nécessaire de s ' interroger sur le systéme du ticket modéra-
teur qui souvent accentue le déficit de la sécurité sociale : par
l'intermédiaire de la vingt-sixième maladie c 'est-à-dire l ' ins-
tauration d ' une pratique courante, à savoir des actes ou des
ordonnances demandés en supplément par des malades pour
attendre la prise en charge à Ion p . 100 et en arriver à une exo-
nération totale . Il lui demande donc son sentiment sur cet état de
fait et ces pratiques « courantes

Réponse . Le systéme de la .• vingt-sixième maladie» institué
par le décret du 8 janvier 1980 a donné lieu à de nombreux abus
et s ' est résélé difficilement gérable . ( -est pourquoi il a été
décide, en accord asec le conseil d ' administration de la caisse
nationale de l ' assurance maladie des travailleurs salariés, d 'y
mettre un terme par le décret n e 86-1379 du 31 décembre 1986.
En revanche, la liste des affections qui ouvrent droit à un rem-
boursement à 100 p . 100 a été actualisée et leur nombre porté de
2 5 à 30 . En outre, un arrété du 30 décembre 1986 publié, au
Journal officiel du 22 janvier 1987, prévoit l ' exonération du ticket
modérateur, sur asis conforme du contrôle médical pour le traite-
ment des affections de longue durée qui ne figurent pas sur cette
liste en raison de leur faible fréquence . Ces nouvelles disposi-
tions . qui devraient bénéficier notamment aux personnes âgées,
se substituent asantageusement à la prise en charge antérieure au
titre de la - vingt-sixième maladie .i

Jeunes (emploi)

25907 . - 8 juin 1987 . - M . Jean Ueberschlag attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
travaux d ' utilité collective . En vertu de l ' article I « du décret
n e 87-186 du 20 mars 1987, il est possible de prolonger un stage
T .U .C . au-delà de douze mois . Cependant, cette possibilité n ' est
ouverte ou'à l'organisme auprès duquel ont été effectués les
douze mois de stage initial . Il souhaiterait savoir si cette disposi-
tion pourrait être étendue aux stagiaires T .L .C . qui seraient
accueillis dans un organisme différent de celui auprès duquel le
stage a été effectué

Réponse . - II est possible en vertu de l ' article l o du décret
n' 87-186 du 20 mars 1987 . comme l 'indique l ' honorable parle-
mentaire, de prolonger un stage T .U.C . au-delà de douze mois.
La prolongation au-delà du douzième mois concerne le même
jeune dans le méme organisme d ' accueil : soit l ' organisme auprès
duquel ont été effectués les douze mois du stage initial . soit l ' or-
ganisme auprès duquel le jeune est en stage au moment ou il
atteint la limite des douze mois, si celle-ci résulte de l ' addition de
stages successifs, puisque l ' avenant de prolongation au-delà .du
douzième mois est un additif à la convention initiale . En effet,
cet avenant détermine le nombre de places de stages ouvertes au
titre de la prolongation, car ces places s ' ajoutent à celles prévues
par l ' article I « de la convention initiale . Ainsi, dès lors qu ' aura
été conclu un avenant de prolongation, à la demande expresse de
l ' organisateur, pourront être accueillis simultanément en travaux
d'utilité collectise dans l'organisme considéré un nombre de
jeunes correspondant au nombre de places ouvertes dans la
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convention en vigueur au titre du dispositif commun et un
nombre de jeunes en stage « T .U .C . prolongé » correspondant au
nombre de places ouvertes dans l'avenant de prolongation . C'est
pour ces raisons, qu'il n'est pas possible d'étendre cette disposi-
tion aux stagiaires T.U .C . accueillis dans un organisme différent
de celui auprès duquel ils auraient effectué le douzième mois de
leur stage .

laitière de leur département . En conséquence, il lui demande de
lui indiquer si le Gouvernement n'entend pas mettre très rapide-
ment une politique d'affectation de la production dépassant les
quotas laitiers aux diverses associations de lutte contre la faim,
dans un souci de solidarité et de générosité.

Pauvreté (lutte et prévention)

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

26157 . - 8 juin 1987 . - M . Claude Birraux attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur cer-
taines dispositions relatives à l'assurance veuvage . En application
de l'article L . 356-1 du code de la sécurité sociale, le bénéfice de
cette prestation est réservé aux seuls conjoints survivants d'un
assuré qui a été affilié à titre obligatoire ou volontaire à l'assu-
rance vieillesse du régime général ou qui bénéficiait des presta-
tions en nature de l'assurance maladie du régime général . En
sont donc exclues les veuves relevant du régime des non-salariés.
Il lui demande en conséquence si une mesure d'extension de cet
avantage aux ressortissants de ces régimes est actuellement à
l'étude.

Réponse. - L'article L .623-3 du code de la sécurité sociale pré-
voit effectivement que les dispositions de l'assurance veuvage
peuvent être étendues par décret, sous réserve d'adaptation aux
régimes d'assurance vieillesse des travailleurs non salariés non
agricoles, après consultation des conseils d'administration des
caisses nationales des organisations autonomes intéressées.
Actuellement, seul le conseil d'administration de la Caisse natio-
nale de l'organisation autonome d'assurance vieillesse artisanale
(C.A .N .C .A .V .A .) a demandé l'extension de cette allocation aux
professions artisanales . Les mesures d ' adaptation souhaitées et
relatives à la non prise en compte de diverses ressources dans
l'examen du droit à cette allocation n'ont pu être retenues pour
le moment .

AGRICULTURE

Bienfaisance
(associations et organismes(

16582 . - 19 janvier 1987 . - M . François Asensi signale à
M . le ministre de l'agriculture que le rapport fait par le Centre
de recherche pour l'étude et l'observation des conditions de vie
(Credoc) nous faisait part récemment de la situation de la France
qui est, avec 8 millions d ' hommes . de femmes et d'enfants dans
le besoin, le plus touché des pays in A ustrialisés en matière de
grande pauvreté . Cette étude se trouve largement confirmée
aujourd'hui au vu des associations humanitaires et caritatives, à
l'image du Secours populaire, des Restaurants du coeur ou du
Secours catholique, qui se trouvent dans l ' impossibilité de faire
face à la très forte progression de la demande . Dans le même
temps, comme l'avait révélé le secrétaire général du parti commu-
niste français, M . Georges Marchais, la Communauté européenne
paie un prix très élevé pour la conservation d'immenses stocks de
beurre, de viande, de fruits et légumes . La montagne de beurre
communautaire représente 6 milliards de plaquettes de
250 grammes, la réserve de viande bovine peut fournir au-delà de
4 milliards de rations de 150 grammes par personne, des dizaines
de milliers de tonnes de pommes sont disponibles. La mainte-
nance de ce garde-manger bruxellois coûte 150 millions de francs
par jour. Manger est un droit pour tous . II y a urgence : toute
dérobade de l'Etat devant ses devoirs de répondre d'urgence à
l'un des droits fondamentaux de l'homme traduirait un profond
mépris pour le sort des exclus de notre société et pour la généro-
sité populaire . En conséquence, il lui demande de tout mettre en
ouvre : pour contribuer à l'utilisation des stocks par la mise en
place d'une structure nationale décentralisée dans chaque région
afin de réceptionner et répartir les vivres auprès des organisations
humanitaires .

Bienfaisance (associations et organismes)

17894 . - 9 février 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur un cruel para-
doxe de la société française . En effet, de nombreuses personnes
ne peuvent plus subvenir à leurs besoins quotidiens de nourri-
ture . Des associations caritatives comme « les restos du coeur
tentent de remédier à cette triste situation . Par ailleurs, de nom-
breux commissaires de la République sont dans l ' obligation de
prendre des mesures rigoureuses afin de maitriser la production

18709 . - 16 février 1987 . - NI . Alain Rodet attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le déblocage par la Com-
munauté économique européenne de stocks de viande bovine
provenant des entrepôts communautaires et destinés aux per-
sonnes en situation de précarité et de grande pauvreté . D ' après
des informations recueillies par plusieurs responsables agricoles,
certains de ces stocks n'auraient pas été distribués comme prévu
par les voies annoncées, mais auraient fait l'objet d'une commer-
cialisation promotionnelle . En conséquence, il demande aux pou-
voirs publics et aux autorités responsables de veiller à ce que de
tels stocks soient véritablement affectés aux personnes les plus
nécessiteuses et aux grandes organisations caritatives chargées
d'en assurer la répartition.

Pauvreté (lutte et prévention(

20906. - 23 mars 1987 . - M . Jacques Bompard alerte NI, le
ministre de l'agriculture sur la volonté qu'il a exprimé, de
même que M . Cheysson, sur l'octroi aux pays sous-développés
ainsi qu'aux restaurants du coeur, des surplus agricoles du
Marché commun . Hélas pour ia France . les pauvres n ' existent
pas que dans les pays d ' Afrique, mais de plus en plus ce sont
nos ressortissants, dans nos villes et dans nos campagnes, qui
souffrent de la dénutrition . Tout particulièrement . les personnes
âgées en sont les cibles privilégiées . II lui demande donc que les
nécessiteux français puissent bénéficier en France de la gratuité
pour les surplus agricoles de la C .E .E.

Pauvreté (lutte et prévention)

27557 . - 29 juin 1987 . - M . Jacques Bompard s ' étonne auprès
de M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 20906 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
23 mars 1987 . II lui renouvelle les termes.

Réponse . - Dans le but de venir en aide aux personnes les plus
démunies, la C .E .E . a pris un certain nombre de mesures . Elle a
décidé la distribution gratuite de produits d ' intervention (beurre,
viande bovine) et depuis le 28 janvier 1987 . s'ajoute à ces der-
niers, la distribution gratuite de lait entier pasteurisé . U .H .T .,
demi-écrémé, de fromages, de sucre, d'huile d'olive . de farine de
blé tendre, de froment tendre, de semoule et de gruaux de blé
dur. Ces produits devaient être remis gratuitement aux associa-
tions caritatives ayant pour but de venir en aide aux personnes
les plus défavorisées . Ces mesures étaient d'application jusqu'au
31 mars 1987 . Les modalités d'application ainsi que toutes les
procédures administratives ont été adressées à tous les préfets par
deux télex en date du 20 janvier 1987.

Agro-alimentaire (emploi et activité)

19569. - 2 mars 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre s'in-
quiète auprès de NI . le ministre de l'agriculture de l'absence de
toute prévision sur l'avenir du secteur agro-alimentaire . Face à
l'émergence de problèmes d'emploi dans toutes les branches
agro-alimentaires, ii lui demande si le Gouvernement entend
mener une action de concertation et de réflexion en la matière
pour éviter une aggravation de cette situation.

Réponse. - Bien que relativement peu nombreuses, des prév--
sions économiques sur l 'agro-alimentaire sont effectuées chaque
année par un organisme indépendant, le B .I .P.E . (bureau d'infor-
mations et de prévisions économiques) dont les travaux sont
publiés en étroite liaison avec l'I .N .S.E .E . Les dernières qui por-
tent notamment sur les principaux agrégats économiques par
branche (production, consommation, exportations, importations,
emploi intérieur) ont été publiées dans un fascicule intitulé

Agro-alimentaire-prévisions glissantes détaillées-
Horizon 1991 - B .I .P.E . - I .N .S.E .E . o . Après un affaiblissement de
la production et de la consommation sur la période 1979-1985, le
B .I .P .E . prévoit des augmentations de 2,6 p. 100 et de 2 p . 100
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sur la période 1985-1991 . Globalement, la consommation alimen-
taire devrait s'accroitre de 1,6 p . 100 par an en volume dont
2 p . 100 pour les produits des industries agricoles et alimentaires
et seulement 1 p . 100 pour les autres produits . L'examen de
l ' évolution de l ' emploi sur la période 1980-1985 montre que . glo-
balement, le secteur a vu ses effectifs salariés totaux diminuer
légèrement (0,1 p . 100 par an en moyenne) ce qui demeure relati-
vement modeste comparativement au reste de l'industrie . Le
ministère de l ' agriculture, conscient néanmoins des menaces qui
pèsent sur l'évolution de secteur et donc sur l'emploi, a conduit
une politique industrielle visant à renforcer sa compétitivité
notamment par différentes mesures propres a aménager le
contexte économique dans lequel les entreprises exercent leur
activité et par l'octroi de subventions à l'investissement . Les pre-
miers secteurs bénéficiaires de ces aides ont été les industries de
la viande et du lait, de la conserverie, de la biscuiterie et de la
chocolaterie, secteurs particulièrement touchés par des pertes
d'effectifs salariés sur la période 1980-1985.

Afutualité sociale agricole (cotisations)

19850 . - 2 mars 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le caractère inadapté de
la prise en compte du revenu cadastral pour déterminer l'assiette
des cotisations sociales dues par les agriculteurs . Il lui demande
si une réforme est envisagée à ce sujet, et dans ces conditions
quels seront les paramètres qui seront utilisés pour fixer cette
assiette .

Afutualité sociale agricole ( cotisation .$)

26544 . - 15 juin 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le ministre de l'agriculture de pas avoir reçu de réponse à
sa question n° 19850, parue au Journal ofjiiriei, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 2 mars 1987, relative
au calcul des cotisations sociales . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le revenu cadastral qui, originairement, a été la
seule base de calcul des cotisations est un indicateur imparfait du
revenu des agriculteurs car il reflète la seule valeur locative des
terres. Depuis plusieurs années, le Gouvernement s'est efforcé de
rapprocher les prélèvements sociaux en agriculture des capacités
contributives réelles des assu rés en intégrant progressivement à
l'assiette des cotisations des critères plus spécifiquement écono-
miques, de nature à corriger les distorsions provenant de la prise
en compte du seul revenu cadastral . Ainsi, pour 1987, cette
assiette est constituée par 50 p 100 de résultat brut d ' exploration,
30 p . 100 de revenu net d'exploitation et par 20 p . 100 seulement
de revenu cadastral . Malgré l'apport de ces divers correctifs, l'as-
siette des cotisations sociales pose toujours un certain nombre de
problèmes, notamment de disparités de l'effort contributif entre
certains cotisants . Dans le cadre du projet de loi de modernisa-
tion agricole et agro-alimentaire, des études sont actuellement
menées avec la profession pour améliorer l'assiette des cotisa-
tions de manière à ce qu'elle se rapproche plus encore des capa-
cites contributives des assurés . L'objectif est de calculer à terme
les cotisations en fonction des revenus individuels des agricul-
teurs : il sera atteint progressivement car il convient de faire
preuve de prudence et notamment d'éviter des transferts de
charges par trop brutaux entre les exploitants . Le système qui
sera proposé au vote du Parlement préparera donc l'avenir sans
trop bouleverser la situation existante.

Ministres et secrétariats d'Etat
(agriculture : administration centrale)

23491 . - 27 avril 1987 . - Ni . Pierre Pascallon attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le fait qu'il serait souhai-
table qu'un représentant des fédérations départementales des
groupements de défense contre les ennemis des cultures soit
représenté auprès de la direction de l ' espace rural et de la forêt
au ministère de l 'agriculture.

Réponse . - Les fédérations départementales ou régionales des
groupements de défense contre les ennemis des cultures sont
regroupées au sein d ' une fédération nationale . Un ingénieur
général d ' agronomie dépendant du service de la protection des
végétaux au sein de la direction générale de l 'alimentation est
chargé d ' une mission de liaison avec cette fédération et de ce fait
représente ie ministère de l ' agriculture auprès d ' elle . II peut .i ce

titre attirer l'attention des autres directions sur les problèmes des
fédérations de groupements de lutte contre les ennemis des
cultures .

Elerage (pores)

23926. - 4 mai 1987 . - M . Claude Lorenzini tenait à exprimer
à M . le ministre de l'agriculture son sentiment sur la dégrada-
tion de la situation des producteurs de porcs, persuadé que celle-
ci n'a pu que susciter - de la part du Gouvernement - la mise à
l'étude des mesures propres à l'enrayer. II aimerait connaitre les
dispositions env isagées pour garantir aus éleveurs irançais les
conditions financières et fiscales qui assureront leur compétitivité
et les inciteront au développement de , la production dans l'intérêt
méme de notre balance commerciale.

Réponse. - Au cours des derniers mois, le marché s'est, il est
vrai, alourdi en France et dans l'ensemble de la Communauté
économique européenne (C .E .E .), en raison notamment de l'ac-
croissement significatif de la production communautaire, qui a
atteint, en 1986, le niveau record de 10,7 millions de tonnes . Par
ailleurs, l'importance de l'offre et des stocks de viande bovine
attise la concurrence avec la viande de porc et une certaine
réduction des exportations communautaires vers les pays tiers a
pu être notée ces derniers mois . Il convient toutefois de souligner
que les effets néfastes de ces facteurs ont été tempérés par la
réduction des importations de la C.E.E ., les hausses successives
de prélèvement à l ' importation et le recours, en tant que de
besoin, à des prélèvements supplémentaires ayant assuré le rôle
de protection du marché communautaire qui leur est imparti . En
outre, l'ouverture du marché espagnol depuis le l r mars 1986 a
fourni un nouveau débouché a la production communautaire.
Dans ce contexte, la baisse des prix de l ' aliment, consécutive à la
chute du dollar et à la situation très concurrentielle des marchés
des matières premières destinées à l'alimentation animale, a
permis aux éleveurs de contenir leurs coûts de production . Cela
n'a toutefois pas suffi à éviter une dégradation du rapport prix
du porc/prix de l'aliment, indicateur de la conjoncture porcine,
qui est passé en novembre 1986 en dessous de la moyenne des
trois dernières années (6,40) . Cet indicateur s ' élève actuellement à
un peu plus de 6 .40 ; la situation est donc préoccupante, sans
toutefois atteindre le niveau de certaines des crises graves que
nous avons connues dans le passé (indicateur à 5,56 en jan-
vier 1984, par exemple) . Pour tenter de limiter cette dégradation,
la France a demandé et obtenu des autorités communautaires, la
réalisation d'une nouvelle opération de stockage privé : celle-ci a
débuté le 19 janvier 1987 et a permis de retirer momentanément
du marché plus de 120000 tonnes de viande . De plus, une
hausse sensible des restitutions a été décidée au mois de février
celle-ci devrait permettre aux exportateurs communautaires de
redévelopper les courants d'échanges qui avaient été affaiblis par
la baisse du dollar. L'ensemble de ces mesures, ainsi que la
reprise saisonnière de la demande et un certain fléchissement
permettent un rééquilibrage du marché et concourrent au redres-
sement des cours. A la suite du dernier réajustement monétaire
européen, des montants compensatoires monétaires négatifs ont à
nouveau été introduits en France ; malgré leur faible valeur,
environ 8 centimes par kilogramme, ceux-ci fonctionnent comme
une subvention communautaire à l'importation de viande de porc
en France . Grâce à la vive insistance de la délégation française à
Bruxelles, leur démantèlement rapide a pu être décidé, à raison
de 0,5 point au 16 février 1987 et de I point au début de la
prochaine campagne laitière, date à laquelle les montants com-
pensatoires monétaires français devraient donc avoir totalement
disparu . Compte tenu de la contrainte du droit communautaire,
les mesures nationales susceptibles d 'être mises en place pour
compléter le dispositif de la C .E .E. en matière de soutien de
marché restent limitées. La caisse de solidarité professionnelle
Stabiporc, mise en place lors d ' une précédente crise dans un
cadre conforme au droit communautaire, poursuivra toutefois ses
activités . Pour ce qui est de la réduction des différentiels de coûts
alimentaires au sein de la C .E .E ., je tiens à préciser que le
conseil des ministres de l ' agriculture a été saisi, lors de sa der-
nière réunion, d ' une demande française de taxation des céréales
et des produits de substitution importés ou, à défaut, d ' une com-
pensation de la taxe de coresponsabilité pour les céréales com-
munautaires utilisées eu alimentation animale . Je tiens enfin à
souligner l ' importance que revêtent, dans une production soumise
à des fluctuations cycliques, les actions visant a améliorer la pro-
ductivité des élevages et par là même leur capacité de résistance
en période de conjoncture défavorable . C ' est pourquoi a été
menée au cours des derniers mois une réflexion sur le redéploie-
ment des aides techniques et la politique sanitaire et génétique.
en liaison arec les organisations professionnelles du secteur.
Cette politique de développement doit obtenir l ' appui de toutes
les familles professionnelles . Telles sont les grandes lignes de la
politique menée dans le secteur porcin, avec pour objectif d ' amé-
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liorer la compétitivité de l'élevage porcin français et d'en favo-
riser le développement . Mais il est clair aussi que dans le secteur
porcin, où les interventions communautaires et nationales sort
insuffisantes pour assurer une gestion du marché satisfaisante.
l'organisation interprofessionnelle doit être améliorée . A cet
égard, la loi du 30 décembre 1986, concernant l'organisation éco-
nomique agriculture, facilite l'expression de la volonté inter-
professionnelle . II est donc particulièrement important que, dans
ce contexte, les responsables du secteur porcin français prennent,
dés que possible, des initiatives pour renforcer la cohésion et
l'organisation de notre filière porcine.

Elerage (maladies du bétail!

24431 . - I1 mai 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur le comité d'action
contre la brucellose. Il souhaite connaître le texte l'ayant institué
et le devenir de ce comité.

Réponse . - Un comité d'action contre la brucellose, spécifique
au département de l'Aisne, a été institué par un arrêté préfectoral
en vigueur de 1979 à 1983, Ultérieurement, l'arrêté préfectoral
n'ayant pas été renouvelé, le comité précité à cessé de se réunir.

Animaux (épizooties)

24432 . - 11 mai 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les conseils d'admi-
nistration des ententes interdépartementales contre la rage . Il
souhaite connaître le texte les ayant instituées et le devenir de
ces ententes.

Réponse. - Les articles 89 à 91 de la loi du 10 août 1871 modi-
fiée, relative aux conseils généraux, la loi du 9 janvier 1930 rela-
tive aux ententes et institutions interdépartementales et le décret
du IO juin 1983 relatif aux institutions interdépartementales
constituent la base juridique régissant l'organisation de l'entente
interdépartementale de lutte contre la rage . Actuellement
21 départements sont regroupés au sein de cet organisme, qui a
notamment pour objet de coordonner entre ses adhérents la réali-
sation pratique des opérations de prophylaxie de la rage définies
par la réglementation, de participer aux études et aux expérimen-
tations entreprises dans ce domaine, et d'informer le public sur
les dangers présentés par cette maladie et les précautions à
prendre pour s'en protéger. Cette entente est administrée par un
conseil, composé de conseillers généraux (quatre par départe-
ment), qui se réunit en général deux fois par an . Son fonctionne-
ment est assuré gràce au versement par les départements adhé-
rents d'une cotisation indépendante de l'incidence de l'enzootie
rabique dans chacun d'entre eux, et à l'attribution d'une subven-
tion accordée chaque année par le ministère de l'agriculture
(direction générale de l'alimentation) . Rien ne laisse à penser
dans les comptes rendus des derniers conseils d'administration de
cet organisme que son existence puisse étre remise en cause dans
un proche avenir.

Risques naturels (calamités agricoles)

24999. - 25 mai 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les dispositions des
articles 342 à 350 du code rural réglementant la lutte contre les
parasites touchant les cultures. Dans le département du Puy-de-
Dôme, par exemple, de nombreux exploitants agricoles et pro-
priétaires forestiers ont sensibilisé les élus et leurs syndicats ou
fédérations au fait qu 'aucune mesure tendant à rendre obligatoire
la lutte contre les parasites d'un point de vue collectif (par arrêté
préfectoral ou municipal) n'existe actuellement . En pratique,
d'importantes aides financières publiques (département . région ou
Etat) sont affectées à la lutte contre les ennemis des cultures . Or,
il est pratiquement impossible d'enrayer la prolifération d'un
parasite dans une commune si tous les foyers infectieux ne peu-
vent être détruits . A ce niveau, la législation ne permet pas aux
fédérations et aux services de la D .D .A . d ' intervenir sans l ' accord
préalable du propriétaire foncier . Il lui demande donc si . dans le
cadre de la réforme en cours du code rural . des projets tendant à
coordonner la lutte contre les parasites et les ennemis des
cultures sont à l'étude.

Réponse. - Les articles 342 à 350 du code rural concernant la
protection des végétaux visent effectivement )' les ennemis des
cultures », ce qui, dans une interprétation littérale peut limiter les
possibilités d'intervention en dehors des parcelles cultivées . C'est
pourquoi dans un projet de loi qui sera très prochainement

soumis au Parlement une modification de la rédaction de ces
articles du code rural est proposée afin d'étendre la possibilité
d 'édicter des mesures de luttes obligatoires à l ' ensemble des orga-
nismes nuisibles eus végétaux et produits végétaux en raison des
risque qu ' il, présentent pour des cultures, la conservation et la
qualité des produits végétaux ou l ' équilibre de l'environnement.

Laboratoires Iohoraroires d'analyses de biologie médicale)

25028 . - 25 mai 1987 . M . Jean-François Jalkh demande à
M . le ministre de l ' agriculture s'il envisage d'inscrire à l'ordre
du jour du Parlement, le projet de loi sur les laboratoires d ' ana-
lyses de biologie vétérinaire.

Réponse . - Les dispositions du projet de loi relatif aux labora-
toires d 'analyses vétérinaires, auquel fait référence l ' honorable
parlementaire, ont fait l'objet, à la lumière des orientations
définies par le Gouvernement dans le domaine agricole et ali-
mentaire, d'une évaluation ayant précedé l'élaboration d'un nou-
veau projet qui devrait être prochainement soumis à un examen
interministériel après consultation des organismes et organisa-
tions professionnelles intéressés . Ce nouveau projet de loi, qui
concerne les laboratoires effectuant des analyses vétérinaires, doit
permettre de mieux préciser l'exercice de la médecine et la
chirurgie des animaux par les vétérinaires responsables du dia-
gnostic et de donner à ces laboratoires, dont les analyses partici-
pent à l'exécution des actes professionnels vétérinaires et des
interventions menées par l'Etat pour assurer la protection sani-
taire des animaux, un statut moins contraignant au plan juri-
dique, mais plus strict au plan technique . Cependant, afin de
couvrir l'ensemble des problèmes intéressant le domaine de com-
pétence de la direction générale de l ' alimentation récemment
créée au sein du ministère de l ' agriculture, le nouveau projet de
loi innove, par rapport au précédent, en définissant aussi les
modalités d'intervention des laboratoires effectuant des analyses
d 'hygiène alimentaire qui concourent à la vérification de la
conformité de la salubrité des denrées au regard des critères
microbiologiques et physico-chimiques . Ce nouveau projet, dont
la conception s'inscrit dans le cadre plus vaste de la réorganisa-
tion des laboratoires vétérinaires publics et privés, résulte de la
mission d'évaluation et de propositions conduite par M . le pro-
fesseur Giibert Jolivet, en liaison avec cette direction générale,
soucieuse de s'appuyer sur un dispositif scientifique et technique
capable de mieux valoriser notre potentiel agricole et alimentaire
dans la perspective d'un marché européen unique.

Agriculture (drainage et irrigation)

25122 . - 25 mai 1987 . - M . Alain Nlayoud appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le problème suivant : l'ar-
ticle L. 411-73-II, alinéa 2, du code rural, a prévu la possibilité
pour les propriétaires bailleurs de mandater leur preneur au sein
de l'association syndicale de draina ge, dès lors que ce dernier
prend l'engagement écrit d'acquitter les taxes syndicales corres-
pondantes . Dans l'hypothèse où le preneur cesse de payer, le
propriétaire sera appelé en paiement en ses lieu et place . Il lui
demande d'indiquer quel est alors le recours éventuel du proprié-
taire contre ce preneur . II lui demande enfin de préciser quelle
est la responsabilité des associés lorsqu'une association syndicale
se trouve en état de cessation de paiement ou en faillite.

Réponse. - Aux termes de l ' article L .411 . 73-11, alinéa 2, du
code rural, la proposition du preneur, notifiée au bailleur, de réa-
liser les travaux inclus dans des opérations collectives de drai-
nage ou d ' irrigation doit en effet être accompagnée d ' un engage-
ment écrit d ' acquitter les taxes syndicales correspondantes
l ' accord du bailleur emporte alors mandat d ' être représenté par le
preneur au sein de l ' association syndicale autorisée ou foncière
qui a la maitrise des travaux . En cas de non-paiement de ces
taxes de la part du preneur, le propriétaire appelé en paiement
en lieu et place de celui-là peut saisir l ' autorité judiciaire pour
non respect de l'engagement précité . Enfin, lorsqu'une associa-
tion syndicale autorisée se trouve en cessation de paiement, le
conseil syndical, après délibération . modifie la répartition des
taxes entre les associé, de façon à assurer le paiement des
dépenses inscrites au budget de la dite association . Si tel n ' est
pas le cas, le préfet doit, après mise en demeure, inscrire d'office
au budget le crédit nécessaire en vue de pourvoir à l ' acquitte-
ment des dettes exigibles et, dans la mesure où le syndicat ne
tient pas compte de cette décision, modifier en conséquence le
montant des taxes . Il convient également de préciser que les
associations syndicales autorisées disposent en venu de l 'article 2
de la loi du 5 août 1911, pour le recouvrement des taxes de
l'année échue et de l'année courante, sur les récoltes, fruits,
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loyers et revenus des terrains compris dans son périmètre, d'un conforter les crédits d'intervention en faveur de l'élevage et de
privilège qui prend rang immédiatement après celui de la contri- l'équitation,

	

dans

	

la

	

mesure

	

où des

	

recettes

	

complémentaires
bution foncière et s'exerce dans les mèmes formes . pourront être constatées au fonds national des haras .

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité/

25869 . - 8 juin 1987 . - M . André Lajoinie attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le caractère inapplicable
pour le régime agricole des dispositions des clauses de sauve-
garde pour les personnes ayant un faible revenu . Aucun finance-
ment n'est encore prévu ni le seuil de revenu précisé. qui limitent
actuellement à 40 p . 100 pour tous les assurés du régime agricole,
le remboursement des médicaments ayant une vignette bleue.
Cette situation concerne plusieurs milliers d'assurés dans l'Allier,
parmi ceux qui ont les plus bas revenus, et réclame les mesures
urgentes destinées à garantir une priorité pour l'heure inexistante.

Réponse. - Le plan gouvernemental de rationalisation des
dépenses de l'assurance maladie qui porte modification des
conditions de prise en charge à 100 p . 100 a effectivement été
accompagné d'un dispositif de sauvegarde en faveur des cas
médicalement et socialement justifiés . Ce dispositif de sauve-
garde, qui comprend la possibilité de financer, sur les fonds d'ac-
tion sanitaire et sociale sous certaines conditions de ressources, la
participation de l'assuré pour les spécialités à vignette bleue pres-
crites dans le cadre du traitement d'une des trente affections
figurant surla liste visée à l'article L . 332-3 du code de la sécurité
sociale ou d'une affection ne figurant pas sur cette liste en raison
de son caractère peu fréquent, a été étendu par circulaire intermi-
nistérielle du 14 avril 1987 aux assurés sociaux agricoles, dans
des conditions strictement analogues à celles qui sont applicables
aux ressortissants du régime général . Ainsi la difficulté que
constituait la spécificité des mécanismes de financement des
régimes agricoles en matière d'action sanitaire et sociale pour la
mise en oeuvre d'un dispositif identique à celui adopté pour le
régime général a pu être surmontée pour 1987 . A titre transitoire,

sera procédé à la prise en charge sur le risque de ces dépenses,
u'e régularisation devant intervenir en fin d'exercice pour essurer
I'ur imputation sur les fonds d'action sanitaire et sociale, selon
-s modalités qui restent à déterminer.

Elevage (chenaux : Bretagne/

26802 . - 22 juin 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur l'inquiétude grandis-
sante des éleveurs bretons de chevaux, suite aux directives gou-
vernementales prévoyant une diminution de 20 p . 100 des crédits
d'intervention de l'Etat . Cette mesure entraine une régression du
même ordre des crédits mis à la disposition des haras de Lam-
balle et d'Hennebont, au titre des encouragements à l'élevage
(primes de concours, contrats élevage, subventions à syndicats).
Or il est indispensable de maintenir ces crédits d'intervention
pour la Bretagne, seule région faisant de la sélection . Le cheval
peut y constituer en effet une alternative à une production lai-
tière qu'il convient de réduire et, à ce titre, il faut encourager cet
élevage . La race bretonne occupe de plus une place privilégiée
sur le marché des reproducteurs tant en France qu'à l'étranger,
en raison notamment du travail de sélection réalisé par les éle-
veurs . C'est pourquoi il lui demande les raisons de cette décision
d'autant que !e taux de prélèvement légal sur le pari mutuel n'a
pas évolué, et que les sommes engagées par les parieurs ont pro-
gressé d'environ 3 p . 100 (le secteur « cheval » est financé par le
biais d'un prélèvement sur ces sommes et indépendamment du
budget de l'Etat) . .11 lui demande également ce que le Gouverne-
ment envisage d'effectuer pour permettre à la Bretagne de
conserver un potentiel de qualité en matière de reproduction et
de sélection chevalines.

Réponse . - La réduction des crédits d'intervention en faveur de
l'élevage et de l'équitation, prévue au budget du fonds national
des haras et des activités hippiques pour 1987, s'inscrit dans la
politique d'économie que le Gouvernement met en oeuvre pour
favoriser une croissance économique plus forte et alléger la fisca-
lité, permettant ainsi une plus grande liberté d'entreprise . Mais
cela conduit nécessairement à remettre en cause certaines aides
de l'Etat . Cependant, compte tenu des difficultés économiques
auxquelles se trouve confrontée la filière cheval et compte tenu
de l'évolution actuellement favorable du montant des enjeux au
pari mutuel, dont une part vient abonder le fonds national des
haras, le ministre de l'agriculture s'efforcera, en liaison avec le
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, de

BUDGET

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

17114. - 26 janvier 1987. - M. André Delehedde appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des instituteurs
mis à la disposition de la justice et exerçant dans les établisse-
ments de l'administration pénitentiaire de la région Nord . Alors
que le budget de l'administration pénitentiaire comporte, au cha-
pitre 3122, article 10, sur une ligne intitulée « Indemnité men-
suelle versée aux instituteurs de l'éducation nationale mis à la
disposition de la justice », les services de la trésorerie générale
du Nord refusent le versement de cette indemnité sous le pré-
texte que des instituteurs ne sauraient bénéficier de rémunération
provenant d'un autre ministère que celui de l'éducation nationale.
Il lui demande les instructions qu'il entend donner pour régler ce
problème . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (instituteurs : Nord)

27547 . - 29 juin 1987 . - M. André Delehedde s'étonne auprès
de M. le ministre d ' État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de n'avoir pas reçu de réponse à sa ques-
tion écrite n° 17114 publiée auJournal officiel. Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 26 janvier 1987 por-
tant sur la situation des instituteurs mis à la disposition de la
justice et exerçant dans les établissements de l'administration
pénitentiaire de la région du Nord . II lui en renouvelle les
termes. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Le décret n° 85-730 du 17 juillet 1985, relatif à la
rémunération des fonctionnaires de l'Etat et des fonctionnaires
des collectivités territoriales, précise que ceux-ci ne peuvent béné-
ficier d'aucune indemnité autre que celles fixées par une loi ou
un décret, sous réserve des dispositions prévues par les
articles III et 115 (alinéa 2) de la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, et par l'article 30 de la loi n° 82-213 de mars 1982
modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des dépar-
tements et des régions . Le ministère de la justice avait décide, par
note de service du 2 novembre 1984, d'allouer aux instituteurs
mis à la disposition des services pénitentiaires une indemnité for-
faitaire destinée à compenser la perte de l'indemnité de logement
versée par la commune à cette catégorie d'agents jusqu'à l'appli-
cation de la circulaire interministérielle du 10 février 1984 . Le
versement de cette indemnité forfaitaire étant dépourvu de toute
base légale ou réglementaire, c'est à juste titre que le trésorier-
payeur général du Nord, responsable personnellement et pécu-
niairement de la régularité des paiements qu'il effectue, en a sus-
pendu le règlement . Il est, par ailleurs, précisé à l'honorable
parlementaire, que les instituteurs exerçant dans les établisse-
ments pénitentiaires peuvent, en application du décret n° 71-685
du 18 août 1971, percevoir des indemnités horaires pour travaux
supplémentaires prises en charge par le budget du ministère de la
justice sur le chapitre 31-22, services pénitentiaires, indemnités et
allocations diverses, article 10, services et établissements péniten-
tiaires, métropole .

Entreprises (statistiques)

18129. - 16 février 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'État, ministre de l ' économie, des finances et
de la privatisation, de bien vouloir lui indiquer la répartition
des entreprises selon la nature de l'impôt et leur forme d'exploi-
tation, chaque année, depuis les exercices clos en 1982 . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.
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Entreprises (statistiques)

27518 . - 29 juin 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n e 18129 publiée au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 février 1987 et relative à la répartition des entreprises en fonc-
tion de l'impôt acquitté . Il lui en renouvelle les termes. - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La répartition des entreprises industrielles ou com-
merciales selon la nature de l'impôt auquel leur résultat est assu-
jetti et la forme d'exploitation est indiquée dans le tableau ci-
après pour les exercices clos en 1982, 1983, 1984 et 1985 :

Entreprises industrielles ou commerciales
Répartition des entreprises selon la nature de l'impôt

et la forme d'exploitation

CATÉGORIES D'ENTREPRISES

	

1982

	

1983

	

1984

	

1985

Entreprises passibles de
l'impôt sur les sociétés :

Sociétés

	

à

	

responsabilité
limitée	 285 014 311 951 331 657 364 682

Sociétés anonymes	 131 527 134 686 131 642 133 150
Sociétés en nom collectif 	 3 539 3 663 3 821 3 881
Sociétés coopératives de pro-

duction

	

et

	

de

	

consomma-
tion	 4 707 4 780 4 632 4 798

Sociétés civiles	 15 337 15 398 14 799 15 673
Sociétés diverses	 16 121 17 092 17 680 19 011

Total	 456 245 , 487 570 504 231 541 195

Entreprises

	

passibles

	

de
l'impôt sur le revenu :

Entreprises individuelles	 1 441 179 1 443 970 1 405 106 1 408 411
Sociétés

	

à

	

responsabilité
limitée	 12 800 12 132 12 344 12 198

Sociétés en nom collectif 	 14 769 14 738 14 444 13 910
Sociétés de fait	 42 464 41 937 39 521 38 683
Autres formes	 28 031 29 547 29 906 34 942

Total	 1 539 243 1 542 324 1 501 321 1 508 144

Enserr .

	

des entreprises .. 1 995 488 2 029 894 2 005 552 2 049 339 .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

18561 . - 16 février 1987 . - M. Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'article L . 741-1 du code de la sécurité sociale . Cet article
stipule que : « pour les personnes affiliées à l'assurance person-
nelle à la suite d'un divorce pour rupture de la vie commune, la
cotisation mentionnée à l'article L . 741-4 est mise à la charge du
conjoint qui a pris l'initiative du divorce, dans les conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat . Les dispositions du premier
alinéa du présent article sont applicables aux personnes divorcées
pour rupture de la vie commune dont le divorce a été prononcé à
compter du 1 « janvier 1976 » . Il lui demande s'il est possible
d'envisager une déductibilité fiscale de tout ou partie des frais
occasionnés à cet effet.

Réponse . - La cotisation de sécurité sociale en cause, mise à la
charge du conjoint qui a pris l'initiative du divorce pour rupture
de la vie commune en application de l'article L .74I-7 du code de
la sécurité sociale, est déductible du revenu global de l'intéressé
conformément aux dispositions de l'article 156-II 4. du code
général des impôts .

Télévision (redevance)

22260 . - 6 avril 1987 . - M . Philippe Puaud attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des associations d'éducation populaire propriétaires de

postes de télévision . Ces associations qui, la plupart du temps,
ont acheté des postes de télévision pour des actions de formation
doivent payer dans les mêmes conditions que les particuliers la
redevance, ce qui constitue une charge assez lourde . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui p r éciser s'il ne serait
pas envisageable d'exempter du paiement de la redevance les
associations d'éducation populaire propriétaires de postes de télé-
vision pour des actions de formation auprès de leurs adhérents.

Réponse, - La mise hors du champ d'application de la rede-
vance est limitativement réservée aux postes récepteurs de télévi-
sion utilisés à des fins pédagogiques par les établissements
publics d'enseignement relevant directement de l'Etat et dans le
cadre de l'enseignement public pré-élémentaire, élémentaire et
secondaire dispensé par des établissements dépendant directe-
ment des collectivités territoriales ou de leur groupement . Il n'ap-
parait pas possible d'aller au-delà de ce dispositif pour admettre,
au bénéfice de cette mesure, les téléviseurs utilisés dans le cadre
des autres enseignements qui peuvent être dispensés par les asso-
ciations d'éducation populaire évoquées, compte tenu du risque
de voir se multiplier les demandes reconventionnelles d'orga-
nismes et d'établissements à vocation pédagogique et des besoins
financiers du service public de l'audiovisuel au profit duquel est
perçue la taxe.

Impôt sur les sociétés (personnes imposables)

22384. - 13 avril 1987 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le statut fiscal du gérant majoritaire de S .A .R .L. Il apparaii
en effet que, dès l'instant où ce gérant est reconnu majoritaire, il
ne bénéficie plus des mêmes droits en matière fiscale que ceux
des salariés . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si un
alignement du régime fiscal du gérant majoritaire de S .A .R .L .,
comme celui du gérant associé unique de E.U .R .L ., sur celui du
gérant minoritaire ne pourrait pas être envisagé afin de permettre
une égalité de traitement en ce domaine.

Réponse. - Le projet de loi relatif au développement et à la
transmission des entreprises qui sera prochainement soumis au
Parlement prévoit de faire bénéficier les rémunérations versées
aux gérants majoritaires de S.A .R.L . et aux associes uniques d'en-
treprise unipersonnelle à responsabilité limitée (E .U.R.L.) ayant
opté pour l'impôt sur les sociétés de l'abattement de 20 p . 100.
Cet abattement s'appliquerait dans les mêmes conditions que
celles qui sont prévues pour les salariés détenant plus de
35 p . 100 des droits sociaux ou les adhérents d'associations ou de
centres de gestion agréés.

Impôt sur le revenu (détermination du revenu imposable)

22462. - 13 avril 1987. - M. André Rossi appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème des abattements forfaitaires, prévus, en matière fiscale,
pour les médecins conventionnés et qui n'ont pas été actualisés
depuis plusieurs années, si bien que ceux-ci sont conduits à sous-
crire une couverture complémentaire non déductible et entière-
ment à leur charge. Il lui demande donc s'il est possible d'envi-
sager, pour le prochain budget, des propositions de
réactualisation et de modernisation des barèmes d'abattements
fiscaux appliqués aux médecins conventionnés.

Réponse . - Les abattements fiscaux dont bénéficient les
médecins conventionnés sont, soit représentatifs de certains frais
(groupe Il et abattement de 2 p. 100), soit destinés à tenir compte
des sujétions particulières liées à l'adhésion à la convention
nationale (groupe III et déduction complémentaire de 3 p . 100).
S'ils estiment les modalités forfaitaires de déduction de certains
frais inadaptées à leur situation, les médecins peuvent toujours
faire état de leurs charges réelles et justifiées, selon les règles
applicables à la généralité des titulaires de revenus non commer-
ciaux.

Impôt sur le revenu (charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

22765 . - 13 avril 1987 . - M. Patrick Devedjian rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que depuis la loi de finances pour 1978 et
jusqu'en 1983, les primes d'assurance vie relatives à un contrat
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souscrit pour une durée minimum de dix ans, pouvaient être
déduites du revenu imposable . A partir de 1983, l'ancien système
de déduction sur le revenu global a été remplacé par un système
de réduction d'impôt, le montant ce cette réduction venant en
diminution, non du revenu imposable, mais du montant même de
l'impôt, et ce pour des contrats d'une durée effective de six ans
au minimum . Il en résulte que les personnes qui ont souscrit suc-
cessivement des contrats d'assurance vie avant et après 1983, vont
toucher le capital du contrat souscrit en dernier (durée de six
ans) avant d'obtenir le bénéfice du contrat le plus ancien . Il lui
demande s'il n'envisage pas, surtout pour les personnes âgées de
plus de soixante-cinq ans, d'aligner le délai de ces différents
contrats sur le plus court d'entre eux, celui de six ans . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La durée minimum des contrats d'assurance sur la
vie permettant d'obtenir le bénéfice d'un avantage fiscal (déduc-
tion sur le revenu imposable ou réduction d'impôt) a été fixée à
dix ans jusqu'à l'imposition des revenus de 1982 puis à six ans à
compter de l'imposition des revenus de 1983 . Compte tenu du
principe de non-rétroactivité des lois, l'abaissement à six ans de
la durée minimum des contrats ne peut être pris en compte avant
la date d'entrée en vigueur de la mesure qui l'a institué . Tou-
tefois, à compter de cette date, cette disposition s'applique â tous
les contrats, y compris ceux souscrits avant 1983 . Ce régime
permet ainsi de traiter de la même manière tous les contri-
buables, quelle que soit la date de souscription de leur contrat.

Impôt sur les sociétés
(détermination du bénéfice imposable)

23440 . - 27 avril 1987 . - M. Georges Mesmin rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que l'ar-
ticle 7 de la loi de finances pour 1984, codifié sous l'ar-
ticle 44 quater du C.G .I ., a institué un dispositif d'allégement de
l'imposition des bénéfices réalisés par les entreprises nouvelles . II
lui demande de lui faire savoir si, dans le cas d'une société à
responsabilité limitée constituée entre deux personnes physiques
qui remplit actuellement l'ensemble des conditions requises pour
bénéficier de ce régime, le fait pour l'un des associés d'acquérir
la totalité des parts de son co-associé ce qui aurait pour effet de
transformer la société en entreprise unipersonnelle à responsabi-
lité limitée soumise de plein droit au régime fiscal des sociétés de
personnes, est par lui-même susceptible de remettre en cause le
bénéfice des exonérations et allégements prévus par l'ar-
ticle 44 quater du C .G .1.

Réponse. - Dans la mesure où sa création ne s'accompagne pas
d'un changement d'objet social ou d'activité réelle, ou n'entraine
pas la création d'un être moral nouveau, l'entreprise uniperson-
nelle à responsabilité limitée (E .U .R .L.) qui résulte de la réunion
de toutes les parts d'une S .A .R.L . en une seule main peut conti-
nuer à bénéficier du régime prévu à l'article 44 quater du code
général des impôts, sous réserve que les conditions d'application
prévues à cet article soient toujours respectées . Bien entendu la
société ne peut bénéficier de l'vantage fiscal attaché à ce régime
que sur la durée restant à courir de la période définie par cet
article, décomptée depuis la création de la société . Toutefois si
cette opération ne s'accompagne pas d'une option pour l'assujet-
tissement à l'impôt sur les sociétés, la société sera soumise à
l'obligation de déposer une déclaration de résultats dans les
trente jours qui suivent cette transformation ; dans ce cas les dis-
positions de l'article 221 bis du code déjà cité s'appliquent . En
outre, ses bénéfices et réserves, capitalisés ou non, sont réputés
distribués en application des dispositions de l'article 111 bis du
code général des impôts . La distribution qui porte sur des béné-
fices exonérés d'impôt sur les sociétés en application des disposi-
tions de l'article 44 quater du code général des impôts donne lieu
au paiement du précompte mobilier prévu à l'article 223 sexies
du même code .

Impôt sur k revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

23549 . - 27 avril 1987 . - M . Jean Brocard attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur certaines
rumeurs portant sur la retraite mutualiste des anciens combat-
tants . Dans le cas où un ancien combattant, ayant cotisé avec
l'aide de l'Etat pour se constituer une retraite mutualiste, vien-
drait à décéder avant d'avoir pu, compte tenu de son âge, perce-
voir le montant de cette retraite mutualiste, sa veuve, sollicitant

le remboursement du capital versé, en application des termes du
contrat, se verrait-elle imposer, au titre de l'impôt général sur le
revenu, ce capital reversé.

Réponse. - Le capital perçu par la veuve d'un ancien combat-
tant qui avait cotisé en vue de bénéficier de la retraite mutualiste
du combattant donnant lieu à majoration de l'Etat n'est pas
soumis à l'impôt sur le revenu.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

24019. - 4 mai 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le cas suivant qui lui parait illustrer le caractère injuste d'une
pratique administrative relative à la validation des périodes de
chômage . II s'agit d'une personne qui, après avoir été employée
comme auxiliaire dans un ministère, puis avoir été au chômage
pendant huit années antérieurement au I « janvier 1980, a été
intégrée dans la fonction publique ; cette personne a obtenu la
validation par le régime des pensions civiles et militaires de la
période pendant laquelle elle a été auxiliaire, mais le régime
général a refusé de prendre en compte sa période de chômage au
motif que le reversement de toutes les cotisations versées à ce
régime lui avait fait perdre rétroactivement la qualité d'assuré
social . Or, si la condition d'affiliation préalable à laquelle est
subordonnée la validation des périodes de chômage a un fonde-
ment législatif, aucun texte, en revanche, ne précise que le rever-
sement de toutes les cotisations versées au régime général fait
perdre la qualité d'assuré social et le droit à validation qui en
découle . La position adoptée dans ce sens par l'administration
parait excessivement sévère, même si elle a été confirmée par la
jurisprudence. En effet, le reversement des cotisations afférentes
à une période d'auxiliarat est une conséquence purement finan-
cière de la validation opérée par le régime des pensions des fonc-
tionnaires, qui ne devrait pas, à elle seule, effacer le fait que la
personne concernée a été, à un moment de sa vie professionnelle,
régulièrement affiliée au régime général . Dans le cas ci-dessus
exposé, la règle actuellement appliquée prive l'intéressé de toute
possibilité d'obtenir la prise en compte par quelque régime que
ce soit de périodes de chômage involontaire indemnisé, normale-
ment valable pour la retraite . II lui demande en conséquence, s'il
n'estime pas nécessaire de modifier sur ce point l'interprétation
de l'administration . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget. '

Réponse. - Dans le cas présenté par l'honorable parlementaire,
l'assuré à reversé au Trésor public l'intégralité de ses cotisations
correspondant au droit à pension acquis auprès du régime
général et de l'Ircantec, alors que la validation auprès du code
des pensions civiles et militaires des périodes d'auxilariat n'est
pas obligatoire . En vertu d'une jurisprudence constante, ceci
entraîne la perte de tout lien avec le régime général . Cette per-
sonne, qui aurait dû préalablement examiner la solution la plus
avantageuse ne peut, en conséquence, prétendre à la prise en
considération par ce dernier des périodes de chômage involon-
taire .

Douanes (contrôles douaniers)

24041 . - 4 mai 1987 . - M . Augustin Bonrepaux appelle l'at-
tention de M . le ministre délégue auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le projet de la principauté d'Andorre d'améliorer une liaison
routière avec la France en perçant un tunnel sous le col d'Enva-
lira et en construisant sur la rive gauche de l'Ariège une route
protégée des avalanches qui viendrait se raccorder à la R .'N . 20 à
un kilomètre au sud du village de l'Hospitalet-près-l'Andorre.
Dans cette perspective, il conviendrait que les services de la
douane et de la police des frontières soient en mesure d'assurer
la surveillance de ce nouveau passage frontalier . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître si des études ont été
engagées pour déterminer quel serait l'effectif affecté à ce nou-
veau poste frontière, les moyens administratifs nécessaires et l'hé-
bergement prévu pour ce personnel.

Réponse. - Le projet d'amélioration de la liaison routière entre
la principauté d'Andorre et la France par le percement d'un
tunnel sous le col d'Envalira et la construction d'une route
débouchant en territoire français, en amont de l'Hospitalet, com-
portera, à terme, des implications sur l'organisation douanière
dans le secteur ariégeois . L'évolution du projet est donc suivie
avec intérêt par l'administration des douanes qui, dans la pers-
pective d'une réalisation effective du nouvel axe frontalier, envi-
sage un schéma d'implantation de ses services permettant de
contrôler à la fois le point de passage à créer et le point de
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passage actuel du Pas de la Case, dont la pièce maîtresse consis-
terait en la création d'une aire de contrôle relativement impor-
tante dans le secteur de l'Hospitalet . Les opérations de dédoua-
nement intéressant le département de l'Ariège pourraient être
regroupées quant à elles sur un même site, par exemple celui de
Tarascon-sur-Ariège . L'état d'avancement du projet ne permet
pas toutefois de chiffrer de façon précise l'effectif nécessaire
ainsi que la consistance des locaux.

T.V.A . (champ d'application).

24123. - 4 mai 1987 . - M. René Beaumont attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur un
projet qui viserait à assujettir à la T.V.A. les associations fon-
cières . Ces associations ont une activité très particulière qui fait
que dans la majorité des cas elles font de très gros investisse-
ments au moment de la réalisation des remembrements, et qu'en-
suite elles n'investissent pratiquement plus. Assujettir à la T.V.A.
les associations foncières reviendrait à les pénaliser assez lourde-
ment et, par contrecoup, à pénaliser l'agriculture qui connaît
dans la plupart des spéculations une situation difficile . Le
remembrement vise essentiellement à améliorer les conditions de
vie et de travail des agriculteurs et à réduire les frais d'exploita-
tion . C'est une des conditions pour retrouver une agriculture plus
compétitive à la veille de l'ouverture de nos frontières en 1992 . Il
lui demande si l'assujettissement à la T.V .A. des associations fon-
cières est envisagé à moyen terme.

T.V.A . (champ d'application)

24141 . - 4 mai 1987 . - M . Emmanuel Aubert appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les dispositions de l'instruction du 17 décembre 1986 relative
à la situation des associations de propriétaires qui réalisent des
travaux d'intérêt agricole, en ce qui concerne l'application de
la T .V.A. (Bulletin officiel de la direction générale des impôts
3-A-25 .86) . Cette instruction se réfère à celle du 5 sep-
tembre 1986 selon laquelle les associations en cause exercent une
activité située dans le champ d'application de la T.V .A . L'instruc-
tion du 17 décembre 1986 précisait les modalités de règlement de
la situation des associations qui ne se sont pas conformées aux
règles fixées par l'instruction précédente et prévoyait qu'elles
devaient respecter strictement leurs obligations à compter du

1 « janvier 1987 . Les dispositions en cause s'appliquent aux asso-
ciations syndicales libres ou autorisées créées en application de la
loi du 21 juin 1865 modifiée . Elles sont composées en général,
pour leur quasi-totalité, de bénévoles et leur intérêt pour la col-
lectivité est considérable. Ainsi, dans le Sud de la France, il s'agit
très souvent d'associations qui se proposent d'assurer l'irrigation
de périmètres plus ou moins vastes et leurs ressources provien-
nent des cotisations des membres et non pas de recettes résultant
de ventes de biens ou de services . Les instructions précitées vont
compliquer considérablement le travail comptable de ces associa-
tions qui remplissaient jusqu'à présent leurs fonctions avec de
grandes difficultés mais à la satisfaction de tous, et cette lourde
servitude risque de décourager les derniers bénévoles qui main-
tiennent encore une institution très utile et malheureusement de
plus en plus délaissée . Il lui demande s'il n'estime pas souhai-
table de faire procéder à une nouvelle étude de ce problème afin
de revenir à la situation antérieure à celle créée par les textes
visés ci-dessus .

T.V.A . (champ d'application)

24398 . - I l mai 1987 . - M. Guy-Michel Chauveau attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'instruction du 5 septembre 1986 relative au régime de T.V.A.
applicable aux associations de propriétaires fonciers ruraux -
associations syndicales autorisées (A .S .A.) et associations fon-
cières de remembrement (A.F.R.). Sa mise en application, concer-
nant notamment les travaux de remembrement, est difficilement
acceptée pour les propriétaires non assujettis à la T.V .A. qui
n'ont aucune possibilité de récupération ; elle pénalise des agri-
culteurs, souvent en fin de carrière, qui connaissent actuellement
bien des difficultés . Il est également communément admis que les
structures d'exploitation, les investissements faits pour l'irrigation
et le drainage en particulier, conditionne de plus en plus l'instal-
lation des jeunes et leur réussite. Par ailleurs il est paradoxal de
constater qu'au moment où les départements et les régions consa-

crent plus de crédits à l'assainissement, l'Etat, de son côté,
accroit les charges. Aussi il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cette situation.

T. VA . (champ d'application)

24735 . - 18 mai 1987 . - M . Jean Charroppin demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de revoir la
nouvelle situation fiscale des associations de propriétaires fon-
ciers (associations syndicales autorisées, associations foncières de
remembrement, etc.) en ce qui concerne leur assujetissement à la
T.V .A . sur toutes les sommes qu'elles perçoivent (instruction du
5 septembre 1986, article 256 B, 266 .1 .6, 267 .11 .2°, note du
B .O .D .G .I . du 5 septembre 1986) . De ce fait, ces associations qui
sont amenées à faire des emprunts pour réaliser les travaux pour
lesquels elles ont été créées se voient doublement taxées à la
T.V .A. : en premier lieu sur les factures des entrepreneurs qui
travaillent pour elles, et dans un deuxième temps sur les cotisa-
tions qu'elles perçoivent de leurs adhérents (taxes, cotisations,
redevances) destinées à financer le remboursement de leurs
emprunts . Il est tout à fait anormal que ces associations se voient
ainsi réclamer deux fois la T.V .A. Cette décision les met dans
une situation difficile . La possibilité de déduire la T .V.A. qui leur
a été facturée par leurs entrepreneurs ne peut pas être considérée
comme une contrepartie de cette taxation puisque cette déduction
n'est possible que pour un nombre limité d'années alors que les
emprunts sont contractés pour dix, quinze ou vingt ans . II lui
demande de revoir d'urgence les dispositions de l'instructon pré-
citée en supprimant la taxation injuste des cotisations destinées
au remboursement d'emprunts.

Agriculture (drainage et irrigation : Rhône)

25552 . - 1« juin 1987. - M . Alain Mayoud appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
dispositions de l'instruction de la direction générale des impôts
du 5 septembre 1986 relative à la situation des associations syn-
dicales de propriétaires qui réalisent des travaux d'intérêt agri-
cole. Le syndicat mixte d'hydraulique agricole du Rhône s'in-
quiète des problèmes d'interprétation et d'application posés par
cette instruction et de son incidence sur le fonctionnement des
associations syndicales autorisées d'irrigation . Il serait, à cet
égard, particulièrement opportun d'envisager des modifications
de ladite instruction dans trois directions : 1 . maintien du taux
super réduit à 5,5 p . 100 pour les redevances pour fourniture
d'eau d'irrigation ; 2. pas d'application de T.V .A . sur les aides
versées par le département pour le remboursement des annuités
d'emprunt ; 3 . pas de cumul de l'amortissement technique avec
l'amortissement financier . Il lui demande de préciser sa position
sur ce problème et d'indiquer la suite qu'il entend réserver à ces
propositions.

Réponse. - Le principe de l'imposition des associations de pro-
priétaires ruraux à la taxe sur la valeur ajoutée, lorsqu'elles
n'agissent pas en qualité de mandataire, a été posé dès 1977 dans
une instruction administrative . Il n'a reçu, en pratique, qu'une
application limitée et de nombreux redressements ont été notifiés
par les services fiscaux . L'instruction du 5 septembre 1986 a été
conçue dans un souci d'apaisement et en liaison avec les organi-
sations professionnelles concernées . Elle permet notamment de
mieux cerner le champ d'application de l'impôt et de ne pas faire
supporter à titre définitif le poids de celui-ci aux associations et
à leurs adhérents lorsqu'ils sont eux-mêmes redevables de la taxe.
En outre, les rappels qui se rapportent à la période antérieure au

1 « janvier 1987 ont été abandonnés et la situation des associa-
tions qui, avant cette date, ne s'étaient pas conformées à la régle-
mentation fiscale ne sera pas remise en cause . Deux nouvelles
décisions ont été prises afin de faciliter les transitions : I . les
associations de propriétaires créées avant le l es janvier 1977
pourront continuer à ne pas soumettre leurs recettes à la taxe sur
la valeur ajoutée : 2. les associations dont l'activité entre dans le
champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée mais qui, en
fait, s'étaient abstenues, avant le l es janvier 1987, de se
conformer à leur obligations pourront bénéficier d'un crédit de
départ pour tous les travaux réalisés avant cette date, dans les
conditions fixées pour les nouveaux redevables par l'article 226
de l'annexe II au code général des impôts . Cette possibilité ne
s'appliquera pas aux associations dont tous les membres sont
redevables de la taxe sur la valeur ajoutée et qui ont transféré
leurs droits à déduction à leurs adhérents. Ces décisions ainsi
que des précisions complémentaires relatives à des associations
qui exercent leurs missions dans des domaines particuliers

a
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(remembrement, irrigation par exemple) seront reprises dans une
instruction préparée en étroite collaboration avec les différents
partenaires concernés.

Impôts et taxes (politique fiscale)

24326. - 11 mai 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la proposition de la fondation pour la transmission des entre-
prises de créer une provision pour transmission, afin d'inciter les
entrepreneurs à préparer leur succession. La fondation suggère
que les entreprises soient autorisées à constituer une provision en
franchise d'impôts pour faire face aux dépenses liées à leur trans-
mission . dès lors que celles-ci correspondent à des charges nor-
males et que leur importance et leur caractère soient tels qu'elles
doivent être étalées sur un certain nombre d'exercices . Selon la
fondation, la période maximale d'utilisation de la provision serait
de cinq ans, la formule de calcul de la dotation de 5 p . 100 du
bénéfice avant impôt et cette provision serait plafonnée à
500000 francs . II lui demande son point de vue sur cette propo-
sition et s'il entend y donner une suite, à une période où la tech-
nique de reprise des entreprises par les salariés se développe.

Réponse . - Conformément à l'article 39-1-50, l er alinéa, du
code général des impôts, seules sont déductibles du résultat
imposable des entreprises les provisions constituées en vue de
faire face à des pertes et charges nettement précisées et que des
événements survenus à la clôture de l'exercice rendent probables
si la perte ou la charge est elle-même déductible . Tel n'est pas le
cas de la provision mentionnée dans la question . Cela étant, le
Gouvernement se préoccupe activement des problèmes posés par
la transmission des entreprises. Ainsi, l'article 26 de la loi sur
l'épargne qui vient d'être promulguée est de nature à faciliter la
reprise des entreprises par les salariés. En outre, un projet de loi
relatif au développement et à la transmission des entreprises a
été déposé à l'Assemblée nationale le 11 juin 1987.

Télévision (redevance : Ille-et-Vilaine)

24328 . - I I mai 1987 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur le
nombre important de litiges existant entre les utiiisateurs de télé-
visions et de magnétoscopes et le centre de redevance télévision
de Rennes . En effet, il s'avère que le paiement de cette redevance
entraîne souvent des procédures de contentieux dues souvent à
l'absence de réponse par le centre à des courriers d'utilisateurs.
Les procédures ainsi engagées sont aussi dommageables que
longues et souvent coûteuses pour les téléspectateurs . Il est
important que le centre de redevance télé de Rennes puisse se
doter ou améliorer son service de relations, notamment par cour-
rier avec sa clientèle . II lui demande donc quelles instructions ou
recommandations il compte donner en ce sens . - Question trans-
mise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation, chargé du budget.
Réponse. - Le service de la redevance de l'audiovisuel gérait,

au 31 décembre 1986, plus de 18 millions de comptes - dont
6 millions environ au seul centre de Rennes - cc qui est de
nature à susciter très normalement un important courrier, ne
serait-ce qu'en raison des changements d'adresse, mariages,
divorces, décès, etc. L'augmentation sensible du courrier
constatée ces dernières années est due principalement aux diffi-
cultés rencontrées dans la gestion de la redevance sur les magné-
toscopes, très mal acceptée du public. Du fait de la suppression
de cette taxe ciepuis le l er janvier 1987, il est permis d'espérer
une diminution de courrier à traiter dans les centres régionaux de
la redevance et spécialement à Rennes. Toutefois, en raison de la
nécessité d'améliorer les relations avec le public, des mesures ont
été prises au début de 1986 pour que le courrier puisse ètre traité
en priorité par le service . La situation d'ensemble s'est d'ailleurs
nettement améliorée au cours des derniers mois, à l'exception, il
est vrai, du centre de Rennes qui reçoit plus de 37 p . 100 de l'en-
semble des correspondance ; . Pour pallier cette situation, ont été
mis en place récemment dans ce centre des moyens informatiques
performants qui permettent, désormais, en télétraitement, une
prise en compte rapide de toute modification affectant la situa-
tion du redevable . L'évaluation des conséquences de ces aména-
gements est tellement encourageante que les nouvelles procédures
vont être étendues progressivement aux autres centres régionaux
de la redevance . Les relations du service avec le public vont ainsi
se trouver très nettement améliorées dans un proche avenir, en
particulier à Rennes, d'autant qu'il est envisagé de mettre en
place un bureau d'accueil du public à Paris pour la fin de la
présente année.

Impôts et taxes (politique fiscale)

24409 . - I I mai 1987 . - M. Edmond Hervé rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que l'instruc-
tion du 16 mars 1984 de la direction générale des impôts
(B .O .D .G .I . 4 A-3-84) prévoit que, sous certaines conditions, une
société issue de la transformation d'une enteprise individuelle
peut continuer à bénéficier des allégements fiscaux visés par ce
texte et dont profitait antérieurement celle-ci . Il lui demande s'il
en serait de même d'une société en nom collectif issue de la
transformation d'une société en participation ou d'une société de
fait avec création d'un être moral nouveau.

Réponse. - Dans la situation évoquée, la société en nom col-
lectif sera admise au bénéfice des dispositions de l'ar-
ticle 44 quater du code général des impôts si les conditions sui-
vantes sont respectées : ses associés sont exclusivement les
anciens membres de la société préexistante, l'ensemble des condi-
tions auxquelles l'application de l'allégement fiscal est subor-
donnée sont satisfaites par la société en nom collectif, aucune
modification ne doit être apportée aux écritures comptables à
l'occasion de la transformation. La société ne pourra, bien
entendu, bénéficier de l'avantage qu'à raison des bénéfices réa-
lisés au titre de la période restant à courir depuis la date de
création de la société de fait ou de la société en participation.
Cela étant, la question posée visant une situation particulière, il
ne pourrait ètre répondu de façon plus précise que si, par l'indi-
cation des noms et adresses des sociétés concernées, l'administra-
tion était mise à mème de faire procéder à une enquête.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

24448 . - I1 mai 1987 . - M . Jacques Mahéas rappelle à nou-
veau l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation des retraités de la fonction publique . La
procédure de mensualisation a débuté en 1975. Il reste actuelle-
ment un quart des pensionnés non mensualisés . II lui demande
de bien vouloir prendre en compte cette mesure dans le
budget 1988.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible aux
inconvénients que présente, pour une partie des pensionnés de
l'Etat restant à mensualiser, le maintien du paiement trimestriel
de leurs arrérages de pension . Le processus de mensualisation
des pensions civiles et militaires a déjà fait l'objet d'une large
extension puisque 1 530 000 pensionnés répartis dans 79 départe-
ments, soit plus des deux tiers des retraités de l'Etat, sont aujour-
d'hui mensualisés . Néanmoins, la difficulté de la mise en oeuvre
tient au coût financier très élevé de la généralisation de la men-
sualisation . En effet, durant l'année où la mensualisation est
appliquée pour la première fois, l'Etat doit payer, au lieu de
douze mois, treize ou quatorze mois d'arrérages selon le type de
pension, ce qui lui fait subir une charge budgétaire très lourde.
C'est la raison pour laquelle la poursuite de cette opération ne
peut être conduite qu'à un rythme compatible avec les
contraintes budgétaires actuelles . Cependant, bien qu'il ne soit
pas encore possible de fixer un calendrier définitif pour la géné-
ralisation du paiement mensuel des pensions, le Gouvernement a
manifesté son intention, dans les propositions qu'il a faites aux
organisations syndicales lors des négociations salariales
pour 1987 dans la fonction publique, d'en effectuer une étape
significative . L'ensemble de ses propositions n'a pas reçu l'accord
des organisations en cause . Néanmoins, dans une lettre du
l et avril 1987 adressée à leurs représentants, le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et du
Plan, a notamment indiqué qu'il était disposé à étudier avec elles
les modalités de mise en oeuvre de la mensualisation du paiement
des pensions de 200 000 retraités supplémentaires de la fonction
publique . Ceci représente un effort considérable puisqu'il revient
à effectuer en un an la moitié de ce qui a été accompli au cours
de la précédente législature . Toutefois, il n'apparaît pas possible,
à ce stade, d'anticiper sur les résultats d'une concertation avec les
partenaires sociaux pour préciser notamment le champ des béné-
ficiaires de cette extension .

T.V.A. (taux)

24638. - 18 mai 1987 . - M . Robert Cazalet appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème de T.V.A. en matière de location de vidéocassettes . En
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effet, avant le l « janvier 1984, le taux de la T .V.A . sur les loca-
tions de vidéocassettes enregistrées était de 18,60 p . 100, or, par
l'article 89-3 de l'annexe III du code général des impôts et l'ar-
ticle 281 bis H, ce taux a été porté à 33,33 p . 100 (loi de finances
pour 1984). II s'avère qu'en matière de location de magnétos-
copes, le taux de T .V.A. est maintenu par une disposition
expresse à 18,60 p . 100 sachant que le taux de la T .V .A . frappant
les locations de vidéocassettes est l'exception . Plus récemment, le
service de la législation fiscale, dans une décision du
10 octobre 1986, a décidé que les appareils d'enregistrement et de
reproduction du son ou de l'image, tels que synthétiseurs de sté-
réophonie pour téléviseurs, seront soumis au taux de 18,60 p . 100,
n'ayant d'utilité qu'en tant qu'accessoire d'un poste de télévision.
En effet, ils sont spécialement conçus pour étre utilisés exclusive-
ment avec un récepteur de télévision. En outre, un magnétoscope
ne pouvant fonctionner exclusivement qu'avec un poste de télévi-
sion, ne peut-on le considérer lui aussi comme accessoire . Les
vidéocassettes préenregistrées n'ayant d'utilité qu'en tant qu'ac-
cessoire du magnétoscope, et spécialement conçues pour cet
appareil, prêtent à une quelconque différence d'appréciation. Par
ailleurs, il semblerait que le taux, sur les spectacles-vidéo
transmis, à 7 p. 100 (article 28 de la loi de finances pour 1977),
démontre que l'esprit culturel qui domine n'est plus de nuire à ce
type de loisir qui n'est pas l'apanage de quelques privilégiés. La
logique voudrait donc que les locations de vidéocassettes préen-
registrées se fassent dorénavant au taux de 18,60 p . 100, afin de
clore le débat sur ce régime d'exception. Il lui demande quelles
mesures pourraient être envisagées pour remédier à cette ques-
tion.

Réponse. - Les ventes et la location de vidéocassettes préenre-
gistrées sont soumises au taux majoré de la taxe sur la valeur
ajoutée. Cette taxation uniforme des différents modes de consom-
mation d'un même produit n'est pas réservée à ce type de biens.
Cette règle s'applique également par exemple aux ventes et loca-
tions de voitures de tourisme ou de livres. Les contraintes budgé-
taires actuelles ne permettent pas de modifier ce régime . Les
autres points évoqués par l'honorable parlementaire appellent les
précisions suivantes : 1 .) les magnétoscopes, de même que tous
les appareils d'enregistrement du son ou de U mage, relèvent du
taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée en application de
l'article 89-3 . de l'annexe III au code général des impôts. La
seule exception concerne les simples appareils de télévision . A
cet égard, la situation des magnétoscopes ne doit pas être
confondue avec celle des simples accessoires de télévision des-
tinés à améliorer l'audition de télévision ; 2 . ) l'article 279 b quin-
quies du code déjà cité modifié par l'article 28 de la loi de
finances pour 1987 soumet, à compter du 1 «janvier 1987, les
droits d'entrée dans les salles de spectacles cinématographiques
au taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée, quels que soient le
procédé de fixation ou de transmission et la nature du support
des oeuvres ou documents audiovisuels qui y sont présentés.

Impôt sur les sociétés
(détermination du bénéfice imposable)

24805. - 18 mai 1987 . - Mme Catherine Trautmann attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les suppressions par la
loi de finances pour 1987 de l'exonération de l'impôt sur les
sociétés dont bénéficiaient jusqu'au 31 décembre 1986 les entre-
prises en création pendant les trois premières années de leur exis-
tence, suivie d'une réduction de moitié de son assiette pour les
deux années suivantes . Une telle disposition avait pour effet de
permettre aux sociétés en création de dégager rapidement des
résultats financiers réels leur permettant de renforcer leurs fonds
propres, et par conséquent de conforter non seulement l'autofi-
nancement de l'entreprise mais également sa capacité à négocier
des concours financiers extérieurs . Au regard de la sous-
capitalisation de bon nombre de P.M .E .-P.M .I . dénoncée par le
Rapport Doueb, le commissariat au Plan et le Conseil national
du crédit, elle l'interroge sur les raisons qui ont motivé le Gou-
vernement à supprimer cette exonération et lui demande s'il
compte la rétablir . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès da ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé da budget.

Réponse. - La loi de finances pour 1987 n'a pas reconduit le
régime d'exonération temporaire d'impôts sur les bénéfices réa-
lisés par les entreprises nouvelles . A l'expérience, il est apparu
que ce mécanisme était complexe et répondait imparfaitement à
l'objet qui lui avait été assigné . Il a paru préférable de favoriser
la souscription au capital des sociétés nouvelles par des per-
sonnes physiques, par le régime qui a été institué par l'article 84
de la loi de finances pour 1987 . Cette aide complète les mesures
déjà prises en faveur du développement des fonds propres des
entreprises. Enfin, les mesures d'allégement des charges des

entreprises qui ont été prises en matière de taxe professionnelle,
de taxe sur les frais généraux, de fioul lourd et de gaz naturel,
bénéficient également aux entreprises nouvelles . Ces mesures font
partie de la politique d'allégement des ,prélèvements sur les entre-
prises, qui a été engagée par le Gouvernement et qui s'est tra-
duite également par une réduction du taux de l'impôt sur les
sociétés et par une baisse de l'impôt sur le revenu . Une nouvelle
baisse du taux de l'impôt sur les sociétés est prévue dans le cadre
de la loi sur l'épargne : ce taux est ramené de 45 p. 100 à
42 p. 100 pour les exercices ouverts à compter du 1 « jan-
vier 1988 .

T.V.A . (déductions)

24808. - 18 mai 1987 . - M. Jean-Pierre Worms attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les inégalités de traitement introduites par l'instruction du
20 mai 1983, sous référence 3-1-6 .83 du 20 mai 1983, qui précise
les règles de récupération de T .V.A . dans le cadre d'un contrat de
métayage . Si l'instruction du 20 mai 1983 règle d'une façon satis-
faisante la récupération de la T.V.A. sur les acquisitions de biens
autres que les immobilisations et les services lorsque l'un des
partenaires seulement est assujetti, il n'en est pas de même en ce
qui concerne les immobilisations pour lesquelles la règle du pro-
rata s'applique systématiquement. Dans le cadre du contrat type
de vigneronnage en application en Saône-et-Loire, le propriétaire
qui choisit de ne pas s'assujettir à la T.V.A. perçoit le rembourse-
ment forfaitaire qui est censé, d'après son choix, couvrir la
T.V.A. payée par lui . Le vigneron assujetti à la T .V.A ., dont les
charges sont, Il est vrai, moins importantes, ne récupère cepen-
dant que 50 p. 100 de la T.V.A. sur ses achats de matériel . On
mesure mieux l'effet ce cette injustice quand on sait que, dans le
cas où le propriétaire est assujetti à la T .V .A., le vigneron récti-
pére 100 p . 100 de la C.V .A. sur les mêmes achats . Ne
conviendrait-il pas, dans ie cas précis d'un tel contrat, de per-
mettre au vigneron de récupérer l'intégralité de la T .V .A. payée
par lui, par une interprétation plus large de la règle du prorata,
et cela sous le contrôle de l'administration fiscale départemen-
tale.

Réponse. - Le métayage est un mode d'exploitation en
commun d'un domaine agricole . Il n'est donc pas possible d'ac-
corder le remboursement Intégral de la taxe sur la valeur ajoutée
à un des coexploitants, lorsque l'autre est placé sous le régime du
remboursement forfaitaire . Dans cette situation, en effet, seule-
ment une partie des recettes est soumise à la taxe, ce qui
implique, pour respecter à la fois notre législation interne et nos
obligations communautaires, que la déduction de la taxe se rap-
portant à des dépenses d'équipement ne soit que partielle.

Ministères et secrétariats d'État (économie : services extérieurs)

24935 . - 18 mai 1987 . - M . Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le projet de suppression de la recette
locale des impôts indirects située à Bourg-Achard, dans le dépar-
tement de l'Eure . Depuis de nombreuses années, cette recette
locale assure la vente de vignettes automobiles, de timbres fis-
caux, enregistre les droits au bail, droits de chasse ainsi que la
délivrance des acquits et des autorisations de buvette temporaire.
Elle dessert trois cantons : Bourgtheroulde-Infreville, Montfort-
sur-Risle et Routot, soit une population d'environ 30000•habi-
tants . Pour des raisons d'économie, la suppression de ce poste est
envisagée à compter du 1 « juillet 1987 ainsi que son rattache-
ment à la recette principale de Pont-Audemer . Outre les pro-
blèmes de déplacement qu'une telle décision ne manquerait de
poser (Pont-Audemer est distant de 30 kilomètres, voire de
40 kilomètres, et il n'y a pas de moyen de transport), existe un
problème démographique qui est loin d'être négligeable. En effet,
cette partie du département de l'Eure se situe en bordure de la
région rouennaise . Depuis quelques années, la fuite des citadins
des grands ensembles vers la campagne s'intensifie . Entre le
recensement de 1975 et celui de 1982, la population de ces trois
cantons s'est accrue de 9 p . 100 et il semblerait que cette ten-
dance se confirme pour les années à venir . Dans ce contexte, la
suppression de ce poste dans une région qui s'urbanise et se
développe rapidement vient en contradiction avec l'idée même de
service public. II lui demande, en conséquence, s'il envisage de
rapporter sa décision en maintenant les structures exis-
tantes . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - L'allégement des charges qui pèsent sur l'économie
et entravent son développement constitue l'une des priorités du
Gouvernement. Elle suppose en particulier une amélioration de
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la productivité des services publics . Les administrations finan-
cières ne sauraient rester à l'écart de cette exigence et doivent
par conséquent, au méme titre que les autres, s'attacher à rendre
un service de qualité aux usagers, au moindre coût pour la col-
lectivité, en étant économes de leurs moyens . La réduction des
emplois budgétaires de la direction générale des impôts constitue
l'un des aspects de cette politique générale d'allégement des
charges ; sa mise en ouvre s'accompagne d'une modernisation
des méthodes de travail (grâce à l'informatique et la bureautique
notamment) et d'une meilleure adaptation des services à l'évolu-
tion des besoins . C'est ainsi que les directeurs des services fis-
caux peuvent être conduits à revoir l'organisation de telle ou telle
partie de leur administration et par suite à fermer, dans certains
cas, des recettes locales, dont le maintien n'est plus adapté aux
nécessités du service, comme c'est le cas de la recette locale de
Bourg-Achard qui deviendra prochainement vacante . Toutefois,
les besoins des usagers sont naturellement pris en compte dès
lors que les fermetures s'accompagnent de la création de postes
de correspondants locaux des impôts dont la gestion est confiée,
en règle générale, à un débitant de tabac. Celui-ci exerce les
mêmes attributions que les receveurs locaux en matière de contri-
butions indirectes, de vente de vignettes-automobiles pendant la
campagne, de timbres fiscaux et de timbres-amendes . Les usagers
continuent donc à trouver sur place une partie importante des
services auxquels ils sont habitués tout en bénéficiant d'heures
d'ouverture plus souples . Les autres formalités (paiement du droit
au bail et des redevances domaniales) peuvent être effectuées par
cor respondance auprès de la recette des impôts de rattachement.
La fermeture de la recette locale de Bourg-Achard et la création
d'un poste de correspondant local sont donc de nature à réduire
les dépenses de fonctionnement de l'Etat tout en maintenant une
présence administrative au niveau local.

Impôts et taxes
(taxe sur certains frais généraux)

24972. - 25 mai 1987. - M . Xavier Dugoin attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la taxe
sur les frais généraux des entreprises . Dans le cadre de la poli-
tique d'allégement des charges des entreprises, souhaitée par le
Gouvernement, cette taxe sur certains frais généraux a été
ramenée à 15 p . 100 et l'on envisage de la réduire à 10 p . 100 à
l'avenir. Sa suppression est envisagée pour 1989 . Compte tenu du
poids que cette taxe fait peser sur les entreprises et en fonction
des avantages que sa suppression apporterait, il lui demande s'il
ne serait pas souhaitable que la suppression de cette taxe inter-
vienne avant 1989.

Réponse . - La réduction des prélèvements fiscaux sur les entre-
prises est l'un des objectifs prioritaires du Gouvernement . C'est
ainsi que le taux de l'impôt sur les sociétés a été réduit de
50 p . 100 à 45 p. 100 pour les bénéfices des exercices ouverts
après le 31 décembre 1985. De même la loi de finances
pour 1987 prévoit un allégement de la taxe pro cessionnelle,
l'aménagement du régime de déduction des indemnités pour
congés payés et une baisse sensible de l'impôt sur le revenu . Une
nouvelle réduction du taux de l'impôt . sur les socie: !s, de
45 p . 100 à 42 p . 100 a été adoptée par le Parlement dans le
cadre de loi sur l'épargne. Cette réduction s'applique pour les
bénéfices des exercices ouverts à compter du I « janvier 1988 . En
outre les entreprises bénéficient dès 1987 d'une réduction du
montant des acomptes d'impôt sur les sociétés . Enfin la suppres-
sion de la taxe sur certains frais généraux est prévue sur trois
ans. Le taux de la taxe est ainsi ramené de 30 à 15 p. 100
dès 1987, puis à Io p. 100 en 1988 : la taxe sera supprimée en
1989. L'anticipation éventuelle de cette suppression fait partie des
hypothèses examinées dans le cadre de la préparation de la loi
de finances pour 1988 .

Impôts et taxes
(contrôle et contentieux : Provence - Alpes - Côte-d'Azur)

25144. - 25 mai 1987. - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la justesse de la procédure des services fiscaux suivante : est-
il logique qu'un établissement mixte à caractère de bar et de res-
taurant qui a exercé durant quinze ans avec un coefficient multi-
plicateur de 2,5 (2 pour le restaurant et 2,8 pour le bar) se voie
appliquer un redressement fiscal basé sur un coefficient multipli-
cateur de 3,84 . Ceci parait ètre d'autant plus étonnant que les
coefficients multiplicateurs pour la région Pro-
vence - Alpes - Côte-d'Azur osicillent entre 2,5 et 2,8 en ce qui
concerne ce type d'établissement . Nous ne sommes pas sans

savoir les pouvoirs que d'aucuns jugent parfois exhorbitants de
l ' administration fiscale, toutefois, dans ce cas précis, le pouvoir
d 'estimation nous surprend . II lui demande donc les limites qui
sont laissées à l'appréciation des fonctionnaires de son adminis-
tration pour les coefficients multiplicateurs appliqués aux bars-
restaurants.

Réponse . - Des instructions permanentes sont données aux ser-
vices de contrôle pour que les reconstitutions de chiffre d'affaires
soient effectuées sur la base des conditions concrètes de fonction-
nement des entreprises vérifiées et non en fonction de critères
prédéterminés . Ces directives visent à assurer l'égalité des contri-
buables devant l'impôt en tenant compte des seules conditions
réelles d'exploitation de leur entreprise qui peuvent être très
variables même à l'intérieur d'un secteur d'activité déterminé . II
est en outre précisé que depuis l'entrée en vigueur de l'article 81
de la loi de finances pour 1987 le contribuable qui estime exa-
gérés les résultats de la reconstitution effectuée par le vérificateur
peut dans tous les cas bénéficier des garanties de la procédure de
redressement contradictoire . Ce texte a en effet supprimé la pro-
cédure de rectification d'office qui privait le contribuable de
toutes les garanties attachées à la procédure contradictoire et
notamment la possibilité de saisir la commission départementale
des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires . En outre,
l'article 5 de la loi sur les procédures fiscales et douanières dis-
pose que la charge de la preuve incombe à l'administration
lorsque le contribuable a rempli ses obligations déclaratives et
comptables . S'agissant du cas particulier évoqué dans la question,
il ne pourrait être répondu avec précision que si par l'indication
du nom et de l'adresse du contribuable l'administration était mise
à même de procéder à une enquête.

Finanes publiques (documents budgétaires)

25216 . - 25 mai 1987. - M . Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité d'améliorer la présentation du fascicule jaune
annexé à la loi de finances et détaillant la liste des associations
ayant reçu une subvention de l'Etat au cours de l'année précé-
dente . De nombreuses associations émargent en effet à plusieurs
ministères et, à l'intérieur d'un même ministère, figurent à plu-
sieurs chapitres budgétaires, si ce n'est plusieurs fois à l'intérieur
d'un méme chapitre. Outre le grave problème de fond qu'elle
soulève, cette pratique oblige le lecteur à procéder à de fastidieux
recoupements pour connaître le montant total des fonds reçus
par chaque association . Le plus souvent d'ailleurs, une associa-
tion répertoriée trois ou quatre fois dans cet épais document ne
se signale pas à l'attention du lecteur. Il parait donc nécessaire
de publier, à la tin de celui-ci, une liste de synthèse qui, pour
chaque association ayant reçu plusieurs subventions, regrouperait
la totalité de celles-ci en une seule ligne . Par ailleurs, certaines
associations n'apparaissent que sous un sigle inconnu du lecteur
non averti . II conviendrait de les faire systématiquement figurer
sous leur titre in extenso et d'y ajouter le sigle lorsqu'il est connu.
La publication de l'adresse ne serait pas non plus inutile . Enfin,
il est à noter que l'annexe budgétaire regroupe sans les distinguer
des organismes de nature très différente . On trouve ainsi des col-
lectivités locales, des établissements publics (chambres de com-
merce par exemple), des sociétés à statut semi-public (Antenne 2
ou F.R . 3 par exemple), des sociétés de droit privé - société ano-
nyme ou société à responsabilité limitée -, toutes personnes
morales qui ne sont pas des associations, même s'il est souhai-
table de connaître les subventions qu'elles ont pu recevoir de
l'Etat . Il est plus difficile encore de distinguer les associations
qui n'en ont que le nom et sont en réalité des prolongements de
l'administration : A .F .P .A ., A .F .N .O .R ., C .N .O .U .S .,
C .R.E .D .O.C., missions locales pour l'insertion des jeunes et
beaucoup d'autres plus ou moins bien connues . Il serait souhai-
table que le lecteur soit informé de la nature réelle de ces asso-
ciations . Sur tous ces points, il lui demande de bien vouloir lui
faire corinaitre son opinion et les instructions qu'il entend donner
à ses services pour rendre plus claire et plus accessible la lecture
de l'annexe budgétaire détaillant la liste des associations subven-
tionnées par l'Etat.

Réponse. - Il est rappelé que la présentation du fascicule jaune
annexé à la loi de finances détaillant la liste des associations
ayant reçu une subvention de l'Etat au plan national a déjà été
complétée en vertu de l'article 14 de la deuxième loi de finances
rectificative pour 1986 . En effet, désormais le document qui est
publié tous les deux ans récapitulera le montant des subventions
reçues sur deux ans au lieu d'un seul, ce qui permettra plus
immédiatement et plus facilement les comparaisons . S'agissant
des améliorations souhaitées par l'honorable parlementaire, un
effort sera fait dans la prochaine édition du document afin de
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limiter l'emploi des sigles ; les autres informations risqueraient en
revanche d'alourdir considérablement un document déjà très
volumineux et difficile à établir . Il semble en fait plus efficace
qu'à partir de ce document le contrôle parlementaire s'exerce sur
telle ou telle association suivant la procédure de la question
écrite à l'attention du ministre responsable.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

25399. - 25 mai 1987 . - M. Gérard Kuster appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
question du classement fiscal des frais des intérêts d'un emprunt
contracté pour l'achat d'un appartement à usage de résidence
secondaire lorsque celui-ci sert de logement pour des enfants étu-
diants . En effet, il apparaît que depuis 1982 n'est plus considérée
comme résidence secondaire que celle qui reste entièrement à la
disposition du propriétaire . Or, et particulièrement dans des
grandes métropoles françaises, en raison des difficultés de loge-
ment, certains parents font l'acquisition, avec un objectif provi-
soire, d'un appartement qui est mis à disposition sans loyer de
leurs enfants durant le temps de leurs études . Il semblerait dans
ce cas que la fonction de loger ces enfants à titre gracieux per-
mette d'enlever à la résidence le qualificatif de secondaire . Or les
dispositions réglementaires actuelles considèrent pleinement une
telle résidence à titre secondaire, avec par exemple l'impossibilité
de considérer comme des frais les intérêts d'un emprunt contracté
pour l'acquisition de ce logement. Ces dispositions conduisent
donc à considérer l'établissement d'une politique qui favorise le
paiement de loyer élevé à des tiers plutôt que de permettre à des
parents de faire l'effort de loger leurs enfants . Il lui demande
donc s'il est dans ses intentions de maintenir ou de faire évoluer
ce type de dispositions fiscales touchant les résidences secon-
daires à un usage bien particulier.

Réponse . - Dès lors que les logements dont les propriétaires se
réservent la jouissance ne produisent pas de revenus imposables, .
les dépenses qui s'y rapportent ne sont pas admises en déduction
(article 13-I et 15-11 du code général des impôts). Une exception
a été faite pour les intérêts d'emprunts ou les dépenses de grosses
réparations relatifs à l'habitation principale du contribuable
(art. 199 sexies et 199 sexies C du code déjà cité). En raison du
caractère exceptionnel de cette mesure, le législateur en a réservé
le bénéfice aux logements affectés à l'habitation principale de
leur propriétaire. Or, selon une jurisprudence constante, l'habita-
tion principale d'un contribuable s'entend du logement où il
réside habituellement avec sa famille et où se situe le centre de
ses intérêts professionnels. Au cas particulier, l'habitation princi-
pale des parents qui acquièrent un appartement pour y loger un
enfant étudiant est constituée par le seul logement où ils conti-
nuent de résider . Il n'est pas possible, pour des motifs budgé-
taires, d'étendre les avantages prévus pour les résidences princi-
pales aux autres résidences de la famille quelle qu'en soit leur
affectation .

Impôts et taxes (politique fiscale)

25684 . - I « juin 1987 . - M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation fiscale d'une personne qui, résidant sur le sol
français, envisage de devenir agent commercial d'une société
étrangère, en l'occurrence togolaise, en vue du placement de ses
produits dans des Etats tiers . Ces activités se dérouleront hors de
France et la République togolaise prélèvera un impôt à la source,
sur les commissions perçues par cette société . II lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui confirmer que les revenus
perçus par cette société commerciale ne feront pas l'objet d'une
Imposition par les services fiscaux français.

Réponse. - Les revenus perçus par un agent commercial peu-
vent, suivant les cas, relever du régime fiscal des traitements et
salaires, des bénéfices des professions indépendantes ou des
bénéfices des entreprises. Ces différentes catégories de revenus
font l'objet de dispositions spécifiques dans les conventions fis-
cales internationales . En ce qui concerne les bénéfices des entre-
prises, la convention fiscale franco-togolaise dispose que les
revenus qu'un résident tire d'une entreprise industrielle, minière,
commerciale ou financière ne sont imposables que dans l'Etat sur
le territoire duquel se trouve un établissement stable . Mais en
l'absence d'éléments sur les revenus en cause ainsi que sur la
forme juridique et les conditions de fait de l'exercice de l'activité
de l'agent commercial, il ne pourrait être répondu de manière
précise que si l'administration avait connaissance de la nature

exacte des liens contractuels unissant le contribuable à l'entre-
prise 'ogolaise qui recourt à ses services et des conditions maté-
rielles dans lesquelles ceux-ci sont exécutés.

Politiques communautaires (assurances)

25926 . - 8 juin 1987 . - M. Jean-Jacques Jegou attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les variations au sein du régime fiscal des sociétés d'assu-
rance existant d'un pays européen à l'autre . Le poids de la fisca-
lité sur les assurances est, en effet, plus élevé en France que dans
les autres pays de la C .E.E . (allant jusqu'à 35 p. 100 du montant
de la prime pour l'assurance automobile obligatoire) . Certes, les
primes peuvent être imposées selon le régime fiscal du pays de
l'assuré et non pas selon celui du pays de l'assureur, ce qui
garantit une taxation identique des contrats d'assurance conclus
dans un même pays quelle que soit la nationalité de l'assureur.
Cependant, une telle solution pose des problèmes d'application
complexes quant au bénéficiaire de l'imposition selon qu'il s'agit
du pays de l'assureur ou du pays de l'assuré . La taxe étant
perçue sur les sociétés d'assurance, il semble difficile pour un
Etat d'imposer une société établie dans un autre Etat . Si la taxe
est perçue au bénéfice du pays de l'assureur, certains pays, dont
la France, qui pratiquent des taux d'imposition plus élevés que
leurs voisins sur les assurances, craignent la perte de recettes fis-
cales qu'entrainerait le développement des assurances transfronta-
lières . Ces pays perdraient en effet le bénéfice de l'imposition à
un taux élevé des contrats conclus par leurs ressortissants auprès
des sociétés étrangères et ne bénéficieraient en échange que des
recettes moindres provenant de l'imposition à un taux faible des
contrats conclus par des ressortissants étrangers auprès de
sociétés nationales . En conséquence, il lui demande dans quelle
mesure une harmonisation de la fiscalité sur les sociétés d'assu-
rance est envisageable dans la perspective du marché unique
européen de 1992.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont conscients dés difficultés
que les entreprises françaises et, parmi elles, les compagnies d'as-
surances, pourraient être amenées à rencontrer du fait de la réali-
sation en 1992 du grand marché intérieur européen . C'est pour-
quoi le Gouvernement a décidé de confier à une commission de
réflexion économique, présidée par M . Marcel Boiteux, la mis-
sion d'étudier, de définir et de préparer l'ensemble des mesures
financières, douanières, fiscales, bancaires et, monétaires rendues
nécessaires par cette échéance.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Marchés publics (réglementation)

18565 . - 16 février 1987 . - M. Didier Chouat attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les compétences respectives
du conseil municipal, de la commission d'appel d'offres et du
maire, dans le cadre de la procédure de passation d'un marché.
En application de la clause générale de compétence inscrite à
l'article L . 121-6 du code des communes, il appartient au seul
conseil municipal, sur proposition du maire, d'arrêter les disposi-
tions du cahier des charges d'un marché communal, dont les
clauses administratives particulières . Un tel principe ne souffre
éventuellement d'exception qu'à l'égard des marchés pouvant être
réglementairement passés de gré à gré (art . L. 122-20-4 . du code
des communes), c'est-à-dire des marchés négociés selon la termi-
nologie du code des marchés publics . Les pouvoirs de la commis-
sion d'appel d'offres sont uniquement ceux prévus par le code
des marchés publics, livre III, section III : 10 établissement de la
liste des candidats admis à présenter une offre (art . 297 bis) ;
2 . ouverture des plis contenant les offres (art . 299) : 3 , libre
choix de l'offre la plus intéressante (art . 300). Aux termes de l'ar-
ticle 272 du code des marchés publics : « les prestations qui font
l'objet des marchés doivent être déterminées dans leur consis-
tance et leurs spécifications avant tout appel à la concurrence ou
négociation o . La consultation ne saurait donc valablement inter-
venir si le conseil municipal n'a pas, au préalable, adopté notam-
ment le cahier des clauses administratives particulières . En consé-
quence, il lui demande si la non-adoption du cahier des charges .
par le conseil municipal - préalablement à la consultation -
constitue un motif d'annulation d'un marché communal.

Réponse . - En vertu des dispositions de l'article L . 121-26 du
code des communes et sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle L. 122-20, quatrième alinéa, de ce même code relatif aux
marchés de gré à gré, il appartient au conseil municipal, sur pro-



27 juillet 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4245

position du maire, de fixer par délibération les conditions défini-
tives des marchés passés par la commune . Le conseil municipal
se prononce donc sur l'ensemble du dossier, à savoir le contrat et
les documents qui l'accompagnent . Parmi ces documents peut
figurer, le cas echéant, le cahier des clauses administratives parti-
culières . Aux termes de l'article L . 121-26 précité, c'est en exécu-
tion des délibérations du conseil municipal que le maire passe les
marchés. A ce titre, le Conseil d'Etat, dans un arrêt Siduic du
14 mai 1986, a constaté la nullité d'un marché signé par un maire
et comportant des dispositions sensiblement différentes de celles
adoptées par le conseil municipal. En vertu des dispositions de
l'article 318 bis du code des marchés publics, les cahiers des
charges (C .C .A.G . - C' .C .T .G .) comprennent des documents géné-
raux et des documents particuliers (C .C .A .P. - C .C .T.P.) . Les col-
lectivités locales peuvent se référer aux documents élaborés pour
les marchés de l'Etat et approuvés par décrets . Elles peuvent éga-
lement élaborer leurs propres documents, afin de se donner
toutes les garanties nécessaires permettant l'exécution des
marchés dans les conditions les meilleures, dans la mesure où ils
définissent avec précision les droits et obligations réciproques du
maître de l'ouvrage et du titulaire du marché . Nonobstant l'in-
térêt pour les collectivités territoriales d'établir de tels documents
et de les joindre aux dossiers soumis à la consultation des
bureaux d'adjudication ou d'appel d'offres, leur absence ne
constitue pas un motif d'annulation des marchés passés par ces
mêmes collectivités.

Chômage : indemnisation (allocations)

25346. - 25 mai 1987 . - M . François Patriat appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conséquences de
l'application depuis le l ot avril 1984 du régime d'indemnisation
des agents privés d'emploi du secteur privé à un domaine parti-
culier que sont les centres aérés organisés chaque été par les col-
lectivités locales . En effet, cette activité, à caractère social et par
définition saisonnière, ne peut faire appel qu'à du personnel tem-
poraire, puisqu'elle ne possède ni structure, ni personnel perma-
nent. Dans l'état actuel de la réglementation, le fait de devoir
verser l'allocation de chômage pendant des mois si la personne
(toujours des jeunes, tranche d'âge où le taux de chômage est le
plus élevé) ne retrouve pas de travail immédiatement après son
mois d'activité auprès de la collectivité, entraîne des surcoûts
considérables puisque les salaires sont déjà le poste le plus
important du prix de revient de la journée enfant, décourageant
par là les collectivités à poursuivre leur action d'encadrement des
jeunes l'été, prônée par le Gouvernement . Il lui demande si le
caractère particulier déjà reconnu par l'U .R .S .S .A .F. en ce sens
que les cotisations sociales ne portent que sur une base forfai-
taire, ne pourrait pas être admis également pour l'application de
la réglementation de l'indemnisation chômage afin d'attacher
l'exonération du versement de l'allocation pour des emplois sai-
sonniers non plus à la personne, mais à la nature de l'activité
elle-même.

Réponse. - L'indemnisation de la perte d'emploi des agents des
collectivités locales recrutés d'une manière temporaire pour une
courte durée, comme c'est le cas pour les personnels des centres
aérés, peut se révéler dans certains cas onéreuse pour une collec-
tivité prise isolément . En effet, en application des dispositions de
l'article L. 351-12 du code du travail, la charge de cette indemni-
sation incombe à la commune dernier employeur . De plus, pour
l'ouverture des droits à indemnisation, l'article R . 351-20 dudit
code précise que la durée totale des activités salariées accomplies
par un même travailleur pour le compte d'employeurs différents
est prise en compte . Dès lors, si l'intéressé totalise, au titre d'une
ou plusieurs périodes d'activités successives, 507 heures ou quatre
vingt onze jours d'affiliation au régime d'assurance chômage ou
d'activité auprès d'un employeur relevant de l'article L . 351-12
susvisé, des droits lui sont ouverts . Il peut percevoir des alloca-
tions pour perte d'emploi s'il remplit par ailleurs les autres
conditions fixées par le règlement annexé à la convention du
19 novembre 1985 agréée par arrêté du 11 décembre 1985, et
notamment s'il apporte la preuve qu'il n'est pas chômeur saison-
nier au sens de la délibération numéro 6 de la commission pari-
taire nationale Unedic . Conscient des difficultés recontrées pour
l'application de la législation actuellement en vigueur, le Gouver-
nement a engagé une réflexion sur ce sujet en liaison avec l'asso-
ciation des maires de France . L'affiliation optionnelle des collec-
tivités locales au régime Unedic d'indemnisation du chômage
parait constituer le meilleur moyen de lever cet obstacle au recru-
tement d'agents dont le concours est nécessaire au fonctionne-
ment des petites collectivités . Aussi, comme il s'y est engagé au
cours du débat sur le projet de loi relatif à la fonction publique
territoriale, le Gouvernement a proposé lors de la présente ses-
sion, à l'occasion de l'examen par le Parlement du projet de loi

portant diverses mesures d'ordre social, la modification de l'ar-
ticle L . 351-12 du code du travail, aux fins de permettre aux col-
lectivités territoriales de s'affilier à l'Unedic pour la totalité de
leurs personnels non titulaires . Ce projet de loi a été adopté par
le Parlement le 3 juillet 1987 . La loi a été publiée au Journal
officiel du 16 juillet 1987.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (instituteurs)

25610. - l « juin 1987 . - M . André Delehedde appelle l'atten
Lion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les problèmes posés
par l'attribution de l'indemnité de logement à des instituteurs
titulaires mobiles rattachés administrativement à une école dans
laquelle ils n'exercent pas, pas plus que dans une autre école de
la commune . Pour la période qui va de la rentrée scolaire de
septembre au 31 décembre de l'année de rattachement, il n'est
perçu aucun complément de dotation spéciale par la commune.
Cette situation qui découle des dispositions de la circulaire
n 85-21 du 24 janvier 1985 est acceptée dans la mesure où le
service public est amélioré dans la commune concernée . Ce n'est
pas le cas dans la situation décrite ci-dessus où la commune subit
une charge sans contrepartie, découlant simplement de l'organisa-
tion de la discussion budgétaire devant le Parlement . II lui
demande les solutions qu'il envisage pour régler ce type de pro-
blème.

Réponse. - L'appellation « instituteurs titulaires mobiles »
employée par l'honorable parlementaire s'applique vraisemblable-
ment aux instituteurs titulaires remplaçants affectés en brigades
départementales . La prise en charge par les communes, sièges
d'inspection départementale, de l'indemnité communale de loge-
ment attribuée à ces enseignants est apparue la seule solution
possible et au demeurant la mieux adaptée au problème de ratta-
chement que posent les instituteurs remplaçants . La répartition
selon la règle pro rata temporis de la charge représentée par l'in-
demnité de logement entre les communes auprès desquelles ces
instituteurs auraient effectué des remplacements, aurait créé des
problèmes complexes et risquait d'être à l'origine d'un important
contentieux . Ces communes bénéficient au titre des instituteurs
qui leur sont rattachés de la dotation spéciale versée par l'Etat.
Si la circulaire n° 85-21 du 24 janvier 1985 dont les termes ont
été repris dans la circulaire n e N .O.R ./I .N .T./B/87 00056/c du
3 mars 1987 prévoit que l'instituteur nommé à la rentrée scolaire
a notamment droit à la prestation à partir de la date de sa nomi-
nation, même si la commune concernée ne reçoit aucune com-
pensation à ce titre, elle mentionne qu'à l'inverse l'instituteur
muté en cours d'année n'a plus droit à la prestation de la part de
la commune d'origine, bien que la dotation due par l'Etat à celle-
ci ne soit pas modifiée . Il en résulte que si, en cours d'année ou
à la rentrée scolaire suivante, l'effectif des instituteurs rempla-
çants diminue, la dotation annuelle de la commune siège de la
brigade n'en est pas réduite pour autant . De la sorte, l'absence
temporaire de contrepartie financière évoquée par l'honorable
parlementaire se trouve compensée.

Communes (personnel)

26167 . - 8 juin 1987 . - M . Stéphane Dermaux appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la situation des fonc-
tionnaires communaux chargés du fonctionnement et de
l'organisation de la restauration municipale . Cette fonction n'a
jamais été reconnue ni prise en compte dans les lois du
28 avril 1952 et du 26 janvier 1984 alors que les communes doi-
vent faire face à la restauration scolaire et à celle du troisième
âge sans pouvoir donner aux agents une formation et un déroule-
ment de carrière attractif. A l'instar, de ce qui existe pour les
filières animation et informatique, une option restauration devrait
être créée pour les concours de commis, rédacteur, attaché com-
munal et adjoint technique . De plus, une procédure d'intégration
soit dans les grades d'adjoint technique et d'ingénieur subdivi-
sionnaire, soit dans ceux d'attaché communal et de directeur
administratif, des gestionnaires en place ayant un certain nombre
d'années de service effectif et en fonction du nombre de repas
par jour permettrait de reconnaître les services qu'ils ont rendus
et rendent encore la collectivité publique . Ces deux démarches
faciliteraient la mise en place d'une pyramide de grades et un
déroulement de carrière réel pour les fonctionnaires affectés à
cette activité . Cette proposition ne pourrait-elle pas être incluse
dans les décrets constitutifs des cadres d'emplois qui seront pris
en application du projet de loi sur la fonction publique territo-
riale déposé par vous-même et en discussion actuellement dans
notre enceinte .
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Réponse. - La circulaire n e 81-36 du 4 mai 1981 relative
notamment à la rémunération des personnels des restaurants
municipaux recommande le recrutement des agents chargés de
fonctions de restauration parmi les fonctionnaires titulaires d'un
certain nombre d'emplois figurant à la nomenclature des emplois
communaux, et ayant, de préférence, un diplôme ou une forma-
tion en matière de restauration. La gestion de la restauration
municipale présente donc le caractère d'une fonction dont l'exis-
tence est reconnue . Lorsque les personnels concernés ne sont pas
titulaires d'un emploi de la nomenclature des emplois commu-
naux il ne peut être envisagé, en l'état actuel des textes, de les
intégrer dans l'un de ces emplois . En revanche, au moment de
l'élaboration des statuts particuliers des cadres d'emplois pris en
application de la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984 qui vient d'être
adoptée par le Parlement, les modalités d'intégration dans la
fonction publique territoriale des personnels actuellement titu-
laires d'emplois spécifiques dans le domaine de la gestion de la
restauration municipale seront examinées.

COMMERCE EXTÉRIEUR

les Etats-Unis vient de baisser les droits de douane sur une
dizaine de produits chimiques (brome, dérivés bromés, silicones
dopés, etc .) dont le montant d'importation représente 400 mil-
lions d'écus . Il lui demande ce qu'il compte faire, d'autant plus
que certains de ces produits chimiques ont déjà fait l'objet d'une
opposition des autorités françaises compétentes à une précédente
demande de suspension tarifaire.

Réponse. - Les négociations engagées par la Communauté à la
suite de l'adhésion de l'Espagne et du Portugal à la Communauté
ont été conduites au titre de l'article XXIV, paragraphe 6 de l'ac-
cord général sur les tarifs douaniers et le commerce (G .A.T.T.)
Elles ont eu pour objectif de dédommager les partenaires com-
merciaux de la Communauté défavorisés par les modifications de
tarifs en Espagne et au Portugal . Elles ont débouché en janvier
dernier sur un accord avec les Etats-Unis. par lequel la C .E.E.
s'est engagée à réduire les droits de douane sur une base auto-
nome pour un certain nombre de produits, pour la période de
quatre ans allant de 1987 à 1990. Le conseil des ministres de la
Communauté a jugé la proposition que lui présentait la commis-
sion suffisamment équilibrée et a approuvé les termes de cet
accord le 30 janvier dernier.

Fruits et légumes (oignons)

Produits manufacturés (commerce extérieur)

19917 . - 9 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce extérieur,
que la dernière évaluation menée par l'I .N .S.E .E . à l'aide de son
modèle Propage prévoit qu'en 1991 le solde industriel français
atteindra 60 milliards de francs, soit les trois quarts seulement de
ce qu'il représentait en 1985 . La baisse globale de notre solde
industriel relevant surtout d'une compétitivité insuffisante du fait
de la lourdeur des coûts de production, la question est donc
posée de savoir ce qui va être mis en oeuvre pour réduire ces
coûts et, par ailleurs, quelles mesures seront prises pour soutenir
les secteurs (parachimie, pharmacie, télécommunications, services
marchands aux entreprises, etc .) où bonnes perspectives de crois-
sance et forte présence française vont de pair.

Réponse. - Le solde industriel de la France s'est fortement
dégradé en 1986 et les premiers mois de 1987 ont même fait
apparaitre des chiffres négatifs . L'évolution récente a ainsi pu
conduire les modèles économétriques à fournir une prévision pes-
simiste pour 1991 . Mais plus que l'annonce certaine de ce qui va
arriver, une prévision économétrique est plutôt un cadrage per-
mettant aux gouvernants de mesurer l'impact marginal de telle ou
telle de leurs mesures . Aussi, le fait que le modèle Propage
annonce solde industriel de 60 milliards de francs en 1991
m'avertit plus de la nécessité d'agir que d'une fatalité . Agir
donc : paradoxalement, ce sera d'abord en continuant la poli-
tique de désengagement de :'Etat partout ou elle est encore
nécessaire, après la libération des prix, la levée quasi totale du
contrôle des changes, l'assouplissement des réglementationse Mais
ce sera aussi, non pas un effort sectoriel (qui peut affirmer que
tel secteur aujourd'hui porteur le sera encore demain ?), mais un
effort géographique : le commerce extérieur français doit se réo-
rienter vers les pays solvables . C'est là le sens des actions priori-
taires que j'ai engagées, en collaboration avec de nombreuses
fédérations professionnelles, avec la R .F.A., l'Espagne, et mainte-
nant l'Italie . Ce sera également, et c'est un point particulièrement
important, un effort de formation : plus de jeunes doivent pou-
voir, au cours de leur scolarité, effectuer des stages en entreprise
qui soient orientés vers l'exportation et, si possible, à l'étranger.
Le nombre de volontaires du service national en entreprise
(V .S .N .E .) a, quant à lui, déjà doublé. Ces mesures s'inscrivent
dans le cadre plus général de ia politique du Gouvernement, qui
vise à restaurer la compétitivité des entreprises et la croissance
par un allégement général fies contraintes inutiles . D'ores et déjà,
les marges bénéficiaires des entreprises françaises s'améliorent
notablement . Les pouvoirs publics escomptent que ce mouvement
se poursuivra, permettant à terme des investissements de compéti-
tivité qui rendront les exportations industrielles françaises à nou-
veau attrayantes.

Politiques communautaires (commerce extra-communautaire)

20434. - 16 mars 1987. - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce extérieur,
que la C .E .E . pour mettre fin à son différend commercial avec

22552. - 13 avril 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les droits de douane attachés au commerce
des légumes déshydratés et en particulier des oignons . En effet,
les producteurs français sont placés dans une situation très défa-
vorable par rapport à leurs concurrents nord-américains puisque
les droits de douane français sont passés de 16 à 10 p . 100 tandis
que les Etats-Unis relevaient dans le même temps les leurs à
25 p . 100 . Il lui demande en conséquence ce qu'il compte
prendre comme mesure pour atténuer cette disparité.

Réponse. - D'une part, la baisse du droit de douane sur les
oignons deshydratés est limitée à un contingent communautaire
de 12 000 tonnes ; la balance commerciale communautaire de ce
produit est en effet déficiaire (en 1985, 17 584 tonnes d'importa-
tions pour 656 tonnes d'exportations) . D'autre part, il convient de
souligner que le droit de douane sur les importations d'oignons
déshydratés aux Etats-Unis n'a pas été relevé, mais abaissé, puis-
qu'il était, en 1986, de 26,3 p . 100 ad valorem contre 25 p . 100
en 1987 .

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Publi:ité (réglementation)

26127. - 8 juin 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention de
M . le secrétaire d'État auprès du ministre d'État, ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de la concurrence, sur la législation en
vigueur concernant la publicité . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les règles en matière de publicité comparative et les
sanctions en cas de non-respect de ces règles.

Réponse . - Aucun texte n'interdit expressément la publicité
comparative . Pendant longtemps, la jurisprudence a pu retenir
que s'appliquait à ce mode de publicité l'article 422-2 du code
pénal relatif au droit des marques et à la contrefaçon . D'autre
part, certaines publicités comparatives ont fait l'objet d'actions
engagées sur la base de l'article 1382 du code civil qui sert de
base à la notion de concurrence déloyale . Enfin, l'article 44 de la
loi du 27 décembre 1973 condamne toute publicité qui comporte
des allégations fausses ou de nature à induire en erreur . L'arrêt
de la Cour de cassation rendu le 22 juillet 1986 prolonge une
évolution jurisprudentielle déjà engagée favorable à la publicité
comparative . La Cour de cassation a jugé qu'une publicité qui se
borne à la comparaison des prix auxquels des produits identiques
sont vendus dans les mêmes conditions par des commerçants dif-
férents n'est pas illicite dans la mesure où elle contribue à
assurer la transparence d'un marché soumis à la concurrence . Les
pouvoirs publics notent l'évolution de la jurisprudence sur l'utili-
sation de la publicité comparative et estiment, à ce stade, que
l'arsenal juridique français et les jurisprudences récentes semblent
suffisants pour la cerner .
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COOPÉRATION

Coopérants statu,

24278 . - I1 mai 1987 . - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre de la coopération sur la titularisation
des coopérants techniciens contractuels prévue par les
lois n e ) 83-481 du I1 juin 1983 'art . 9) et 8416 du I I janvier 1984
(art . 74) pour lesquels il n ' existe pas de ., ccrps d ' accueil cor-
respondant à leur spécialité (architectes, médecins, journalistes,
etc .) . II demande si la création d ' un corps spécial est prévue pour
ces personnels.

Réponse . - La question de la titularisation des contractuels
relève des départements ministériels tuteurs des corps de fonc-
tionnaires. Le ministère de la coopération dépend donc pour la
titularisation des contractuels servant en assistance technique à
l ' étranger des initiatives prises par les ministères techniques com-
pétents . La créatica d ' un corps spécial regroupant des catégories
professionnelles n ' ayant pas de correspondance dans la fonction
publique - c ' est le cas des journalistes, géologues, inforn-ati-
ciens - parait difficile à envisager. En effet, tous les agents de
formation et de niveaux différents ne sauraient avoir un méme
échelonnement indiciaire ni un'méme profil de carrière . Par ail-
leurs, le ministère de la coopération n'a pas été informé par les
ministères techniques de la création de nouveaux corps spéci-
fiques. Si la constitution de tels corps était décidée, il demande-
rait que soit prise en compte la situation des personnels servant
en coopération . Pour ce qui concerne les architectes et les
médecins, il convient de relever que le corps des architectes des
bâtiments de France et des urbanistes de l ' Etat, d 'une part, des
médecins inspecteurs de la santé publique, d ' autre part, peuvent
offrir, par les voies de droit commun de concours ou de recrute-
ment direct des possibilités de réinsertion aux coopérants de ces
secteurs d ' activité en fin de contrat . C'est ainsi que l ' an dernier
plusieurs d ' entre eux ont été reçus au concours des architectes
des bâtiments de France après avoir bénéficié d ' un stage prépara-
toire au financement duquel le ministère de la coopération avait
participé .

Coopérants 'statut .

24279 . - I1 mai 1987 . - M . Ladislas Poniatowski appelle l'at-
tention de M . le ministre de la coopération sur certaines consé-
quences des dispositions prises en matière de limitation des
temps de séjour des agents de coopération . Ces dispositions
entrainent un mouvement des nersonnels servant au titre de la
coopération qui, à l ' issue de la période réglementaire de service
dans un Etat, devraient être affectés dans un autre Etat relevant
de la compétence du ministère de la coopération . Mais, du fait
de la diminution progressive des postes réser vés à r, aines disci-
plines, les agents contractuels risquent, au cours des mouvements
de personnels, de ne plus trouver d'affectation, dans un Etat
tiers . II lui demande quelles sont les mesures prises pour le
reclassement des agents contractuels des disciplines concernées
qui ne verraient pas leur contrat renouvelé du fait de cette limita-
tion du temps de séjour.

Réponse. - La limitation du temps de séjour, instaurée en 1985,
obéissait à des objectifs contradictoires . S'il est vrai que le main-
tien dans un pays et sur le même poste, pendant de nombreuses
années, peut ne pas être souhaitable, il est évident en sens
contraire qu ' une présence durable dans un même Etat permet
d ' acquérir une connan.sance certaine du pays et des hommes
indispensables à l ' efficacité de notre coopération . Par ailleurs, la
coopération française répondant à une demande de nos parte-
naires, il faut considérer que ceux-ci sont les mieux à même
d ' évaluer leurs besoins . Enfin, les situations personnelles de nos
agents doives, : aussi être prises _ n, compte . C ' est pourquoi l ' ap-
plication systématique de la règle de limitation du temps de
séjour a e'ti supprimée . En revanche, pour éviter toute sclérose, et
maintenir une certaine mobilité de notre dispositif de coopéra-
tion, il a été décidé que le cas de chaque agent serait étudié
après si :: ans de séjour dans Ir même Etat, en tenant compte à la
fois des avis et des besoins de nos partenaires, des moyens dont
dispose le ministère de la coopération, et des situations indivi-
duelles des agents . Les organisations syndicales ou profession-
nelles représentant les coopérants seront mises en mesure de faire
connaitre leurs observations sur les décisions envisagées . Cette
nouvelle approche du principe de mobilité n'empêchera pas, bien
entendu, que certains agents soient amenés à quitter les postes
qu'ils occupent . Dans ce cas, le département recherche pour
ceux-ci en priorité des emplois dans d'autres Etats, en fonction
des qualifications des candidats par rapport aux postes dispo-
nibles . Si cette recherche n'aboutit pas, un r ssement en
France doit être env ;agé sous une des formes .,,,ivantes . Les

décrets d'application relatifs aux conditions de la titularisation
dans un corps de la fonction publique, conformément aux dispo-
sitions des lois n°' 83 . 481 du 14 juin 1983 et 84-16 du I ! jan-
vier 1984, sont bien intervenus pour les personnels enseignants.
En revanche, il n'en a pas été de même pour les autres catégories
de personnels contractuels de l'Etat, et notamment pour les coo-
pérants techniciens . II est p récisé à cet égard qu'aucun corps de
fonctionnaires de catégorie A, qui est celle où se classe la majo-
rité des coopérants, ne relève du ministère de la coopération ; la
titularisation de ces agents est donc soumise aux décisions prises
par les autres départements ministériels tuteurs des différents
corps de fonctionnaires . Pour l'instant, seul le ministère de l'agri-
culture a élaboré, de concert avec le ministère de la coopération,
deux projets de décrets étendant aux personnels servant à
l'étranger les dispositions concernant la titularisation de ses
maitres auxiliaires de l'enseignement agricole . Mais ceux-ci ne
pourront être mis en application que dans la mesure où des
emplois budgétaires auront été créés . Les contraintes financières
freinent, en effet, le processus d'intégration en empêchant ou en
limitant l'ouverture de postes budgétaires . Dans le même temps,
le Gouvernement a proposé une disposition législative (adoptée
en première lecture par l'Assemblée nationale) assouplissant les
conditions de recrutement par l'administration d'agents contrac-
tuels du niveau de la catégorie A. Lors du débat, le ministre de
la fonction publique a indiqué qu'il s'efforcerait, avec le ministre
de la coopération, de faire en sorte que les administrations soient
incitées, par ces moyens, à utiliser les services d'agents dont les
qualités professionnelles auront été reconnues . Le ministère de la
coopération a, en outre, tout récemment, appelé l'attention du
ministère de l'intérieur sur l'intérêt qu'il pourrait y avoir, pour les
collectivités locales, à utiliser l'expérience acquise en coopération
par les agents, à leur retour en France . Enfin, le département
recherche toutes les possibilités de reclassement professionnel des
coopérants non titulaires dont la mission de coopération prend
fin, soit en les mettant directement en contact avec des entre-
prises ou des sociétés susceptibles de les recruter, soit en leur
procurant des stages de moyenne ou longue durée permettant de
favoriser leur recyclage.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision
'chaines de télévision et stations de radio)

6630 . - 28 juillet 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les dangers qu'il y aurait à résilier le contrat de conces-
sion attribué à T .V . 6. En effet, depuis son existence . « la plus
jeune des télés ,• a su conquérir une audience (surtout chez les
quinzeevingt-cinq ans) en contribuant à affermir la situation de
la chanson française, notamment par la coproduction de vidéo-
clips . II lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indi-
quer quelles contreparties sont prévues tant pour la jeunesse que
pour la production vidéo si T V .6 venait à disparaitre.

Radiodiffusion et télé vision
(draines de télévision et stations de radio)

12894 . - 24 novembre 1986. - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le ministre de la culture et de la com-
munication sur une déclaration de M . le Premier ministre, dans
laquelle il estime qu'une chaîne ceci, iveinent musicale du type
M .T .V . ou Music Box n ' a pas sa place dans le paysage audiovi-
suel français . En conséquence, il lui demande si de telles prises
de positi -n publiques ne sont pas dommageables pour garantir
l'indépendance et la liberté de jugement de la Ccommission
nationale de la communication et des libertés.

16065 . - 5 janvier 1987. - M. Dominique Saint-Pierre
s'étonne auprès de M . le ministre de la culture et de la com-
munication de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 6630, parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 28 juillet 1986, relative aux consé-
quences négatives qu'entrainera la suppression de T .V . 6 . il lui en
renouvelle donc les termes.

Télévision (chaines privées)
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Tdevision (chuines privées,

16468 . - 19 janvier 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur l'amertume et la déception des jeunes relatives à la pro-
chaine disparition de T.V. 6 . En effet, « la plus jeune des télés »
remporte aujourd'hui un succès incontestable . La nouvelle grille
des programmes, mise en place à l'automne, a été judicieusement
établie. Désormais T.V .6 s'est imposée dans le paysage audiovi-
suel français . Devant les nombreuses réactions de jeunes, hostiles
à l'arrêt des programmes sur le réseau national de la chaine
musicale, il lui demande de revenir sur sa décision et de réattri-
buer le contrat de concession de la 6' chaine à T.V. 6.

Télévision (chaînes privées)

16469 . - 19 janvier 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le formidable succès remporté par Canal Plus . Il lui rap-
pelle, cependant, que Canal Plus a dû attendre plus d'un an
avant de mettre au point une grille de programmes performante.
A la lumière de cet exemple récent, on ne peut que se montrer
tolérant envers la Cinq et T .V . 6, qui émettent depuis moins d'un
an . En conséquence, il lui demande de lui préciser les véritables
raisons qui ont motivé la résiliation de ces deux contrats de
concession au mois de février 1987.

Télévision (chaînes privées)

16470 . - 19 janvier 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre
appelle l'attention de M . le ministre de la culture et de la
communication sur les préoccupations de nombreux chanteurs
exprimées à la télévision . En effet, ces artistes estiment domma-
geable que la chaine de télévision musicale, T .V . 6, disparaisse
dans un proche avenir du paysage audiovisuel national . En
conséquence, il lui demande s'il pense tenir compte de ces
inquiétudes, sachant que les chanteurs peuvent mettre leur noto-
riété au service d'une cause qu'ils pensent juste.

Télévision (chaînes privées)

20571 . - 16 mars 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre s'in-
quiète auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, de la suppression
de T.V . 6, « la plus jeune des télés » . Il lui rappelle que les
jeunes avaient une chaine de télévision pour eux qu'ils viennent
donc de perdre . Il lui demande son sentiment sur cette situation
due à la décision de la Commission nationale de la communica-
tion et des libertés, indépendante et pluraliste . - Question trans-
mise à M. le ministre de la culture et de la communication.

Télévision (chaînes privées)

23658 . - 27 avril 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre s'étonne
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n 16469
parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions du 19 .janvier 1987, relative à la résiliation des
deux contrats de concession au mois de février 1987 de « la
Cinq » et « TV 6 » . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - ., loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication, e apporté au « paysage audiovisuel » des modifi-
cations telles que le maintien des concessions accordées aux
sociétés France 5 et TV 6 ne paraissait plus justifié . Elle a, en
effet, supprimé le régime de la concession de service public pour
l'exploitation des services de télévision privés et modifié les
règles relatives au droit d'usage des fréquences, en prévoyant que
celui-ci serait attribué par la Commission nationale de la commu-
nication et des libertés, à l'issue d'une procédure d'appel de can-
didature et pour une durée différente de celle des concessions
précédemment accordées . Le maintien de celles-ci se serait tra-
duit par la juxtaposition de deux régimes juridiques distincts, que
la nature du service concédé ne justifiait pas . Il appartenait dès
lors à la Commission nationale de la communication et des
libertés de définir la place réservée à des chaînes thématiques
musicales en fonction des demandes du public, de la qualité des
projets proposés (notamment des obligations souscrites visant à
promouvoir la chanson française) et des possibilités techniques.
L'appel de candidature pour l'exploitation du réseau de la
6e chaine montrait toute l'attention que la Commission nationale .

de la communication et des libertés portait au développement ce
la culture musicale puisqu'elle invitait les candidats à étudier la
possibilité de consacrer une part importante de leurs programmes
à la musique, sous toutes ses formes, et notamment celle d'ex-
pression française . Le projet retenu par la Commission nationale
de la communication et des libertés est conforme à ce souhait
puisque la société Métropole TV s'est engagée à consacrer
40 p . 100 de sa programmation à des émissions musicales, dont
la moitié d'expression originale française, avec au moins vingt-
cinq heures hebdomadaires plus particulièrement destinées aux
jeunes . De plus, la société coproduira chaque année un minimum
de cent vidéomusiques consacrées à des artistes français . Des
études sont en cours pour les conditions de création d'une chaine
thématique musicale à caractère national.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio : Vaucluse)

11895 . - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Bompard porte à
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communies-
fion les répercussions apportées par la diminution du budget
global de Radio France sur la bonne marche de Radio France
Vaucluse . Cette radio, très écoutée, va à la suite de la diminution
des postes budgétaires imposée par Radio France devoir se priver
des services de l'un de ses reporters, d'un technicien de plusieurs
animateurs et au total de six heures d'antenne . Nonobstant les
sentiments de frustration que cet état de fait produit sur l'en-
semble des journalistes, il semble que la direction générale ait
choisi de préserver ses administratifs plutôt que ses journalistes.
Il y aurait dans les bureaux parisiens un administratif pour un
actif à l'antenne alors qu'en province la proportion est de quatre
administratifs pour trente actifs à l'antenne, soit un rapport de
700/100. Sans vouloir opposer les diverses composantes travail-
lant dans l'ensemble de cette radio, il lui demande s'il ne serait
pas bon pour cet organisme représentant le service public de
chercher des solutions préservant la durée et la qualité des émis-
sions régionales compatibles avec ce que le public attend de cette
structure.

Radio (Radio-France : Vaucluse)

21628 . - 30 mars 1987 . - M . Jacques Bompard s'étonne
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n e 11895
parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 3 novembre 1986. Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Les mesures d'économie concernant la société
Radio France pour l'année 1987 tendent à limiter le poids des
charges de structure relatives à l'activité des radios décentralisées.
Appelé à se prononcer sur les modalités d'application de ces
mesures, le conseil d'administration de la société a décidé de les
répartir entre l'ensemble des stations. Afin de soutenir la pro-
grammation de celles-ci, un programme commun dénommé
« Modulation France '> a été mis à leur disposition depuis jan-
vier !987 . S'agissant des journalistes, aucune mesure de licencie-
ment n'est intervenue, mais seulement un redéploiement interne
des effectifs fondé sur le volontariat . De plus, la plupart des sta-
tions locales ne comprennent qu'un seul agent chargé des pro-
blèmes de gestion . Supprimer ce poste entraînerait un blocage
immédiat de leur fonctionnement administratif et en conséquence
celui de la station tout entière . Les comparaisons établies rela-
tives à la proportion d'agents chargés des tâches administratives
par rapport au nombre de journalistes ne peuve :a permettre
aucune interprétation . Il apparaît en effet diffici'e de comparer
des services qui n'exercent pas des activités sim'laires et n'ont
pas à faire face aux mêmes sujétions . A cet égard, de nombreuses
tâches de gestion et d'administration spécifiques sont attribuées
aux services centraux : direction et administration des pro-
grammes nationaux et formations musicales permanentes (deux
orchestres nationaux, des choeurs, une maîtrise) ; entretien de gar-
diennage d'un immeuble qui abrite, outre Radio France, Radio
France Internationale, certains services de la S .F.P., de l'I .N .A .,
de FR 3 ; développement d'activités commerciales ; gestion d'un
fonds d'archives sonores.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

13307 . - I « décembre 1986 . - M. Bruno Chauvierre attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur l'équilibre psychique des jeunes, voire même des adultes,
suite aux programmes de télévision comprenant de nombreuses
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scènes de violence, à une heure de grande écoute . En effet, des
études scientifi q ues ont montré que, durant les semaines suivant
leur diffusion, le taux de suicides, vols, viols et agressions aug-
mentait . 11 lui demande, à la suite de la nomination de M . Jean-
Philippe Lecat pour une mission d'étude sur la situation et les
perspectives de FR 3, s'il envisage de contrôler le nombre et la
diffusion de ces émissions.

Réponse . - L'étude confiée à M . Jean-Philippe Lecat, en
octobre 1986, était limitée à l'examen de la situation de la société
France Régions 3, notamment du point de vue de ses pro-
grammes, de sa structure nationale et régionale, de son appareil
de production et de son financement. En ce qui concerne le
contenu des programmes, la violence de certaines séquences dif-
fusées à une heure de grande écoute par les sociétés nationales
de télévision présente parfois un caractère inévitable quand il
s'agit d'émissions d'information sur des problèmes d'actualité.
Les autres émissions, notamment les oeuvres de fiction, doivent
respecter pour leur part les limites imposées par les obligations
du cahier des charges des sociétés nationales de programme. Il
est prévu d'insérer dans la nouvelle rédaction de ces documents
une disposition obligeant à avertir les téléspectateurs, sous une
forme appropriée, avant la programmation, des émissions suscep-
tibles de heurter leur sensibilité . La loi du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication confie à la Commission
nationale de la communication et des libertés la mission de
veiller à la protection des enfants et des adolescents dans la pro-
grammation des émissions diffusées par un service de communi-
cation audiovisuelle . Il appartient désormais à cette autorité
administrative indépendante de rendre compte de la manière
dont les sociétés nationales de programme respectent les obliga-
tions contenues dans leur cahier des charges et de formuler des
chservations publiques, en cas de manquement grave, adressées
au conseil d'administration de la société.

Télévision (chaînes privées)

19900 . - 9 mars 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre s'in-
quiète auprès de M . le ministre de la culture et de la commu-
nication des conséquences très graves sur la relance de la créa-
tion musicale française que va entraîner la disparition de T .V. 6.
Si cette décision est le fait d'une commission indépendante de
tout pouvoir politique, il lui rappelle que c'est le Gouvernement
qui a décidé de résilier le contrat de concession accordé à la
chaîne musicale . En conséquence, il lui demande son sentiment
sur une décision qui aggrave la situation du secteur musical
français .

Télévision (TV 6)

27554 . - 29 juin 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre s 'étonne
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 19900,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 9 mars 1987, relative à la désolante dis-
parition de T.V . 6 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Lors de l'appel de candidatures lancé pour l'attribu-
tion des fréquences constituant le réseau dit de la « sixième
chaine de télévision », la Commission nationale de la communi-
cation et des libertés avait demandé aux candidats d'étudier la
possibilité de consacrer une part importante de leurs programmes
à la musique . Les projets d'exploitation devaient ainsi préciser la
place faite dans les programmes aux différents genres musicaux
et à l'illustration et la défense de la musique française (patri-
moine, création et production). Le projet retenu est conforme à
ce souhait : en effet, la société Métropole TV s'est engagée à
consacrer 40 p . 100 de sa programmation à des émissions musi-
cales dont la moitié d'expression originale française . De la même
façon, les cahiers des charges des sociétés nationales de pro-
gramme. en cours d'élaboration, accorderont à la chanson fran-
çaise une place importante.

Cinéma (salles de cinéma)

24054. - 4 mai 1987. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur
l'aide la création et à la modernisation des salles de cinéma . II
lui demande de bien vouloir lui indiquer le dispositif actuelle-
ment existant, les modalités d'intervention et les crédits dispo-
nibles .

Réponse . - Le soutien financier à l'exploitation cinématogra-
phique revêt deux modalités : d'une part, l'allocation de subven-
tions dites « automatiques » qui permettent aux propriétaires
d'une salle de cinéma de financer la création ou la rénovation de
salles en recevant une subvention qui est fonction de la taxe spé-
ciale collectée à leurs guichets d'autre part, l'octroi de concours
financiers sélectifs visant à assurer une meilleure desserte du ter-
ritoire en écrans (aide à la création et à la rénovation de salles
dans les zones dont les agglomérations sont insuffisamment
équipées) et en films (accès aux oeuvres par le financement des
tirages de copies destinées à l'alimentation de petites et
moyennes salles en films récents et attractifs) . En outre, des
mécanismes ont été mis en place par convention entre l'Etat et la
Caisse de crédit d'équipement aux petites et moyennes entre-
prises (C .E .P.M .E.) en vue de favoriser la restructuration du parc
des salles dans certaines zones caractérisées par l'insuffisance ou
la vétusté de leurs équipements cinématographiques . Les crédits
de paiement inscrits au titre du soutien automatique se sont
élevés à 196 millions de francs pour 1986 et atteindront 211 mil-
lions de francs pour 1987 . Les crédits de paiement inscrits pour
le soutien sélectif se sont élevés à 16,7 millions de francs pour
1986 et atteindront 19 millions de francs pour 1987.

Spectacles (théâtre : Paris)

24722 . - 18 mai 1987 . - M . Georges Hage interroge M . le
ministre de la culture et de la communication sur le délai qu'il
entend observer pour ouvrir des négociations avec le syndicat des
professionnels du théâtre et de l'action culturelle (Synptac
C.G .T.) sur les problèmes relatifs aux salaires des techniciens de
la Comédie-Française et, notamment, à leur parité avec ceux de
leurs collègues de l'Opéra . Deux rapports successifs de M . Camy
puis de MM . Pauline et Charpentier ont d'ailleurs été consacrés à
l'étude de ces problèmes De telles négociations pourraient heu-
reusement préluder à l'élaboration d'une convention collective
unique des théâtres nationaux . II lui fait observer qu'il s'y était
engagé devant la presse à la condition que la situation redevien-
drait normale à la Comédie-Française, ce qui semble aujourd'hui
être le cas.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la communication a
reçu personnellement le syndicat des professionnels du théâtre et
de l'action culturelle (Synptac C .G .T.) dès que ses représentants
ont demandé une entrevue . Il a suivi avec une attention particu-
lière le dossier des négociations sur les problèmes relatifs aux
salaires des techniciens de la Comédie-Française, négociations
qui ont finalement abouti à un accord signé par toutes les parties
en présence. S'agissant de l'éventuelle élaboration d'une conven-
tion collective unique des théâtres nationaux, le ministre entend
procéder au préalable à une évaluation d'ensemble de la situation
de ces établissements, en tenant compte de leurs spécificités
(alternance, existence ou non d'une troupe de comédiens, etc .).

DÉFENSE

Equipements industriels (entreprises : Rhône)

22900. - 20 avril 1987 . - M . Gérard Collomb attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation de l'entreprise Famer à Givors dans le Rhône.
Constitué en 1982, dans le cadre du plan gouvernemental de res-
tructuration de la machine-outil, l'entreprise Famer devait
garantir l'emploi d e: 250 personnes à Givors . Le plan de trois ans
conclu avec les pouvoirs publics se terminait le
31 décembre 1986 . Dès le 9 janvier 1987, la direction présentait
un plan de restructuration prévoyant cinquante-trois licencie-
ments et douze déclassements, mais aucune mesure industrielle
de nature à améliorer la rentabilité de l'entreprise. Le projet pré-
senté comprenant encore 21,6 MF d'aides d'ici à 1990, prévoit un
cumul de pertes de 34,6 MF et encore un résultat négatif
en 1990. Le syndicat C.G .T. de l'entreprise a élaboré un plan de
redressement industriel qui dégage les possibilités de développe-
ment de l'entreprise à partir de l'outil de production existant . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que l'entreprise Famer maintienne l'emploi dans la ville de
Givors. - Question transmise â M. k ministre de la défense.

Réponse. - Après avoir connu un développement certain, le
secteur des fabrications des moteurs d'aéronefs tonnait désormais
une situation plus délicate qui se traduit par un tassement du
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niveau général d'activité. Toutefois, dans ce contexte, la société
nationale d'étude et de construction de moteurs d'aviation
(S .N .E .C .M .A .) a pu mener à bien le plan de développement de
la F .A.M .E.R . ; cette entreprise est désormais un centre moderne
de fabrication des pièces moteurs de haut niveau . Cependant, il
appartient aux dirigeants du groupe S .N .E .C .M .A, s'ils l'estiment
nécessaire, de poursuivre l'effort d'adéquation de l'effectif à la
charge du travail, tant qualitativement que quantitativement.
C'est une condition de l'accroissement de la productivité et de la
compétitivité de l'entreprise et donc le gage, à terme, du maintien
de l'emploi .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

23133. - 20 avril 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le fait
que l'union fédérale des associations françaises d'anciens combat-
tants et victimes de guerre souhaite que soit pris en compte
comme serv ice militaire actif dans une unité combattante le
temps passé en détention dans les camps du Viét-minh . Il lui
demande quelle suite il compte donner à cette revendica-
tion . - Question transmise à M. le ministre de la defense.

Réponse. - Lors de la dernière réunion du conseil permanent
des retraités miliaires l'attention du ministre de la défense a été
appelée sur le problème exposé par l'honorable parlementaire.
Nécessitant une modification de la législation en vigueur dans le
code des pensions militaires d'invalidité, tout projet allant dans
le sens souhaité par les diverses associations de retraités devra
obtenir au préalable l'accord des autres départements ministériels
concernés et, en particulier, celui du ministère d'Etat, de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation et celui du secrétaire
d'Etat aux anciens combattants . Actuellement, la réglementation
n'assimile par le temps passé en détention dans les camps du
Viét-minh à celui passé dans une unité combattante . Toutefois, ce
temps ouvre droit au bénéfice de la campagne simple pour les
militaires et est assimilé à des services effectifs pour les fonction-
naires .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

25018. - 25 mai 1987. - M. Jean Foyer tient à se faire l'écho
auprès de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants des
préoccupations exprimées par les associations de retraités mili-
taires et de veuves de militaires de carrière concernant un certain
nombre de problèmes parmi lesquels figurent : le relèvement du
taux de la pension de réversion à 52 p . 100 sans changement de
conditions d'attribution, la suppression sans restriction de
l'échelle de solde n° I pour tous les sous-officiers, l'attribution
sans restrictions de l'échelle de solde n o 4 aux sous-officiers
supérieurs retraités avant 1951, en cinq ans au lieu de dix, à
compter du 1 « janvier 1986, l'attribution d'une pension de réver-
sion aux veuves dites « allocataires », l'intégration en dix ans au
lieu de quinze, de l'indemnité spéciale de sujétions de police aux
gendarmes retraités, le maintien du pouvoir d'achat de la retraite,
la majoration pour enfants aux retraités d'avant 1964, l'attribu-
tion de l'échelle de solde n° 4 aux sous-officiers titulaires de la
Légion d'honneur, le réexamen du problème de la pension d'in-
validité aux taux du grade . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il compte prendre afin de répondre à
cette attente . - Question transmise à M. le ministre de la defense.

Réponse . - Les avantages liés au taux des pensions de réver-
sion des veuves de militaires de carrière, fixé à 50 p . 100 de celui
de l'ayant droit, demeurent plus importants que ceux du régime
général de la sécurité sociale bien que son taux soit de 52 p. 100.
Il est à souligner que la pension de réversion des ayants cause
des militaires de la gendarmerie tués au cours d'opérations de
police, ou des militaires servant au-delà de la durée légale tués
dans un attentat ou au cours d'une opération militaire, a été
portée à 100 p . 100 . S'agissant de l'indemnité de sujétions spé-
ciales de police dans la pension des militaires de la gendarmerie,
l'article 131 de la loi de finances pour 1984 a prévu qu'elle soit
prise en compte progressivement sur quinze ans à partir du
l er janvier 1984 . Compte tenu de la conjoncture marquée par la
rigueur, il n'a pas été possible d'instaurer un étalement sur une
période plus courte . Concernant l'attribution d'une pension de
réversion aux veuves allocataires, il est à noter que, dans la plu-
part des cas, l'allocation annuelle procure à la veuve des res-
sources identiques à la pension de réversion. A l'heure actuelle,
le projet de loi relatif à ce problème a été transmis avec avis
favorable au ministre chargé du budget par le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et du

Plan . Les autres mesures évoquées par l'honorable parlementaire
ont été examinées par le conseil permanent des retraités militaires
le 20 mai 1987 ; il a été convenu d'en poursuivre l'étude.

Chômage : indemnisation (allocations)

25612 . - 1 « juin 1987 . - M. Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les difficultés d'appli-
cation de l'ordonnance n° 84-198 du 21 mars 1984 relative aux
allocations de chômage pour perte involontaire d'emploi : l'ins-
truction ministérielle du 5 septembre 1985 prise en application
pour les stagiaires-gendarmes, en particulier, est, semble-t-il,
sujette à interprétation. En effet, celle-ci prévoit que l ' allocation
susvisée ne peut être servie qu'à deux conditions : résiliation du
contrat décidée par l'autorité militaire en l'absence de toute
demande de l'intéressé ; service d'au moins quatre-vingt-onze
jours après la durée légale . Cette deuxième condition s'explique
par l'imputation de la durée de séjour à l'école de gendarmerie
sur la durée même du service légal . Mais, lorsque le stagiaire est
de sexe féminin, quelle est la durée légale à retenir. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser si, dans cette
hypothèse, les stagiaires de sexe féminin doivent se considérer
comme astreintes au service national actif et, dans l'affirmative,
en vertu de quel texte.

Réponse. - L'article L . 351-12 du code du travail dispose
qu'« ont droit aux allocations d'assurance dans les conditions
prévues à l'article L . 351-3 (1 o) les agents non fonctionnaires de
l'Etat . .. n . C'est sur le fondement de ce texte que les armées
indemnisent les militaires engagés qui ont involontairement perdu
leur emploi et qui, de retour à la vie civile, sont au chômage . La
réglementation applicable aux militaires est celle qui est élaborée
par les partenaires sociaux et mise en oeuvre par l'U .N .E .D.I .C.
et les A .S .S .E .D .I .C . Elle est actuellement constituée par la
convention du 19 novembre 1985 relative à l'assurance chômage,
et par le règlement qui y est annexé . Cette convention et ce règle-
ment ont été agréés le I I décembre 1985 par arrêté du ministre
chargé de l'emploi. Les conditions et les modalités d'attribution
et de versement des allocations d'assurance aux anciens militaires
ont été précisées par plusieurs circulaires interministérielles et
une instruction du ministre de la défense . S'agissant des engagés,
la première année est assimilée à la période de service national
actif. A partir du moment où les femmes sont volontaires pour
effectuer le service national, elles ont les mêmes droits et obliga-
tions que les hommes. Au-delà d'un an de service, les engagés
masculins et féminins ont droit aux allocations de base et de fin
de droits . Elles sont versées par l'administration militaire dans les
mêmes conditions d'ancienneté de service, pour les mêmes durées
et aux mêmes taux que ceux fixés par la convention et le règle-
ment du 19 novembre 1955 applicables aux salariés du secteur
privé .

Grandes écoles (Ecole polytechnique)

25714 . - l er juin 1987 . - M. Christian Demuynck attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur l'avenir de l'Ecole
polytechnique. L'école polytechnique relève actuellement du
ministère de la défense . Elle pourrait être démilitarisée, et ratta-
chée au ministère de la fonction publique . Ceci en raison de la
baisse des exportations françaises d'armes, qui entraine une
réduction des besoins de l'Etat en ingénieurs de l'armement . Il
lui demande donc si une telle proposition va effectivement être
mise en application, et dans quel délai.

Réponse. - Les rumeurs dont fait état l'honorable parlementaire
ne reposent sur aucun fondement . Il existe, bien au contraire, un
font consensus en faveur du statut actuel, d'autant que les
besoins de notre défense nécessitent un nombre élevé d'ingé-
nieurs de haut niveau.

Ministères et secrétariats d'Etat
(defense : structures administratives)

26086. - 8 juin 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l'institution de gestion
sociale des armées . II souhaite connaitre le statut juridique exact
de cet établissement public, son budget annuel pour 1987 et la
liste des centres de vacances gérés en France et à l'étranger par
celui-ci .
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Réponse. - L'institution de gestion sociale des armées
(I .Ge.S .A .) a été créée par la loi n e 66-458 du 2 juillet 1966 . Cet
organisme sans but lucratif, doté de la personnalité morale et de
l'autonomie financière, est placé sous la tutelle du ministre de la
défense. Le Conseil d'Etat, par avis du 16 octobre 1979, lui a
reconnu le caractère d'établissement public non administratif sans
pour autant lui donner la qualification d'industriel ou commer-
cial . A ce titre, l'I .Ge .S.A . exerce son activité dans les conditions
du droit privé aussi bien pour ce qui concerne les relations avec
le personnel, les usagers, les contractants et les tiers qu'en
matière de gestion financière et comptable . Son budget prévi-
sionnel pour 1987 est de 498,8 M .F . en dépenses de fonctionne-
ment et de 18,1 M .F. en investissements. En ce qui concerne les
établissements de vacances, ils sont situés soit en France métro-
politaine, soit dans les départements et territoires d'outre-mer et
représentent : douze maisons familiales de vacances ; neuf vil-
lages familiaux un centre de loisir pour adultes ; neuf logis
familiaux ; six terrains de camping familial ; cinquante et un
centres de vacances de jeunes.

Armée (armements et équipements)

26605 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le nécessaire renouvelle-
ment de notre flotte de surface . La mise en service prochaine de
quatre frégates légères ayant été annoncée, il lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles en seront les caractéristiques
techniques et quels genres de missions leur seront confiés.

Réponse. - Le Gouvernement a prévu dans la loi de program-
mation 1987-1991 un effort important en faveur de la modernisa-
tion de la flotte et du remplacement d'un certain nombre de bàti-
ments de surface, problème pour lequel du retard a été accumulé.
L'optimisation de l'emploi des crédits qui pourront être consacrés
à la solution de ce problème est en cours d'étude, et il est encore
prématuré de répondre à la question de l'honorable parlemen-
taire.

Santé publique (Sida)

26646 . - 15 juin 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les mesures de prévention
et de dépistage prises par l'armée envers le Sida . Il souhaiterait
en connaître les principales dispositions ainsi que les résultats
déjà obtenus . Par ailleurs, il souhaiterait savoir s'il est réalisé un
dépistage systématique pour les soldats - engagés et appelés -
allant à l'étranger, dans le cadre de leur fonction et plus particu-
lièrement en Afrique. Dans l'affirmative, il aimerait connaître les
résultats en ce domaine.

Réponse. - Les actions de lutte contre le Sida menées
depuis 1984 par les armées, sont constamment adaptées à l'évolu-
tion des faits et des connaissances. S'agissant de l'information,
elle est réalisée : auprès des médecins militaires au moyen de
documents techniques diffusés au début de 1984, en
octobre 1985, fin 1985 et en mars 1987 ; auprès des cadres par
deux notes d'information générale sur les infections à H .I .V . dif-
fusées, en septembre 1985 et janvier 1987, par la voie du com-
mandement ; par les médecins des armées, auprès des appelés et
des jeunes engagés à l'occasion de séances d'éducation sanitaire,
où la place réservée au Sida est de plus en plus prépondérante.
Enfin, un million de plaquettes « Le Sida, il ne passera pas par
moi », éditées par le comité français d'éducation pour la santé,
sont distribuées dans les armées . En ce qui concerne le dépistage
il s'effectue : systématiquement par la recherche des anticorps
anti-H.I .V. chez tous les donneurs de sang volontaires : auprès
des sujets qui en expriment le souhait ; au cours de bilans hospi-
taliers, si la symptomatologie le nécessite, et, depuis trois mois,
avant et après tout séjour dans certains pays. Enfin, les sujets
séropositifs sont hospitalisés pour un bilan clinique et biologique.
L'information et la prise en charge de ces personnes tiennent
compte du climat psychologique entourant la maladie et des
impératifs stricts de secret médical . En outre, en mars 1987, il a
été décidé de classer « inaptes outre-mer >) les sujets séropositifs
asymptomatiques . Cette mesure répond essentiellement à un
souci de prévention individuelle, en raison de la possibilité d'ag-
gravation par les infections virales ou parasitaires répétées.
Depuis 1985, les procédures de recueil et d'exploitation 'des
données épidémiologiques dans les armées permettent un suivi
dont les résultats font apparaître que les taux observés en milieu
militaire sont analogues aux statistiques nationales en ce qui
concerne la positivité des donneurs de sang - 0,46 pour mille -,

et, très nettement inférieurs pour les cas de Sida avérés . Par
contre, les mesures de dépistages liées aux séjours dans les pays
à risques sont trop récentes pour en dégager des résultats.

Gendarmerie (personnel)

26763. - 22 juin 1987 . - M. Joseph-Henri Maujouan du
Gasset expose à M . le ministre de la défense que, trop fré-
quemment hélas, des gendarmes sont victimes de leur devoir, en
service commandé . II lui demande s'il peut lui indiquer combien
de gendarmes ont ainsi laissé leur vie en cours de service
en 1986.

Réponse. - Au cours de l'année 1986, la gendarmerie nationale
a eu à déplorer vingt-trois morts en service parmi lesquels trois
appelés du contingent . Quatre de ces décès sont survenus dans
l'exercice des fonctions de police administrative ou judiciaire.

Service national (objecteurs de conscience)

26888. - 22 juin 1987 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre de la défense au sujet de la légis-
lation actuelle du service civil . En effet, il est toujours prévu que
les objecteurs de conscience, qui sont répartis sur toute la
France, effectuent un service civil d'une durée de deux ans . Cette
situation semble punitive et discriminatoire dans la mesure où
cette durée excède de douze mois le temps normalement prévu
pour les formes traditionnelles de service national . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser si le problème
de l'inadéquation du statut de l'objection de conscience serait
susceptible d'être rapidement réexaminé.

Réponse. - Les résolutions 337 et 816 du Conseil de l'Europe,
votées respectivement en 1967 et 1977, ont précisé que le service
de remplacement pour les objecteurs de conscience devait avoir,
au minimum, la même durée que le service militaire normal . La
plupart des Etats européens, dont la France, voient en effet dans
un service civil plus long un test sérieux de la sincérité des objec-
teurs de conscience afin d'éviter que certains ne revendiquent le
droit à l'objection de conscience uniquement pour des raisons de
confort, de facilité, voire même de sécurité . C'est dans cet esprit
que la durée du service civil pour ces appelés reste fixée, en
France, à vingt-quatre mois . II ne s'agit donc pas là d'une mesure
à caractère punitif ou discriminatoire. Le service des objecteurs
de conscience est une forme de service au même titre que le ser-
vice militaire, le service de l'aide technique, le service de la coo-
pération ou le service dans la police nationale . De ce fait, les
objecteurs de conscience bénéficient de tous les droits résultant
de l'accomplissement du service national actif.

Informatique (télématique)

27172. - 29 juin 1987 . - Actuellement des informations impor-
tantes et de plus en plus nombreuses transitent par le réseau
Transpac et sont accessibles par Minitel . C'est le cas le la
banque de données qui stocke les numéros des téléphones de voi-
tures, instruments largement utilisés par les ministres, les hauts
fonctionnaires et les diplomates . C'est également le cas de
banques stockant des informations qui intéressent la défense
nationale. Parallèlement, des jeunes passionnés par l'informa-
tique, par goût de la recherche ou par défi et sans intention mal-
veillante au départ essaient de pénétrer ces réseaux en pianotant
sur leur Minitel personnel . A l'aide d'ordinateurs, qu'ils trouvent
facilement dans le commerce, ils parviennent à la longue à
décripter sans grandes difficultés la clé numérique et le code
alphanumérique. La confidentialité de l'accès aux banques du
réseau Transpac n'est donc plus une garantie de protection des
informations . Cette transparence est d'autant plus préoccupante
que ce qui est possible à des jeunes informaticiens l'est évide-
ment à des puissances étrangères mieux équipées . En consé-
quence, M. Georges Mesmin demande à M . le ministre de la
défense quelles sont ses intentions pour faire face à cette situa-
tion propice aux actions de déstabilisation de noire pays.

Réponse. - Le ministre de la défense est bien conscient que
l'utilisation de moyens de télécommunication externes, notam-
ment le réseau téléphonique commuté ou Transpac, rend les sys-
tèmes informatiques extrêmement vulnérables aux instrusions.
C'est pourquoi des mesures de protection administratives et tech-
niques sont mises en œuvre dans tous les systèmes informatiques
appartenant aux organismes du ministère de la défense ou aux
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entreprises travaillant à son profit ou sous sa tutelle . Ces mesures
concernent essentiellement le contrôle des accès liés au besoin
d'en connaitre et la protection de la transmission des données.
Par ailleurs, le département de la défense participe activement
aux travaux de la commission interministérielle pour la sécurité
des systèmes d'information, créée par l'arrêté du 3 mars 1986, qui
est chargée d'harmoniser les conceptions, les méthodes et les pro-
grammes d'équipement en matière de sécurité des systèmes d'in-
formation. Présidée par le délégué interministériel pour la sécu-
rité des systèmes d'information, placée sous l'autorité du Premier
ministre, cette commission veille à la cohérence des actions entre-
prises en matière de sécurité des systèmes d'information et pro-
pose les mesures que l'intérêt national rendrait souhaitables.
Enfin, conformément aux directives du Premier ministre, les
organismes du département de la défense entretiennent les com-
pétences nécessaires aux études de base en matière de sécurité
des systèmes d'information et contribuent à l'évaluation de leur
vulnérabilité ou de leur protection.

Politique extérieure (Etats-Unis)

27235 . - 29 juin 1987 . - M. Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset expose à M . le ministre de la défense que
Washington aurait proposé à la France d'utiliser le site du
Nevada pour faire ses essais nucléaires . Il lui demande quelle
suite il compte donner à cette proposition qui, peut-être, apaise-
rait les sentiments antinucléaires des pays du Pacifique Sud.

Réponse. - Le ministre de la défense confirme qu'il n'a jamais
eu connaissance de la proposition citée par l'honorable parle-
mentaire et qu'il n'est pas envisagé .de déplacer le site retenu
pour les essais nucléaires français.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Consommation
(information et protection des consommateurs)

20079 . - 9 mars 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la mise en place du conseil de la
concurrence et des comités départementaux de la consommation.
Compte tenu du fait qu'au conseil de la concurrence les organi-
sations de consommateurs sont sous-représentées, que les comités
départementaux de la consommation n'ont aucun pouvoir de
décision et de sanction et que les subventions accordées aux
organisations de consommateurs ont diminué de 22 p . 100 au
budget 1987, il lui demande de bien vouloir lui indiquer com-
ment le Gouvernement entend faire croire à l'opinion publique
que les consommateurs ont un véritable pouvoir pour faire jouer
la concurrence.

Réponse. - Les comités de la consommation créés dans chaque
département constituent un instrument d'information et de
concertation pour les partenaires locaux dans les domaines qui
concernent la vie quotidienne des consommateurs . Ils peuvent
particulièrement examiner l'évolution des marchés locaux tant au
plan des prix que de la concurrence . Les voeux et avis que pour-
ront émettre les comités contribueront à une meilleure applica-
tion du droit de la consommation . Mais leur rôle n'est pas de se
substituer aux autorités qui ont un pouvoir de décision et de
sanction . Au plan national, le nouveau conseil de la concurrence
a, par contre, un tel pouvoir afin d'assurer la libre compétition
entre les entreprises des différents secteurs de l'activité écono-
mique . La nomination d'une personnalité responsable d'organisa-
tion de consommateurs parmi les membres du conseil indique
bien le souci du Gouvernement d'associer le mouvement consom-
mateur à l'application du nouveau droit de la concurrence . Par
ailleurs, les organisations de consommateurs ont la possibilité de
saisir le conseil de la concurrence, non seulement pour faire
condamner des pratiques anti-concurrentielles, mais aussi pour
lui demander un avis sur toute question touchant à la concur-
rence . L'ordonnance n e 86-1243 du 1 « décembre 1986 a, en
outre, donné aux consommateurs de nouveaux moyens pour se
faire soutenir par l'administration devant les tribunaux civils . De
plus, un projet de loi, adopté par le Gou v.'ernement, sera déposé
devant le Parlement à la présente session pour renforcer la possi-
bilité d'intervention des organisations de consommateurs devant
les tribunaux . L'ensemble des moyens juridiques offerts aux asso-
ciations occupe une place tout aussi importante que leurs moyens
financiers . Ceux-ci doivent être complétés par d'autres ressources

pour développer l'activité du mouvement consommateur . En
effet, la diminution des crédits affectés aux organisations de
consommateurs doit être resituée dans l'effort général de l'Etat
pour maitriser les dépenses publiques . Dans ce cadre, les subven-
tions aux organisations précitées doivent être mieux utilisées pour
éviter notamment une dispersion de ces crédits qui nuirait à leur
efficacité . Le renforcement de la capacité d'intervention des orga-
nisations de consommateurs passe évidemment par une meilleure
coordination de leurs efforts qui ne découle pas nécessairement
du maitien en volume de l'aide qui leur est accordée . Le rôle de
partenaires économiques que doivent continuer de jouer ces asso-
ciations pourra se développer si celles-ci apparaissent unies sur la
politique de défense des consommateurs dans tout ses aspects.

Entreprises (politique et réglementation)

21856 . - 6 avril 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la bonne situation financière d'un
grand nombre d'entreprises françaises . Une enquête récente de
l'I .N .S .E .E . fait apparaitre une conjoncture qui passe par un
creux en ce premier trimestre 1987 par l'effet conjugué du repli
de la demande des ménages et du ralentissement des échanges
entre entreprises . Or le soutien de l'investissement productif et les
commandes étrangères ne suffisent pas à empêcher ce fléchisse-
ment de l'activité . Toutefois, la trésorerie de 58 p . 100 d'entre-
prises est normale grâce au ralentissement de la hausse des
charges d'exploitation et à la liberté des prix . De plus, les entre-
prises empruntent moins et préfèrent différer leurs dépenses d'in-
vestissements . II lui demande s'il compte prendre des mesures
en 1987 pour favoriser la reprise de la demande, pour permettre
aux entreprises françaises d'améliorer encore la situation de leur
trésorerie et pour investir.

Réponse. - Affectée notamment par les intempéries, la conjonc-
ture, déprimée au début du premier trimestre de 1987, s'est
redressée en fin de période et cette évolution favorable devrait se
confirmer pour le second trimestre . Par ailleurs, la situation de
trésorerie et les perspectives d'investissement sont satisfaisantes.
Il est incontestable que la progression de l'activité et de l'inves-
tissement passe par la poursuite du redressement largement
engagé de la rentabilité et de la situation financière des entre-
prises . A cet égard, le Gouvernement a pris - dès cette année -
plusieurs dispositions de nature à alléger, de manière significa-
tive, le poids des charges fiscales, supportées par les entreprises.
La loi de finances pour 1987 prévoit ainsi notamment une réduc-
tion du taux d'imposition des sociétés de 50 à 45 p . 100 et le
Parlement vient d'adopter un amendement gouvernemental ten-
dant à limiter le montant des acomptes de l'impôt sur les sociétés
dus en 1987 à un niveau qui correspond au taux d'imposition de
42 p . 100. En outre, les bases d'imposition de la taxe profession-
nelle seront réduites de 16 p . 100 cette année et les augmenta-
tions seront lissées en 1988 afin de ne pas pénaliser les entre-
prises qui développent leur capacité de production.

Viandes (commerce)

22256 . - 6 avril 1987 . - M . Jean Proveux attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de la concurrence, sur l'augmentation impor-
tante des prix de détail de la viande depuis six mois . Alors que
depuis le mois de juin, les cours du boeuf, comme ceux du porc
ont baissé d'environ IO p . 100, les prix de détail ont continué
d'augmenter régulièrement. En janvier 1987, l'indice de ;a bou-
cherie a progressé de 0,8 p . 100 et 1,5 p . 100 par rapport à celui
enregistré il y a six mois. Comment justifie-t-il cette hausse alors
que les cours s'effondrent . Cette situation n'est-elle pas contra-
dictoire avec ses déclarations selon lesquelles « la liberté des prix
pourrait être synonyme de baisse » . Quelles dispositions entend-il
adopter pour assainir ce marché . - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de /économie, des finances et de la privati-
sation.

Réponse. - La situation est plus contrastée que ne l'indique
l'honorable parlementaire . Ainsi, sur les quatre premiers mois de
l'année 1987, les prix de détail de la viande de boeuf ont aug-
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menté moins vite que les prix à la production (respectivement +
1,2 p . 100 et + 5,5 p. 100 de janvier à avril 1987) ; à l'inverse,
les prix de détail du porc frais ont augmenté plus rapidement
que les cours à la production (respectivement + 0,6 p . 100 et -
2,5 p. 100 sur la mème période) . Cette situation s'exprime, en
partie, par un phénomène de « lissage » au stade du détail des
fluctuations de cours observées à la production et au stade de
gros : les cours élevés constatés au stade du gros ne sont pas
pleinement répercutés au stade du détail et, en contrepartie, les
bas niveaux de cours à la production ne se traduisent pas par
des baisses significatives au stade du détail . 11 reste toutefois, du
fait de l'évolution des marges, que les hausses de prix constatées
au détail sont parfois excessives - ceci étant particulièrement vrai
pour la viande de porc - et que les commerçants qui pratiquent
des prix trop élévés s'exposent à perdre des parts de marché.
Une concurrence existe en effet sur le marché de la viande entre
les diverses formes de distribution, et le consommateur peut
modifier son comportement d'achat en fonction des évolutions de
prix. C'est pourquoi le Gouvernement attache une très grande
importance au développement de l'information des consomma-
teurs sur les prix et a recon .,nandé aux responsables profes-
sionnels d'attirer l'attention de leurs adhérents sur la nécessité de
pratiquer de nouvelles politiques commerciales.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : administration centrale)

22361 . - 13 avril 1987 . - M . Jean-Pierre Fourré s'inquiète
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le retard apporté au déména-
gement des services de son ministère dans les locaux situés à
Bercy. II souhaite connaître les raisons qui ont amené à différer
l'installation de ses services dans les bureaux actuellement ter-
minés, ainsi que le calendrier prévisionnel d'emménagement des
différentes directions et divers services du ministère, tant à Bercy
qu'aux autres implantations prévues en région d'Ile-de-France.

Réponse. - Les immeubles de Bercy permettront d'héberger
5 200 agents sur les 8 500 que compte l'administration centrale du
ministère de l'économie, des finances et de la privatisation à
Paris . Les deux premiers bâtiments livrés ont fait l'objet de tra-
vaux complémentaires destinés à répondre aux besoins spéci
fiques des services devant s'y installer. Les services centraux de
la direction générale des impôts ont pris possession de ces locaux
au cours des mois d'avril à juin dernier. La réception des trois
autres bâtiments aura lieu à la fin de 1987, courant 1988 et fin
1988 . Ils seront occupés par les services au fur et à mesure de
leur livraison, après installation des équipements et des mobiliers
nécessaires . S'agissant des projets dans la région d'Ile-de-France,
la réalisation de deux importantes opérations sera prochainement
engagée dans la ville nouvelle de Marne-la-Vallée : la construc-
tion de la chambre régionale des comptes d'Ile-de-France et celle
d'un centre informatique de la direction générale des impôts.

Agroalimentaire (industrie agro-alimentaire)

24491 . - II mai 1987 . - M. Henri de Gastines expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, qu'au cours des dernières semaines en parti-
culier le nombre de sociétés agro-alimentaires qui cessent leur
activité s'est multiplié . Tel est notamment le cas d'entreprises
commercialisant des bestiaux et de la viande, par exemple,
récemment, la société qui gérait l'abattoir d'Orléans ou une
société de Sablé-sur-Sarthe commercialisant de la viande bovine.
Ces situations paraissent être la conséquence des délais de paie-
ment de plus en plus longs que ces sociétés font subir à leurs
fournisseurs, en la circonstance aux éleveurs . On se trouve en
présence de situations de monopole, ce type de commerce s'étant
progressivement concentré entre les mains d'entreprises en
nombre réduit, tributaires elles-mêmes de trois ou quatre a cen-
trales d'achat nationales », des grandes surfaces commerciales,
qui imposent elles-mêmes des délais de plus en plus longs aux
soci étés qui les approvisionnent . La situation ainsi créée est into-
lérable dès lors qu'il s'agit de denrées alimentaires dont la durée
de stockage est limitée et qu'il n'y a, par conséquent, aucune jus-
tification pour que les producteurs ne soient payés qu'avec des
retards de plusieurs semaines. parfois de plusieurs mois, alors
que les produits qui ont fait l'objet de la transaction sont vendus
aux consommateurs et donc payés par ceux-ci depuis plusieurs
semaines . Ce phénomène, évoqué pour des entreprises commer-
cialisant de la viande, est également Constaté dans les cas de
vente de produits laitiers où les excès de ce mécanisme sont
encore plus visibles lorsqu'il s'agit de produits frais (yaourts,

petits suisses, etc.) dont la date de vente est limitée à 15 jours
alors que les paiements le sont à 90 ou 100 jours . Cette pratique
entraine la mise à disposition d'une « trésorerie » correspondant
à six ou huit fois la valeur du stock . Les grandes surfaces alimen-
taires, de ce fait, trouvent leurs bénéfices non seulement dans la
différence entre le prix d'achat et le prix de vente, mais plus
encore, semble-t-il, dans les produits financiers qui proviennent
du placement des sommes extrêmement élevées appartenant à
leurs fournisseurs et qu'elles font fructifier au lieu de payer leurs
achats dans des délais plus raisonnables . Pour mettre fin à cette
situation, il lui demande s'il n'estime pas indispensable, en
accord avec son collègue le ministre de l'agriculture, de prendre
des dispositions tendant à limiter la durée des délais de paiement
dès lors qu'il s'agit de denrées alimentaires dont la durée de stoc-
kage est limitée.

Réponse. - L'ordonnance n o 86-1243 du l er décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence reprend en son
article 35 une disposition figurant antérieurement à l'article 41 de
la loi n o 73-1193 du 27 décembre 1973 et précise que « le délai
de paiement par toute entreprise commerciale de ses achats de
produits alimentaires périssables . . . ne peut à peine d'amende de
5 000 à 100 000 F être supérieur à trente jours après la tin du
mois de livraison » . Cette disposition répond donc à la préoccu-
pation exprimée par l'honorable parlementaire . Par ailleurs, il est
précisé que les services de la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes ont
notamment pour mission la constatation des infractions à cette
réglementation. II appartient aux entreprises de s'adresser à ces
services pour leur signaler les pratiques non conformes à cette
réglementation.

Secteur public (politique et réglementation)

24680. - 18 mai 1987 . - M . Philippe Auberger rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que le projet de loi de finances pour 1987
comporte un crédit de 8,6 milliards de francs pour doter en
capital les entreprises maintenues dans le secteur public, sans que
l'affectation précise de ce crédit aux différentes entreprises
publiques n'ait été indiquée au Parlement . Il lui demande si le
niveau de ce crédit a été maintenu ou si, notamment à la faveur
d'une amélioration des prévisions en matière de recettes de la
privatisation, les crédits prévus à cet effet sont susceptibles d'aug-
menter . Par ailleurs, il souhaite connaître l'affectation précise de
ces dotations, entreprise publique par entreprise publique, si
celle-ci naturellement a été déterminée à ce stade de l'année.
Enfin, il lui demande si des objectifs précis ont été fixés à
chaque responsable d'entreprise publique pour l'utilisation de ces
dotations et, notamment, si celles-ci vont servir à financer un
programme d'investissement et, dans l'affirmative, quel est le
plan de financement prévu pour ces investissements.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé, comme l'a déjà
annoncé le Premier ministre, d'augmenter les 8,6 milliards de
francs prévus par la loi de finances 1987 pour doter les entre-
prises publiques de 5 milliards de francs provenant des recettes
supplémentaires de la privatisation . Au stade actuel, la répartition
définitive de ces crédits entre les entreprises n'est pas encore
arrêtée . Par ailleurs, bien qu'en règle générale les financements
ne soient pas affectés à des investissements particuliers, le Gou-
vernement a souhaité que les 5 milliards de francs supplémen-
taires servent à renforcer la structure financière d'entreprises
apportant une contribution particulière à l'effort d'investissement,
notamment dans la haute technologie.

Minerais et métaux (entreprises)

24789. - 18 mai 1987 . - M. Georges Sarre attire l'attention Je
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et
de la privatisation, sur la détérioration des résultats du groupe
nationalisé Pechiney au cours de l'exercice 1986 . Nationalisé en
1982, Pechiney avait bénéficié des efforts engagés par le gouver-
nement d'alors afin de doter ce groupe, premier producteur euro-
péen d'aluminium, des moyens humains et financiers d'une com-
pétitivité internationale et d'une gestion performante. C'est ainsi
qu'en 1985 Pechiney dégageait un résultat excédentaire de plus
de 730 millions de francs . Les nouvelles orientations de gestion
et le renouvellement •'_s équipes dirigeantes du groupe consé-
cutifs au changement t majorité se sont traduits par une dégra-
dation sensible des résultats durant l'exercice 1986 : le chiffre
d'affaires du groupe a diminué de plus de 7 p. 100 et l'exercice
s'est soldé par un résultat déficitaire de plus de 450 millions de
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francs . Quelles conclusions le Gouvernement tiret-il de cette
dégradation préoccupante des résultats d'un groupe stratégique.
Quels objectifs le Gouvernement an-il fixés aux dirigeants qu'il a
nommés à la tête de Pechiney . Le Gouvernement souhaite-t-il
toujours privatiser ce groupe . Dans quels délais . Si tel est le cas,
ne peut-on pas craindre qu'une dégradation persistante des
résultats du groupe ne conduise le Gouvernement à minorer très
sensiblement son prix de cession, lésant ainsi les intérêts du pays
et des contribuables pour le seul profit des groupes repreneurs de
Pechiney . C'est la raison pour laquelle il lui demande comment il
entend privilégier les intérêts industriels du groupe Pechiney et
préserver les intérêts économiques et financiers du pays dans la
perspective d'une privatisation du groupe.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
groupe Pechiney a connu une nette amélioration de ses résultats
au cours des dernières années . Les résultats de l'année 1986 font
certes apparaître un solde consolidé négatif, mais celui-çi ne sau-
rait être interprété comme le signe d'une dégradation de la situa-
tion de l'entreprise . En effet, outre l'impact de la diminution du
cours du dollar qui pèse inévitablement sur un groupe qui assure
plus de 60 p . 100 de son chiffre d'affaires sur les marchés
étrangers, ce résultat correspond aux actions de restructurations
engagées par le président de Pechiney et supporte donc le poids
d'importantes provisions exceptionnelles . Ces actions doivent per-
mettre de consolider durablement la structure industrielle du
groupe, en l'orientant notamment davantage vers la production
de matériaux nouveaux. Le groupe Pechiney, conformément aux
lois du 2 juillet et du 6 août 1986, sera privatisé avant le

1 . mars 1991 . La date de cette opération sera fixée le moment
venu en tenant compte des intérêts de l'Etat, de ceux de l'entre-
prise et du développement d'un large actionnariat, selon les
modalités précisément organisées par ces lois. A cet égard, la
procédure d'évaluation des entreprises à privatiser offre toutes les
garanties puisqu'elle a été organisée par l'article 3 de la loi du
6 août 1986 en totale conformité avec la décision du Conseil
constitutionnel .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement (médecine scolaire)

17290. - 2 février 1987 . - M. Jean-Marie Demange demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
lui préciser en vertu de quelle disposition législative ou réglemen-
taire les maires sont tenus de mettre à la disposition du service
de la médecine scolaire des locaux communaux, à l'occasion des
visites médicales effectuées par ce service dans les écoles . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse . - C'est l'ordonnance ne 45-2407 du 18 octobre 1945,
insérée au code de la santé publique, livre Il du titre II, relatif à
la santé scolaire et universitaire qui a posé, en son article 3
(article L . 193 du code), le principe de l'obligation d'organiser un
ou plusieurs centres médico-scolaires dans certaines communes,
celles de plus de 5 000 habitants notamment . L'objectif ainsi
poursuivi par le législateur, tel qu'il ressort expressément de l'ex-
posé des motifs, visait à mettre en place « des centres d'examens
mieux adaptés » aux examens médicaux prescrits que ne l'étaient
les locaux scolaires et en particulier ceux des écoles . Le décret
ne 46-2698 du 26 novembre 1946 pris en application des disposi-
tions de cette ordonnance précise dans ses articles 18 et 19 que
les communes ainsi visées à l'article 3 de cette ordonnance sont
tenues de mettre à la disposition du service de santé scolaire du
département les locaux nécessaires spécialement aménagés et
équipés pour permettre la réalisation des visites médicales pres-
crites et, notamment, la visite médicale de tous les enfants de
6 ans au moment de leur admission à l'école élémentaire prévue
par l'ordonnance précitée . L'article 21 de ce même décret
indique, par ailleurs, que le centre médico-scolaire est « adminis-
trativement rattaché à un établissement d'enseignement public et
est grevé d'affectation scolaire » . L'obligation de création et de
financement de centres médico-scolaires par les communes est
liée à la compétence que celles-ci ont toujours eue en ce qui
concerne les écoles . C'est ce qu'a clairement exposé la circulaire
interministérielle (intérieur - éducation nationale)
n e 63 AD 2107 HS du 30 janvier 1947, relative au contrôle
médical dans l'enseignement du premier degré. Aux termes de ce
texte, les communes chefs-lieux de secteur de centre médico-
scolaire « sont tenues, comme pour les écoles, d'assurer la ges-
tion des centres et de pourvoir à l'entretien des locaux . Elles doi-
vent, en particulier, prendre à leur charge le personnel de service,
assurer le chauffage et régler les dépenses d'eau, de gaz, d'électri-
cité, de fournitures de bureau, de petit matériel, des réparations,
etc. » . La loi de décentralisation du 22 juillet 1983, en ce qui

concerne l'enseignement du premier degré, n'a rien modifié du
dispositif précédemment en vigueur puisqu'elle n'a fait que réaf-
firmer la compétence des communes à l'égard des écoles.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (instituteurs)

17926. - 9 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que l'Etat verse des dotations forfaitaires aux communes pour la
prise en charge de l'indemnité de logement des instituteurs . Or,
certaines communes ne rétrocèdent qu'une petite fraction de cette
indemnité à leurs instituteurs et conservent le reste dans leur
budget. II s'avère qu'il y a manifestement une injustice et il sou-
haiterait qu'il lui indique quelles sont les mesures qu'il envisage
de prendre en la matière.

Deuxième réponse. - Le régime de l'indemnité de logement due
aux instituteurs d'Alsace-Moselle relève d'une législation spéciale
fixée par la loi du II décembre 1909 modifiée par la loi du
21 juin 1913 . II s'ensuit que les lois du 30 octobre 1886 et
du 19 juillet 1889 qui ont posé le principe selon lequel les com-
munes doivent fournir un logement convenable aux instituteurs
attachés aux écoles publiques ou, à défaut, leur verser une
indemnité représentative ne sont pas applicables dans les dépar-
tements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin . Cependant,
compte tenu du fait qu'antérieurement à l'intervention du décret
du 2 mai 1983, les dispositions du décret du 21 mars 1922 étaient
appliquées, à l'exception de celles contraires à la loi locale, il a
été décidé de procéder d'une manière similaire avec le décret
du 2 mai 1983 . Ce dernier texte est donc applicable en Alsace-
Moselle, sous réserve de l'article 3, dont les dispositions précisent
que le montant de l'indemnité de logement est fixé par le com-
missaire de la République, et qui sont ainsi contraires à celles de
l'article 4 de la loi du I l décembre 1909 modifiée, qui prévoient
que ce montant, calculé en fonction des conditions de lieu et de
personne, est fixé par délibération du conseil municipal . Une
lettre commune des ministères de l'intérieur et de la décentralisa-
tion et de l'éducation nationale en date du 5 octobre 1983 a été
adressée aux commissaires de la République à ce sujet . Par ail-
leurs, l'article 4 de ce décret est applicable . II est en outre précisé
que chaque commune des départements en cause reçoit, au titre
des charges supportées par elles pour le logement des institu-
teurs, la dotation spéciale.

Enseignement : personnel (rémunérations)

21587 . - 30 mars 1987 . - M. Jean-Paul Delevoye remercie
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de l'enseignement, de la réponse qu'elle a
bien voulu apporter à sa question ne 2511 du 2 juin 1986 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du !« septembre 1986, relative au taux de rémunéra-
tion des heures supplémentaires effectuées par les personnels
enseignants pour le compte et à la demande des collectivités
locales . Il lui demande de bien vouloir la préciser en indiquant si
la majoration du taux de l'heure de surveillance prévue par les
notes de service n os 86-077 et 86-078 du 25 février 1986 en faveur
des « autres instituteurs », et donc des instituteurs titulaires du
C .A.E .I ., s'applique aux activités de surveillance de cantines
exercées par cette catégorie d'instituteurs . - Question transmise à
M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - La majoration du taux horaire des heures supplé-
mentaires en faveur des instituteurs titulaires du C .A .E .I ., exer-
çant dans les établissements d'éducation spéciale et dans les sec-
tions d'éducation spéciale, s'applique à tous les services
d'enseignement, d'études surveillées ou de surveillance, non
compris dans le programme officiel et effectués en dehors du
temps de présence obligatoire des élèves.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

24059. - 4 mai 1987. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
liés à la scolarisation en classe maternelle des enfants de deux à
cinq ans. L'article 2 de la loi n e 75-620 du 11 juillet 1975 ne
mentionnait un droit à la scolarité que pour les enfants de
cinq ans et, s'il est donc vrai que la loi Haby de 1975 et l'ar-
ticle 2 du décret n e 76-1301 du 28 décembre 1976 restent silen-
cieux sur ce point, le droit à la scolarité des enfants de moins de
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cinq ans est organisé par d'autres normes . La circulaire n° 86-018
du 9 janvier 1986 contient les directives générales pour rétablis-
sement du règlement type départemental des écoles maternelles et
élémentaires, prévu par l'article 14 du décret du
28 décembre 1976 précité. II y est disposé que les enfants de
deux ans révolus dont l'état de santé et de maturité, médicale-
ment constaté, le permet, peuvent être admis à l'école maternelle.
La seule restriction est celle des places disponibles . Par consé-
quent, les directeurs d'école ou les élus locaux qui s'opposeraient
à l'inscription d'enfants de moins de cinq ans, médicalement
aptes, alors que les conditions d'accueil sont réunies, prendraient
une décision non conforme au règlement intérieur et au règle-
ment départemental des écoles maternelles et élémentaires . Dès
lors, les parents seraient fondés à former un recours en excès de
pouvoir devant la juridiction administrative . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir rappeler les dispositions en vigueur
aux élus locaux afin de favoriser le développement de la scolari-
sation des enfants de deux à cinq ans.

Réponse . - La création des écoles et classes maternelles et la
prise en charge financière de leur construction, de leur équipe-
ment comme de leur fonctionnement relèvent des municipalités.
Par ailleurs, le maire délivre le certificat d'inscription au vu
duquel le directeur procède à l'admission des élèves (titre I .1 . de
la circulaire n° 86-018 du 9 janvier 1986 portant directives pour
l'établissement du règlement type départemental . Toutefois, le
décret 76-1301 du 28 décembre 1976 modifié pris en application
des article 8 et 19 de la loi 75-620 du 11 juillet 1975, dispose,
dans son article 2, que les enfants peuvent être admis dans les
classes maternelles dès rage de deux ans . Aussi, dans la mesure
où le maire a accepté la création d'une classe ou d'une école
maternelle, ainsi que cela relève de sa compétence conformément
aux dispositions de l'article 13 de la loi du 22 juillet 1983 modi-
fiée et des articles 14 et 15 de la loi du 30 octobre 1886, il appar-
tient au ministre de l'éducation nationale, qui affecte les ensei-
gnants dans les classes, de déterminer le nombre d'élèves que
chaque maitre prend en charge (art . 11 du décret no 76-1301 du
28 décembre précité) . Un maire ne peut donc s'opposer à l'ins-
cription d'enfants dans une école de sa commune lorsque l'admi-
nistration de l'éducation nationale estime qu'il y a des places dis-
ponibles au regard des critères d'effectifs arrêtés par l'inspecteur
d'académie et lorsque sur le plan pédagogique les conditions
d'accueil sont satisfaisantes. Cependant compte tenu des compé-
tences partagées existant en la matière entre l'Etat et les com-
munes, il est nécessaire qu'une étroite coopération entre les auto-
rités municipales et scolaires s'instaure afin de garantir le bon
foncionnement du service public d'enseignement.

Enseignement secondaire (centres d'information et d'orientation)

25264. - 25 mai 1987 . - M . Jean Auroux appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
contradictions qui apparaissent entre les différentes mesures gou-
vernementales concernant l'emploi des jeunes . Alors que son
ministère entend en effet conduire une politique ambitieuse pour
lutter contre le chômage des jeunes, le ministre de l'éducation
nationale, lui, a prévu de réduire de moitié le recrutement de
conseillers d'information et d'orientation. Interrogé à ce sujet
(question écrite du 12 juillet 1986, reprise au J.O. du
6 avril 1987), le ministre de l'éducation nationale affirme que les
besoins seront encore largement couverts . II lui demande s'il par-
tage cet avis et, dans l'affirmative, comment il pense que les
centres d'information et d'orientation seront dans la pratique en
mesure d'assurer les taches importantes qui leur sont
confiées . - Question transmise à M. le ministre de l'éducation natio-
nale.

Réponse . - L'action des services d'orientation est importante,
qu'il s'agisse de contribuer à l'adaptation scolaire des élèves ou
de les aider à élaborer un projet personnel et professionnel dans
la perspective d'une insertion réussie . II est exact que le nombre
des emplois d'élèves-conseillers d'orientation a été ramené de 240
à 180 au titre de la loi de finances de 1987. Cette mesure, corres-
pondant à la volonté de gérer plus rigoureusement les dépenses
publiques, aura deux conséquences : d'une part, le recrutement
d ' élèves-conseillers à la rentrée 1987 sera de 60 ; d'autre part, les
60 emplois supprimés permettront de gager la création d'autant
d'emplois de conseillers d'orientation, étant entendu que les pro-
motions sortant de formation resteront de l'ordre de 120 aussi
bien pour la rentrée de septembre 1987 que pour celle de sep-
tembre 1988 . Le recrutement annuel de 60 élèves-conseillers
conduit à la formation d'un nombre équitalent de conseillers
d'orientation . II est confirmé que, à moyen terme, ce flux se situe
au-delà des besoins de remplacement annuel du corps et laisse
donc envisager une légère augmentation des moyens des services
d'orientation .

Enseignement privé (personnel)

26769 . - 22 juin 1987 . - M. Sébastien Couëpel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les charges
de plus en plus lourdes qui pèsent sur les directeurs des lycées et
collèges privés sous contrat. En conséquence, il lui demande s'il
est envisageable de reconnaître, au sein de ces établissements, la
fonction de directeur adjoint.

Réponse . - La législation en vigueur, tant en ce qui concerne
les lois fondamentales qui régissent les divers ordres d'enseigne-
ment du second degré privé : loi du 15 mars 1850, dite loi Fal-
loux pour l'enseignement général, loi du 25 juillet 1919, dite loi
Astier pour l'enseignement technique, que la loi n° 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, dite loi Debré, ne reconnaissent
qu'un seul responsable pédagogique et administratif d'un établis-
sement privé, son directeur . En effet, les lois fondamentales font
du directeur, qui, dans la plupart des cas, procède à la déclara-
tion d'ouverture de l'établissement privé, l'interlocuteur de l'auto-
rité académique de tutelle . D'autre part, la réglementation rela-
tive au régime des contrats, prise en application de la loi du
31 décembre 1959, dispose que le directeur « assume la responsa-
bilité de l'établissement et de la vie scolaire » . Il apparaît souhai-
table que la responsabilité à l'égard de l'administration reste
unique à l'intérieur d'un établissement privé, quelle que soit par
ailleurs l'organisation interne de ce dernier qui, totalement libre,
permet au directeur de s'entourer éventuellement de collabora-
teurs .

Enseignement privé (fonctionnement)

26772 . - 22 juin 1987 . - M. Sébastien Couepel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les pro-
blèmes que risque d'engendrer l'insuffisance des moyens humains
affectés à l'enseignement privé sous contrat pour la prochaine
rentrée. A la dotation initialement arrêtée, il conviendrait
d'ajouter 150 emplois supplémentaires, aux fins d'assurer la ren-
trée scolaire dans des conditions satisfaisantes . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser s'il envisage de prendre des
mesures dans ce sens.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale a été amené à
prendre des mesures dés mars 1986 en faveur de l'enseignement
privé dans un esprit d'équité, pour amorcer le rattrapage du
retard accumulé au cours des dernières ,années, conformément
aux engagements pris par le Gouvernement . Ainsi, le Gouverne-
ment a accepté d'inscrire dans sa loi de finances rectificative de
1986 un crédit supplémentaire de 100 millions de francs destiné à
réévaluer la part de l'Etat dans le forfait d'externat correspon-
dant aux dépenses de foncionnement des établissements privés.
Une commission spéciale a par ailleurs été mise en place afin de
poursuivre un processus progressif de réévaluation, qui trouvera
sa traduction concrète dans le prochain budget . S'agissant des
emplois, la création de 400 contrats au collectif budgétaire 1986
et de 670 contrats au budget 1987 représente 30 p . 100 des
moyens créés pour l'enseignement public pour la même période.
Le projet de répartition de ces moyens nouveaux entre les aca-
démies a fait l'objet d'une étroite concertation avec les représen-
tants nationaux dit secrétariat général de l'enseignement catho-
lique, des syndicats de chefs d'établissement et de maîtres de
l'enseignement privé. D'une concertation analogue organisée par
le recteur au niveau académique résultent les décisions d'implan-
tation dés emplois dans les établissements, en fonction des prio-
rites éablies par rapport aux besoins, le plus souvent dans le
cadre du schéma prévisionnel des formations . II est clair que
toutes les demandes faites par les établissements d'enseignement
privés n'ont pu ètre satisfaites, mais les moyens inscrits au
budget et la concertation très attentive sur leur répartition ont
permis la prise en compte des besoins prioritaires.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (directeurs)

27359 . - 29 juin 1987 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'article 2 du
décret n a 87-53 du 2 février 1987 relatif au statut des maîtres-
directeurs. En effet, il précise que le directeur dispose désormais
d'une autorité totale sur l'ensemble du personnel en service dans
l'école, et notamment sur les personnels communaux chargés de
l'entretien des établissements scolaires d'enseignement élémen-
taire et préélémentaire . Alors que seul le maire possède la maî-
trise de la gestion des agents communaux, l'autorité renforcée des
directeurs telle qu'elle est précisée dans l'article 2 du décret
n° 87-53 du 2 février 1987 relatif au statut des maîtres-directeurs
ne peut légalement pas s'exercer sur le personnel communal . En
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conséquence, il lui demande de lui indiquer les limites de «i l'au-
torité totale » sur les agents communaux qu'il entend voir exercer
par les maitres-directeurs.

Réponse. - L'alinéa 4 de l'article 2 du décret n° 87-53 du
2 février 1987 portant création de l'emploi de maître-directeur,
qui dispose que le maitre-directeur a autorité sur les personnels
communaux en service dans l'école, reprend globalement les dis-
positions de l'article 4 du décret n° 76-1301 du
28 décembre 1976 : u Toute classe maternelle doit bénéficier des
services d'un personnel spécialisé de statut communal . Ces agents
sont nommés par le maire après avis du directeur ou de la direc-
trice. Dans la même forme, il peut être mis fin à leurs fonctions.
Pendant leur service dans les locaux scolaires, ils sont [,lacés
sous l'autorité du directeur ou de la directrice . . . » II convient
donc, pour interpréter le texte, de distinguer l'aspect adminis-
tratif, qui reste de la compétence du maire, de l'aspect fonc-
tionnel, où intervient l'autorité du maître-directeur . Sur le plan
administratif, le décret du 2 février 1987 n'apporte aucune modi-
fication, ni de fond ni de détail . Les personnels communaux mis
à la disposition des écoles restent sous l'autorité des maires qui
les rétribuent et gèrent leur carrière . Ce sont donc les maires qui
exercent sur eux le pouvoir hiérarchique . Ainsi ce sont les maires
qui déterminent le nombre et la nature des postes qui seront
attribués à une école, désignent les fonctionnaires communaux
qui y sont nommés et fixent leurs horaires de travail dans l'école
selon la nature du poste occupé et les besoins estimés du service.
Sur le plan fonctionnel, l'article 2 du décret du 2 février 198',
énumère les principales responsabilités du maître-directeur.
L'alinéa 4 signifie que, pendant le temps scolaire, l'organisation
des services des fonctionnaires communaux affectés à l'école est
placée sous l'autorité du maître-directeur, garant du bon fonc-
tionnement du service public d'éducation, notamment lorsque
leur intervention auprès de jeunes enfants revêt, de fait, le carac-
tère d'une tàche éducative. L'autorité du maître-directeur ne
s'exercera donc sur le personnel communal dans un centre aéré
ou à la cantine, par exemple, que dans les cas où, par convention
avec la mairie, il aura été chargé d'en assurer la direction . L'au-
torité du maître-directeur s'exercera sur les personnes qui inter-
viennent à l'école, pendant le temps scolaire, pour apporter leur
concours à des niches éducatives.

ENVIRONNEMENT

Chauffage (chauffage domeui ;,ue)

18511 . - 16 février 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la réglementation en
vigueur et relative au fonctionnement des pompes à chaleur . En
effet, si les textes précisent bien les modalités d'absorption de
l'eau dans le sol, ils ne prévoient pas de réglementation pour le
rejet de l'eau utilisée. Afin d'éviter les désagréments au voisinage
des propriétaires de pompes à :haleur, il lui demande s'il n'es-
time pas que les rejets, par exemple par réenfouissement dans la
nappe, devraient être réglementés.

Chauffage (chauffage domestique)

25759 . - I« juin 1987 . - M. Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l 'environnement,, de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite no 18511 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 février 1987 , Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Un arrêté du 13 mai 1975 fixe les conditions dans
lesquelles certains déversements, écoulements, jets et dépôts de
nocivité négligeable sont exemptés de l'autorisation prévue par le
décret n° 73-218 du 23 février 1973 portant application des
articles 2 et 6 (I o ) de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 . Les
rejets en provenance des pompes à chaleur remplissent les condi-
tions pour être exemptés d'autorisation, sauf au cas où une subs-
tance toxique ou polluante se trouve ajoutée à l'eau utilisée.
Ainsi, les rejets des pompes à chaleur, notamment par réenfouis-
sement dans la nappe, peuvent déjà être réglementés à chaque
fois qu'ils sont 'susceptibles d'être nocifs pour le milieu récepteur.
Lorsque l'intérêt général qui s'attache à la protection du milieu
aquatique ne se trouve pas en cause, les rejets des pompes à
chaleur dans la nappe relèvent de l'exercice du droit de pro-
priété, dans la mesure où l'article 552 du code civil dispose que

la propriété du sol emporte la propriété du dessous . Les pro-
blèmes de voisinage que peuvent susciter ces rejets échappent à
la compétence de l'administration et doivent trouver leur solution
à l'amiable entre les intéressés qui, à défaut de s'entendre, peu-
vent saisir les juridictions civiles seules compétentes en matière
d'exercice des droits attachés à la propriété.

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection)

19591 . - 2 mars 1987 . - M . Jean Bonhomme, tenant compte
de ce que la vidange des plans d'eau est soumise à autorisation
selon l'article 434 du code rural, demande à M . le ministre de
l'agriculture : 1 , à quelle date sera publié le décret définissant
la procédure d'autorisation ; 2 . si dans cette attente toute
vidange des plans d'eau est impossible ; 3 , quelles seraient pour
un contrevenant les conséquences d'une vidange non auto-
risée. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement.

Réponse. - La publication du décret d'application de l'ar-
ticle 434 du code rural soumettant les vidanges de plans d'eau à
autorisation devrait intervenir fin 1987 . Le projet de texte définit
la procédure d'instruction et le contenu de l'autorisation de
vidange. Compte tenu de la nouveauté de cette procédure, le
texte prévoit que, pendant dix-huit mois à compter de la publica-
tion du décret, les vidanges de plans d'eau effectuées ne sont pas
soumises aux dispositions du décret . Au cours de cette période,
les vidanges de plans d'eau continueront de se dérouler dans les
conditions définies par les textes existants : circulaire du ministre
de l'industrie en date du 23 février 1979 et circulaire du ministre
de l'environnement et du ministre de l'cgriculture en date du
13 février 1980, lorsque la vidange projetée intéresse la sécurité
publique . Toute vidange de cette catégorie d'ouvrages est pré-
cédée d'une conférence administrative au cours de laquelle sont
définies les conditions de déroulement de la vidange envisagée
qui fait l'objet d'une autorisation préfectorale . Pour les ouvrages
n'intéressant pas la sécurité publique, il n'y a pas de conférence
administrative, une simple autorisation administrative se bornant
à fixer les conditions de récupération du poisson permet à l'ex-
ploitant de réaliser la vidange de son plan d'eau.

Administration (procédure administrative : Essonne)

21085. - ?3 mars 1987 . - M. Michel Berson attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès de M . le ministre délégué
auprès du ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transports, chargé de l'environne-
ment, sur les conditions de déroulement de la procédure d'en-
quête publique qui a eu lieu, du 27 octobre 1986 au
27 novembre 1986, à Vigneux (Essonne), à propos de l'installa-
tion d'un broyeur-concasseur En effet, le dossier présenté au
public aurait été, sur plusieurs points, incomplet . II semblerait
donc q ue cette enquête ne se soit pas déroulée en parfaite
conformité avec les articles 5, 6 et 7 du décret n° 77-1133 du
21 septembre 1977. Aussi lui demande-t-il, sachant que l'installa-
tion est en service depuis l'été 1985, de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il compte prendre pour s'assurer que les textes
réglementant les procédures d'enquête publique soient parfaite-
ment respectés.

Réponse; - Les articles 5 et 6 du décret du 21 septembre 1977
modifié qui déterminent les modalités particulières de l'enquête
publique en matière de procédure d'autorisation d'une installa-
tion classée ont été respectés dans te cas de l'installation de
broyage-concassage désignée dans la question . II est exact tou-
tefois que, pour des raisons de santé, le commissaire enquêteur
n'a pas pu être présent au lieu où se trouvait le dossier le dernier
jour de l'enquête, et qu'il n'a I ,:s été en mesure de transmettre au
préfet ses conclusions dans le délai prévu à l'article 7 du décret.
Cette circonstance n'a toutefois porté aucune atteinte à la bonne
information dit public, et n'aura pu avoir comme effet que de
retarder la décision du préfet sur la demande d'autorisation.

Animaux (protection)

22603 . - 13 avril 1987 . - M. Pierre Sergent attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conditions d'applica-
tion de l'arrêté en date du 23 mai 1984, relatif au piégeage des
populations animales, modifié par l'arrêté du 10 février 1986 . Ces
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textes entaiinent des ditticultes considérables pour les exploitants
agricoles, notamment le> viticulteurs et les arboriculteurs dont les
jeunes plantations sont détruites par des populations animales
classées nuisibles, en particulier le lapin . Outre les frais considé-
rables qu'entraine le remplacement intégral du matériel de pié-
geage actuellement en service, les dispositions techniques et
administratives imposées par ces textes sont trop complexes et
provoqueront d'inévitables heurts avec les fonctionnaires chargés
de les faire respecter . Il est à noter, enfin, qu ' une fois de plus,
aucune concertation veritable n ' a précédé la mise en application
de ces réglements . Les chasseurs et les agriculteurs se trouvent
brusquement en présence d ' impératifs financiers et de contraintes
administratives nouvelles dont la justification ne leur apparait
nullement . Il lui demande, à tout le moins, que la réglementation
concernant le matériel soit assouplie et étalée dans le temps, et
que le lapin « nuisible » soit exclu du champ d'application de
ces arrêtés . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l 'environnement,

Réponse . - La question du remplacement des pièges existants a
été réglée par un arrété du 26 niai 1987 qui prévoit l 'autorisation
de leur utilisation après adaptation aux normes définies par l'ar-
rêté du 23 mai 1984 . Par ailleurs, le ministre de l'environnement
est disposé à examiner avec les intéressés des problèmes d'adap-
tation des règles relatives au piégeage en cas de lutte contre le
lapin dans les secteurs où il provoque d ' importants dégâts aux
cultures.

Ministères et secrétariats d'Etat (équipement : budget)

23533 . - 27 avril 1987 . - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur une subvention de
525 000 francs versée en 1984 par son ministère à la Fédération
des élus autogestionnaires . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer la raison pour laquelle cette subvention a été imputée
sur le chapitre 44-10 Protection de la nature et de l'environne-
ment

Réponse. - Le ministère chargé de l ' environnement dispose en
effet d 'une ligne budgétaire - chapitre 44-10, article 10, «Qualité
de l'environnement, développement de la participation à la pro-
tection de la nature et de l ' environnement - qui lui permet
d'attribuer des subventions à des associations déclarées sous le
régime de la loi de 1901 pour la mise en oeuvre d'actions contri-
buant à une meilleure prise en compte de l'environnement . C'est
dans ce cadre que la Fédération des élus autogestionnaires a
soumis en 1984 au ministre de l 'environnement d ' alors des pro-
positions visant à développer l ' information des élus locaux et des
responsables associatifs et à accroitre leur capacité d ' intervention
dans les politiques locales de l'environnement . Le ministre de
l'environnement a estimé que les crédits attribués à la Fédération
des élus autogestionnaires ont permis la réalisation d'un colloque
national « Commune et environnement » qui s ' est tenu à Poitiers,
les 16 et 17 mars 1984, ainsi que de rencontres thématiques (lutte
contre le bruit, valorisation des déchets, communes rurales) à
l ' initiative des élus et associations membres de la fédération . Ces
crédits auraient également contribué au travail de recherche,
d ' animation et de diffusion sur les politiques communales de
protection et de gestion des espaces naturels et sur les expé-
riences de créations d'emplois liés à la gestion de l'environne-
ment . Le ministère de l 'en vironnement a pu s ' appuyer notamment
en 1985 sur ces travaux pour la réalisation d ' une plaquette « l ' en-
vironnement innove l ' emploi » et la fédération en a régulièrement
rendu compte dans sa revue o Communes et Autogestion » . Par
ailleurs,depuis avril 1986 . le ministre chargé de l ' environnement
n ' a pas poursuisi le subsentionnement de cette fédération.

Risques technologiques (déchets radioactifs)

23714 . 27 avril 1987 . - M . Jean-Jacques Léonetti attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les déchets fai-
blement radioactifs . Il remarque que les centrales nucléaires, les
centres de recherches nucléaires, les usines de fabrication de
combustible nucléaire, les hôpitaux, les universités et les indus-
tries produisent des déchets faiblement radioactifs tels que :
matières plastiques, tissus, bois, papier et caoutchouc irradiés . 1!
lui demande donc de bien vouloir préciser le traitement et le
mode d'élimination qui sont réservés à ce type de déchets .

Réponse . - ("est l'Agence nationale pour la gestion des déchets
radioactifs (A .N .D R .A .), créée par arrêté du 7 novembre 1979 au
sein du C .E .A ., qui a été chargée de réaliser et de gérer des
centres de stockage pour tous les déchets radioactifs, y compris
ceux de faible activité qui sont effectivement importants en
volume depuis que l'utilisation des radioéléments est devenue
relativement fréquente dans le secteur médical, l'industrie et la
recherche . C'es déchets sont stockés en surface dans des centres
spécialisés après avoir fait l'objet d'un conditionnement en colis
étanche (enrobage solidifié à l'intérieur d'un conteneur métallique
ou en béton). Le stockage aménagé dans des zones géologique-
ment favorables comporte diverses structures destinées à ren-
forcer l'isolation des déchets . Un centre de stockage fonctionne à
la Hague depuis 1969 (centre de la Manche), un autre est prévu
dans le département de l'Aube à court terme.

Risques technologiques (risques nucléaires)

23740 . - 27 avril 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du :ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l ' environnement, sur les incidents survenus
successivement dans les sites nucléaires de Creys-Malville et de
Pierrelatte . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser s'il
envisage de rendre publiques toutes les informations dont il dis-
pose concernant les causes de la fuite de sodium qui s'est pro-
duite dans le réacteur Superphénix de Creys-Malville (Isère) et
de la fuite d'hexafluorure d'uranium sur le site nucléaire du Tri-
cahn, à Pierrelatte (Drôme) . D'autre part, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures concrètes qu'entendent prendre
les pouvoirs publics suite à ces incidents pour protéger notre
environnement.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
intéresse notamment des installations nucléaire de base, dont
l'inspection relève du ministère de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme Elle a donc été transmise à ce dernier . La question
intéresse 5galement un atelier de la société Comurhex, à Pierre-
latte, installation classée pour la protection de l'environnement.
Le ministre délégué, chargé de l'environnement a rendu public
sans délai, les informations concernant la fuite d'hexafluorure
d'uranium suvenue dans cet établissement : la presse s'en est fait
largement l'écho . Un rapport détaillé a été présenté par l'inspec-
tion des installations classées devant le conseil départemental
d'hygiène de la Drôme . Par ailleurs, un arrêté préfectoral complé-
mentaire, soumis au conseil départemental d'hygiène du
18 mai 1987 fixe les études et mesures à prendre pour améliorer,
dans l'avenir, la prévention de tels accidents sur cette usine . Il
convient de signaler à cette occasion que les rapports relatifs aux
incidents ou accidents survenus dans les installations classées
sont des documents administratifs susceptibles d'être rendus
publics dans les conditions de droit commun (sauvegarde du
secret industriel et commercial, prévention des actes portant
atteinte à la sécurité) .

Pollution et nuisances
(lutte contre la pollution et les nuisances)

24262 . - I1 mai 1987. - M . Jean Roatta attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l ' environnement, sur l'intérêt qu'il y aurait à
centraliser les informations relatives aux diverses pollutions
(plages, eau distribuée, atmosphère, radioactivité, etc .) . Un res-
ponsable (ou un service) devrait avoir la totalité des informations
recueillies et, par voie de conséquence, serait à meure de
répondre aux demandes formulées par les collectivités, groupe-
ments et personnes intéressées.

Réponse. - Le ministre délégué à l'environnement est pleine-
ment conscient de l ' intérêt qu'il y aurait pour rne collectivité ou
un particulier de pouvoir disposer d'un centre d'information
unique susceptible de répondre à l'ensemble des demandes rela-
tives aux diverses pollutions. On ne peut examiner une telle
requête sans prendre en compte la diversité de l'information dis-
ponible en la matière . Dans la plupart des cas, c'est-à-dire
lorsque la demande porte sur la communication de données
locales (qualité des eaux de baignade J'une plage, pollution de
l'atmosphère d'un lieu déterminé à une période déterminée, inci-
dent dans une centrale nucléaire, etc .) et pour autant qu'elle ne
porte atteinte ni au secret professionnel ni au droit des per-
sonnes, les renseignements demandés peuvent être obtenus à la
préfecture du département concerné, qui dispose pour ce faire
d'un « bureau de l'environnement » . Celui-ci, à défaut de pouvoir
répondre directement, doit être à même d'orienter son interlocu-
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teur vers un service ou un organisme directement en charge de
collecter l'information (direction départementale de l'équipement
ou de l'agriculture, service régional de l'aménagement des eaux,
association de lutte contre la pollution atmosphérique, agences
financières de bassin, directions régionales de l'industrie et de la
recherche) . Lorsque le renseignement demandé dépasse le cadre
local, et notamment lorsqu'il s'agit de données nationales
obtenues à partir d'un travail de synthèse préalable, il est égale-
ment recommandé de contacter la préfecture, qui sera à même
d'indiquer le service ou l'organisme compétent pour fournir la
réponse : ce pourra être soit un service de l'administration cen-
trale (direction de la prévention des pollutions, ser v ice de la
recherche, des études et du traitement de l'information sur l'envi-
ronnement), soit un établissement public (agence pour la qualité
de l'air, agence nationale pour la récupération et l'élimination
des déchets, institut français de recherche pour l'exploitation de
la mer, etc.). Afin de rendre l'information plus rapidement dispo-
nible, certaines améliorations ont été apportées : c'est ainsi que,
depuis peu, le public peut avoir accès, par le réseau minitel, aux
données sur la qualité des eaux de baignade en mer. II existe.
par ailleurs, deux dispositifs d'information sur la radioactivité
ambiante (accès au réseau minitel en composant le 36-14, code
Magnuc, appel du service central de protection contre les rayon-
nements ionisants par un des numéros suivants : 39-76 .02-72
ou 04-32) . De même, dans certaines régions, les résultats de
mesure de la pollution de l'air peuvent être consultés sur minitel.
Des efforts seront poursuivis en ce sens au cours des prochaines
années .

S.N.C.F. (gares)

24724. - 18 mai 1987 . - M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le fonctionnement
des grandes gares de triage de la S .N .C .F ., où stationnent, quel-
quefois pendant plusieurs jours, des wagons chargés de produits
corrosifs, explosifs, toxiques ou radioactifs. Or, ces gares ne sont
pas classées au titre de la loi du 10 juillet 1976, relative aux
installations susceptibles de porter atteinte à l'environnement . Il
lui demande, en conséquence, s'il compte étendre le bénéfice de
cette loi à ce genre d'établissement, en sachant que les accidents
se produisent relativement souvent.

Réponse . - Les risques liés au transport des matières dange-
reuses ont fait récemment l'objet d'un examen approfondi de la
part du Gouvernement . Un audit interministériel a été réalisé sur
ce thème par M . le préfet Julia ; le rapport qui en a résulté est à
la disposition de l'honorable parlementaire . Saisi par le Premier
ministre, le Conseil économique et social a également examiné ce
problème . Le transport par chemin de fer ainsi que le problème
des gares de triage évoqué par l'honorable parlementaire ont bien
entendu fait l'objet d'une attention particulière . L'ensemble de
ces réflexions a permis au Gouvernement et en particulier au
ministre délégué chargé des transports compétent en ce domaine
de décider la mise en oeuvre de mesures concrètes visant à amé-
liorer la sécurité lors du transport des produits toxiques et dange-
reux : ces mesures ont été annoncées à Rouen, le 26 mars 1987.
Une étroite coordination entre les administrations et professions
concernées sera en particulier assurée par une mission du trans-
port des matières dangereuses récemment créée . Dans ce cadre
les ministères chargés des transports, de l'intérieur et de l ' eni-
ronnement ont établi un important programme d'études et de
recherches sur l'amélioration de la sécurité des transports de
matières dangereuses et entrepris diverses action visant à sensi-
biliser les producteurs (chimie, pétrole, ...) et les :ransporteurs y
compris la S .N .C .F. Dans ce contexte, il apparait donc prématuré
d'envisager d'assujettir de telles installations à la loi du
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protec-
tion de l'environnement.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Aménagement du territoire
'politique de l'aménagement du territoire : Côtes-du- .Nord)

12167 . - IO novembre 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et tees transports sur la mise en
oeuvre des aides de l'Etat décidées par le précédent gouvernement

en faveur du Trégor : a) création à Lannion d'une école nationale
d'ingénieurs (promotion d'une soixantaine d'ingénieurs en infor-
matique industrielle, génie logiciel et optronique) ; h) création
d'un centre régional d'innovation et de transfert de technologie
(C.R .I .T.T.), « Electronique et communication » ; c) accord de
principe pour le financement public d ' un projet de pépinière
d'entreprises ; d) réservation par le ministère des P. et T., dés le
printemps 1985, d ' une enveloppe spécifique de IO M .F . pour le
Trégor destinée notamment à favoriser le transfert de technologie
vers les P.M .E .-F.M .I . de la zone d) octroi des primes à l'amé-
nagement du territoire (P.A .T.) dans les mêmes conditions que
dans les « pôles de conversion » (dans ce cadre, les projets de
créations d'emplois éligibles à la P .A .T ., localisés sur le Trégor,
doivent bénéficier, après étude cas par cas, de P.A .T. déroga-
toires, au-delà du seuil de 35 000 francs par emploi ou de
17 p . 100 des investissements . Le taux du premier acompte des
P.A .T. est porté de 35 p . 100 à 50 p. 100 de leur montant total) :
f) mise en place d ' un chargé de mission spécifique . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir faire le point : 1 . sur la
mise en oeuvre de ces mesures 2 , sur le nombre d ' emplois créés
à l'aide de ces mesures ; 3 . sur la situation de l'emploi dans les
unités du groupe C .G .E . implantées dans cette région et sur les
projets et engagements du groupe C .G .E dans le Trégor ; 4. sur
les perspectives de l'industrie de la téléphonie dan . cette région ;
5 . sut la poursuite de l'octroi de la P .A .T . dans les mêmes condi-
tions que dans les pôles de conv ersion, compte tenu de l'annonce
de la suppression de la P.A .T. au budget 1987.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler l 'at-
tention du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur l'état d'avancement des
mesures retenues par le gouvernement en décembre 1985 en
faveur du Trégor . La création d'une école d'ingénieurs spécia-
listes des problèmes de production dans les domains de l'electro-
nique, de l'informatique, le développement d'activités indus-
trielles à partir des recherches menées en laboratoires et la
diversification de l'activité industrielle constituaient les objectifs
de ces mesures . Conformément aux engagements ces projets ont
été réalisés. L'école nationale supérieurre de sciences appliquées
et de technologie a accueilli à Lannion sa première promotion de
soixante étudiants en 1986 . Le centre régional de l'innovation et
de transfert technologique (C .R.I .T.T .) en électronique a été créé
dans les locaux de l'école d'ingénieurs . Une mission pour le
développement industriel du Trégor (A .D .I .T .) a été mise en
place par les trois syndicats intercommunaux de Tréguier, Guin-
gamp et Lannion, la chambre de commerce et d'industrie des
Côtes du Nord et le conseil général et le soutien de l'Etat.
L'A .D .I .T . composée d'un chargé de mission, a permis par son
action la création d'une douzaine d'entreprises principalement
dans les secteurs de l'électronique et de l'informatique représen-
tant environ 100 emplois . Depuis février 1987, une étude sur la
faisabilité d'une pépinière d'entreprises est en cours, cette étude a
d'ores et déjà permis de recenser les besoins prioritaires des créa-
teurs d'entreprise en matière de services, et de créer un groupe
de travail sur la réalisation de la pépinière . Les propositions fina-
lisées devraient être disponibles en septembre 1987. S ' agissant de
la société Alcatel, principal employeur du triangle du Trégor, ses
effectifs ont connu une baisse de l'ordre de 30 p . 100 en quatre
ans . La société a annoncé récemment des mesures portant sur des
incitations au départ de l'ordre de deux cents personnes . Pour ce
qui est de la prime d'aménagement du territoire, seuls les crédits
régionaux de la P.A .T. ont été supprimés, les crédits nationaux
subsistants devront être utilisés en priorité pour fixer des investis-
sements étrangers . Enfin, le Gouvernement a décidé lors du
C .I .A .T . du 13 avril 19815 d'apppliquer des mesures spécifiques
en faveur de certaines zones de conversion . Compte tenu de la
situation toujours difficile, le Trégor sera appelé à bénéficier
d'une action particulière dans ce cadre.

Voirie (autoroutes : Pas-de-Calais)

17319. - 2 février 1987 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le q .:nistre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'application du pro-
gramme de modernisation des réseaux ferroviaire et routier aux
régions de Boulogne et de Montreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais) . II
souligne l'urgente nécessité de désenclaver le Boulonnais avant
l'achèvement du lien Transmanche, et notamment de prévoir la
réalisation de « l'autoroute de la côte d'Opale » . Il s'agirait
concrètement de prolonger l'A 16 qui relie Paris à Amiens jus-
qu 'à Abbeville et de la prolonger ensuite jusqu ' à Calais par la
Nationale I à quatre voies, via Montreuil et Boulogne . II lui
demande donc quelles mesures il compte prendre dans ce
sens . - Question transmise d M. le ministre de l 'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports.
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Réponse . - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire du 13 avril dernier a décidé, dans le cadre d'une révision du
schéma directeur routier national, de prolonger l ' autoroute A 16
Paris-Amiens jusqu'à Abbeville et Boulogne-sur-Mer . Le projet
de nouveau schéma directeur est maintenant soumis pour avis
aux régions avant son adoption définitive par décret . Ce n'est
que lorsque le principe de cette réalisation autoroutière sera ainsi
confirmé que pourra s 'engager la phase d ' études préalables.

Baux Chaux d'habitation)

21598 . - 30 mars 1987 . - M. Claude-Gérard Marcus
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports si l'article 7 de
la loi n o 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l ' in es-
tissement locatif, l'accession à la proprie t é des logements sociaux
et le développement de l'offre foncière est bien applicable :eux
baux souscrits antérieurement sous le régime de la loi n° 82-526
du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des locataires et
des bailleurs . II souhaiterait savoir quelles sont les mesures plus
pratiques qui peuvent étre mises en œuvre pour obtenir l'exécu-
tion pour un locataire des dispositions définies audit article
concernant : a) l'obligation d'user paisiblement des locaux loués
b) de répondre des dégradations et pertes qui peuvent sur v enir
pendant la durée du contrat ; c) de prendre à sa charge l'entre-
tien courant du logement, l'obligation première demeurant pour
le locataire : le paiement du loyer et des charges . Quels moyens
peuvent ètre mis en œuvre quand le locataire n ' observ e pas les
dispositions ainsi rappelées afin d ' éviter les procédures judiciaires
longues et coûteuses auxquelles tes petits propriétaires àgés ne
peuvent généralement pas faire face . Existe-t-il une caisse d'in-
demnisation pouvant intervenir dans de telles circonstances et
notamment .quand le locataire a quitté les lieux clandestinement,
sans laisser d ' adresse et après avoir dévasté les locaux qui lui
avaient été confiés.

Réponse. - Les contrats de location conclus antérieurement à la
date de publication de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986
restent soumis jusqu ' à leur terme aux dispositions qui leur étaient
applicables . Ainsi en est-il des obligations principales du loca-
taire qui figurent dans ces contrats en matière, notamment,
d'usage paisible des lieux et de paiement du loyer et des charges.
Les mêmes obligations sont d ' ailleurs reprises par l'article 7 de la
loi du 23 décembre 1986 . Lorsque l ' obligation de paiement du
loyer et des charges n'est pas respectée, le contrat de location
peut prévoir une clause de résiliation de plein droit . Cette clause
produit effet un mois après un commandement de payer demeuré
infructueux . Hormis le cas particulier du défaut de paiement des
loyers, des charges et du dépôt de garantie ainsi que, depuis la
loi du 23 décembre 1986, la non-souscription d'une assurance des
risques locatifs, il appartient au juge d ' apprécier la faute allé-
guée, de prononcer éventuellement une résiliation du bail, pt .is
une expulsion . En application du droit commun, le juge peut être
saisi à tout moment.

Logement (A .P.L. et allocations de logement)

21749. - 6 avril 1987 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports à propos de la
situation des accédants à la propriété . En effet, le calcul des pos-
sibilités de remboursement mensuel de ces derniers a bien sou-
vent été effectué en tenant compte des aides au logement qu'ils
seraient susceptibles de percevoir . Dans de nombreux cas, à la
suite d ' une modification du contexte familial de l 'accédant
(départ d'un enfant), ces aides au logement sont réduites ou
même supprimées . De ce ( .sit, c 'est la capacité de remboursement
des intéressés qui se trouve diminuée pour des mensualités, qui,
elles, sont parfois progressives . En conséquence, il lui demande
qu ' une garantie des aides au logement pendant toute la durée du
remboursement de la construction soit établie de façon formelle
et définitive.

Réponse. - Le montant de l'aide personnalisée au logement
(A .P.L .) est déterminé à partir d'une formule de calcul ayant
pour objet de moduler l ' aide en fonction de la dépense de loge-
ment supportée par la famille, de ses ressources et du nombre de
personnes qui sont à la charge du bénéficiaire . Les modifications
de la situation familiale du bénéficiaire ont donc une incidence
sur le montant de cette aide : augmentation de la prestation pour
une naissance et diminution de l'aide en cas de départ d'un
enfant . Le maintien d'une aide d'un même montant pendant
toute la durée du prêt, indépendamment de la situation financière
et familiale du bénéficiaire. i nmoliquerait une forfaitisation de

I'A .L.P. : une telle solution a été rejetée par la commission . pré-
sidée par M. Laxan, sur les aides à la personne qui, tout en
regrettant l'excessive dépendance des bénéficiaires modestes à
l'égard de l'A .L .P., a souhaité le maintien de sa formule actuelle
de calcul en raison des avantages déterminants qu'elle présente,
notamment par son adaptation à la situation réelle des bénéfi-

, ciaires . Toutefois, conscients des difficultés rencontrées par les
emprunteurs des années 1981-1984 à faire face au remboursement
de leurs échéances, les pouvoirs publics ont pris différentes
mesures en leur faveur. L'A .L.P. a été exceptionnellement revalo-
risée pour les emprunteurs de prêts aidés à l ' accession à la pro-
priété (P .A .P.1 de ces années . Les bénéficiaires de l 'A .L.P . éli-
gibles aux prêts de la participation des employeurs à l'effort de
construction peuvent ainsi refinancer partiellement un prêt
conventionné, un prêt P.A.P . ou un prêt complémentaire à P.A .P.
souscrit avant 1984 : dans ce cas, le bénéfice de l'A .P .L. est
maintenu pour l'emprunteur. En ce qui concerne les prêts
conventionnés, les préteurs ont toujours la possibilité de réamé-
nager en faveur des emprunteurs les caractéristiques de ces
prêts : pour ceux assortis d'annuités progressives et souscrits
avant 1984, les prêteurs peuvent éventuellement en rallonger la
durée jusqu'à vingt-cinq ans . De plus, pour les bénéficiaires de
l'A.P .L ., un refinancement, par le même ou un autre établisse-
ment, est désormais autorisé, ie prêt substitutif ouvrant également
droit à l'A .P .L . Enfin, les établissements de crédit se sont engagés
à modifier les charges supportées par des emprunteurs bénéfi-
ciaires de l'A .P .L. et ayant souscrit leur prêt entre le ler janvier
1980 et le 31 décembre 1983, de telle manière que les charges
financières de ces emprunteurs soient ramenées à un niveau infé-
rieur à 37 p. 100 de leurs ressources . Pour les P.A .P ., l'Etat a
toujours veillé à ce que leur taux et leur progressivité restent à
un niveau modéré. II en résulte que les difficultés que connais-
sent leurs souscripteurs ont le plus souvent pour origine un
endettement complémentaire plus onéreux . Or, ces prêts complé-
mentaires sont susceptibles, au même titre que les prêts non
réglementés éligibles au marché hypothécaire, d'être réaménagés.
De plus, il a été décidé que la durée de ceux souscrits avant 1986
pourrait être prolongée jusqu ' à vingt-cinq ans . Par ailleurs, le
bénéfice de l'A.P .L. est maintenu pour les emprunteurs qui, dans
l'éventualité où l'opération s'avère financièrement intéressante,
refinancent partiellement leur P .A .P. à l'aide d'un prêt de secteur
libre . En outre, si le taux d'intérêt de ce dernier est inférieur ou
égal au taux plafond des prêts conventionnés, sa mensualité sera
prise en compte dans le calcul de l'A .P.L . avec celle de la part
restante du P.A .P . Mais la principale mesure pour les emprun-
teurs des années 1981-1984 réside dans la possibilité offerte à
ceux dont les remboursements nets d ' A .P.L . atteignent 37 p 100
des revenus mensuels hors prestations familiales de voir la pro-
gressivité de leurs échéances ramenée de 4 p . 100 à 2,75 p . 100
par an en échange d'un court rallongement de leur prêt . De plus,
afin de resolvabiliser ces mêmes emprunteurs, un complément
d'A .P.L. leur sera alloué à partir du ler juillet 1987 pour limiter
leur effort financier et le rendre compatible avec le niveau de
leurs revenus. En outre, afin que les renégociations des prêts avec
une nouvelle banque n'entraînent pas de frais de levée et de
réinscription d'hypothèque, il peut être fait appel à la procédure

! de subrogation prévue à l'article 1250 du code civil . La subroga-
tion est exonérée de le sexe de publicité foncière, ce qui réduit
très sensiblement les frais . De même, il a été décidé que les per-
sonnes bénéficiant d'une exonération de taxe foncière sur les pro-

s priétés bàties garderaient le bénéfice de cette exonération, même
si elles renégocient le prêt obtenu à l'origine . Enfin, pour les
emprunteurs dont le prêt est géré par un organisme d'H .L .M . et
qui ont acquis leur logement entre le Ian juillet 1981 et le
31 décembre 1984, l'exonération de T .V .A sur vente est main-
tenue en cas de remboursement anticipé du P .A .P. II en est de
même en cas de revente du logement à une personne qui reprend
partiellement en charge le prêt P.A .P. initial . De leur côté, les
préteurs P.A .P. o, investis d'une mission, sociale de service
public, attachent une importance particulière à la recherche de
solutions les mieux à même de soulager les accédants. C'est
pourquoi, ils interviennent directement ou par le biais d'orga-
nismes sociaux auprès des emprunteurs défaillants, afin de mettre
en œuvre un plan d'apurement adapté . Dans les situations les
plus délicates concernant les P.A.P . du Crédit foncier de France
et du Comptoir des entrepreneurs, la commission d 'examen des
cas sociaux, dont le rôle vient d'être accru, notamment en faveur
des chômeurs, facilite le règlement des impayés en gelant provi-
soirement l'arriéré . Dans les rares cas d'échec de ces diverses
mesures, et afin d'éviter une saisie et une vente judiciaire du
logement, il est envisagé de permettre à un emprunteur de P .A .P.,
dont la situation justifierait un maintien dans les lieux, de bénéfi-
cier d'un statut de locataire, le logement et le prêt étant pris en
gestion par un organisme d'H .L.M . Enfin, lorsque le vente judi-
ciaire ne peut être évitée, la société Sofipar-Logement, à laquelle
sont associés le Crédit foncier et le Comptoir des entrepreneurs,
a pour mission d'enchérir lors des ventes publiques, afin de per-
mettre une valeur de rachat satisfaisante .
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Voirie (autoroutes)

22233 . - 6 avril 1987 . - M . Alain douillet attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le problème posé par le
désenclavement du bassin d'Alès . En effet, lors de l'émission
« L'Heure de Vérité » sur Antenne 2 le mercredi 25 mars 1987,
M . le Premier ministre a déclaré que de nouveaux crédits allaient
permettre de réaliser 200 kilomètres d'autoroutes supplémen-
taires . La liaison Arles-Nimes étant programmée, la poursuite de
e projet vers Alès permettrait de relier ce bassin industriel au

réseau autoroutier passant à Nimes et ainsi de régler de façon
définitive ce grave handicap . En conséquence, il lui demande
d'envisager la programmation de cette bretelle autoroutière qui
permettrait en outre une meilleure desserte du Massif central.

Réponse . = La liaison Nimes-Alès figure au schéma directeur
routier national comme route nationale et le comité interministé-
riel d'aménagement du territoire du 13 avril dernier n'a pas prévu
de modifier ce classement . Compte tenu de l'intérêt que présente
cette liaison pour le désenclavement du bassin d'emploi d'Alès,
l'Etat poursuivra régulièrement son amélioration, déjà engagée
avec le financement de la rocade Sud d'Alès et celui de la dévia-
tion de Boucoiran .

Aménagement du territoire
(politique et réglementation)

22679 . - 13 avril 1987 . - M . André Fanton attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur l'étude publiée dans la
lettre de la D.A .T.A .R . de mars 1987, élaborant e une typologie
des cantons ruraux les plus fragiles », qui, commandée à la
S.E .G .E .S .A. (Société d'études géographiques, économiques et
sociales appliquées), semble avoir bénéficié d'importants
concours . Il lui demande de lui faire connaitre : 1 . le coût de
l'étude en question ; 2. les éventuelles applications pratiques que
le Gouvernement entend faire de cette étude qui distingue, parmi
les cantons étudiés, quatre catégories ainsi nommées : « cantons
ruraux les plus fragiles ; cantons ruraux industrialisés en crise ;
cantons ruraux à faible dynamisme ; cantons ruraux en conver-
sion touristique », dès lors que, selon les informations qui lui ont
été communiquées, cette étude devrait servir à établir au titre de
la solidarité nationale les interventions prioritaires et renforcées
de l'Etat dans le cadre du Xc Plan. II lui demande de lui indi-
quer, pour ce qui concerne plus particulièrement le département
du Calvados, quelles sont les intentions du Gouvernement pour
les cantons de Saint-Sever et Vassy, considérés comme très fra-
giles, de Falaise, Honfleur, Lisieux, Vire er Bayeux, classés
comme industrialisés en crise, et de Dozulé, Pont-l'Evêque,
Mézidon-Canon, Saint-Pierre-sur-Dives, Morteaux-Coulibo .uf,
Thury-Harcourt et Isigny-sur-Mer, rangés dans la catégorie des
cantons ruraux à faible dynamisme.

Réponse . - L'honorable parlementaire a attiré l' . ttention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports sur l'étude des cantons ruraux fra-
giles . La D .A .T.A.R . a consacré 75 000 F au financement de cette
étude qui doit servir de base au diagnostic des zones rurales fra-
giles que les préfets sont chargés d'établir, en liaison avec les
élus et les organisations professionnelles concernées . S'agissant
plus particulièrement du département du Calvados, le Gouverne-
ment demandera au préfet de ce département de procéder aux
consultations nécessaires permettant de déboucher sur des propo-
sitions concrètes et des projets adaptés aux problèmes posés . Il
ne manquera pas de saisir l'honorable parlementaire de cette

étude, avant de transmettre son avis au secretariat général du
fonds interministériel de développement et d ' aménagement rural
qui est chargé d ' instruire ce dossier.

Logement (politique Cl réglementation)

2 .3 028 . - 20 avril 1987 . - M . Jean Kif;er attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du :ogement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur l'importance que sem-
blent revêtir aujourd ' hui dans les zones urbaines les logements
vacants qui sont la propriété de personnes âgées . Une telle situa-
tion parait s'opposer au développement de l'accession à la pro-
priété des couches les plus actives de la population . Elle interdit
également qu'une politique dynamique de rénovation du patri-
moine urbain soit engagée, les propriétaires concernés n'ayant
pas le plus souvent les disponibilités financières pour y parti-
ciper. II lui demande, en conséquence, s'il dispose d'éléments
permettant de mieux cerner la réalité de ce phénomène et les
mesures qu'il envisage de prendre, le cas échéant, pour enrayer
son développemen,.

Réponse. - Les sources d'information régulières sur les loge-
ments vacants et le parc de logements en général son : les
enquêtes Logement et les recensements de la population réalisés
par l'I .N.S.E .E . De la dernière enquête Logement (lin 1984), il
ressort que la proportion de logements vacants s'est globalement
stabilisée depuis 1978, baissant même sensiblement dans les
agglomérations de plus de 100 00' habitants . Il n'en reste pas
moins vrai que près de 1,2 millions de logements étaient recensés
comme vacants dans les communes urbaines à la fin de 1984, soit
6,9 p . 100 de l'ensemble du parc de logements urbains . Il est,
dans les conditions actuelles, impossible de connaitre les caracté-
ristiques, en particulier l 'àge du propriétaire d ' un logement dont
on constate l'innocupation au moment du recensement ou de
l'enquête Logement . Une enquête destinée à mieux cerner la
vacance a été réalisée par l'I .N.S .E.E . en 1977 : elle a notamment
fait apparaître l'hétérogénéité de cette fraction du parc de loge-
ments . Un peu plus d'un tiers (37 p . 100) seulement des loge-
ments classés vacants au recensement étaient disponibles sur le
marché du logement . Le reste est composé de logements « non
ordinaires », chambres meublées, pièces indépendantes ou
constructions de fortune (Il p . 100), de logements déjà attribués
eu réservés (30 p . 100) ou d'affectation non décidée, en ruine ou
en cours de démolition (21 p. 100) ; ces logements non offerts sur
le marché sont en outre anciens et inconfortables. Il est vraisem-
blable, au vu des données ponctuelles et sans qu'on puisse en
mesurer l'exacte importance, que l'âge des propriétaires associé à
un faible niveau de ressources peuvent être un frein à la remise
en état et au retour sur le marché d'une partie de ces logements.
A la demande du ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports vient d'être lancée

'une étude sur l'agglomération parisienne dont l'objet est d'actua-
liser les données présentées ici et de les compléter par une
enquête auprès des propriétaires afin de mieux appréhender les
obstacles à la remise sur le marché des logetnents vacants, indis-
ponibles à la vente ou à la location . Les résultats de cette étude
feront l 'objet d ' une large diffusion et pourront éventuellement
inspirer des mesures spécifiques complétant le dispositif existant
des opérations programmées d'amélioration de l'habitat
(O .P.A .H .) et des aides à l'amélioration des logements accordées
par l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat
(A.N .A.H .) aux propriétaires bailleurs . Il est enfin précisé qu'un
minimum des logements transitoirement vacants est constamment
nécessaire pour assurer une bonne fluidité du marché du loge-
ment et permettre la mobilité des ménages.

Résidences principales, logements vacants
et résidences secondaires par catégorie de commune (en milliers de logements)

CATÉGORIE DE LOGEMENT COMMUNES
rurales

UNITÉS URBAINES
de moins

de 100 000 hab .

UNITÉS URBAINES
de 100 000 hab.

et plus

AGGLOMÉRATION 1

	

FRANCE
parisienne

	

entière

1978	 . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . .. . .. . ..
1984 .

. . . .. . . .. . .. . . .. . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . .. . . . .. . . . . . ..
1978	
1984	

Résidences secondaires :
1973	
1978	
1984	

.. . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . ..
Logements vacants :

1973	

. . . . .. . .. . .. . . .. .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. .. . . . ..
. . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . .. .. . . .. . . . .. . . . . . ..

Résidences principales :
1973	 . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . .. . .. . . .. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . .. .. . . .. . . . .. . . . . . . . 4 682 4 902 4 379 3 161 17 124

4 735 5 241 5 276 3 389 18 641
5 008 5 771 5711 3 603 20 093

635 432 325 214 1 606
663 451 395 242 1 751
681 534 410 243 1 868

968 383 146 95 1 592
1

	

120 452 188 84 1 844
1 342 627 233 86 2 288
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CATÉGORIE DE LOGEMENT
COMMUNES

rurales

UNITÉS URBAINES
de moins

de 100 000 hab.

UNITÉS URBAINES
de l ob 000 hab.

et plus

AGGLOMÉRATION
parisienne

FRANCE
entière—

	

—_

Tous logements
1973	 6 285 5 717 4 850 3 470 20 322
1978	 6 518 6 144 5 859 3 715 22 236
1984	 7 031 6 Q32 6 354 3 932 24 249

Urbanisme (réglementation)

23059. - 20 avril 1987 . - M. Marc Bécam rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports que la loi du 7 janvier 1983 a ins-
titué dans chaque département une commission de conciliation
en matière d'élaboration de schéma directeur, de plan d'occupa-
tion des sols et de tout document opposable à des tiers élaboré
par les communes (art. L . 121-9 du code d'urbanisme) . Cette
commission ne peut être saisie que par les personnes publiques
associées à l'élaboration de l'un des documents mentionnés à
l'article R . 121-2 yui ont émis un avis défavorable au projet de
document. Lorsque le maire maintient son projet, malgré l'avis
défavorable d'une personne publique associée, sa position peut
naturellement faire l'objet d'un recours devant le tribunal admi-
nistratif, ce qui entraine, à la fois, retard dans l'application du
document et frais supplémentaires pour la défense de la position
communale . Pour équilibrer ;es droits des parties, il lui suggère
d'envisager une modification du texte afin de donner aux maires
un droit de saisine de la commission de conciliation au même
titre que les personnes publiques associées.

Réponse. - La commission de conciliation, instituée par Var-
39 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 (art . L . 121-9 du code

de l'urbanisme) a pour rôle, après avoir entendu les parties inté-
ressées, de rechercher et de proposer des solutions nouvelles sus-
ceptibles de lever un désaccord entre les personnes publiques
intéressés sur telle ou telle disposition d'un document d'urba-
nisme . Si la commune décide de maintenir son projet de docu-
ment, malgré l'avis défavorable d'une personne publique asso-
ciée, elle a toute facilité pour expliquer et justifier les raisons de
ce maintien tant à la personne publique concernée qu'aux autres
associés, étant donné que le processus d'élaboration associée du
document d'urbanisme se déroule à son initiative et sous sa res-
ponsabilité. L'intérêt de disposer d'une instance indépendante
pour expliquer sa position n'apparaît donc pas vraiment justifié
pour la commune, contrairement au cas des personnes publiques
associées, qui peuvent ne pas forcément avoir la même faculté
d'exposer leur point de vue lors de la procédure d'élaboration du
document d'urbanisme . Une modification des règles de saisine de
la commission de conciliation - qui ne pourrait s'inscrire que
dans le cadre d'une nouvelle réforme législative des règles d'éla-
boration des documents d'urbanisme - n'apparaît donc pas indis-
pensable actuellement.

Voirie (autoroutes)

23761 . - 27 avril 1987 . - M. Michel Vauzelle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les déclara-
tions qu'il avait faites lors de son récent séjour, au mois de
février, dans la région Provence-Alpes-Côte d'Azur . Il avait en
effet affirmé que les investissements routiers étaient une priorité
du Gouvernement et évoqué à ce propos la construction du
troncon Arles-Salon-de-Provence, phase finale d'une liaison auto-
routière Est-Ouest continue de Palerme à Valencia . Toutefois
aucune date de réalisation concrète de ce projet n'avait alors été
mentionnée et aucun élément complémentaire d'information n'a
été fourni depuis par mes services. Il lui demande donc s'il peut
préciser dans quels délais ces travaux seront programmés.

Réponse. - La liaison Arles-Salon-de-Provence, qui figurait
comme liaison assurant la continuité du réseau autoroutier dans
le schéma directeur routier national approuvé en février 1986, est
en voie d'aménagement . Elle possède déjà sur sa partie ouest des
caractéristiques autoroutières grâce à l'aménagement de
la R .N . 113 entre Arles et Saint-Hippolyte . La mise en service de
la déviation de Saint-Martin-de-Crau, dont les travaux ont été
engagés, est prévue pour 1989 ; avec l'achèvement en 1990 de la
construction de l'autoroute A 55 Arles-Nimes, commencée

en 1986, il existera alors une liaison autoroutière pour partie à
péage (de Nimes à Arien) et pour partie hors péage (de Nimes à
l'est de Saint-Martin-de-Crau) . Par ailleurs, dans le cadre de la
révision du schéma directeur, le comité interministériel d'aména-
gement du territoire (C .I .A.T.) du 13 avril dentier a retenu le
principe d'une autoroute entre Arles et Salon-de-Provence ; la
section de Saint-Martin-de-Crau-Salon-de-Provence doit en
conséquence être réalisée sous forme d'autoroute à péage. Cette
proposition est actuellement soumise pour avis à la consultation
de la région avant d'une définitivement adoptée . Sans attendre
l'aboutissement de cette procédure, les instructions ont été
données pour que soient activement menées les études entre
Saint-Martin-de-Crau et Salon-de-Provence, auxquelles seront
associés dans une large concertation les représentants des diffé-
rentes administrations et l'ensemble des élus et des responsables
économiques concernés, l'objectif étant en la matière d'accomplir
dans les meilleurs délais les différentes étapes de la réalisation de
cette section .

Voirie (routes : Saône-et-Loire)

23827 . - 27 avril 1987 . - M . Roger Couturier signale à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports qui s'attache à procéder à l'aménage-
ment de la route Centre-Europe-Atlantique, notamment dans le
département de Saône-et-Loire, et plus spécialement dans le sec-
teur sud de Mâcon. Cet axe, inscrit au schéma directeur . routier,
est d'une importance vitale pour relier la façade atlantique à l'est
de la France, et plus particulièrement à la Suisse et aux pays de
la Communauté économique européenne (Italie, Allemagne) . Ceci
est indispensable pour le dynamisme de cette région . Depuis de
nombreuses années, cet itinéraire qui est, d'autre part, le plus
aisé à réaliser, aucun point ne dépassant 440 mètres d'altitude, et
d'autre part le plus court pour relier la façade atlantique à l'est
de la France, a reçu des participations financières tant de l'Etat
que des collectivités locales . Il convient, dans le contexte actuel,
de poursuivre son aménagement. Il reste encore beaucoup à faire
car ce qui n'a pas été aménagé apparaît aujourd'hui désuet et
contraste avec les tracés améliorés . Il en est ainsi de la traversée
de Mâcon . A Mâcon, l'ensemble de la circulation Atlantique-
Suisse-Italie, ainsi que celle du centre de la France vers la côte,
transite par le centre ville d'où un afflux de circulation insoute-
nable et un engorgement total . Il lui demande de lui faire
connaître l'échéancier des réalisations prochaines sur la R .C .E .A.
et notamment ce qui concerne : la réalisation de la R .C .E .A.
dans le département de Saône-et-Loire entre Digoin et Mâcon et
la création de créneaux de dépassement sur portions neuves,
l'aménagement du secteur sud de Mâcon soit principalement la
création d'une jonction directe avec l'autoroute A 40 dans le
département de l'Ain.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est tout à fait conscient
des difficultés que pose la traversée de Mâcon par la R .N . 79 et
n'ignore pas l'intérêt que présente l'aménagement de cet axe
entre Digoin et Mâcon. C'est ainsi que les études portant sur le
contournement sud de Mâcon se poursuivent activement, notam-
ment en ce qui concerne la section Prisse-R.N . 6, dans le prolon-
gement de la section Sainte-Cécile-Prisse déjà réalisée, et les
conditions d'échanges entre la route Centre-Europe-Atlantique,
la R .N . 6 et l'autoroute A 6 : ce dernier point pose des problèmes
techniques difficiles compte tenu de la situation des différentes
infrastructures (T .G .V., R.N . 6, A 6) et du tracé de la route
Centre-Europe-Atlantique entre la R .N . 6 et la Saône . L'aména-
gement de la section Prisse-R .N . 6 pourrait être retenu dans le
cadre d'un nouveau contrat entre l'Etat et la région de Bour-
gogne ; il convient d'ailleurs de noter que des travaux conserva-
toires ont été exécutés sur le tronçon Prisse - Charnay, en même
temps que les travaux du T .G .V. De plus, pour la période suivant
la fin du 9' Plan, il pourra être envisagé, après concertation avec
la région, d'engager des études pour l'aménagement des sections
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La Fourche-Sainte-Cécile et Digoin-Paray-le-Monial . L'étude
d'aménagement d'axe actuellement menée sur cet itinéraire per-
mettra de définir les aménagements prioritaires à réaliser . Enfin,
le dossier d'avant-projet de la rocade est de Digoin a été
approuvé tandis que les études techniques détaillées de l'opéra-
tion se poursuivent ; déjà inscrite au contrat entre l'Etat et la
région pour études, cette rocade pourrait être construite dés
l'après-9' Plan.

Emploi (politique et réglementation : Pas-de-Calais)

23945. - 4 mai 1987 . - M . Philippe Vasseur demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports quelles sont les dispositions envi-
sagées pour permettre aux demandeurs d'emploi du Pas-de-Calais
de bénéficier le mieux possible des opportunités ouvertes par la
construction du tunnel sous la Manche. Il lui rappelle que le
Pas-de-Calais est très durement frappé par la crise de l'emploi,
que le taux de chômage s'élève à 20 p. 100 dans certaines zones
du littoral et que des réductions d'effectifs et fermetures d'entre-
prises vont encore aggraver cette situation déjà dramatique . Il
estime que les embauches liées directement ou indirectement à la
construction du tunnel devraient être réservées en priorité aux
demandeurs d'emploi résidant dans le département, en particulier
dans les arrondissements de Boulogne-sur-Mer, Calais,
Montreuil-sur-Mer et Saint-Omer . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures que le Gouvernement compte prendre à
ce sujet.

Réponse . - Conscient de l'enjeu que représente pour les
demandeurs d'emploi de la région Nord - Pas-de-Calais la réalisa-
tion du tunnel sous la Manche, le Gouvernement a décidé d'as-
sortir le début des travaux d'un certain nombre de mesures en
faveur de l'emploi . Ces mesures consistent, d'une part, à appli-
quer au chantier du tunnel la politique dite de « grand chan-
tier »,élaborée lors de la construction des centrales nucléaires
d'E .D .F . et, d'autre part, à mettre en place, en liaison avec la
région, un programme de formation professionnelle, initiale et
continue . Afin d'améliorer la portée du dispositif mis en place, il
a été décidé, le 3 juillet 1986, en comité interministériel, d'étendre
les volets emploi-formation de la procédure grand chantier aux
chantiers du protocole Etat - Région . Par ailleurs, des dispositions
complémentaires, mises en oeuvre par accord entre les parties
concernées, visent à permettre aux entreprises du Nord - Pas-de-
Calais de répondre aux appels d'offres soumis aux règles de
publicité fixées par les directives européennes qui concernent
30 p . 100 des commandes et sous-traitances dépassant
500 000 ECU. Enfin, un accord passé entre le conseil régional et
Eurotunnel instituant un « groupe de concertation » qui regroupe
des représentants du conseil régional, du concessionnaire, du
constructeur et du comité interprofessionnel social et économique
(C.I .S .E .) permettra l'accès des entreprises régionales aux diffé-
rents marchés qui, du fait de leur moindre importance, échappent
aux critères des directives européennes . L'objectif de ces diffé-
rentes mesures est que 75 p . 100 des emplois créés par le chantier
soient dévolus à des travailleurs locaux.

Logement (amélioration de l'habitat)

24834 . - 18 mai 1987. - M . Alain Brune attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur l'importance, en milieu
rural, des opérations programmées d'amélioration de l'habitat. En
effet, les résultats obtenus par ces opérations sont particulière-
ment bénéfiques, tant au niveau économique que social et
culturel . Elles constituent concrètement un outil efficace pour la
revitalisation et l'aménagement du milieu rural, et contribuent au
maintien, voire au développement de l'emploi dans le secteur du
bâtiment. En conséquence, il lui demande s'il envisage de modi-
fier le taux de financement des études et de l'animation des
O.P.A.H ., ce qui, dans le sens d'une diminution, serait drama-
tique pour le milieu rural.

Collectivités locales (finances locales)

25215 . - 25 mai , 1987 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur une mesure décidée
par le « Comité interministériel des villes », visant à ramener

de 35 à 20 p . 100 le taux de subvention accordé aux collectivités
locales qui initient une opération programme d'amélioration de
l'habitat (O.P.A .H .). La diminution de l'aide de l'Etat constitue-
rait un réel coup de frein pour les collectivités locales et pénali-
serait plus particulièrement des communes rurales, qui attendent
de bénéficier de la mise en place d'une O .P.A.H . Or, le succès
incontestable de ces opérations sur le plan social et économique
est étroitement lié à la qualité des études et de l'animation . Il est
à craindre que la réduction de l'aide de l'Etat amène bon nombre
de communes, notamment en milieu rural, à renoncer à une
O .P .A.H ., ou à réviser à la baisse leurs objectifs avec les consé-
quences négatives évidentes pour les familles mal logées et les
artisans du bâtiment . Il lui demande en conséquence d'envisager
la possibilité de ne pas réduire la participation de l'Etat dans ce
type d'opération et de maintenir les dispositions actuellement en
vigueur.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports confirme en premier lieu
l'importance qu'il attache à la poursuite des O .P.A .H . et à leur
développement, compte tenu notamment de leur intérêt social et
économique. La contribution de l'Etat à ces opérations se mani-
feste de trois façons : des aides à la pierre, d'une part ; non seu-
lement celles-ci ne sont pas remises en cause, mais en augmenta-
tion très sensible. Ainsi, les crédits de prime à l'amélioration de
l'habitat (P.A.H .) passent-ils de 340 millions de francs en 1986 à
440 millions de francs en 1987 ; en outre, le budget de l'agence
nationale pour l'amélioration de l'habitat (A .N .A .H .) sera cette
année de 1 800 millions de francs, en augmentation sensible en
particulier pour le secteur des O .P.A.H . ; cette double augmenta-
tion permettra une hausse de l'activité des entreprises artisanales
et des petites et moyennes entreprises (P .M .E .) dans le secteur du
bâtiment et une augmentation du nombre d'opérations permettant
de répondre à la demande des collectivités et des professionnels ;
l'aide personnalisée au logement, d'autre part ; celle-ci n'est
accordée dans le secteur privé que dans le cadre des O.P.A.H . au
bénéfice des locataires dont le bailleur passe une convention avec
l'Etat, ou des propriétaires occupants bénéficiaires d'un prêt
conventionné pour la mise aux normes de leur logement ; des
subventions, enfin, pour la réalisation des études préalables et la
mise en place d'équipes opérationnelles . La répartition des com-
pétences entre l'Etat et les collectivités locales a clairement défini
les responsabilités de chacun . Ainsi, la responsabilité de la défi-
nition et la mise en oeuvre des politiques urbaines tant pour la
rénovation et la gestion des quartiers existants que pour le déve-
loppement de nouvelles zones d'habitat incombe désormais aux
communes . Les crédits correspondants, en particulier ceux des-
tinés aux O .P.A.H ., ont été transférés dari : la dotation globale
d'équipement . Afin d'éviter les conséquences néfastes d'un chan-
gement trop rapide, pour le lancement et la poursuite des
O .P.A.H., le Gouvernement a été conduit, malgré les transferts
réalisés, à maintenir certains dispositifs particuliers permettant
d'aider les communes à faire face à leurs responsabilités . Cet état
de fait ne peut naturellement être que transitoire et explique la
diminution des taux à 20 et 25 p . 100 arrêtée pour cette année . Il
convient d'indiquer que les collectivités locales qui voient se réa-
liser des travaux dans le cadre des O .P.A .H . récupèrent très lar-
gement les investissements d'étude ou d'animation par l'augmen-
tation substantielle des bases d'imposition de la fiscalité locale
(foncier bâti, taxe professionnelle) suite à ces travaux . Enfin,
cette baisse du taux de subvention aux études et à l'animation
permettra de multiplier le . nombre d'O .P.A .H ., puisque les crédits
d'aide à ia pierre disponibles (P.A.H . et A .N .A .H .) sont, quant à
eux, en sensible augmentation. Pour accroître cet effet multiplica-
teur, on pourrait même envisager que certaines O .P.A .H . ne don-
nent pas lieu à subvention de l'Etat pour les études et l'anima-
tion, tout en conservant le bénéfice des aides à la pierre majorées
et des aides à la personne.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

25445 . - l et juin 1987 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la suppression des
possibilités de déduction fiscale d'une grande partie des travaux
effectués en vue de l'économie d'énergie. Le grand public, sensi-
bilisé aux économies d'énergie par ces mesures, risque de ne plus
être tenté de réaliser ces économies, persuadé qu'elles sont moins
intéressantes alors que le prix de l'énergie ne baisse que très fai-
blement . L'équipement des maisons anciennes qui n'avaient pas
été dotées de dispositifs d'économies d'énergie va s'en trouver
par ailleurs fortement ralenti et devrait déstabiliser tout le com-
merce de ces appareils fabriqués et vendus par un nombre impor-
tant d'entreprises employant environ 15 000 personnes . En consé-
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quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
soutenir les efforts à faire pour économiser l'énergie particulière-
ment dans les zones climatiques défavorisées.

Réponse . - Le régime fiscal spécifique pour les travaux tendant
à économiser l'énergie avait été, dès l'origine, instauré pour une
durée limitée comme moyen d'impulsion d'une nouvelle poli-
tique . II a été effectivement incitatif et a permis de créer une
dynamique nouvelle tant au niveau des consommateurs qu'à celui
des professionnels. II est venu à son échéance normale le
31 décembre 1986 . Les dispositions temporaires ne doivent pas
systématiquement donner lieu à reconduction sous peine d'inter-
dire le lancement de nouvelles politiques incitatives, et cela plus
particulièrement à une période où le Gouvernement s'attache à la
réduction globale des impôts . Le régime en cause comportait
deux lacunes : d'une part, il bénéficiait à l'ensemble du parc
immobilier, y compris aux immeubles récents dont la conception
doit normalement avoir tenu compte des impératifs en matière
d'économie d'énergie ; d'autre part, il concernait un ensemble de
travaux ou de matériel, dont certains n'ont qu'un rapport lointain
avec l'objectif qui présidait à l'origine à la création de ce régime
fiscal . Il n'en demeure pas moins qu'il reste encore beaucoup à
faire en matière d'économie d'énergie dans le secteur du loge-
ment, et la baisse actuelle du coût du pétrole ne doit pas
conduire à l'abandon de toute politique volontariste en la
matière . Le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports est bien conscient qu'ee large
pan de la profession du bâtiment s'est fortement spécialisé sur ce
créneau, en particulier des petites entreprises et des artisans qui
ont de surcroît consenti de coûteux efforts de formation de leur
personnel, et qu'il y a là un enjeu important au niveau de l'em-
ploi . C'est pourquoi le ministre a demandé à ses services de
mettre au point une nouvelle réglementation thermique en colla-
boration avec les groupements représentatifs des artisans . Celle-
ci, par sa formulation simplifiée, devrait permettre un meilleur
accès de la profession au marché de travaux d'économie
d'énergie qui leur échappent trop souvent du fait de la lourdeur
des calculs techniques imposés par les règles actuelles . II faut,de
plus, qu'un effort de sensibilisation soit poursuivi pour démontrer
l'intérêt et la rentabilité financière des travaux d'économie
d'énergie. C'est notamment l'objectif assigné à l'Agence française
pour la maîtrise de l'énergie (A.F.M .E .). Cependant, si le dispo-
sitif fiscal comprend un ensemble de mesures très importantes en
faveur de la construction neuve, il n'en néglige pas pour autant
le secteur des travaux : l'article 24 de la loi de finances
pour 1987 réduit l'âge minimal des immeubles ouvrant droit à la
réduction d'impôt pour grosses réparations (article 199 sexiès du
code général des impôts) de 20 ans à 15 ans . On rappelle que le
remplacement d'une chaudière ou la réfection totale d'une instal-
lation de chauffage central ouvre droit à cette réduction
d'impôt : elle concerne 'donc l'une des principales dépenses per-
mettant d'économiser l'énergie sur un bâtiment ancien ; l'ar-
ticle 23 de la loi de finances pour 1987, qui met en place les
avantages fiscaux en faveur des logements neufs destinés à la
location (réduction d'impôt de 10 p . 100 et réduction forfaitaire),
s'applique également aux logements anciens faisant l'objet de tra-
vaux de reconstruction : l'article 21 de la loi de finances rectifi-
cative pour 1986 maintient les subventions de l'Agence nationale
pour l'amélioration de l'habitat (A .N .A .H .), pour les immeubles
ayant fait l'objet de travaux de construction, de reconstruction ou
d'agrandissement au sens de l'article 31-I-l o b du code général
des impôts. Par ailleurs, pour leur part, Electricité de France et
Gaz de France ont pris l'initiative de participer au financement
de certains travaux de matoise de l'énergie réalisés en 1987 dans
le cas d'une utilisation des énergies dont ils sont distributeurs.
Ces dispositions répondent aux préoccupations des profes-
sionnels et doivent contribuer à soutenir l'activité des entreprises
dans le secteur de l'amélioration de l'habitat .

vomique du Val-d'Allier . Néanmoins, il rappelle que son
domaine de compétence se limite, en matière routière, au seul
réseau national, c'est-à-dire aux autoroutes et aux routes natio-
nales . La question posée évoque un problème de voirie départe-
mentale qui relève de la responsabilité du conseil général du
département concerné.

Villes nouvelles (formation professionnelle : Seine-et-Marne)

25672 . - l er juin 1987 . - M. Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la décision prise par le
groupe central des villes nouvelles, agissant au nom de l'Etat, qui
a demandé la fermeture du centre d'information sur la formation
professionnelle du syndicat d'agglomération nouvelle de Sénart-
Ville nouvelle . Or ces services devraient être organisés par la
région 11e-de-France . Cependant, cette collectivité territoriale
manquant à ses obligations, le S .A.N . de Sénart-Ville nouvelle a
pris à son compte l'organisation du C .I .F.P . dont le succès a été
grandissant d'années en années et dont l'activité n'a cessé de
s'élargir (organisation de stages de formation professionnelle,
manifestations d'information, etc .). II n'est pas acceptable que
l'agglomération de Sénart-Ville nouvelle ne dispose plus à
l'avenir d'aucune permanence d'accueil, d'information, de forma-
tion et d'orientation, services qui existent dans toutes les villes
nouvelles. II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ces services ne soient pas interrompus soit en dotant l'agglo-
mération nouvelle de Sénart-Ville nouvelle d'une subvention spé-
cifique, soit en incitant la région Ile-de-France à prendre ses res-
ponsabilités en la matière.

Réponse . - Dans le cadre des dispositions prévues aux
articles 24 et 33 de la loi n e 83-636 du 13 juillet 1983 portant
modification du statut des agglomérations nouvelles, le Syndicat
d'agglomération nouvelle de Sénart-Ville nouvelle reçoit de l'Etat
une dotation annuelle en capital - une subvention d'équilibre -
destinée à compenser le déséquilibre budgétaire consécutif au
développement rapide de l'agglomération nouvelle et notament
au décalage entre la construction des logements et l'arrivée d'em-
plois taxables sur le site. L'effort de l'Etat est très important
puisque ce moyen d'équilibre représente, pour l'année 1987, un
montant de 25,4 millions de francs . Au moyen d'équilibre
s'ajoute une prise en charge partielle de l'annuité de la dette,
sous forme de différé d'amortissement, à hauteur de 33 millions
de francs, pris en charge par moitié par le conseil régional d'Ile-
de-France . Enfin, le syndicat d'agglomération nouvelle de Sénart-
Ville nouvelle bénéficie d'une participation de l'Etat à l'investis-
sement sous forme d'une dotation globale d'équipement
spécifique villes nouvelles . L'aide de l'Etat, à laquelle s'ajoute
l'aide de la région, est donc très importante, et atteint des mon-
tants qu'il semble difficile d'accroître à l'infini . En conséquence,
une étude très précise de la situation financière de ce syndicat
d'agglomération nouvelle a été entreprise par l'inspection géné-
rale des finances et à la suite de laquelle il a été demandé au
syndicat d'agglomération nouvelle de Sénart-Ville nouvelle de
recentrer son activité sur les activités de sa compétence . La for-
mation professionnelle n'étant pas de la compétence des syn-
dicats d'agglomération nouvelle, le syndicat d'agglomération nou-
velle de Sénart-Ville nouvelle a décidé de suspendre le
fonctionnement du C .I .F .P.

Copropriété (parties communes)

Voirie (routes)

25479. - I « juin 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur l'intérêt qu'il y
aurait, face à la conjoncture économique du Val-d'Allier et, en
particulier, du bassin de Brassac-Sainte-Florine, à aménager le
tronçon routier reliant Bayard (commune d'Auzat-sur-Allier) au
carrefour de Brassac. Une telle réalisation irait dans le sens d'un
accroissement des chances d'implantation d'activités économiques
sur le territoire des communes visées. II lui demande donc si
l'Etat a la possibilité de participer à une telle réalisation.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports mesure tout l'intérêt d'un
aménagement routier pouvant contribuer au développement éco-

25704 . - I « juin 1987 . - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur ia difficulté de réunir
le nombre de voix exigées, par la loi du IO juillet 1965 sur la
copropriété, pour permettre la pose d'un ascenseur dans les
immeubles construits avant 1958 . En effet, pour décider de l'ins-
tallation d'un ascenseur dans les immeubles en copropriété, il
convient d'appliquer l'article 26 de la loi du IO juillet 1965,
modifié en 1985, qui implique la double majorité, celle de la
moitié des membres représentant les deux tiers des voix, Or, il
suffit que les occupants des premier et deuxième étages s'oppo-
sent à cette installation pour que cette majorité des deux tiers ne
soit jamais ou rarement atteinte . De nos jours, l ' ascenseur est
pourtant devenu une nécessité et doit être regardé comme un élé-
ment de confort minimal et non plus comme un luxe . Son instal-
lation devrait être considérée comme un élément indispensable,
au même titre que les travaux et dépenses prévus par l'article 25
de la loi . II lui demande donc s'il ne serait pas envisageable de
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modifier les articles 25, 26 et 30 de la loi et de permettre l'instal-
lation d'un ascenseur avec la majorité prévue à l'article 25
(moitié des voix plus une), ce qui parait être une majorité équi-
table et ayant plus de chance d'être atteinte.

Réponse. - Permettre aux copropriétaires de prendre une déci-
sion telle que l'installation d'un ascenseur, qui engage lourde-
ment la copropriété sur le plan pécuniaire, à la majorité prévue
par l'article 25 de la loi 65-557 du 10 juillet 1965, majorité
absolue des tantièmes, ne parait pas constituer une mesure plus
équitable que celle résultant de la loi actuelle . En effet, l'exigence
édictée par l'article 26 de la loi susvisée selon laquelle tout tra-
vail d'amélioration, en général, et par conséquent l'installation
d'un ascenseur, ne peut être voté que si une double majorité,
exprimée à la fois en personnes et en millièmes, s'y est déclarée
favorable, constitue une garantie pour les copropriétaires de
petits lots, porteurs de peu de tantièmes, de conserver un poids
dans les décisions ayant des conséquences importantes pour l'en-
semble de la copropriété . En outre, maintenir de tels travaux
dans le cadre des principes régissant les travaux d'amélioration
en copropriété, définis par les articles 30 et 26 de la loi de 1965
permet aux copropriétaires, qui n'ont pas donné leur accord à la
décision, de demander le bénéfice de la participation différée
prévue par l'article 33 de la loi de 1965 et d'échelonner le paie-
ment de leur part du coût de ces travaux sur dix ans . Par ail-
leurs, afin de porter remède contre l'absentéisme constaté lors
des assemblées générales, la loi 85-1470 du 31 décembre 1985
modifiant la loi du 10 juillet 1965 a élargi, en son article 6, la
possibilité de donner mandat. Ainsi, chaque mandataire peut-il,
comme par le passé, recevoir trois mandats . Toutefois une déro-
gation à ce principe est désormais possible si les tantièmes dont
dispose le mandataire, ajoutés à ceux de ses mandats, n'excèdent
pas 5 p . 100 de l'ensemble des tantièmes du syndicat . Il est rap-
pelé aussi que, conformément aux dispositions de l'article 30 de
la loi de 1965, dans l'hypothèse où la double majorité ne parvient
pas à se dégager, les copropriétaires intéressés par les installa-
tions évoquées peuvent demander à l'assemblée générale l'autori-
sation de les réaliser à leurs frais . Cette autorisation est alors
donnée à la majorité absolue des tantièmes conformément à l'ar-
ticle 25-b de la loi de 1965. Lorsque l'assemblée refuse cette
autorisation, tout copropriétaire ou groupe de copropriétaires
peut être autorisé par le tribunal de grande instance à exécuter,
aux conditions fixées par celui-ci, les travaux en cause, le tri-
bunal fixant notamment les conditions dans lesquelles les autres
copropriétaires pourront utiliser les installations réalisées . Par ail-
leurs, depuis l'instruction 85-2 du 20 mars 1985 prise par le
conseil d'administration de l'Agence nationale pour l'améliora-
tion de l'habitat (A .N .A.H .), et relative au financement des ascen-
seurs, les copropriétaires bailleurs, qui ont acquitté la taxe addi-
tionnelle au droit de bail depuis deux ans au moins à la date de
dépôt de la demande, peuvent, si leur immeuble a été construit
avant 1948, solliciter une subvention de l'A.N .A .H ., pour financer
l'installation d'ascenseurs . L'immeuble doit comporter au moins
quatre niveaux sur rez-de-chaussée et répondre aux règles d'éligi-
bilité aux subventions de l'A .N.A.H.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

25365. - 25 mai 1987 . - Mme Florence d'Harcourt demande
à M . le ministre délégué auprès du Premier . ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, de bien vouloir lui préciser
les grandes lignes de la réforme qui permettra d'ouvrir des postes
de catégories A de la fonction publique à des non-fonctionnaires.

Réponse. - L'expérience a montré que les dispositions législa-
tives en vigueur relatives au recrutement d'agents contractuels de
l'Etat imposaient des contraintes peu compatibles avec les exi-
gences d'une gestion moderne et efficace de l'emploi public.
C'est pourquoi le Gouvernement a souhaité les modifier pour
permettre le recrutement d'agents contractuels lorsqu'il n'existe
pas de corps de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonc-
tions correspondantes et, pour les emplois du niveau de la caté-
gorie A, lorsque la nature des fonctions ou les besoins du service
le justifient. Les agents contractuels seront recrutés par des
contrats à durée déterminée dont la reconduction, toujours pour
une durée déterminée, ne sera cependant plus limitée à une seule
fois comme actuellement . De plus, chaque reconduction devra
être expresse, de façon à permettre un réexamen périodique de la
situation de l'agent ainsi recruté . Ces dispositions ont été récem-
ment adoptées par le Parlement lors du vote de la loi portant
diverses mesures d'ordre social .

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Constructions navales
(entreprises : Seine-Maritime)

3051 . - 16 juin 1986. - M . Roland Leroy appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la situation de la SOROM . La Société rouennaise de montage
(SOROM), rue de l'Avalasse, à Darnétal, vient de déposer son
bilan en date du 22 avril 1986. Dans le cadre de la procédure
judiciaire qui s'ensuit et du plan de redressement proposé, deux
cent six licenciements sont demandés . Or il s'avère que cette
société - dont les représentants mandatés du personnel n'ont à
aucun moment été informés d'une situation financière pouvant
conduire au dépôt de bilan - a dernièrement été encouragée par
les pouvoirs publics à reprendre les activités et l'actif de la
Société des chantiers navals du Trait, la SOCOMET. Des fonds
publics ayant été engagés dans cette opération, notamment dans
le cadre de la mission industrielle de reconversion . Il demande
de lui faire connaître les garanties qui ont été exigées de l'entre-
prise et le mesures qu'il compte prendre pour que les aides
accordées par l'Etat puissent être éventuellement récupérées.

Réponse. - En août 1985, les activités de la SOCOMET ont
effectivement été reprises par la société rouennaise de montage
(SGROM) . Cette reprise avait bénéficié d'un soutien de l'Etat -
subvention et prêt participatif du F .D .E .S . - dans la mesure où
elle entrainait le maintien d'environ quarante emplois . Cette
reprise a malheureusement échoué et la SOROM a déposé son
bilan en avril 1986, et licencié deux cent un de ses trois cent six
salariés. En août 1986 la Sociét' rouennaise de montage et de
maintenance industrielle (SOROMI) a repris l'activité papier de
la SOROM, les autres actifs étant liquidés . Cette reprise, qui
concernait soixante-dix salariés environ, a également reçu un sou-
tien de l'Etat et de la région . La SOROMI semble aujourd'hui
connaître une exploitation équilibrée . Les aides publiques
accordées à la SOROMI pour la reprise de la SOCOMET étaient
de deux types : subventions et prêts . Les subventions ne sont pas
récupérables en droit . En revanche, les prêts participatifs du
F.D.E .S ., qui constituent une créance de l'Etat, peuvent l'être
lorsque, en cas de liquidation judiciaire, le produit de la liquida-
tion permet d'en assurer le recouvrement total ou partiel . Dans le
cas présent, cela est peu probable compte tenu du volume des.
créances privilégiées existantes.

Papiers et cartons (entreprises : Bas-Rhin)

6017. - 21 juillet 1986. - M. Jean Oehler appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les projets de modernisation et d'extension de La Cellulose
de Strasbourg . La situation économique de La Cellulose de
Strasbourg-Stracel est tributaire de la conjoncture du marché
international des pâtes à papier dominé par les Nord-Américains
et les Scandinaves, et tributaire des variations du cours du dollar,
devise de commercialisation des pâtes à papier . L'industrie de la
pâte à papier est donc vouée à être d'une façon chronique en
difficulté à chaque renversement de la conjoncture économique
internationale . La modernisation et l'extension de La Cellulose
de Strasbourg dans le cadre du projet Stracel est non seulement
nécessaire pour l'entreprise elle-même, mais encore pour l'avenir
à long terme de la filière bois du Nord-Est . En conséquence, il
lui demande ce qu'il compte entreprendre afin que l'usine
actuelle puisse être modernisée et qu'une nouvelle unité de pâte
C .T.M .P. soit construite.

Réponse . - Les services du ministère de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme suivent avec une particulière attention la situation
de la société La Cellulose de Strasbourg dont les résultats encou-
rageants et une bonne localisation géographique, tant en matière
d'approvisionnements que de marché, constituent des atouts évi-
dents pour le devenir . Il apparait cependant qu'une consolidation
de ce site, spécialisé dans une production qui connaît de fortes
variations conjoncturelles, passe par la réalisation d'un pro-
gramme important d'investissements . Lesdits services, en relation
étroite avec la direction de La Cellulose de Strasbourg, étudient
actuellement les possibilités de coopération avec des groupes
extérieurs susceptibles de contribuer à la réalisation de ce pro-
gramme. Les pouvoirs publics ne manqueront pas, dans ce cadre,
d'apporter leur contribution comme cela a été constamment
affirmé .
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Commerce extérieur (développement des échanges)

7796 . - 25 août 1986 . - M . Roland Blum appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, sur l'ingénierie exportative contribuant au rayonnement de
notre industrie à travers le monde . Elle représente un facteur
d'exportation important et donc de création d'emplois . Or, depuis
quelques années, l'ingénierie subit les influences de la crise éco-
nomique générale. Afin qu'elle puisse continuer son rôle d'expor-
tateur, l'ingénierie ne devrait plus être en concurrence avec les
organismes publics . Fondamental pour l'avenir de cette disci-
pline, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre à cet
égard . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et 7 : et du tourisme.

Commerce extérieur (développement des échanges)

14892 . - 15 décembre 1986 . - M . Roland Blum s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 7796 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 25 août 1986, relative à l'avenir de
l'ingénierie exportative . Il lui en renouvelle les termes.

Commerce extérieur (développement des échanges)

21163 . - 23 mars 1987 . - M. Roland Blum s'étonne auprès de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 7796 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 26 août 1986, rappelée sous le no 14892 au Journal
officiel du 15 décembre 1986 relative à l'avenir de l'ingénierie
exportative . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Les sociétés françaises d'ingénierie, à l'instar de
leurs principales concurrentes, connaissent depuis le début des
années 80 une crise profonde ; celle-ci a frappé de plein fouet les
grandes entreprises fortement exportatrices dépendant de grands
contrats à l'exportation (chute brutale des carnets de commandes,
difficultés financières et adaptation des effectifs aux nouveaux
plans de charge). La plupart des sociétés d'ingénierie se sont
engagées dans une politique volontariste de restructuration cen-
trée sur la recherche d'une meilleure compétitivité (équipement
C .A .O .), le redéploiement vers de nouveaux métiers intégrant des
prestations de haute technologie (productique, gestion informa-
tisée, techniques avancées), la gestion de nombreux petits et
moyens contrats à l'exportation, le recentrage des activités sur le
marché intérieur par une politique de régionalisation . Dans un
nouvel environnement économique international très concurren-
tiel, le ministère de l'industrie, des P. et T . et du tourisme est
particulièrement attentif aux conditions d'intervention des
sociétés d'ingénierie sur le marché mondial : concurrence des
financements des pays occidentaux sur les marchés des nouveaux
pays industrialisés, homogénéité des modalités d'intervention des
sociétés françaises avec les usages qui prévalent chez nos parte-
naires dans le cadre de l'achèvement du marché intérieur euro-
péen en 1992 . Les entreprises françaises d'ingénierie contribuent
au rayonnement économique de la France dans le monde puis-
qu'elles figurent parmi les premières sociétés sur le marché inter-
national des prestations intellectuelles . En ce qui concerne la
concurrence exercée par des organismes publics sur l'ingénierie
professionnelle, il convient de rappeler que, depuis 1985, les
autorisations de concours émanant des directions départementales
de l'équipement relatives aux missions de maitrise d'oeuvre ont
été déconcentrées au bénéfice des préfets, commissaires de la
République de département . Or ce type d'intervention est le cas
le plus fréquent de concurrence entre secteur public et secteur
privé. Du fait de cette déconcentration, les préfets ont la possibi-
lité d'apprécier l'importance des interventions des services
publics en fonction du contexte économique local . Cette mesure
est de nature à permettre la prise en considération des problèmes
de concurrence entre ingénierie publique et privée et à atténuer
les conséquences négatives d'une telle concurrence sur cette pro-
fession .

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Vosges)

9707. - 6 octobre 1986 . - M . Christian Pierret demande à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
quelles seront les conséquences pour le département des Vosges,
en termes d'activité économique dans le secteur textile et en

termes d'emploi, de la filialisation de B .S.F. en trois sociétés :
Textiles Boussac, Peau Douce, Saint-Frères plastique protection.
Il attire, en particulier, son attention avec inquiétude et insis-
tance, sur le fait qu'une pareille filialisation peut entraîner à
moyen terme un nouvel affaiblissement de l'activité proprement
textile du groupe Boussac et lui demande en conséquence quelles
dispositions son département ministériel peut prendre pour éviter
cet affaiblissement de l'activité textile de B .S.F.

Réponse. - La décision de filialisation évoquée dans la question
relève exclusivement de la pure gestion interne . Les sociétés
créées étant des sociétés en nom collectif, cette décision ne peut
se traduire par un souci de désengagement le groupe s'apprête
au contraire à investir très lourdement pour continuer la tnoder-
nisation de ses activités industrielles textiles.

Produits chimiques et parachimiques (emploi et activité)

12923. - 24 novembre 1986 . - M . Jacques Godfrain constate
que l'accroissement du nombre des techniques de synthèse utili-
sant les propriétés des enzymes prend une ampleur considérable
depuis ces dernières années et que ces techniques, qui ressortis-
saient jusqu'à présent du domaine de la chimie biologique, ren-
contrent quelques difficultés à être transférées dans le domaine
de l'industrie chimique traditionnelle . II demande, en consé-
quence, à M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme quelles dispositions il compte prendre pour permettre à
notre industrie de surmonter ces difficultés responsables d'un
retard pénalisant pour notre économie.

Réponse . - Le ministère de l'industrie est en effet très attaché
au développement de la recherche et à la diffusion la plus large
des innovations, condition essentielle de la compétitivité de nos
entreprises . Cela est d'ailleurs le sens de la récente intervention
du Premier ministre devant l'A .N .R .T. (Association nationale de
la recherche technique), selon laquelle la réalisation et la com-
mercialisation des produits nouveaux est un enjeu majeur qui
doit être soutenu par un développement des soutiens publics
directs et indirects, par la poursuite de la politique d'assainisse-
ment financier des entreprises et par l'amélioration de la circula-
tion des informations entre les différents acteurs concernés
publics et industriels. De manière concrète, le crédit d'impôt-
recherche qui a rencontré un large succès sera amélioré et
l'A.N .V .A.R . verra son rôle précisé et confirmé dans le sens
d'une action plus orientée en faveur des P.M .E . ; enfin les pro-
grammes nationaux et communautaires seront encouragés . Sur le
sujet particulier des enzymes, si des difficultés particulières rela-
tives à la possibilité d'utiliser les propriétés des enzymes ont été
identifiées, il serait souhaitable que l'industrie chimique se mobi-
lise et précise au ministre de l'industrie, les causes et l'étendue
du caractère insatisfaisant de la solution actuelle ; alors, dans le
cadre d'une démarche commune, des solutions pourront être plus
efficacement recherchées.

Minerais et métaux (emploi et activité)

14422 . - 8 décembre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et da
tourisme sur l'activité des industries métallurgiques et minières.
Depuis plus d'un an, l'activité économique se poursuit à un
rythme compris entre 2 p. 100 et 2,5 p . 100 . En dépit de ce taux
de croissance moyen, les effectifs ont cessé de diminuer, depuis
le début de l'année, dans les entreprises. Cette stabilisation n'a
certes pas encore entraîné un recul du chômage, mais il semble
qu'une reprise des créations d'emplois s'annonce . La consomma-
tion des ménages a induit la croissance jusqu'en mai, le relais
ayant été pris par les investissements, la progression des importa-
tions de b ie ns d'équipement ayant connu une sensible accéléra-
tion dept. ,ain . Au niveau des exportations, les pertes de parts
de marchés enregistrées depuis 1981 ne résultent pas seulement
d'un manque de compétitivité en matière de prix, mais surtout en
matière de produits et de services nouveaux. Le retard pris par
les investissements depuis cette date est cause de cette insuffi-
sance . S'il semble que l'on puisse escompter une sensible amélio-
ration de la croissance dont le taux pourrait s'élever à
2,6-2,8 p . 100 l'an prochain, les investissements des entreprises
devant continuer à connaitre une certaine progression, il souhai-
terait connaître les mesures qu il compte prendre afin d'améliorer
la situation du commerce extérieur de ces industries . En effet,
l'augmentation des importations industrielles devrait se pour-
suivre, et les exportations ne devraient pas encore bénéficier de
l'accélération récente des investissements.
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Réponse. - La baisse de la compétitivité de nombreuses entre-
prises françaises relevant notamment du secteur des industries
métallurgiques et minières ne s'explique pas seulement, comme il
en est fait état, par la faiblesse relative du taux d'investissement.
Si l'on considère l'investissement manufacturier (investissement
productif hors bâtiment, travaux publics et énergie) rapporté au
produit intérieur brut, on constate que notre pays se situait, en
1985, au méme niveau que ses partenaires occidentaux, et l'on
peut citer le cas du Japon qui a enregistré entre 1970 et 1985,
une forte décroissance de ce taux, et dont la compétitivité ne
temble pas avoir été affectée de ce fait . L'investissement n'est pas
uniquement constitué d'achats de machines ; les investissements
immatériels, tels que les dépenses de recherche et de développe-
ment, de formation, d'achat de licences, de mise en place de
réseaux commerciaux en France et à l'étranger, doivent être pris
en compte au même titre que les investissements en matériels, car
ils contribuent à l'amélioration de la productivité et de la compé-
titivité. Le Gouvernement n'envisage pas de prendre de mesures
d'aide temporaire à l'investissement en biens d'équipement ; l'ex-
périence a prouvé que ce type d'aide ne conduit pas les entre-
prises à accroître leurs investissements sur une moyenne ou
longue période, mais seulement à anticiper l'exécution de certains
projets d'investissements, et qu'il génère, en outre, des à-coups
dans la production de tels biens d'équipement qui profitent
essentiellement aux producteurs étrangers . Une aide permanente
et générale grèverait lourdement notre budget (un point de coeffi-
cient d'amortissement dégressif coûte 10 milliards de francs) . Les
problèmes de compétitivité de notre industrie sont liés au fait
que, depuis 1974, la rentabilité du capital a baissé beaucoup plus
sensiblement dans notre pays que chez nos partenaires, ce qui a
conduit à sacrifier certains investissements, notamment immaté-
riels . C'est la raison pour laquelle le Gouvernement a accordé la
priorité à la reconstitution des marges des entreprises en suppri-
mant un certain nombre de contraintes et en procédant à des
allégements fiscaux . La libération des prix et la suppression des
rigidités inhérantes à cette réglementation donnent ainsi aux
entreprises une plus grande liberté de gestion. Par ailleurs, le
Gouvernement a mené une politique d'abaissement général des
taux d'intérêt, en particulier en faveur des P.M .E . Enfin, diverses
mesures fiscales ont été adoptées, tel l'impôt sur les sociétés dont
le taux a été ramené de 50 p . 100 à 45 p . 100 en 1987, et sera
abaissé à 42 p . 100 en 1988 . Il convient de rappeler, en outre,
que des allégements fiscaux importants ont été accordés aux
entreprises en 1987, portant notamment sur la taxe profession-
nelle et la taxe sur les frais généraux . Cet effort d'allégement des
charges sera poursuivi en 1988 . Cette politique d'allégement des
charges et des contraintes est générale et s'étend à d'autres élé-
ments de la vie des entreprises : assouplissement des réglementa-
tions du travail, réduction du coût du téléphone, réduction du
prix de l'électricité . .. L'amélioration des marges des entreprises
doit donc permettre à celles-ci, parallèlement à la restauration de
leurs bilans, de dégager les moyens de financer la mise au point
de produits et de services nouveaux, et ainsi de reprendre pro-
gressivement les parts de marchés abandonnées ces dernières
années aux importations sur le marché national et de repartir à la
conquête de nouveaux marchés extérieurs.

prévisionnel de 1987 et des années suivantes, lequel subira les
conséquences du ralentissement du programme électro-nucléaire
français . En effet, la charge des ateliers, notamment à l'usine du
Bourget intéressée par la fabrication des turbo-alternateurs, qui
était encore équivalente à un rythme de 2,5 tranches par an, en
1986, sera ramenée en trois ans au rythme d'une tranche par an.
Hors nucléaire, l'élargissement des débouchés du groupe passe
essentiellement par des gains de parts de marché à l'exportation
dans un contexte de concurrence internationale très dure, ce qui
suppose des progrès de productivité constants, dont les réduc-
tions d'effectifs constituent l'une des conditions . Par ailleurs, Als-
thom maintient ses efforts d'investissement, de recherche et de
développement à un niveau relativement élevé qui témoigne du
souci de l'entreprise de renforcer sa compétitivité . D'un point de
vue social, les modalités prévues pour les réductions d'effectifs
devraient permettre de limiter le nombre des licenciements . En
effet, cent soixante-six personnes (quatre-vingt-dix-neuf au
Bourget, quarante à La Courneuve et vingt-sept à Saint-Ouen)
peuvent partir en préretraite . A La Courneuve et au Bourget, les
dirigeants d'Alsthom estiment probable un nombre suffisant de
départs volontaires de salariés bénéficiant soit d'une aide au
reclassement, soit d'une convention avec l'Office national de l'im-
migration pour que l'ajustement des effectifs 'puisse prendre la
forme d'un recours au chômage partiel . En fait, n'est envisagé
aujourd'hui que le licenciement de soixante-six personnes à
Saint-Ouen où est prévue la mise en place d'un dispositif de
congés de conversion.

Electricité et gaz (personnel d E .D.F.)

15982 . - 5 janvier 1987 . - M . Pierre Micaux appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur les graves conséquences de la forme prise par la
récente grève de certains agents d'E.D.F. Si le droit de grève des
personnels de cet établissement public est incontestable, il n'en
demeure pas moins que les conséquences des coupures d'électri-
cité sont sans commune mesure avec celles engendrées par l'in-
terruption du travail dans une grande partie des activités écono-
miques du pays . Cette situation porte un grave préjudice à la
France en cette période de compétition internationale . En outre,
les coupures de courant constituent, l'hiver, un préjudice aux
occupants de logements, car de nombreux chauffages sont à
l'électricité ou ont besoin de cette énergie pour transformer en
chaleur le fuel ou le gaz. Il demande en conséquence s'il ne
serait pas opportun de limiter l'exercice de ce droit de grève,
comme l'autorise le préambule de la Constitution, qui stipule que
ce droit s'applique dans le cadre des lois le régissant . D'autres
formes d'actions pouffaient en effet être décidées par les per-
sonnels concernés (dont le dévouement au public est générale-
ment reconnu avec raison par nos concitoyens), s'ils s'inspiraient
par exemple des services publics de distribution d'eau, ou même
de gaz, qui n'interrompent jamais les fournitures.

Electricité et gaz (personnel d'E.D.F.)

Equipements industriels et machines-outils
(entreprises : Seine-Saint-Denis)

14.92 . - 15 décembre 1986. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la situation des établissements Alsthom implantés
en Seine-Saint-Denis. En effet, les sites de Saint-Ouen, La Cour-
neuve et Le Bourget sont frappés par un plan de restructuration
dont l'objectif principal est la diminution des effectifs . 93 licen-
ciements à Saint-Ouen, 50 à La Courneuve, 213 au Bourget sont
annoncés. Ces licenciements sont dus, selon la direction, à la
baisse des commandes du programme énergétique français. Or le
maintien des structures existantes est nécessaire pour posséder les
meilleurs atouts afin de faire face aux commandes et à l'entretien
lourd des centrales nucléaires . En effet, leur vieillissement rendra
nécessaire leur remplacement dans les années 90 . Le maintien des
centrales classiques et leur modernisation en Ile-de-France néces-
site le développement des potentialités de l'ensemble des établis-
sements Alsthom de la région parisienne . En conséquence, elle
lui demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir
l'efficacité industrielle des unités de production de la Seine-Saint-
Denis.

Réponse. - Les suppressions d'emplois prévues en 1987 dans
divers établissements du groupe Aisthom implantés en Seine-
Saint-Denis entrent dans le cadre d'une opération de restructura-
tion plus large concernant la majorité des sites de la société.
Elles traduisent la nécessité d'adapter l'effectif au plan de charge

25406. - 25 mai 1987 . - M. Pierre Micaux s'étonne auprès de
M. le ministre de l 'industrie, des P. et T. et du tourisme de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite ne 15982
parue au Journal of)?ciel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taire, questions, du 5 janvier 1987 . lI lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - Pour assurer la continuité du service public, le
législateur a exceptionnellement interdit l'exercice du droit de
grève à certains agents publics il s'agit des magistrats, des mili-
taires, des fonctionnaires de police, du personnel des services
extérieurs de l'administration pénitentiaire, du personnel des ser-
vices de transmission du ministère de l'intérieur et les fonction-
naires des 'compagnies républicaines de sécurité ; dans le même
souci, le législateur a instauré un service minimum à charge
d'autres agents publics : contrôleurs de la navigation aérienne et
personnel de la radiodiffusion, notamment . L'utilisation du droit
de grève a été également limitée au nom de la continuité du ser-
vice public par le pouvoir exécutif. L'arrêté relatif aux consignes
générales de délestages sur les réseaux électriques pris par le
ministre de l'industrie le 18 mars 1980 répond à cet objectif. Ce
texte définit un service minimum pour la satisfaction des besoins
essentiels de la nation, lorsque des délestages sont nécessaires, et
établit un ordre de priorité dans la desserte des consommateurs
d'électricité de façon à assurer la protection de la santé et la
sécurité de nos concitoyens. Il faut noter qu'en République fédé-
rale d'Allemagne, où aucune grève n'a affecté depuis 1945 les
entreprises de fourniture d'électricité, la cour fédérale du travail a
cependant décidé dans deux arrêts des 22 avril 1969 et 30 mars
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1982 que l ' approvisionnement en énergie entrait dans le cadre
des travaux qualifiés d'urgence, c'est-à-dire que les salariés de ces
entreprises étaient tenus d'assurer un service de nature à éviter de
perturber l'approvisionnement général en électricité du pays. En
Belgique, la loi de 1963 relative aux prestations d'intérêt public
en temps de paix dispose que les commissions paritaires des
branches, composées d'un nombre égal de re p résentants des syn-
dicats et des employeurs, doivent déterminer, pour les entreprises
de leur ressort respectif, les besoins et services vitaux indispen-
sables qui doivent être assurés en cas de grève et la manière de
les assumer. Un décret royal donne force obligatoire aux normes
ainsi formulées ; en cas de conflit et en l'absence d'accord en
commission paritaire le Gouvernement dispose du droit de réqui-
sition . Ces dispositions n'ont pas été utilisées dans les industries
électriques et gazières, aucun n -n'it du travail n'ayant rendu
nécessaire leur application. Les coupures sauvages d'électricité
dont ont été victimes les usagers au cours des récentes grèves ont
dépassé les limites du simple exercice du droit de grève . Elles ont
ainsi porté atteinte à l'image du service public et à l'économie
française dans son ensemble . En tout état de cause, il appartient
aux organisations syndicales de faire preuve de leur sens des res-
ponsabilités et de veiller à ce que l'exercice d'un droit constitu-
tionnel ne menace pas les conditions d'existence des usagers . En
effet, les avantages particuliers dont bénéficient les agents des
établissements d'Electricité de France et de Gaz de France impli-
quent des devoirs, en particulier à l'égard de l'ensemble des
usagers, dont aucun d'entre eux ne saurait s'affranchir, sans
remettre en cause le fondement même de ces avantages.

Mines et carrières (réglementation)

16230. - 12 janvier 1987. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que l'ar-
ticle 78 du code minier prévoit une exploitation coordonnée des
gisements partagés par la limite séparant deux concessions . Il
souhaiterait qu'il lui indique quels ont été au cours des vingt
dernières années les exemples d'application de cet article concer-
nant, d'une part, les hydrocarbures et, d'autre part, les autres
substances minérales . - Question transmise à M. le ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme.

Mines et carrières (réglementation)

26523. - 15 juin 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme que
sa question écrite no 16230 parue au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 12 janvier 1987
n'a toujours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - L'article 78 du code minier impose, dans les cas où
une concession ou un permis d'exploitation appartiennent à plu-
sieurs co-titulaires, qu'il soit pourvu, « par une convention spé-
ciale, à ce que les travaux d'exploitation soient soumis à une
direction unique et coordonnés dans un intérêt commun » . L'ar-
ticle 81 prévoit en outre que tout exploitant de mines est tenu
d'appliquer à l'exploitation des gisements les méthodes
confirmées les plus propres à porter au maximum compatible
avec les conditions économiques le rendement final de ces gise-
ments. Ces deux articles posent donc le principe d'une exploita-
tion coordonnée des gisements pour l'optimisation de l'utilisation
de la ressource d'où découlerait, dans l'hypothèse d'un gisement
partagé par une limite séparant deux concessions, l'action dite
d'« unitisation » . En ce qui concerne les hydrocarbures : le cas
d'un gisement séparé par la limite de deux concessions ne s'est
jamais présenté ; jusqu'à présent, un seul gisement a été décou-
vert qui se soit avéré partagé par une limite entre deux permis
exclusifs de recherche . II s'agit du gisement de Vic-Bilh . Il a
abouti, par application des principes découlant des articles 78
et 81 du code minier, à une exploitation unique, attribuée à l'as-
sociation der deux titulaires des permis exclusifs de recherche
(S .N .E.A . (P) et Essorep) par décret du I « février 1984 . Des cas
de figure de ce type pourraient se présenter en plus grand
nombre à l'avenir, compte tenu de l'intensification de l'explora-
tion pétrolière de notre territoire ; les concessions suivantes se
sont enfin vu appliquer l'article 78 du code minier après avoir été
demandées par plusieurs sociétés elles-mêmes co-titulaires d'un
permis exclusif de recherches : Saint-Martin-de-Bossenay,
Bonrepos-Montastruc, Forcelles, Trois-Fontaines, Soudron,
Chaunoy, Villeperdue. En ce qui concerne les substances miné-
rales, le problème de l'unitisation ne s'est pas non plus posé dans
les vingt dernières années .

Mines et carrières (travailleurs de la mine)

16807 . - 19 janvier 1987 . - M . Christian Nucci appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les menaces de fermeture progressive de tous les
secteurs miniers français d'ici à l'an 2000 . Il lui demande de lui
faire connaître les mesures qu'il entend prendre pour reclasser les
nombreux mineurs qui vont, de ce fait, se retrouver sans emploi
et ce, dans des régions particulièrement défavorisées en général
au point de vue économique.

Réponse. - La nécessité d'améliorer la compétitivité des entre-
prises minières françaises appelle inéluctablement, pour bon
nombre d'entre elles, des réductions de personnel importantes.
Les mines françaises ont des rentabilités différentes . La préserva-
tion de certaines d'entre elles passe par l'allègement des charges
et la fermeture des installations les plus déficitaires . Le Gouver-
nement entend favoriser ces départs en encourageant et, au
besoin, en finançant des mesures sociales d'accompagnement,
dont le choix relève essentiellement des entreprises elles-mêmes.
Ainsi, les Charbonnages de France disposent d'un ensemble de
mesures de nature à faciliter le départ et le reclassement des
mineurs : retraites anticipées, aides à la création d'entreprises ou
aides au retour pour les travailleurs étrangers. Par ailleurs, une
convention passée le 2 mars 1984 entre Charbonnages de France
et Electricité de France qui témoigne de la solidarité liant ces
deux établissements, prévoit le recrutement par E .D .F . de cinq
mille mineurs en cinq ans . Des entretiens sont organisés avec le
personnel afin de détecter, en fonction des goûts et des aptitudes
de chacun, les orientations et débouchés possibles. Les Charbon-
nages de F•ance recherchent également dans le secteur industriel
des emplois vacants pouvant être pourvus par des mineurs après
le suivi d'une formation professionnelle appropriée . En 1986,
37 millions de francs ont été dépensés au titre de la formation
professionnelle . Dans les secteurs autres que celui du charbon,
les situations sont diversifiées : si l'exploitation de la bauxite doit
effectivement se terminer à la fin de la décennie actuelle, celle de
l'uranium ira très largement au-delà de l'an 2000, et la recherche
activement menée sur les gisements potentiels d'or que peut
recéler notre sous-sol devrait permettre d'offrir progressivement
des emplois de reconversion pour le personnel des mines métal-
liques appelées à fermer à moyen ou plus long terme . Dans ces
secteurs, la fusion naturelle des effectifs permet le plus souvent
de limiter le nombre des salariés à reclasser, tàche à laquelle
s'emploient par ailleurs les sociétés minières lorsque la fermeture
d'exploitations devient inéluctable.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

17903. - 9 février 1987 . - M . Didier Julia rappelle à M . le
ministre de l' industrie, des P . et T . et du tourisme que, dans
une récente intervention, il a incité les raffineries de pétrole et de
fioul à produire du gazole dont l'usage est garanti jusqu'à moins
18 oC . La production d'une telle qualité de gazole, indispensable
en hiver, devrait être étendue à l'ensemble de l'année, afin de
tenir compte du fait que la plupart des agriculteurs et des indus-
triels stockent leurs réserves de fioul dans des cuves d'au moins
5 000 litres qu'ils utilisent toute l'année . Les intéressés préfére-
raient disposer continuellement de fioul ou de gazole dont
l'usage est garanti en période de gel, même s'il en résulte pour
eux une légère dépense supplémentaire à l'achat. Il lui signale
d'autre part que la qualité de ces produits varie considérablement
selon les raffineries et que le fioul et le gazole produits par la
raffinerie des Grands Puits à Nangis, qui approvisionne le dépar-
tement de Seine-et-Marne, sont particulièrement chargés en para-
fine . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour répondre aux deux pro-
blèmes ci-dessous exposés.

Réponse . - Le problème du fonctionnement par temps froid des
véhicules diesel a déjà été examiné par le passé, notamment
en 1985 ; le Gouvernement avait alors décidé d'améliorer les spé-
cifications de tenue au froid du gazole d'hiver en abaissant la
température limite de filtrabilité de - 8 oC à - 12 oC et le point
d'écoulement de - 12 o C à - 15 oC en sorte que le gazole dis-
tribué en France présente des qualités de résistance au froid com-
parables à celles des autres pays européens de climat analogue.
Les contrôles opérés témoignent du respect de ces dispositions
par les sociétés pétrolières, et ce dans l'ensemble des raffineries.
Parallèlement, les pouvoirs publics ont souligné l'importance
qu'il y avait à améliorer l'opérabilité à froid des véhicules diesel
eux-mémes ; l'utilisation de réchauffeurs sur les véhicules permet
notamment, dans la plupart des cas, d'éviter les problèmes de
fonctionnement par temps froid . Par ailleurs, quel que soit le
niveau des spécifications, il ne peut éviter à lui seul toute diffi-
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cuité de fonctionnement : des précautions particulières de stoc-
kage et d'emploi doivent être observées quand les conditions
météorologiques sont particulièrement sévères . En dépit de ces
mesures et recommandations, de nouvelles difficultés de fonc-
tionnement sont de nouveau apparues, avec la vague de froid
exceptionnel de janvier 1987 . C'est pourquoi les services du
ministère de l'industrie, des P . et T. et du tourisme ont déclenché
un plan spécial gazole grand froid permettant aux utilisateurs de
s'approvisionner en un mélange de gazole et de pétrole lampant
dont la tenue au froid est améliorée . Dans le même temps, cer-
taines compagnies pétrolières ont mis à la disposition des
consommateurs un gazole grand froid utilisable jusqu'à - 18 OC.
Pour ce qui concerne le fioul domestique, les spécifications d'été
ont été effectivement alignées sur celles de l'hiver pour tenir
compte des phénomènes de stockage concentré pendant l'été.
Cependant l'usage de ce produit pour le matériel agricole, avan-
tage fiscal accordé à la profession, ne peut conduire à en aligner
les spécifications sur celles du gazole produit normalement des-
tiné aux usages de transport. La récurrence des difficultés évo-
quées pour le gazole n'est néanmoins pas acceptable et au-delà
des mesures exceptionnelles récemment mises en oeuvre, une
solution durable doit être apportée à ce problème . Le ministère
de l'industrie, des P. et T . et du tourisme a obtenu des raffineurs
l'assurance qu'un gazole aux caractéristiques de tenue au froid
renforcées sera distribué dès l'hiver prochain . Les conditions de
spécification et de contrôle de ce carburant sont à l'étude . Il ne
serait cependant pas économique de livrer un tel produit toute
l'année, le surcoût d'une telle solution, de l'ordre de 500 millions
de francs, serait excessif alors que le gazole de qualité « grand
froid » n'est utile que deux à trois mois de l'année . Cette solu-
tion n'est d'ailleurs pratiquée ou envisagée dans aucun pays
européen .

Audiovisuel (supports vierges)

20312. - 16 mars 1987 . - M. Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur le lancement au Japon d'un magnétophone à cassette
audio-digitale (Digital Audio Tape, ou D .A.T.) par Matsushita et
bientôt suivi par Sony et Sharp et par JVC . Ce nouveau matériel
offre des possibilités de copiage considérables pour les industriels
français et européens du disque compact qui ont investi des
sommes importantes dans le disque compact à laser et aussi pour
les éditeurs et les auteurs de musique . L'International Federation
of Phonogram and Videogram Producers, qui rassemble 640 com-
pagnies du monde entier, veut une réglementation soit sur les
importations de D.A .T . dans la C .E .E., soit sur des mesures tech-
niques capables d'empêcher l'enregistrement à partir d'un disque
compact . Des négociations ont lieu avec les Japonais pour
trouver une solution acceptable. Il lui demande les mesures et les
initiatives qu'il compte prendre pour éviter que cette nouvelle
technologie ne mette en cause les intérêts des industriels français
et européens et des consommateurs qui ont déjà investi dans les
lecteurs de disques compacts.

Réponse. - L'apparition sur les marchés mondiaux de l'électro-
nique grand public de la cassette audionumérique (D.A .T.) et du
magnétophone numérique constitue une évolution inéluctable de
la technique de l'enregistrement et de la reproduction du son.
Le D .A.T. est un standard mondial qui a fait l'objet de travaux
de recherche et de concertation de 1983 à 1985 . Il serait inop-
portun de vouloir priver le consommateur de certaines possibi-
lités ou qualités du standard D .A.T . par le biais de mesures tech-
niques (comme, par exemple, la « puce » anticopie) qui
risqueraient en outre de se révéler à terme illusoires . La solution
normale serait d'instituer une rémunération pour copie privée
applicable en France dans le cadre de la loi sur les droits d'au-
teurs . Il convient enfin de noter que la capacité technologique
des grandes sociétés européennes de matériels électroniques
grand public, comme Thomson, devrait leur permettre d'envisager
à court ou moyen terme la fabrication de ces nouveaux matériels
si leur marché se développe. En ce qui concerne les droits de
douane, la France soutiendra les propositions de la commission
qui auraient pour objet de protéger l'industrie européenne dans
le respect des règles communautaires et des accords internatio-
naux .

Pétrole et dérivés (raffineries : Bouches-du-Rhône)

20432 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
quelles sont les extensions prévues suite à l'accord entre le Gou-
ventement français et le groupe américain ARCO pour l'installa-
tion d'une usine pétrochimique à Fos-sur-Mer.

Réponse. - La construction du grand complexe pétrochimique
de la société américaine Arco, à Fos-sur-Mer, se poursuit active-
ment et la mise en service devrait intervenir dans le courant du
premier semestre de 1988. Les capacités de production installées
seront de 380 000 tonnes par an d'alcool tertiobutylique,
150 000 tonnes par an d'oxyde de propylène et de 50 000 tonnes
par de prolylène-glycol . Les grandes lignes de ce projets indus-
triel, sous ses aspects techniques et économiques, ont été large-
ment exposées dés l'origine aux administrations centrales, régio-
nales, aux collectivités locales ainsi qu'au public . Les contacts
entre les représentants du groupe Arco et les diverses administra-
tions concernées, notamment celles relevant du ministère de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, se sont naturellement pour-
suivis depuis l'annonce du projet : celui-ci ne devrait pas
connaître ultérieurement d'aménagement ou de développement
majeur .

Risques technologiques (déchets radioactifs)

20636. - 16 mars 1987 . - M. Jean de Gaulle expose à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme la très vive
et légitime inquiétude des habitants et des élus du département
des Deux-Sèvres concernant l'étude par l'A .N.D.R.A. du compor-
tement- géologique et géochimique du massif granitique de
Neuvy-Bouin (Deux-Sèvres), en vue de la construction éventuelle
d'un centre de stockage de déchets radioactifs à vie longue dans
les années 1996 . 1997 . En effet, il est patent qu'un tel projet ne
peut être envisagé sans la prise en compte des intérêts du dépar-
tement concerné, en l'espèce à vocation essentiellement agro-
alimentaire, dès lors que la nature même du projet ne favorisera
pas, pour des raisons principalement subjectives, la notoriété et
l'image de marque de la région concernée, risquant même de
remettre en cause le développement local . Dans ces conditions, il
lui demande sa position sur les observations et suggestions sui-
vantes . Durant la phase de prospection, il souhaite connaître les
dispositions qui ont été prévues par I'A .N.D.R .A . pour réparer
auprès des propriétaires fonciers concernés les éventuels dom-
mages qui pourraient résulter des travaux de prospection . Dans
le même ordre d'idées et en cas de construction du laboratoire
souterrain, il lui demande de préciser les modalités d'indemnisa-
tion qui sont retenues pour les propriétaires fonciers concernés.
Afin de garantir la neutralité du choix du site tant au niveau de
la construction du laboratoire que celle du centre de stockage,
qui devra tenir compte à la fois des données économiques et
sociales de la région concernée, il lui semble opportun de créer
une commission d'enquête nationale . Cette commission indépen-
dante nommée par M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et
du tourisme, serait équitablement composée de personnalités
scientifiques, industrielles, agricoles et du monde écologique
reconnues unanimement pour leurs compétences et dont l'objet
serait d'émettre un avis motivé sur le choix des quatre sites présé-
lectionnés, sur le choix du site finalement retenu et sur les cri-
tères à partir desquels seront opérés ces choix . Bien évidemment,
aucune décision ne pourrait être prise par les pouvoirs publics
sans la publication préalable du rapport de cette commission . Par
ailleurs, il souhaiterait connaître les dispositions qu'il envisage de
prendre à titre en quelque sorte de compensation, et ce dès la
phase de prospection, sans présager du site finalement retenu
pour favoriser et accompagner le développement économique
local et la mise en valeur des ressources naturelles de la région
concernée, en l'espèce le pays de Gâtine . Ne conviendrait-il pas
de créer une zone d'entreprises qui serait de nature, par une poli-
tique financière et fiscale appropriée, à attirer des entreprises
agro-alimentaires . De même, en liaison avec le ministre de l'agri-
culture, ne conviendrait-il pas de faire classer par la Commission
de Bruxelles la région agricole concernée - à savoir, le pays de
Gâtine - en zone défavorisée. Notons que ce statut se justifie en
tout état de cause indépendamment même du projet considéré.

' En outre, est-il prévu d'octroyer aux communes concernées des
dotations d'accompagnement et pour quels montants . Enfin, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour faire assurer en
toute sécurité le transport des déchets radioactifs jusqu'au centre
de stockage quel qu'il soit.

Réponse. - Le développement du parc électronucléaire français,
l'utilisation croissante de produits radioactifs dans les hôpitaux,
les laboratoires de recherche et l'industrie, rendent nécessaires
l'organisation de gestion à long terme des déchets radioactifs.
L'option retenue par la France au travers du programme général
de gestion des déchets radioactifs prévoit, pour les déchets
radioactifs à vie longue, leur stockage en formation géologique
profonde. Cette option fait l'objet d'un large consensus interna-
tional . Elle a été approuvée en France par le Conseil supérieur
de sûreté nucléaire à la suite des travaux du groupe Castaing qui
ont fait l'objet d'une large diffusion . L'Agence nationale pour la
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gestion des déchets radioactifs (A .N .D.R.A .) a pour mission de
trouver des sites acceptables de stockage, de construire les instal-
lations correspondantes et d'effectuer ensuite le stockage . L'in-
ventaire des structures a priori favorables du territoire français a
été réalisé avec l'aide du B .R .G .M . à partir des données générales
disponibles sur le sol et le sous-sol . Ces études ont abouti à la
sélection de quatre milieux géologiques, l'argile, le granite, le sel
et les schistes qui existent en France dans des configurations
stables depuis plusieurs millions d'années. Pour chacun de ces
milieux et sur la hase des seules données d'ores et déjà dispo-
nibles, un site a été déterminé présentant des dimensions suffi-
santes et une structure du sous-sol a priori favorable . Ces sites
sont situés dans les départements de l'Ain (sel), de l'Aisne
(argile), des Deux-Sèvres (granite) et de Maine-et-Loire (schistes).
Il est nécessaire maintenant de poursuivre par des études sur le
terrain pour vérifier la qualité des formations géologiques en
place . Au-delà du léger décalage d'annonce dans chacun des
sites, les études vont se dérouler en parallèle sur les quatre
milieux et s'accompagneront d'un large processus d'information
et de concertation. Cette concertation ne peut s'établir que sur la
base de données rigoureusement établies . C'est le but des
recherches préliminaires qui seront effectuées pendant les trois
années qui viennent dans les quatre départements où sont pré-
sentes les formations géologiques recherchées . II est difficile de
dire aujourd'hui lequel est le plus favorable à un tel stockage.
Celui de Neuvy-Bouin a, comme les autres, des propriétés a
priori favorables mais seules des études géologiques plus précises
peuvent en apporter la preuve . La phase qui commence est une
base de prospection très semblable à celle qui existe pour toute

recherche minière : elle passe par des études géophysiques (avec
traversée des terrains par des géologues porteurs de matériels
légers) puis par un grand nombre de forages de plus ou moins
grande profondeur. L'A .N .D .R .A . a reçu mission de provoquer le
moins de gène possible lors de cette phase et en tout état de
cause d'indemniser les dégâts qu'elle pourrait ètre amenée à com-
mettre à l'encontre de propriétaires fonciers ou d'exploitants.
Cette indemnisation interviendra après constat amiable avec les
intéressés sur la base des barèmes proposés par les chambres
d'agriculture . Le choix entre les quatre sites ne pourra intervenir
qu'après cette période . D'ores et déjà le processus de choix fait
l'objet de réflexions . C'est ainsi qu'un groupe chargé de définir
les critères techniques de choix des sites profonds a été constitué
par le ministère de l'industrie . Ce groupe a été créé en 1985,
placé sous la présidence du professeur Goguel, et est composé de
géologues, de chimistes . . . Il finit aujourd'hui de rédiger son rap-
port, malgré le décès récemment survenu de M . Goguel : des dis-
positions seront prises pour que ces travaux reçoivent la plus
grande diffusion . Il semble important d'attendre ce document
pour définir de façon définitive la procédure qui devra mener au
choix du site . Quoi qu'il en soit, il apparaît d'ores et déjà indis-
pensable que tous les éléments de décision puissent être pris en
compte. Le débat sur la gestion des déchets radioactifs a large-
ment eu lieu en France . Trois rapports successifs demandés à un
groupe de travail présidé par le professeur Castaing ont été
publiés sur la politique de gestion des déchets . Ces rapports,
approuvés par le Conseil supérieur de sûreté nucléaire, ont large-
ment inspiré la politique française en matière de gestion de
déchets . II est nécessaire de faire examiner le projet par une
commission indépendante dont les travaux donneront lieu à
publication avant la décision . Il sera fait appel, à cette fin, au
Conseil supérieur pour la sûreté et l'information nucléaires dont
les missions ont été nouvellement élargies : ce conseil, qui com-
porte maintenant des parlementaires, des scientifiques, des syndi-
calistes, des journalistes, des représentants des associations de
protection de l'environnement, devra alors donner un avis qui
sera rendu public. La construction ultérieure du laboratoire ne
peut de même être envisagée que dans cette optique . Le labora-
toire doit permettre des expérimentations destinées à vérifier s'il
sera ensuite possible d'y stocker des déchets radioactifs . Il est
aujourd'hui difficile de prévoir avec certitude le mode de réalisa-
tion de ce laboratoire : il est fort probable que I'A .N .D .R .A . sera
amenée à faire l'acquisition foncière des terrains nécessaires aux
superstructures, le problème d'indemnisation des propriétaires ne
se posant alors pas en tant que tel . La construction engendrera
des travaux significatifs de l'ordre de 300 MF et nécessitera
environ 200 emplois son exploitation fera appel à une vingtaine
d'emplois . A partir de ce stade, une dotation initiale de 20 MF
est prévue pour que les collectivités locales puissent faire face à
l'implantation de ce laboratoire : les collectivités locales recevront
en outre, pendant cette période, I MF/an . Si le laboratoire
permet de valider le site, le stockage lui-même pourra être
construit . Sa construction, d'un coût de 800 MF à 1 001 MF,
emploiera 300 personnes pendant trois ans ; son exploitation fera
appel à environ 85 personnes pour un chiffre d'affaires de
120 MF/an . Les collectivités locales concernées recevront, elles,
une dotation initiale de l'ordre de 50 MF de et un revenu annuel
de l'ordre de 5 MF. Ces mesures seraient sans doute à même de
satisfaire au développement du pays de Gâtine si toutefois ce site
était sélectionné : il appartient aux responsables locaux de définir

la destination de ces sommes . L'assurance peut ètre donnée qu'il
n'y aura de création d'un site de stockage de déchets radioactifs
que s'il est prouvé que les conséquences en sont nulles sur la
qualité des produits agricoles de la région en cause et sur la
réputation de ses produits . Si l'on considère d'ailleurs l'impact
des installations nucléaires actuelles sur l'activité agricole éven-
tuelle des régions dans lesquelles elles sont implantées, il ne
semble pas que l'on puisse affirmer qu'il soit négatif, et on peut
ainsi citer pour exemple les produits laitiers du Cotentin et les
vins de la vallée du Rhône . Par ailleurs, il y a lieu de considérer
qu'un projet du type de celui de Neuvy-Bouin doit en effet être
étudié d'une façon telle que les différents acteurs du développe-
ment local soient amenés à se concerter efficacement : les res-
sources naturelles et les potentialités économiques pourront ainsi
être recensées, et des projets viables seront élaborés . Ceux-ci
devront en particulier préserver au maximum les activités agri-
coles compétitives situées dans des zones où cette potentialité est
reconnue, et permettre l'implantation d'entreprises rurales :
celles-ci constituent en effet un autre pôle d'activité économique
à privilégier, car elles sont créatrices d'emplois locaux et contri-
buent à conforter un réseau territorial dense, maintenant une
population rurale importante tant directement qu'indirectement
(commerces, artisanat, services au public. . .) . Dans cette optique,
use charte intercommunale de développement et d'aménagement
parait être un bon outil de concertation entre les principaux par-
tenaires du développement local, dans le cadre de la décentralisa-
tion, que sont les élus locaux, les organisations socio-
professionnelles, les associations et les services de l'Etat . Par
ailleurs, en ce qui concerne les zones défavorisées hors mon-
tagne, celles-ci doivent répondre simultanément aux caractéris-
tiques suivantes : terres peu productives et peu aptes à l'intensifi-
cation, résultats économiques sensiblement inférieurs à la
moyenne nationale, population de faible densité ou en régression
ayant une activité essentiellement agricole . Les textes réglemen-
taires relatifs aux zones défavorisées sont à la fois communau-
taires : directive 75/268/C .E .E . du 28 avril 1985, règlement
C .E .E ./797/85 du 12 mars 1985, et nationaux : décret n° 77-566
du 3 juin 1977 et arrèté du 28 avril 1976. Ce dernier définit préci-
sément les critères économiques et démographiques traduisant les
caractéristiques énumérées ci-dessus . Le préfet, commissaire de la
République du département des Deux-Sèvres, a été chargé de
réunir les éléments d'information et statistiques conformément à
la réglementation en vigueur afin de procéder à un attentif
examen du dossier du pays de Gâtine . Enfin, concernant le pro-
blème évoqué du transport des déchets radioactifs, il doit être
rappelé à cet égard que le transport des produits radioactifs, que
ce soit des déchets ou non, s'effectue dans le cadre du règlement
des transports de matières dangereuses . Cette réglementation
nationale suit les recommandations émises par l'Agence interna-
tionale pour l'énergie atomique . Elle s'appuie essentiellement sur
la sécurité intrinsèque des colis, quel que soit le mode de trans-
port retenu . Celle-ci est basée sur le respect de spécifications
techniques précises et des tests adaptés à la forme physique, à la
nature et à l'activité des produits transportés ; elle est garantie
par un programme d'assurance qualité.

Sidérurgie (entreprises)

21366. - 30 mars 1987 . - M . Jean Jarosz attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie, des P. et T . et du tourisme sur
les perspectives offertes, en matière de fonderie, par les projets
des T.G .V. Nord et Atlantique, du tunnel sous la Manche et du
nouveau char AMX Leclerc . Ces quatre projets concernent, en
effet, directement les usines et aciéries de Sambre et Meuse' ins-
tallées à Feignies (Nord) et Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord) et l'ac-
tivité de ces deux unités aurait grand besoin de bénéficier des
retombées de telles réalisations tant elles souffrent, depuis
quelques années, de vagues de licenciements ou de chômage par-
tiel . La qualité de la fabrication de Sambre et Meuse n'étant plus
à vanter - elle en a donné la preuve lors de la construction du
métro de New York - l'attribution des commandes pour les
projets précités serait de nature à relancer efficacement sa pro-
duction et éviterait ainsi de nouvelles suppressions d'emplois,
notamment à Saint-Brieuc. En conséquence, il lui demande :
1~ Quelles mesures il compte prendre pour que les usines et
aciéries de Sambre et Meuse bénéficient des répercussions des
projets des T .G .V . Nord et Atlantique, du tunnel sous la Manche
et du nouveau char AMX Leclerc 2. Quelles dispositions il
entend mettre en place pour que l'industrie française de l'acier
moulé puisse se développer et se diversifier en vue de conquérir
les marchés existants et à venir et de créer les nouvelles
embauches nécessaires à ce développement.

Réponse. - La Société des usines et aciéries de Sambre et
Meuse est une importante fonderie qu produit des pièces d'équi-
pement ferroviaire ainsi que du matériel pour les armées . La
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construction du T .G .V.-Atlantique a permis à cette entreprise
d'obtenir une commande importante de la part de la S .N .C .F. ;
les nouvelles tranches futures de ce projet pourraient conduire au
renouvellement du flux d'affaires actuel . La mise au point du
char Leclerc devrait donner lieu à des commandes à partir
de 1990 (pièces du char et éventuellement des chenilles) . La
direction de l'entreprise suit cette affaire avec beaucoup d'atten-
tion . Afin de pouvoir participer aux appels d'offre relatifs au
tunnel sous la Manche, les usines et aciéries de Sambre et Meuse
viennent de déposer auprès des autorités compétentes un dossier
d'homologation, notamment de pièces moulées, pour l'armature
de ce tunnel . Outre ces grands projets, l'entreprise fait des efforts
importants pour améliorer à court terme son carnet de com-
mandes . Ces efforts, dirigés en particulier vers le développement
de l'exportation, doivent être poursuivis et les premiers succès
remportés devraient permettre de réduire le recours actuel au
chômage partiel.

Equipements industriels (entreprises)

21845 . - 6 avril 1987 . - M. Guy Vadepied attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
la situation de l'entreprise Poclain . En effet, à l'occasion d'une
augmentation de capital la majorité de cette société doit passer
de la partie française au groupe américain Tenneco. Or il lui rap-
pelle que cette société par le nombre de ses salariés, son potentiel
technologique, ses productions performantes, a très longtemps
occupé la première place de producteur mondial de pelles
hydrauliques et a employé jusqu'à 10 000 personnes . Le principal
actionnaire de la société Poclain, Tenneco, firme nord-
américaine, aura besoin de l'accord des autorités gouvernemen-
tales et administratives pour mener à bien le plan prévu . En
conséquence, il lui demande : de lui préciser la position du Gou-
vernement de la France. Acceptera-t-il la vente de Poclain aux
Américains ; de mesurer pour les Français : actionnaires, contri-
buables, employés de l'entreprise, les sous-traitants, les fournis-
seurs et les entreprises clientes, les conséquences qu'entrainerait
la mise en oeuvre du plan proposé par la société Tenneco.

Réponse. - La nouvelle restructuration de la société Poclain,
annoncée en décembre 1986, résulte d'un accord conclu entre son
actionnaire principal, le groupe américain Tenneco, et les
banques de la société . Cet accord prévoit d'importants apports
financiers nécessaires pour compenser les pertes de ces deux der-
nières années. En effet, malgré le lancement des nouveaux pro-
duits, la réalisation d'investissements importants et en dépit des
succès commerciaux rencontrés sur les marchés extérieurs des
pays développés, Poclain a dû faire face à de graves difficultés.
Celles-ci s'expliquent principalement par l'effondrement des
marchés traditionnels du Moyen-Orient et par les conséquences
de l'évolution des parités monétaires (cours du dollar et de la
livre sterling. La restructuration prévue prend la forme d'une
réduction de capital de Poclain, pour apurer les déficits, suivie
d'une augmentation de capital d'un montant de 700 MF ouverte
à l'ensemble des actionnaires ; une partie importante des petits
actionnaires n'a pas suivi cette augmentation . Les apports finan-
ciers réalisés par l'actionnaire principal de Poclain vont se tra-
duire par une augmentation de sa participation au capital de la
société qui le rendra majoritaire. Sur le plan social, cette restruc-
turation doit entraîner 335 suppressions d'emploi (dont 225 licen-
ciements). Des mesures ont été prises pour tenter de favoriser le
reclassement des personnels licenciés . L'ensemble de ces mesures
représente pour Poclain une nécessité absolue et pour Tenneco
un engagement financier important qu'aucun autre intervenant
financier, ou actionnaire, ne serait prêt à prendre en charge.

Electricité et gaz (personnel)

21887. - 6 avril 1987. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
sur les consommations annuelles de gaz et d'électricité, des per-
sonnels d'Electricité de France ainsi que des personnels de Gaz
de France . Ce sujet est souvent l'objet de polémiques de la part
de certaines catégories de nos concitoyens . Pour éviter des appré-
ciations non fondées sur des faits, il souhaiterait connaître, si
elles existent, les statistiques exactes, ou au moins les estimations
connues.

Réponse. - Le principe de la mise à disposition, gratuite ou à
un tarif privilégié, d'électricité et de gaz aux agents est en vigueur
depuis fort longtemps dans les industries électriques et gazières.
Il a été confirmé lors de la nationalisation de ces industries
en 1946 . Le régime des avantages en nature consiste en l'octroi

d'une tranche gratuite de consommation, dont le montant est
fonction de la composition de la famille de l'agent, d'une part,
dans la facturation à un tarif particulier de la consommation
excédant le volume de la tranche gratuite, d'autre part . Ces avan-
tages sont imposables : en application d'une décision de la direc-
tion générale des impôts en date du 21 novembre 1985, le barème
forfaitaire d'évaluation fiscale des avantages en nature gaz et
électricité à déclarer au titre des revenus de l'année 1986 est fixé
comme suit :

AVANTAGE EN NATURE
avec chauffage

(en francs)

I personne	
2 personnes	
3 personnes	
4 personnes	
5 personnes	
6 personnes	

On peut évaluer l'avantage en nature dont bénéficient les
agents d'Electricité de France - Gaz de France par an et en
moyenne à 6 300 francs pour l'électricité et à 3 700 francs pour le
gaz. Ces chiffres correspondent à des consommations moyennes
par agent respectivement de 8 800 kWh pour l'électricité et de
18 300 kWh pour le gaz, à comparer aux valeurs moyennes natio-
nales (tous usagers confondus) de 3 500 kWh pour l'électricité et
13 000 kWh pour le gaz.

Pétrole et dérivés (pétrole'

22001 . - 6 avril 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que, compte tenu de
la baisse du prix du pétrole, la redevance départementale et com-
munale qui est imposée sur l'extraction de pétrole effectuée en
France a une incidence croissante . En 1978, elle représentait
environ I p . 100 du prix du pétrole extrait . Actuellement, elle
représente plus de cinq fois plus . Dans ces conditions, l'extrac-
tion de certains champs pétroliers marginaux risque de devenir
déficitaire et d'être abandonnée. Il souhaiterait donc qu'il lui
indique s'il ne serait pas plus satisfaisant, en accord avec son
collègue le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme, de
bloquer le montant de la redevance ou de le fixer au prorata du
prix du pétrole et non pas en faisant abstraction de ce
prix. - Question transmise d M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Les redevances applicables à la production d'hydro-
carbures en France sont au nombre de trois : la redevance fixe
des mines : d'un montant modeste (0,40 franc/hectare), ne touche
que les titres d'exploitation sur les périmètres desquels le titulaire
n'effectue pas de travaux ; la redevance progressive des mines :
les concessionnaires de mines d'hydrocarbures liquides ou gazeux
sont assujettis au paiement d'une redevance de taux progressif. A
la suite des deux chocs pétroliers, les taux ont été adoptés pour
aboutir aux barèmes suivants :

(Pourcentage de la valeur de la production départ champ)

PRODUCTIONS
nouvelles

NATURE DES PRODUITS

Huile brute :
Par tranche de production annuelle :

- inférieure à 50 000 tonnes	
- de 50000 à 100000 tonnes	
- de 100 000- à 300 000 tonnes	
- supérieure à 300000 tonnes 	

Gaz :
Par tranche de production annuelle :

- inférieure à 300 millions de
mètres cubes	
- supérieure à 300 millions de
mètres cubes	

COMPOSITION DU FOYER
AVANTAGE EN NATURE

sans chauffage
(en francs)

750
1 070
1 210
1 360
1 440
1 520

1 500
2 140
2 420
2 720
2 880
3 040

Loi de
finance

1981

PRODUCTIONS
anciennes

8
14
17
20

0

20

Loi de
finance

1982

20
30
30

0

30

Loi de
finance

1981

0
6
9

12

0

5

Loi de
finance

1982

0
6
9

12

0

5
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La redevance communale et départementale des mines est cal-
culée proprotionnellement à la production . Les taux ont été les
suivants, ces dernières années (frais de perception inclus) :

ANNÉE 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986

Pétrole (F/t)	 3,29 3,81 4,37 9,42 18,7531,8935,42 38,10 40,98 43,44
Gaz (F/1 000 m')	 0,95 1,10 1,26 2,71 5,39 9,2010,2411,0311,86 12,58

Plus généralement, l'adaptation du régime pétrolier fiscal a été
une préoccupation du Gouvernement dès la chute des cours du
pétrole en 1986. Elle l'a conduit, dans un premier temps, à pro-
poser la prorogation jusqu'en 1995 du régime de la provision
pour reconstitution de gisement.

Energie (énergie nucléaire)

22074 . - 6 avril 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et
du tourisme que le parti social démocrate allemand vient
d'opérer un recentrage politique . A la suite de ce recentrage, il
est vraisemblable que M . Hans Jochen Vogel remplacera
M . Willy Brandt à la présidence du S .P .D . Or M . Vogel est par-
tisan de l'abandon progressif de l'énergie nucléaire . Il lui
demande si une telle position risque d'avoir une incidence sur la
politique française en ce domaine.

Réponse. - Le parti social démocrate allemand a fait connaître
à plusieurs reprises sa position favorable à l'abandon du recours
à l'énergie nucléaire par la République fédérale d'Allemagne.
Cette position est cependant controversée et la construction et
l'exploitation d'installations nucléaires se poursuivent dans ce
pays avec lequel la Frarice a notamment développé de fructueux
échanges d'information . En tout état de cause, une telle position
n'est susceptible d'engendrer directement des effets que sur le
programme nucléaire allemand . Le Gouvernement français suit
naturellement avec attention les prises de position étrangères sur
ce sujet comme sur d'autres. Sa politique est cependant fondée
sur la prise en compte de l'intérêt national dans le respect des
engagements pris au plan international . Le programme nucléaire
français s'inscrit bien sûr dans ce cadre et n'est pas influencé par
de telles prises de position.

Charbon (Charbonnages de France)

22100 . - 6 avril 1987 . - M . Georges Colombier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur le devenir des houillères du Dauphiné . Dans le
contexte particulièrement difficile du secteur houiller, la direction
de Charbonnages de France envisage un plan de restructuration
qui affecte notamment les houillères du Dauphiné . Il souhaite
qu'au-delà des analyses économiques soient prises en compte les
conséquences sur l'emploi dans la région dauphinoise, et leurs
répercussions indirectes.

Réponse. - Les résultats de la mine de La Mure sont particuliè-
rement préoccupants . Ainsi, en 1986, le coût de revient de la
tonne extraite s'est élevé à 1 065 francs alors que la valorisation
atteignait 567 francs entrainant un déficit à la tonne proche de
500 francs ou encore un déficit annuel total de 132 MF . Cette
situation a amené les houillères de bassin du Centre et du Midi à
envisager une restructuration de cette exploitation . Un plan d'ac-
tion pour la mine de La Mure a été présenté le 16 mars 1987 aux
maires du canton de La Mure au cours d'une réunion présidée
par le préfet de l'Isère . Ce plan a besoin pour réussir de la mobi-
lisation de l'ensemble du personnel et a pour objectif de
redresser la situation financière de la mine en comprimant les
coûts de production et en accroissant le rendement . A cette fin,
l'exploitation du fond sera accentuée sur les parties du gisement
présentant les meilleures caractéristiques et les structures de l'en-
treprise seront simplifiées : cette restructuration devrait conduire
l'entreprise à réduire ses effectifs d'environ deux cents personnes.
A la fin du premier semestre 1988, un bilan du plan sera
effectué . L'entreprise mettra tout en œuvre pour la réussite de ce
plan dont l'échec compromettrait l'avenir de l'exploitation . Il faut
enfin noter que malgré la baisse d'activité des houillères, les
effectifs industriels sont restés constants depuis 1973 sur le pla-
teau Matheysen, notamment grâce à l'action vigoureuse qu'y a
mené Sofirem . En 1986, à travers cinq affaires, ce sont soixante-

trois emplois qui ont été créés ou maintenus, représentant plus de
2 M .F. Cet effort, qui a en outre permis une diversification sou-
haitable de l'activité industrielle de la région, sera poursuivi.

Equipements industriels (entreprises : Nord)

22743 . - 13 avril 1987. - M . Jean Jarosz attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
I situation de l'entreprise Spie-Batignolles, installée à Ferrière-
la-Grande (Nord). Au cours d'un comité d'entreprise qui a eu
lieu le 23 mars dernier, la direction a annoncé la suppression de
270 emplois dans cette unité qui compte 771 salariés . La tuyau-
terie et le nucléaire ont été longtemps les secteurs privilégiés de
l'activité de l'entreprise Toutefois, une certaine diversification
s'est imposée notamment dans la mécano-soudure et l'usinage.
Des contrats importants sont en cours de signature et d'autres
perspectives se font jour avec le projet du tunnel Transmanche,
des espoirs de marchés avec Marcoule, l'arsenal de Cherbourg,
avec Delasweir (Alsthom) qui prévoit une centrale classique en
Egypte, ou encore des livraisons à la Chine . Les salariés de la
Spie, qui savent que leur entreprise a réalisé 160 millions de
francs de bénéfices en 1986, s'ajoutant à quelque 800 millions de
trésorerie, refusent ces 270 suppressions d'emplois et ont décidé
d'occuper l'usine tant que des négociations valables ne seront pas
engagées et qu'aucune assurance sur l'avenir du site ferriérois ne
sera pas donnée, d'autant que le bassin de la Sambre, qui aligne
compressions d'effectifs et fermetures d'entreprises, ne peut
éponger une nouvelle hémorragie . En conséquence, il lui
demande de prendre toutes mesures nécessaires pour que des
négociations sérieuses aient lieu sur le sujet brûlant des 270 sup-
pressions d'emplois à la Spie-Batignolles de Ferrière-la-Grande et
de mettre en oeuvre tous les moyens requis pour que l'activité de
la Spie-Batignolles bénéficie d'une perspective de développement
gràce aux futurs grands marchés nationaux et internationaux.

Réponse . - Comme l'ensemble des entreprises travaillant dans
le cadre du programme électronucléaire, l'usine de Spie Bati-
gnolles de Ferrière-la-Grande est confrontée au ralentissement
rapide de ce marché. En effet, après avoir connu un plan de
charge correspondant à un rythme d'engagement annuel de cinq
tranches de centrales nucléaires, elle ne dispose plus actuellement
que de commandes équivalant à deux tranches annuelles qui se
réduiront inéluctablement à moins d'une tranche par an . Dans ce
contexte, la société ne peut qu'adapter ses moyens ou chercher
des débouchés de substitution, l'ampleur du problème la contrai-
gnant en réalité à faire l'un et l'autre simultanément . Pour l'ins-
tant, les recherches de diversification ont surtout abouti à l'ob-
tention d'un important marché de tuyauterie (représentant
20 p . 100 du chiffre d'affaires) pour l'usine de retraitement de
combustible nucléaire de La Hague. En outre, Spie Batignolles
vient d'être agréée par la D .C .A .N . de Cherbourt pour participer
à la construction de sous-marins nucléaires, ce qui toutefois ne
devrait fournir que de petites commandes à court terme . Enfin, la
société espère être retenue pour deux affaires importantes : la
préfabrication des tuyauteries de la centrale chinoise de Daya
Bay pour laquelle un appel d'offres est en cours, et la fabrication
des moules de voussoir pour le chantier du tunnel sous la
Manche. La part des centrales nucléaires d'E .D .F., dans !e plan
de charge, qui était de 95 p. 100 il y a seulement trois ans, a été
ramenée à 70 p. 100 . Elle devrait diminuer assez rapidement et
s'établir à 40 p . 100. C'est sur la base de cette hypothèse, assez
volontariste, qu'à été élaboré le plan de réduction d'effectifs en
cours d'exécution . Le nombre des emplois supprimés, initiale-
ment fixé à 272 sur un total de 770, devrait être finalement de
263, dont cinquante cinq sous forme de départs en préretraite
dont le bénéfice a pu être étendu aux personnes atteignant l'âge
de 55 ans durant la période de validité de la convention passée
avec le Fonds national de l'emploi, c'est-à-dire avant le
30 avril 1988 . Les 208 salariés licenciés, dont quatre-vingt-sept
ont opté pour un contrat de conversion, percevront une prime de
60 000 francs . Une cellule de reclassement sera mise en place à
Maubeuge et Spie Batignolles s'est engagée à signer une conven-
tion d'allocations dégressives destinées à compenser temporaire-
ment une éventuelle baisse de rémunération dans un nouvel
emploi . Au-delà du programme de réduction d'effectifs en cours,
dont le plan d'accompagnement a été amélioré à la suite de
négociations avec les partenaires sociaux pour mieux prendre en
compte les problèmes spécifiques du bassin d'emploi de la
Sambre, l'avenir de Ferrière-la-Grande dépendra essentiellement
de la réussite de Spie Batignolles dans la recherche de débouchés
de substitution au programme nucléaire . Tout à fait conscients de
l'importance que revêt l'usine de Ferrière-la-Grande pour le
bassin de la Sambre, les services du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme suivent l'évolution de ce dossier avec une
attention particulière.
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Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

22775. - 13 avril 1987 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la polémique suscitée par le retour à l'horaire d'été. II lu:
demande de bien vouloir consacrer à ce problème une étude très
approfondie afin d'apprécier si réellement les économies
d'énergie réalisées (plus modestement aujourd'hui qu'auparavant)
valent mieux que l'équilibre des enfants d'âge scolaire, le confort
des personnes hospitalisées et des pensionnaires de maisons de
retraite, la qualité de vie des Français dont l'exercice de la pro-
fession est rythmé par le soleil (agriculteurs notamment) . 11
semble, en effet, que les arguments développés par l'association
contre l'horaire d'été n'aient pas encore retenu l'attention des
pouvoirs publics . C'est la raison pour laquelle il le saisit de'ce
problème.

Réponse. - A la demande du ministère de l'industrie des
P. et T . et du tourisme, un sondage a été réalisé par la Sofres
auprès d'un échantillon de 600 personnes, représentatives de la
population de quinze ans et plus, équipées de minitels . Cette
enquête a été réalisée les 29 et 30 avril 1987 . Les résultats enre-
gistrés ont été les suivants : la majorité des français de quinze
ans et plus (58 p . 100) se déclarent satisfaits de l'heure d'été :
74 p. 100 d'entre eux apprécient de bénéficier de soirées plus
longues et 66 p . 100 déclarent que l'heure d'été ne leur crée pas
de difficultés ; 90 p. 100 estiment que cette mesure a été prise
afin d'économiser l'énergie et 79 p . 100 pensent que cette finalité
constitue encore actuellement une nécessité . A la lecture de ce
sondage, il apparaît nettement qu'une majorité de français est
favorable à l'heure d'été . Il convient également de rappele ., que
l'heure d'été a été adoptée par tous les pays de la communauté
européenne et qu'elle a fait l'objet d'une directive que notre pays
est, en tout état de cause, dans l'obligation de respecter.

Risques technologiques (risques nucléaires)

23607. - 27 avril 1987 . - M. Jacques Bompard alerte M. le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur les
graves incidents qui ont eu lieu durant la fin de semaine du
12 avril 1987, sur le site de Pierrelatte . Des fuites d'hexafluore de
sodium, substance éminemment toxique, se sont produites . Les
députés reçoivent tous les mois de nombreux journaux issus du
C .E.A . vantant la sécurité et la rentabilité de l'énergie atomique.
Or, dans le même temps, se déroulent de nombreux incidents.
Les scientifiques savent que le rayonnement atomique entraîne
un vieillissement prématuré des métaux qui y sont soumis, et par
suite celui mal prévisible des installations . Ces éléments sont
occultés dans les revues mensuellement routées . Les élus préfère-
raient une documentation moins volumineuse, moins fréquente,
donc moins coûteuse, mais réellement objective . II lui demande
ce qu'il compte faire pour que nos centrales atomiques n'aient
plus d'incidents et pour que les parlementaires soient objective-
ment informés.

Réponse . - Les incidents évoqués, survenus récemment dans les
installations nucléaires, méritent une attention particulière.
Chacun d'entre eux fait l'objet d'une analyse approfondie, à l'ini-
tiative de l'exploitant de l'installation concernée et sous le
contrôle des services du ministère de l'industrie, des P . et T . et
du tourisme ; toutes les conséquences en seront tirées pour l'amé-
lioration de la sûreté -!t de la fiabilité . II n'est cependant pas
réaliste d'imaginer qu'il sera possible à l'avenir d'exclure, par des
mesures techniques, l'occurence de tels événements . Ces inci-
dents, relativement mineurs, sont inhérents à toute activité indus-
trielle complexe et ne traduisent nullement un danger potentiel
vis-à-vis des populations, des travailleurs ou de l'environnement.
La sûreté des installations nucléaires fait l'objet d'une rigueur
toute particulière : chaque événement, si minime soit-il, entraîne
un examen particulier dès lors qu'il révèle un quelconque point
faible dans l'efficacité d'un système contribuant à la sûreté ; or
ces systèmes sont systématiquement redondants ; il faudrait donc
imaginer la coïncidence de plusieurs de ces événements pour que
la sûreté puisse être mise en cause . Chaque événement ainsi
étudié conduit, en tant que de besoin, à des modifications de
l'installation ou de son mode d'exploitation . Ces enseignements
sont mis en oeuvre sur tout le parc d'installations similaires à
l'installation affectée. La rigueur dans la recherche des enseigne-
ments à tirer des incidents est un facteur essentiel de sûreté . Sont
ainsi traités de nombreux événements, le plus souvent mineurs,
qui, par souci de transparence de l'information, sont rendus
publics . Il convient de veiller à ce qu'une telle information, plus
détaillée que l'information relative ami événements survenant
dans d'autres installations industrielles, n'engendre pas une per-
ception déformée du risque lié aux installations nucléaires. Les

parlementaires et le public doivent disposer d'une information
suffisante et objective. Les exploitants mènent dans ce domaine
une action de qualité . Les services du ministère de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme contribuent également à cette action d'in-
formation, notamment par les canaux des commissions locales
d'information, du magazine télématique sur le nucléaire
(Minitel - 36 .14, code Magnuc), du bulletin sur la sûreté des ins-
tallations nucléaires . Vient par ailleurs d'être mis en place un
nouveau conseil de la sûreté et de l'information nucléaires, au
sein duquel siègent, notamment, six spécialistes de la communi-
cation, et qui aura la charge de porter un jugement sur la valeur
du dispositif d'information en place et de formuler des proposi-
tions pour son amélioration.

Recherche (C.E.A .)

23750. - 27 avril 1987 . - M . Philippe Sanmarco demande à
M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme si,
actuellement, au sein du groupe C .E .A ., toutes les procédures de
négociations contractuelles sont bien respectées par la direction,
car tout manquement à cet égard pourrait porter préjudice aux
performances industrielles du groupe.

Réponse. - Un organisme de recherche tel que le commissariat
doit sa valeur à celle de ses équipes . Aussi, la politique du per-
sonnel y est-elle essentielle, plus peut-être que partout ailleurs.
En outre, la politique du personnel dans le secteur public
constitue un des éléments de la politique de redressement écono-
mique poursuivie par le Gouvernement . II a été ainsi demandé
aux dirigeants des organismes publics d'y attacher la plus grande
attention et de veiller notamment à une meilleure reconnaissance
du mérite de chacun dans l'accomplissement de sa mission, au
développement d'initiatives d'enrichissement des tâches et à
l'amélioration de l'organisme du travail . Ces orientations s'appli-
quent évidemment au C .E .A . L'administrateur général est chargé
de les mettre en oeuvre. Il lui appartient d'en définir les moda-
lités en concertation avec les institutions représentatives du per-
sonnel . Dans ce cas spécifique, la situation est rendue plus déli-
cate par une particularité de la pyramide des âges : alors que les
retraites attendues pour les prochaines ann as sont en faible
nombre, l'établissement connaîtra dans les années 1990 des
départs très importants . Maintenir la vitalité et la compétence du
commissariat en dépit de cette situaion démographique difficile
est un nouveau défi qui lui est lancé . Il suppose que soient
engagées, entre tous les partenaires concernés, des réflexions sur
l'évolution possible des règles du jeu social à l'intérieur de l'en-
treprise . Des négociations ont été entreprises avec l'ensemble des
organisations syndicales représentées . D'ores et déjà, un nouvel
accord de groupe a été signé par plusieurs organisations syndi-
cales . Devant l'échec de négociations touchant en particulier à un
aménagement provisoire de l'âge de la retraite, à une modifica-
tion des conditions d'attribution des primes d'ancienneté des
cadres et à la prise en compte de la mobilité au sein de l'établis-
sement, l'administrateur général a été amené à dénoncer la
Convention de travail . Cette démarche traduit l'intention de
rendre le C .E .A . plus apte encore à jouer un rôle dans un monde
scientifique et technique en évolution rapide . La période actuelle
où la Convention de travail, quoique dénoncée, continue à être
applicable, doit justement être l'occasion de réflexions en profon-
deur sur les relations sociales au C .E .A. Le ministre de l'industrie
attache le plus grand intérêt à la poursuite, entre des acteurs
sociaux responsables, des négociations en cours et à leur succès.
L'intérêt national est de pouvoir compter sur la compétence
incontestable des équipes du C.E .A . Aussi, il importe de pré-
server, voire d'accroitre son niveau d'excellence et sa vitalité.
C'est l'objet de la politique du personnel mise en oeuvre par l'ad-
ministrateur général.

Energie (énergies nouvelles : Pyrénées-Atlantiques)

23895 . - 27 avril 1987 . - M. Jean Gougy attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
les possibilités industrielles résultant de la transformation du
maïs, notamment pour le département des Pyrénées-Atlantiques.
Outre l'activité traditionnelle amidonnerie-glucoserie, il semble-
rait opportun de rechercher des synergies industrielles entre la
production agricole et la fabrication de produits chimiques . Par
ailleurs, la transformation du maïs en glucose permet de produire
de l'éthanol . Les administrateurs d'Eridania, filiale du groupe
sucrier italien Ferruzzi, ayant annoncé qu'un établissement pilote
de production d'éthanol devrait être créé avant fin 1987, il lui
demande si des mesures sont envisagées pour encourager la créa-
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fion d'industries de transformation du maïs, et notamment de
production d'éthanol dans les Pyrénées-Atlantiques, berceau du
maïs.

Réponse. - Le problème des carburants de substitution a été
étudié et suivi avec attention par le Gouvernement qui a autorisé
dès janvier 1981 l'incorporation de composés oxygénés dans le
supercarburant . Après de nombreuses études et essais, l'arrêté du
4 octobre 1983 a précisé les composés oxygénés utilisables (dont
l'éthanol) et leurs teneurs maximales admissibles . Les dispositions
de cet arrèté sont analogues, dans leur principe, à celles de la
directive communautaire du 5 décembre 1985 concernant les éco-
nomies de pétrole brut réalisables par l'utilisation de composants
de carburants de substitution et qui entrera en vigueur au plus
tard le l e' janvier 1988 dans l'ensemble des pays membres de la
Communauté européenne . . En outre, la commission consultative
pour la production des carburants de substitution (C .C .P .C .S .)
mise en place par le Gouvernement et réunissant les différents
acteurs concernés (producteurs, utilisateurs, administrations), a
étudié de manière approfondie en 1984 et 1985 les possibilités de
production et d'utilisation en France des carburants de substitu-
tion et notamment de l'éthanol d'origine agricole. Elle a remis
son rapport en mai 1985 . En complément des travaux de la
C .C .P .C .S ., l'utilisation d'éthanol d'origine agricole en tant que
carburant de substitution a fait l'objet, au deuxième
semestre 1985, de plusieurs réunions de concertations entre les
professionnels (pétroliers, céréaliers, betteraviers . . .) et les adminis-
trations concernées . Sur le plan technique, tous ces travaux mon-
trent que l'addition en faible concentration d'éthanol dans les
carburants n'altère pas les conditions d'utilisation des moteurs du
parc automobile actuel malgré un pouvoir calorifique plus faible.
Cependant, pour les moteurs récents et surtout pour les moteurs
futurs (réglés pour utiliser un mélange pauvre destiné à améliorer
le rendement thermique et diminuer les émissions polluantes), la
baisse du pouvoir calorifique ne pourrait plus être compensée
par une augmentation du rendement thermique et on pourrait dès
lors s'attendre à un léger accroissement de la consommation,
pour les mélanges contenant par exemple 5 p . 100 d'éthanol
(limite maximale autorisée par la directive communautaire) . Mais
l'obstacle essentiel à la pénétration de l'éthanol carburant reste
son coût de production qui se situe, dans le meilleur des cas,
entre 3 F et 3,50 F/litre . En effet, il existe encore à l'heure
actuelle, malgré la remontée du prix du pétrole (en dollars)
depuis l'été 1986, un différentiel de prix de l'ordre de 2,5 F/litre
entre le prix de revient de l'éthanol et celui du supercarburant
qu'il remplacerait . Cet écart de prix est encore plus important
(environ 4 F/litre) si l'on raisonne non plus en équivalence litre
pour litre mais en équivalence énergétique, ce qui est plus réa-
liste, le pouvoir calorifique de l'éthanol ne représentant que les
2/3 de celui du supercarburant . Cet écart de prix explique d'ail-
leurs que malgré la possibilité offerte par la réglementation fran-
çaise actuelle d'incorporer de l'éthanol aux carburants, aucune
compagnie pétrolière n'y a jusqu'à présent eu recours . En raison
du degré actuel d'optimisation des techniques de production
d'éthanol, les possibilités de réduire ce différentiel de prix
demeurent très limitées, à moins que le prix de la matière pre-
mière agricole qui entre pour une large pirt (environ les 2/3)
dans le prix de revient final ne vienne à baisser de façon radi-
cale. Dans ces conditions, il semble aujourd'hui prématuré de se
lancer dans la production industrielle d'éthanol carburant à partir
de la biomasse . Cependant, il est nécessaire de poursuivre les
recherches pour essayer de diminuer te prix de revient de
l'éthanol ex-biomasse (par exemple sélection de nouvelles plantes
particulièrement alcooligènes) afin de pouvoir disposer, au cas où
le prix du pétrole remonterait de façon importante, d'une techno-
logie propre à fournir un carburant de substitution qui pourrait
alors trouver par lui-même sa rentabilité.

Electricité et gaz (centrales d'E.D.F. : Moselle)

24167 . - 4 mai 1987 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur les conséquences économiques de l'arrêt de la centrale
thermique de Grosbliederstroff (Moselle) le 31 mars 1987 . En
effet, Grosbliederstroff, de par sa situation .géographique privilé-
giée, doit être considérée comme une zone destinée à bénéficier
du développement d'une politique économique internationale.
Plusieurs possibilités d'implantations industrielles, dont l'installa-
tion éventuelle d'une usine d'incinération internationale, sont
envisagées, mais à ce jour, aucune demande n'a encore été
déposée à la préfecture . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre afin que ce site
ne devienne pas une friche industrielle, mais participe au
contraire au développement d'une région qui connaît actuelle-
ment une situation économique difficile .

Réponse . - La centrale thermique de Grosbliederstroff est
actuellement en cours de démantèlement . Celui-ci prendra fin
en 1988 . Le site de la centrale est clos et, afin de décourager tout
acte de vandalisme, il est é"alement gardé. II pourra donc
accueillir des activités de remplacement . Les pouvoirs publics et
l'entreprise, très attachés à la réindustrialisation du bassin
houiller lorrain, s'efforcent de susciter de telles activités . C'est
ainsi qu'un projet de lotissement industriel est en cours d'étude,
de même qu'un projet d'usine d'incinération de grande dimen-
sion. Un compromis de vente pour les bâtiments de la centrale a
été signé entre les promoteurs de ce dernier projet et les Houil-
lères du bassin de Lorraine. Le nombre d'emplois créés par cette
activité serait environ de quatre-vingts.

Pétrole et dérivés (emploi et activité)

24422. - I1 mai 1987. - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur la commission départementale pour les produits pétro-
liers . Il souhaite connaître le texte l'ayant instituée et le devenir
de cette commission.

Réponse . - Entre 1974 et 1981, la consommation de fioul
domestique fut soumise à encadrement par une série d'arrêtés
annuels qui instauraient, au niveau du département, deux com-
missions consultatives dans le but de surveiller leur mise en
application . L'une était chargée de connaître des relations entre
distributeurs, l'autre d'examiner les difficultés rencontrées par les
consommateurs . L'arrêté du 7 juillet 1981, publié au Journal offi-
ciel du 11 juillet 1981, fusionna ces deux commissions en une
seule qui, selon la nature des sujets à l'ordre du jour, devait com-
prendre : a) le représentant des services locaux des différentes
administrations concernées ; b) les experts représentant les pro-
fessionnels de la distribu t ion pétrolière locale ; c) les représen-
tants des associations de consommateurs . En 1982, l'évolution
favorable des conditions d'approvisionnement et la réduction de
la consommation ont conduit les pouvoirs publics à suspendre
les mesures de contingentement du fioul domestique . Seul sub-
siste désormais un dispositif permettant de suivre les canaux de
distribution afin de constituer une référence en cas de rétablisse-
ment de l'encadrement . Ce dispositif est actuellement régi par
l'arrêté du IO août 1983, publié au Journal officiel du 3 sep-
tembre 1983. Celui-ci prévoit notamment qu'afin de régler les dif-
ficultés qui pourraient survenir dans son application, une com-
mission peut être instituée à l'initiative du commissaire de la
République du département . Sa composition pourrait être fixée,
en fonction des problèmes rencontrés, en s'inspirant de l'arrêté
du 7 juillet 1981 . Si des mesures d'encadrement venaient à être
rétablies, cette commission se verrait confier, comme par le passé,
un rôle plus large de surveillance.

Pétrole et dérivés (commerce extérieur)

24709. - 18 mai 1987 . - M . Dominique Chaboche expose à
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme les
faits suivants : les récentes dispositions prises tant dans le cadre
du plan marine marchande que dans celui des décrets de renou-
vellement d'autorisations d'importations de produits raffinés, se
présentent sous un jour qui parait être discriminatoire à l'égard
des raffineurs français ; il semble que la réforme de la loi
de 1928 n'aboutisse à avantager les importations de produits raf-
finés. En effet, si cette réforme apporte des assouplissements
pour les importations de produits pétroliers, elle laisse subsister
en revanche un certain nombre de contraintes qui ne sont sup-
portées et effectivement contrôlées que pour les raffineurs
français (obligation de pavillon, obligation de stocks de
réserve. . .) . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin de rétablir une saine concurrence entre les
différentes compagnies.

Réponse . - La réforme du régime pétrolier issu de la loi du
30 mars 1928, récemment adoptée par le Gouvernement, a pour
objet d'alléger certaines des contraintes qui pèsent sur les sociétés
autorisées à importer et à distribuer des produits pétroliers sur le
marché intérieur, afin de permettre une meilleure animation de la
concurrence sur ce marché . Cette réforme sera prochainement
complétée par de nouvelles règles plus spécifiquement appli-
cables aux sociétés de raffinage, étant précisé que ces entreprises,
qui exercent également une activité de distribution, bénéficient
déjà, à ce titre, des assouplissements évoqués ci-dessus ; ces nou-
velles dispositions feront d'objet d'un décret qui est actuellement
en cours d'examen . Par ailleurs, le Gouvernement a entrepris une
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réflexion sur le régime des stocks de sécurité de produits pétro-
liers, dans le but, également, d'alléger certaines des charges
pesant sur les opérateurs pétroliers ; toutefois, l'objectif de cette
étude n'est pas d'introduire une quelconque discrimination entre
raffineurs d'une part et distributeurs d'autre part, mais au
contraire de soumettre ces deux catégories d'opérateurs aux
mêmes obligations et, par conséquent, de leur réserver un traite-
ment identique . Enfin, en matière de transport maritime, l'obliga-
tion de pavillon est appliquée et contrôlée par les pouvoirs
publics dans le souci de n'introduire aucune distorsion de
concurrence entre les diverses entreprises.

Pétrole et dérivés (stations-service : Basse-Normandie)

24897. - 18 mai 1987 . - M. Michel Lambert attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur l'intérêt d'avoir un réseau de distribution d'essence sans
plomb suffisamment dense pour satisfaire les usagers, en particu-
lier les touristes étrangers . Il lui demande quelles sont les
stations-service qui . en Basse-Normandie et plus plus particuliè-
rement dans l'Orne, assurent cette distribution.

Réponse. - Le Conseil de la Communauté économique euro-
péenne a adopté le 20 mars 1985 une directive prévoyant notam-
ment l'introduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb
(supercarburant) sur le territoire des Etats membres de la Com-
munauté, de manière obligatoire à partir du I « octobre 1989, et
de façon optionnelle avant cette date . Dès l'été 1985, plus de
quatre-vingts stations-service situées sur les principaux axes rou-
tiers et autoroutiers français ont commence à distribuer du super-
carburant sans plomb . En 1986, 89 points de vente ont commer-
cialisé 2 846 mètres cubes de supercarburant sans plomb, à
l'usage exclusif des touristes étrangers, principalement suisses et
allemands . Les ventes de ce produit, inférieures à 2 7C0 litres par
mois et par station, sont donc restées très marginales . Des diffi-
cultés de ravitaillement sont survenues, principalement dans les
zones touristiques de l'Ouest de la France et sur les axes routiers
qui y conduisent. Bien que les prévisions de consommation pour
l'année 1987 demeurent très faibles, il n'est pas possible d'ignorer
les conséquences que pourrait avoir sur le tourisme ,; :ranger la
persistance de telles difficultés . C'est la raison pour laquelle les
sociétés pétrolières, en concertation avec les services compétents
du ministère de l'industrie, des P . et T . et du tourisme, ont décidé
d'améliorer le réseau de carburant sans plomb . L'effort d'amélio-
ration du maillage accompli par les sociétés pétrolières a permis
de porter de 89 à plus de 250 stations, dont 88 stations autorou-
tières, le réseau qui distribuera du supercarburant sans plomb
durant la saison estivale 1987. Ce réseau devrait suffire aux
déplacements des touristes étrangers dans l'ensemble du pays,
ainsi qu'à leur ravitaillement dans les zones touristiques . Pour ce
qui concerne la région de Basse-Normandie, où en 1986 aucun
point de vente ne distribuait ce produit, ce réseau comporte
actuellement sept stations-service, réparties comme suit : deux
stations dans le département de la Manche, à Cherbourg
(76, quai Alexandre-III et avenue Amiral-Lemonnier) ; quatre sta-
tions dans le département du Calvados, à Mathieu (au lieudit
Manoir et Clos du Pin), à Cabourg (1, avenue du Général-
Leclerc), à Mondeville (56, route de Paris) et à Giberville (auto-
route A 13) ; une station dans le département de l'Orne, à
Alençon (126-130, avenue Basingstocke).

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

25258 . - 25 mai 1987. - M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
le mécontentement de la profession agricole à l'égard du pro-
blème de l'indemnisation des exploitants et propriétaires fonciers
lorsque des lignes à haute tension ont été installées par E .D .F . au
travers de leur domaine . Si la signature des deux protocoles
nationaux en 1970 a bien été renouvelée à son terme en 1980, il
n'en reste pas moins qu'aucune étude sérieuse n'a été engagée
pour prendre en compte les modifications des façons culturales
ni un certain nombre de données telles que les travaux d'irriga-
tion, les traitements aériens ou la densité de pylônes à la par-
celle . Par ailleurs, aucune étude sérieuse n'a été également entre-
prise pour parvenir à un accord sur un versement indemnitaire
en substitution du versement forfaitaire . Il lui demande, puisque
ces protocoles devront être renouvelés dans deux ans, quelles
mesures il compte prendre pour rechercher avec la profession un
compromis acceptable.

' Réponse . - Le système d'indemnisation des agriculteurs actuel-
lement en vigueur résulte du protocole d'accord passé entre Elec-
tricité de France et l'assemblée permanente des chambres d'agri-

culture, qui a été établi en 1970. Ont alors été pris en compte la
perte de temps qui majore le coût de la main-d'oeuvre lors de
l'exécution des travaux culturaux à proximité des supports, la
perte de récolte résultant de la diminution de la surface cultivée,
la réduction des rendements et les frais de nettoyage aux abords
des supports, ces divers éléments étant fonction de la surface
d'encombrement de ces supports . L'actualisation en 1980 des
conditions d'indemnisation a permis d'examiner dans quelle
mesure l'évolution des techniques culturales et la modernisation
des matériels utilisés pouvaient induire un accroissement signifi-
catif de la gêne résultant de l'encombrement des ouvrages . Ces
accords reconduits pour dix ans ont permis une majoration très
sensible des tarifs en matière de surplomb et un allongement,
pour les supports de lignes de grand transport, de la période
d'indemnisation des exploitants (capitalisation de la gêne
annuelle sur une durée de trente ans, au lieu de vingt ans) . A cet
égard, il apparaît qu'à l'heure actuelle, ',ri indemnités prévues par
les protocoles sont bien rrp`rta ;s eux sommes qui seraient
versées en cas d'expr:.prio-t'rr . Er eutre, afin de prendre en
considération l'évolution de ttee quel et des rendements en
agriculture, la commission peut :an ;taritaire - assemblée per-
manente des chambres d'agri'. .sI re - Electricité de France
réunie le 23 avril 1986 a proposé de lancer, sans attendre
l'échéance normale des protocoles (le 31 décembre 1989), les
études techniques préalables à la révision de ceux-ci . Une nou-
velle réunion de ladite commission le 24 juin a permis d'engager
d'un commun accord une mission d'expertise . Les travaux de la
commission paritaire - assemblée permanente des chambres
d'agriculture - Electricité de France devraient permettre d'envi-
sager la signature du nouveau protocole très prochainement . Le
principe d'un protocole national auquel seront annexés des
barèmes applicables sur tout le territoire a été maintenu . Celui-ci
s'appliquera à compter du l et juillet 1986 aux lignes construites
depuis cette date et dont Electricité de France est le maître d'ou-
vrage. Les causes de préjudice évoquées ont été examinées de
façon très attentive dans le rapport déposé le 28 avril 1987 par
l'expert commis par la commission permanente - assemblée per-
manente des chambres d'agriculture - Electricité de France . II
résulte également du dernier communiqué de ladite commission
en date du 28 avril 1987 qu'un système de paiement périodique
des indemnités dues aux exploitants des parcelles sur lesquelles
seront implantés des pylônes de lignes de 225 kV ou 400 kV va
faire l'objet d'une expérimentation dans des conditions qui res-
tent à préciser. En tout état de cause, il appartiendra à chaque
agriculteur concerné de choisir entre le paiement en capital de
l'indemnité et le versement périodique.

Cuir (commerce extérieur)

25334 . - 25 mai 1987 . - M. ,Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur le handicap que rencontre depuis plusieurs années l'in-
dustrie française de la chaussure . En effet, cette dernière souffre
d'un taux de pénétration des importations qui ne cesse de croître.
En 1986, il a atteint 57 p . 100 . Contrairement aux autres pays du
marché commun, ii semble que la France ne bénéficie que de
protections très restreintes à l'égard des importations . En effet,
alors que nos partenaires bénéficient de contingents étendus à
presque toutes les catégories de chaussures en provenance d'une
douzaine de pays à commerce d'Etat, dont la Chine, la France
n'a qu'un accord d'autolimitation avec la Chine portant seule-
aient sur deux produits : les pantoufles et les espadrilles . Or, les
importations en provenance de Chine représentent respectivement
pour ces deux articles 35 à 40 p . 100 du marché français . En
conséquence, il demande que l'accord d'autolimitation couvrant
les années 1985, 1986 et 1987 soit renégocié en tenant compte de
cet important déséquilibre.

Réponse. - II est certain que des problèmes multiples se posent
à l'industrie de la chaussure, bien qu'il existe en France des
groupes aussi bien que des entreprises de dimensions modestes
qui affichent de remarquables résultats dans ce secteur. L'un de
ces problèmes, et non des moindres, est effectivement lié à la
concurrence étrangère et au niveau des importations . Or, dans ce
domaine, une première remarque s'impose : le principal concur-
rent de la France est l'Italie qui fournit près de 50 p . 100 des
importations totales en volume et 60 p . 100 en valeur. Viennent
ensuite, mais très loin derrière, l'Espagne (6,2 p . 100 en valeur) et
le Portugal (6,3 p. 1GO en valeur), ce dernier pays ayant dépassé
l'Espagne depuis 1985 . C'est donc la Communauté européenne
qui constitue le principal fournisseur du marché français, ce qui
ne permet pas d'envisager de mesures restrictives à l'égard de ces
importations . Il n'en est pas de même pour l'Extrême-Orient qui,
avec la Chine, Taïwan et la Corée-du-Sud, représente un autre
ensemble de pays concurrents, en particulier pour les articles
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chaussants de bas de gamme . En ce qui concerne Taiwan, un
accord, négocié en 1982 et renouvelé en 1985, limite l'importation
de certaines catégories d'articles chaussants qui est subordonnée
à l'obtention d'une licence. Quant à la Chine populaire, ce sont
en effet !ea producteurs français de pantoufles et d'espadrilles
qui sont directement menacés par ses exploitations . C'est pour-
quoi a été instauré à partir de 1983 un système d'autolimitation
qui permet de contenir le poussée des importations chinoises . Ce
système, négocié avec la commission de Bruxelles, a fixé des
contingents annuels prévus pour le moment jusqu'en 1987 . Sans
attendre la date d'expiration de cet accord, le ministre de l'indus-
trie est intervenu auprès du ministre chargé du commerce exté-
rieur afin que les autorités françaises demandent à la commission
des Communautés l'ouverture d'une nouvelle négociation avec
nos partenaires chinois. Un dossier est en préparation et il parait
en tout état de cause indispensable de reconduire pour une autre
période de 3 ans l'accord actuellement en vigueur . Une négocia-
tion est actuellement effectivement prévue qui devrait permettre à
cet accord d'être étendu, dans toute la mesure du possible, à
quelques catégories d'articles chaussants voisines de celles qui
sont jusqu'à présent visées et dont les importations ont aussi
considérablement augmenté.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

27106. - 22 juin 1987 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur les inconvénients que provoque le décalage entre
l'heure légale d'été et l'heure solaire . Ces inconvénients touchent
plus particulièrement les enfants au dire de nombreux ensei-
gnants, médecins, parents . Cette mesure ayant été instaurée initia-
lement pour i ::onomiser l'énergie et compte tenu de cc que le
marché international du pétrole s'est considérablement amélioré,
elle souhaiterait savoir s'il serait envisageable, sans pour autant
remettre en cause la politique d'utilisation rationnelle d'énergie,
de supprimer la différence entre heure d'été et heure d'hiver.

Réponse. - A la demande du ministère de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, un sondage a été réalisé par la Sofres
auprès d'un échantillonnage de 600 personnes, représentatives de
la population de 15 ans et plus, équipées de minitels . Cette
enquête a été réalisée les 29 et 30 avril 1987. Les résultats enre-
gistrés ont été les suivants : la majorité des Français de quinze
ans et plus (58 p. 100) se déclarent satisfaits de l'heure d'été.
74 p. 100 d'entre eux apprécient de bénéficier de soirées plus
longues et 66 p . 100 déclarent que l'heure d'été ne leur crée pas
de difficultés . 90 p . 100 estiment que cette mesure a été prise afin
d'économiser l'nergie et 79 p. 100 pensent que cette finalité
con titue encore actuellement une nécessité. A la lecture de ce
sondage, il apparait nettement qu'une majorité de Français est
favorable à l'heure d'été . II convient également de rappeler que
l'heure d'été a été adoptée par tous les pays de la Communauté
européenne et qu'elle a fait l'objet d'une directive que notre pays
est, en tout état de cause, dans l'obligation de respecter.

INTÉRIEUR

Impôts locaux (taxe professionnelle : Seine-et-if arne)

3917. - 23 juin 1986 . - M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation budgétaire particu-
lièrement délicate de la commune de La Grande-Paroisse (Seine-
et-Marne) . Dans cette commune, en effet, existe une centrale
thermique appartenant à E.D.F., établissement producteur d'une
taxe professionnelle non négligeable . Le 24 mars 1986, le conseil
municipal a voté, dans les délais légaux, le budget primitif en
tenant compte des bases fournies par les services fiscaux. Or, le
4 avril de cette mime année, un rectificatif des services précités
faisait apparaitre une baisse de taxe professionnelle de
3 521 000 francs, résultat d'une diminution des bases de
33 610 000 francs . E .D.F . a demandé, en effet, le 18 mars 1986,
un dégrèvement fiscal pour l'année 1985 et les services fiscaux
départementaux considèrent qu'en accordant un dégrèvement
pour 191'5 la taxe professionnelle n'est plus due par E .D .F.
en 1986 . Le maire de la commune avant formulé une réclamation
auprès de la direction des services fiscaux de Seine-et-Marne, il
lui a été répondu que la taxe professionnelle n'est due par l'en-
treprise qu'à partir de la date où le raccordement au réseau est
effectif et que la taxe professionnelle n'est plus due à compter du

moment où la production a été arrêtée . Or, des informations en
provenance des municipalités de plusieurs communes placées
dans la méme situation (Beautor, Wavrin, Comines et Chaton-
sur-Saône, dont les groupes ont été formés à la même date que
celui de La Grande-Paroisse), il appert que ces communes n'ont
reçu aucun rectificatif des services fiscaux de leurs départements
respectifs et qu'elles continuent de percevoir l'intégralité de la
taxe professionnelle en 1986. Il lui demande de bien vouloir pré-
ciser quel est le droit fiscal applicable en la matière et, si les
errements suivis pour les communes précitées sont bien exacts, de
rétablir le montant de la taxe professionnelle au bénéfice ae la
commune de La Grande-Paroisse.

Réponse. - Les services fiscaux ont toujours la possibilité de
rectifier des bases d'imposition erronées qui ont déjà été notifiées
aux collectivités locales . Dans ce cas, si la rectification intervient
après que les taux aient été votés, la collectivité peut prendre une
nouvelle délibération et modifier sa décision initiale en votant
des taux différents. Les services fiscaux acceptent systématique-
ment dans cette hypothèse le dépassement des dates limites du
31 mars et du 15 avril, dès lors que les rôles ne sont pas encore
homologués . Au cas particulier évoqué par l'honorable parlemen-
taire, les deux tranches de production de la centrale thermique
de la commune de La Grande-Paroisse ayant été fermées le

1 sr avril 1985, elles ne pouvaient, en application du principe de
l'annualité défini par l'article 1478 du code général des impôts, et
sous réserve de la décision qui sera prise par le juge de l'impôt
saisi de l'affaire, être comprises dans le rôle général de cette
commune pour 1986 . Cette fermeture n'ayant été portée à la
connaissance des services fiscaux que postérieurement à la date
de notification des bases prévisionnelles faite à la commune, la
direction des services fiscaux a valablement adressé au maire de
la commune de La Grande-Paroisse an état rectificatif des bases
prévisionnelles indiquant le montant des seules bases effective-
ment taxables en 1986 . Sans doute, dans des situations compa-
rables, certaines tranches de production de centrale E .D .F., bien
que fermées, ont-elles pu continuer à figurer au rôle de l'année
suivante . Mais il ne s'agit là que de cas dans lesquels les services
fiscaux n'ont pas été informés dans les délais satisfaisants de la
fermeture de certaines tranches de production, ni parfois même
de l'existence d'une pluralité de tranches dans une même cen-
trale .

Pompes funèbres (réglementation : Paris)

9077. - 29 septembre 1986. - M. Roger Mas appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les dispositions de la
loi de 1904 portant organisation du service extérieur des pompes
funèbres . Si la majorité de la doctrine estime que les communes
investies de la charge du service extérieur peuvent ne pas l'as-
surer, s'abstenir de passer un contrat de concession, et s'en
remettre au marché en veillant au bon fonctionnement du ser-
vice ; certains juristes soutiennent la thèse inverse et affirment le
caractère obligatoire du service public. Le doyen Vedel, éminent
juriste, rapporteur du comité consultatif du contentieux de la
Ville de Paris, a-t-il répondu par la négative à la question . La
Ville de Paris peut-elle renoncer à l'exercice du service extérieur
des pompes funèbres, et laisser l'initiative privée pourvoir aux
obsèques ? Il lui demande quelle est la doctrine de l'administra-
tion sur ce point de droit . - Question transmise é M. le ministre de
l'intérieur.

Mort (pompes funèbres)

16399 . - 12 janvier 1987 . - M . Roger Mas s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 9077, parue au Journal officie
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 septembre 1986, relative aux dispositions de la loi de 1904
portant organisation du service extérieur des pompes funèbres . Il
lui eu renouvelle les termes. - Question transmise à M. le ministre
de l'intérieur.

Mort (pompes funèbres : Paris)

20800 . - 16 mars 1987 . - M. Roger Mas s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite ne 9077, parue au Journal officiel,
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Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 septembre 1986, déjà rappelée par la question écrite n° 16399,
parue au Journal officiel du 12 janvier 1987 relative aux disposi-
tions de la loi de 1904 portant organisation du service extérieur
des pompes funèbres . Il lui en renouvelle les termes. - Question
transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - La loi du 28 décembre 1904, codifiée à r icle
L. 362-1 du code des communes, a donné compétence aux com-
munes pour assurer le service extérieur des pompes funèbres. A
cet effet, les communes peuvent soit organiser le service extérieur
en créant une régie ou en déléguant la gestion du service à une
entreprise privée liée à la commune par un contrat de concession,
soit décider de s'en remettre à l'initiative privée . Sous réserve de
l'appréciation souveraine des tribunaux, il en résulte qu'en l'ab-
sence d'autres dispositions législatives et conformément au prin-
cipe constitutionnel de la libre administration des collectivités
locales dans les conditions prévues par la loi, les communes peu-
vent à tout moment renoncer à organiser le service extérieur des
pompes funèbres . Dans le cas où celui-ci est concédé, la com-
mune ne pourra le faire qu'à l'expiration du contrat ou, si le
contrat est en cours, que dans le respect des conditions de
dénonciation de celui-ci.

Etrangers (expulsions)

9510. - 6 octobre 1986. - M. Jean-Pierre Michel attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'article 5 de la loi
na 86-1025 du 9 septembre 1986 relative aux conditions d'entrée
et de séjour des étrangers en France, qui rétablit l'article 22 de
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1946 concernant les dif-
férents cas de « reconduite à la frontière » . Le deuxième alinéa
de cette ordonnance stipule, en effet, qu'un étranger pourra être
expulsé s'il s'est maintenu sur le territoire à l'expiration d'un
délai de trois mois à compter de son entrée en France sans être
titulaire d'un premier titre de séjour régulier. Il apparaît qu'il
s'agit là d'une carence dans le dispositif administratif et régle-
mentaire, car cet alinéa revient à accorder une impunité de trois
mois aux personnes venant de l'étranger qui contreviennent aux
règles édictées pour la délivrance d'un visa ou d'un titre de
séjour régulier, alors même que, dans les autres cas de figure, la
loi crée une procédure administrative sévère et contraignante
pour les étrangers en situation irrégulière . C'est ainsi qu'il a eu
connaissance par la presse locale d'un incident qui confirme ses
inquiétudes : un individu suspect, de nationalité jordanienne, a
été arrêté le 15 septembre à Besançon puis relâché, après une
courte garde à vue, en vertu de ce deuxième alinéa de l'article 22
de l'ordonnance citée plus haut . C'est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il entend prendre afin de se prémunir de ce
genre de situation à l'avenir.

Etrangers (expulsions)

23380 . - 20 avril 1987 . - M. Jean-Pierre Michel s'étonne
auprès de M. le ministre de l'intérieur de n'avoir pas encore
reçu de réponse à sa question n o 9510 du 6 octobre 1986 relative
à la « reconduite à la frontière » des étrangers en situation irré-
gulière . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - En application de l'article 22 de l'ordonnance du
2 novembre 1945, tel qu'il résulte de sa rédaction issue de la loi
du 9 septembre 1986, l'autorité préfectorale peut, par arrêté
motivé, prononcer la reconduite à la frontière de l'étranger ayant
pénétré ou séjournant irrégulièrement en France. Cet article énu-
mère les différents hypotèses dans lesquelles cette mesure admi-
nistrative peut intervenir. Tel est, en particulier, le cas de
l'étranger qui, autorisé à séjourner temporairement en France
notamment sous couvert d'un visa touristique, s'y est maintenu à
l'expiration du délai de 3 mois à compter de son entrée en
France sans étre titulaire d'un titre de séjour régulièrement
délivré . Il est vrai que l'article 22 n'a pas prévu l'éloignement par
arrêté préfectoral du territoire de l'étranger qui séjourne moins de
3 mois depuis son entrée en France . Pendant ce délai, en effet,
l'étranger n'est pas tenu d'€tre en possession d'un titre de séjour.
Cependant, pendant son séjour temporaire autorisé, qui ne peut
excéder trois mois, l'étranger doit être en mesure de présenter, à
toute réquisition des agents de l'autorité, les documents et visas
sous couvert desquels il a été autorisé à pénétrer et à séjourner
en France . A défaut, il pourrait faire l'objet d'un arrêté de recon-
duite à la frontière, en application de l'article 22-1 de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945 précitée, pour entrée irrégulière . Il
reste que dès la publication du décret d'application de l'article 5
de l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée portant sur les
conditions d'entrée sur le territoire français, nos autorités consu-

laites chargées de délivrer les visas de court séjour ainsi que les
services de police chargés de contrôler les étrangers aux fron-
tières auront en amont les moyens de s'opposer à la venue
d'étrangers qui ne remplissent pas les conditions pour être admis
temporairement sur le territoire et notamment ne justifient pas de
ressources suffisantes exigées pour des séjours de courte durée.

Associations et mouvements (politique à l'égard des associations
et mouvements : Seine-Saint-Denis)

12995. - 24 novembre 1986. - M . François Asensi attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur la décision prise par
la municipalité de Villepinte (Seine-Saint-Denis) de remplacer
l'Office mmncipal de la jeunesse qui était géré de façon pluraliste,
par une « association des oeuvres périscolaires » de droit privé
dont le maire est président de droit et dont le conseil d'adminis-
tration comporte neuf conseillers municipaux sur seize membres.
Cette association met ainsi un terme au type de structure démo-
cratique au sein de laquelle doivent être accueillis les enfants
après l'école, les mercredis et durant les vacances scolaires et
soumet aux animateurs un contrat de travail faisant explicitement
référence à une volonté de pression politique sur les jeunes
concernés : « l'enfant, dès son plus jeune âge, doit savoir qu'il y
a deux types de société, celle de l'oppression et celle de la
liberté ( . . .»i, peut-on lire après un préambule où l'association a
pris le soin de définir les valeurs sur lesquelles la société de son
choix, celle « des valeurs traditionnelles, des bonnes moeurs, de
tout ce qui permet la promotion de l'homme par l'effort, le tra-
vail, l'amour de la patrie, la défense de la famille, fondements
d'une société de paix et de liberté » . Cette idéologie pétainiste,
dont on sait par ailleurs le rôle funeste qu'elle a pu jouer il y a
quarante-cinq ans, conduit la municipalité, largement majoritaire
dans cette association, à nier les principes constitutionnels recon-
naissant la légitimité de l'action syndicale et le recours au droit
de grève : le contrat d'engagement proposé aux animateurs socio-
éducatifs stipule en effet que ceux-ci, (i respectueux des lois sur
le travail parce qu'elles ont été votées démocratiquement ( . ..)
acceptent donc une application souple des mesures arrêtées par
le législateur mais souvent déformées par l'exécutif ( .. .) . Dans cet
esprit, les conflits de travail ne doivent donc être qu'excep-
tionnels . L'organisation interne de l'association des oeuvres péris-
colaires a précisément pour objet de guider leur action et d'éviter
ce type de conflit.. . » . Endoctrinement des enfants, violation des
principes constitutionnels, mépris du pouvoir exécutif, tel est le
triptyque des mesures et propos scandaleux que met en place la
municipalité de Villepinte à travers cette association. En consé-
quence, profondément scandalisé par cette inadmissible réactuali-
sation d'idées et de pratiques dangereuses pour la démocratie, il
lui demande d'intervenir d'urgence pour que la Constitution soit
strictement respectée dans cette commune.

Réponse. - La commune de Villepinte (Seine-Saint-Denis) a
décidé de remplacer l'office municipal de la jeunesse par l'asso-
ciation des oeuvres périscolaires de Villepinte (A .O.P .S .). Le but
de cette association est d'animer « en liaison avec la municipalité
les loisirs et les vacances des enfants et adolescents de Ville-
pinte » . La création de cette association a été faite dans le res-
pect de la procédure prévue par la loi de 1901 . Cette association
a en effet fait l'objet d'une déclaration régulière à la sous-
préfecture le 18 juin 1984 . En ce qui concerne les contrats de
travail passés entre l'association et les animateurs socio-éducatifs,
il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'il s'agit de contrats
de droit privé qui ne sont pas soumis de ce fait au contrôle de
légalité prévu par la loi n° 82-213 du 2 mars 1982.

Papiers d'identité (réglementation)

16883. - 26 janvier 1987 . - M . Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que les per-
sonnes invitées à se conformer à un contrôle d'identité, effectué
par les autorités habilitées à cet effet, sont tenues de produire un
document original . Cette exigence est d'ailleurs en soi tout à fait
légitime en raison des risques évidents de contrefaçon d'une
simple copie ou photocopie . La perspective de se voir victimes
d'un vol à l'arraché ou d'un vol à la tire conduit toutefois de
nombreuses personnes, et notamment des femmes, à préférer
conserver sur elles des copies de leurs documents d'identité, de
préférence à l'original . Il lui demande en conséquence s'il ne
serait pas possible d'envisager que les autorités de police soient
autorisées, en tant que de besoin . et en fonction des circons-
tances, à faire preuve d'une certaine tolérance à l'égard de per-
sonnes ressortissantes de la Communauté européenne faisant
l'objet d'un contrôle d'identité sur la voie publique et produisant
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la photocopie d'un document officiel d'identité, à la condition
expresse, cependant, que cette photocopie ait été dûment certifiée
conforme à son original par un officier de police judiciaire.

Réponse . - La loi n° 83 .466 du 10 juin 1983 modifiée par la loi
n o 36-1004 du 3 septembre 1986 relative aux contrôles et aux
vérifications d'identité prévoit que la personne interpellée peut
justifier son identité par tout moyen . La personne peut donc
satisfaire à son obligation en présentant un document officiel
revêtu de sa photographie ou toute autre pièce probante ; la
preuve par témoignage est également admise . II parait en
revanche difficile d'accorder quelque crédit à une photocopie,
fût-elle certifiée conforme, lorsque le document original est
revécu d'une photographie.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

16901 . - 26 janvier 1987 . - M. Michel de Rostolan expose à
M . le ministre de l'intérieur la situation suivante concernant les
maîtres chiens des sapeurs-pompiers. Il existe chez les sapeurs-
pompiers - en exceptant ceux de Paris qui jouissent d'un statut
différent de ceux de la province - soixante-deux maîtres chiens
dont l'utilité n'est plus à démontrer surtout aux lendemains des
catastrophes de Mexico et de San Salvador où leur efficacité a
été amplement démontrée . Or, contrairement à ce qui existe dans
la police, les C .R.S., la gendarmerie et la douane, il n'existe pas
de corps officiel de maîtres chiens de sapeurs-pompiers. En fait,
les animaux dont disposent les maîtres chiens des sapeurs-
pompiers sont leur propriété personnelle . Et chaque propriétaire
de chien supporte personnellement tous les frais d'entretien :
nourriture, médecine, assurances, déplacements en vue de l'en-
trainement . Il doit en outre prendre sur ses jours de repos le
temps qu'il doit obligatoirement consacrer à l'entrainement de
son chien . Actuellement les maîtres chiens des sapeurs-pompiers
sont sous contrôle d'une association (loi de 1901), l'Association
nationale des équipes cynophiles de recherche et de sauvetage
(A .N .E .C .R.S .) . A la suite des interventions des maîtres chiens
des sapeurs-pompiers français lors des désastres de Mexico et de
Salvador, l'attention de M . le ministre de l'intérieur a été attirée
sur le manque de coordination régnant au sein de l'organisation
des maîtres chiens par suite de l'absence de toute hiérarchie et de
centralisation des décisions . Ce manque de coordination est nui-
sible à l'efficacité et au suivi des équipes . Car les maîtres chiens
des sapeurs-pompiers ne sont pas vraiment systématiquement
soumis à des tests officiels qui ne pourraient qu'améliorer la qua-
lité de leur service . En conséquence il lui demande si, dans un
premier temps, les maîtres chiens des sapeurs-pompiers ne pour-
raient pas, en conséquence du service public qu'ils assurent avec
leur propre animal, être remboursés des frais inhérents à l'entre-
tien de leur chien, et si, dans un second temps, il ne pourrait être
envisagé la création d'un corps officiel de maîtres chiens des
sapeurs-pompiers au même titre qu'il en existe dans les autres
services d'Etat cités plus haut.

Réponse . - Pour améliorer les modalités d'emploi des équipes
cynophiles de sauvetage en décembres et en vue de coordonner
l'action de ces équipes d'origines différentes dans les domaines
de l'équipement, de l'emploi, de la formation et de l'instruction,
des études portant sur les améliorations techniques (tenues,
paquetage, aptitudes médicales) ont été réalisées . En matière
d'organisation de l'emploi des maîtres-chiens, les équipes cyno-
philes intégrées par la direction de la sécurité civile dans un
détachement d'intervention sont aux ordres de ce chef de déta-
chement et ne s'insèrent pas dans une chaîne hiérarchique à part.
Ces équipes sont issues des sapeurs-pompiers des collectivités ter-
ritoriales, des unités d'inst . action de la sécurité civile, de la bri-
gade des sapeurs-pompiers de Paris, du bataillon de marins-
pompiers de Marseille, de bénévoles, etc . Soixante-deux équipes
cynophiles de sapeurs-pompiers sont affiliées à l'A .N .E .C.R .S.
(Association nationale des équipes cynophiles de recherches et de
sauvetage), une trentaine n'en fait pas partie . Cette association
est agréée en matière de secourisme et sauvetage spécialisé et
bénéficie d'une subvention du ministère de l'intérieur . Conformé-
ment aux termes de l'arrêté du 9 octobre 1986 publié au Journal
officiel du 29 octobre 1986, les équipes cynophiles sont astreintes
à suivre des sessions de recyclage et de perfectionnement et, pour
obtenir la validation de leur carte opérationnelle, doivent subir
avec succès les tests définis par la circulaire ministérielle
no 86-298 du 9 octobre 1986. Le remboursement des frais d'entre-
tien des chiens est pris en charge par les collectivités locales.
Lorsque les équipes cynophiles sont mises à la disposition de
l'Etat, comme ce fut le cas lors des catastrophes de Mexico et
San Salvador, leurs frais de transport et d'hébergement sont pris
en charge au niveau national pendant la durée de l'intervention.
Ce dernier principe est d'ailleurs repris dans le cadre de l'ar-
ticle 13 de la loi relative à l'organisation de la sécurité civile .

Stationnement (fourrières : Paris)

21043 . - 23 mars 1987 . - M. Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions de mise en
fourrière des véhicules, plus particulièrement à Paris, depuis que
la municipalité et la préfecture de police ont fait appel à des
sociétés de dépannage et de remorquage automobile pour assurer
les enlèvements . Malgré toutes les assurances réitérées par le
préfet de police, il apparaît hélas, à l'évidence, que ces opéra-
tions ne sont pas conduites dans le seul but de contribuer à amé-
liorer la fluidité de la circulation. Les sociétés privées en question
ont en effet passé des contrats portant sur une moyenne
de 2 100 interventions mensuelles pour chacune d'entre elles . De
plus, les grutiers reçoivent des pnmes de 30 francs par voiture
enlevée, au-delà de cinq ou huit selon les patrons . Tout cela
entraîne une course à la rentabilité aux conséquences souvent
fâcheuses pour les usagers. Les fiches descriptives d'enlèvement
sont souvent établies à la hâte et, dans certains cas, seulement à
l'arrivée du véhicule en préfourrière . Plusieurs constats d'huissier
ont permis de constater des indications de défauts sur la carros-
serie purement fictives, destinées à couvrir d'éventuelles dépréda-
tions au cours du transport . Par ailleurs, les enquêteurs d'une
revue de consommateurs ont pu constater, récemment, que les
grutiers étaient quelquefois sur place avant que la salle de com-
mandement de la police n'ait eu le temps de prévenir leur
société, tout simplement parce qu'ils avaient pu capter la fré-
quence radio de la police avec des scanners . L'automobiliste qui
s'est absenté seulement quelques instants pour effectuer une
course urgente a donc peu de chances de retrouver son véhicule
s'il a été verbalisé . Même quand il revient alors que l'opération
de remorquage est seulement amorcée, il lui est difficile de per-
suader les grutiers de renoncer à l'enlèvement . Enfin, la répres-
sion est loin d'être aussi sélective que les autorités veulent bien
l'affirmer. Nul ne conteste la nécessité d'enlever les véhicules en
stationnement réellement gènant : sur des couloirs d'a .tobus, des
emplacements de taxis, des passages piétons, des sorties de
garage, etc. Par contre, la notion de « voies où il est nécessaire
d'intervenir d'urgence » est beaucoup trop vague et autorise tous
les abus . Les exemples abondent de véhicules enlevés sur des
terre-pleins ou dans des voies où ils ne pertubent pas réellement
la circulation . Ainsi, dans le Il' arrondissement, suite à l'exten-
sion du stationnement payant, des rues viennent d'être ouvertes
au stationnement sous réserve d'alimenter les horodateurs, alors
qu'auparavant le stationnement était interdit car considéré
comme gênant ! On constate aussi une activité fébrile des équipes
d'enlèvement aux abords des lieux (Parc des Princes, Parc des
expositions, Bercy, etc.) qui font l'objet de grands rassemble-
ments populaires, ce qui ne contribue pas à grandir l'image de
marque de la capitale . Enfin, des policiers et « pervenches » ont
eu à déplorer des pressions inadmissibles de la part des sociétés
privées en question pour les inciter à verbaliser davantage. A ce
stade, il s'agit de véritable abattage pour permettre à ces entre-
prises de réaliser le profit optimal . II est temps de revenir à des
pratiques plus saines : seul le retour à l'enlèvement par des véhi-
cules municipaux ou de la préfecture de police, comme c'est la
règle dans la plupart des grandes villes, pourrait y contribuer.
C'est pourquoi il lui demande s'il entend prendre une initiative
en ce sens ou, à tout le moins, s'il envisage de mieux faire
contrôler les enlèvements par les services de police pour remédier
à ces abus déplorables qui ont tendance à se multiplier. Ne
trouve-t-il pas nécessaire, par exemple, d'instituer un délai
minimal entre l'établissement du procès-verbal et la conduite en
préfourrière . A de rares exceptions près, ce n'est pas par plàisir
ou négligence qu'un automobiliste se met en infraction, mais par
manque de places de parking, et une répression désordonnée
n'est pas toujours la réponse adéquate.

Réponse. - Le fonctionnement des fourrières constitue une
préoccupation constante du ministre de l'intérieur. C'est ainsi
qu'il vient d'adresser une circulaire à toutes les préfectures aux
fins d'établir l'inventaire des fourrières en service sur le territoire
national, leur implantation géographique, les autorités dont elles
relèvent, leur mode de gestion, la teneur des conventions pouvant
lier les autorités aux entreprises chargées de l'enlèvement et du
gardiennage des véhicules, la durée moyenne de séjour de ces
véhicules, les taux et modes de rétribution des experts chargés de
les examiner et le nombre des observations, réclamations, décla-
rations ou plaintes qui ont pu être formulées ou déposées par les
conducteurs . Les réponses, en cours d'exploitation, laissent appa-
raître que la majeure partie des départements, syndicats de com-
munes, communes, notamment dans les grands centres urbains,
utilisent les possibilités offertes par les dispositions de l'article
R. 289, troisième alinéa du code de la route et établissent avec
les sociétés ou entrepreneurs des conventions relatives à l'enlève-
ment et au gardiennage des véhicules en infraction aux règles de
circulation routière, le plus généralement au stationnement . Dans
le ressort de la préfecture de police à Paris, une partie des enlè-
vements et conduites en fourrière des véhicules est assurée par
des entrepreneurs ou sociétés privées en exécution de contrats
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passés dans les formes propres aux marchés publics et dont les
clauses ne prévoient à aucun moment une quelconque prime
allouée aux grutiers en fonction du nombre de véhicules enlevés.
Le recours au secteur privé pour assurer l'enlèvement et souvent
le gardiennage des véhicules conduits en fourrière est conforme
aux dispositions du code de la route et offre l'avantage de main-
tenir une certaine souplesse au système en évitant aux petites
municipalités l'investissement coûteux de l'achat des matériels et
véhicules de levage et transport, de locaux pour le gardiennage,
souvent inemployés et aux municipalités plus importantes de
fournir un appoint modulable en fonction des circonstances à
leurs propres services municipaux . La conduite en fourrière d'un
véhicule est une opération de police judiciaire qui doit être pres-
crite soit par le commissaire de la République - qui peut charger
de cette mesure un officier de police judiciaire -, soit par le
maire, soit par un officier de police judiciaire territorialement
compétent, sous le contrôle du procureur de la République,
devant qui, en application des dispositions de l'article R . 288 du
code de la route, les justiciables peuvent contester la décision de
mise en fourrière dont ce magistrat peut d'ailleurs donner main
levée d'office aux termes de l'article R . 287 du même code si
l'infraction ne lui parait pas constituée . Dans le ressort de la pré-
fecture de police à Paris les réclamations et plaintes consécutives
à une mise en fourrière représentent entre 0,2 p . 100 et 0,3 p. 100
du nombre des véhicules enlevés . L'impératif général de fluidité
de la circulation routière commande de verbaliser, puis faire
conduire le plus rapidement possible en fourrière tout véhicule
devant faire l'objet d'une telle mesure en application des disposi-
tions du code de la route dont l'article R . 289, article 4 précise
« lorsque les opérations de transfert du véhicule ont reçu un
commencement d'exécution, elles ne peuvent être interrompues ».
Le véhicule ne peut alors être restitué que dans les formes
prévues à l'article R. 291 du même code . Les agents verbalisa-
teurs de toutes catégories n'ont à recevoir d'instructions que de
leur hiérarchie ; toutefois ils sont appelés à examiner des situa-
tions qui leur sont signalées par des particuliers qu'un véhicule
en stationnement abusif ou dangereux gêne . Les employés des
sociétés privées chargés d'enlever les véhicules ne sont pas habi-
lités à donner des instructions ou à adresser des injonctions aux
agents verbalisateurs . Instituer un délai minimal entre l'établisse-
ment du procès-verbal et l'enlèvement parait contraire à la fina-
lité de cette mesure car il aurait pour effet de pérenniser une
infraction causant une gène aux autres usagers.

Police (fonctionnement)

22735. - 13 avril 1987 . - M . Paul Chomat attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur de récentes instructions visant
à supprimer la participation des forces de police lors des mani-
festations cyclistes . Déjà, une circulaire du 23 janvier 1985 avait
limité celle-ci au « strict minimum ». Cette décision prise sans
aucune concertation avec le mouvement sportif risque de
remettre en cause l'existence même d'un certain nombre
d'épreuves . II serait regrettable que l'absence des services de
police soit à l'origine d'incidents, voire d'accidents . Il n'est pas
envisageable d'accroître encore la charge et la responsabilité des
dirigeants bénévoles des associations . C'est pourquoi, il lui
demande d'engager une négociation avec les fédérations agréées
au niveau national pour qu'une solution soit trouvée au problème
posé et de surseoir dans l'attente à sa décision.

Réponse. - Aucune instruction n'interdit actuellement la partici-
pation des forces de police à la surveillance du déroulement
d'épreuves sportives sur la voie publique. II n'en est pas moins
exact qu'une circulaire du 23 janvier 1985 visant à limiter au
minimum la participation des forces de police à de telles mis-
sions est appliquée, de manière à pouvoir affecter celles-ci à des
tâches plus prioritaires (lutte contre la délinquance, la criminalité
et le terrorisme) . Par ailleurs, un projet de statut des signaleurs
associant les fédérations sportives concernées et les ministères
intéressés, dont le ministre de l'intérieur, est actuellement à
l'étude et son adoption pourrait permettre de remédier aux
inconvénients signalés par l'honorable parlementaire.

Musique (conservatoires)

23333. - 20 avril 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le projet de texte que
ses services préparent concernant la fonction de directeur d'école
de musique . Ce projet assimile cette fonction à l'emploi de pro-
fesseur détaché, rémunéré à l'échelle indiciaire correspondante
avec une prime de 15 p . 100. Cette initiative suscite l'inquiétude
des directeurs de conservatoires et d'écoles de musique, pour qui
une telle mesure, si elle était adoptée, entrainerait, à très brève

échéance, la disparition pure et simple de cette profession . Il lui
demande, d'une part, si avant la diffusion et la rédaction d'un tel
projet toutes les négociations avec les différents partenaires ont
été menées à bien et, d'autre part, les raisons qui l'ont amené à
modifier la situation existante et à mettre en oeuvre un tel projet.
Au moment où les gouvernements, depuis plusieurs années, insis-
tent sur le développement d'une politique de la musique, il lui
demande s'il est bien opportun de fragiliser un des supports
indispensables pour toute politique musicale en France.

Réponse. - Le Gouvernement avait déposé sur le bureau du
Sénat, à l'automne dernier, un projet de loi modifiant les lois
relatives à la fonction publique territoriale. Cette loi a été publiée
au Journal officiel du 16 juillet 1987 . Ce texte a notamment pour
objet de substituer à la notion de corps, qui était celle de la loi
du 26 janvier 1984, la notion de cadre d'emplois, notion plus
souple que la précédente et qui permet de mieux répondre aux
besoins spécifiques des collectivités territoriales . Il conviendra
maintenant d'élaborer les statuts particuliers des cadres d'emplois
parmi lesquels figureront, tout naturellement, ceux de prdfesseurs
et de directeurs d'écoles de musique contrôlées par l'Etat . Dans
l'immédiat, aucune orientation n'a été définie qui permette de
penser que l'emploi de directeur d'école de musique serait sup-
primé . En tout état de cause, les projets de décrets statutaires
feront, bien sûr, l'objet d'une concertation avec les représentants
des personnels . .

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers : Alpes-Maritimes)

24061 . - 4 mai 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le cas du médecin-
capitaine du corps des sapeurs-pompiers volontaires du village de
Levens (Alpes-Maritimes), depuis 1976 dans cette fonction. Pas-
sionné de médecine d'urgence, médecin attaché du S .A.M .U . 06,
il avait organisé pour le canton de Levens au fil des années un
service de secours de grande qualité, publiquement reconnu. Au
début de l'automne dernier, le maire de Levens, également
conseiller général, a dissous le corps des sapeurs-pompiers de
Levens sous prétexte de restructuration, laquelle se résume à
l'éviction du médecin-capitaine et d'un de ses adjoints, tous deux
opposants politiques au conseiller général . Au moment où des
incendies reprennent dans les Alpes-Maritimes, où la solidarité
de tous est indispensable pour lutter contre ce fléau (les feux de
forêt) qui ronge le département, il lui demande s'il ne trouve pas
regrettable que ce médecin-capitaine soit sanctionné dans ses
fonctions administratives, alors que de l'avis général, non seule-
ment il n'a pas démérité ni fauté, mais bien au contraire rehaussé
le prestige du corps de sapeurs-pompiers volontaires de la com-
mune. II lui demande donc d'envisager favorablement la possibi-
lité de le réintégrer au sein de la direction départementale des
services d'incendie et de secours. - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - S'agissant d'un cas individuel, il sera répondu direc-
tement à l'honorable parlementaire.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

24257. - 11 mai 1987 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la réponse apportée à sa
question n° 18919 concernant le rôle du commissaire du Gouver-
nement devant les tribunaux administratifs . 11 lui demande de
bien vouloir la compléter en lui donnant son avis sur le rôle du
conseiller rapporteur prévu par l'article R . 105 du code des tribu-
naux administratifs, alors que, selon la réponse à la question
n° 18919, c'est le commissaire du Gouvernement qui « présente
l'affaire à la formation de jugement » . Il lui demande également
de bien vouloir lui donner des précisions sur l'objectivité et l'in-
dépendance de la décision rendue par des magistrats auxquels le
commissaire du Gouvernement donne un « avis sur la façon dont
le litige doit être résolu ».

Réponse . - Lorsqu'une requête est enregistrée dans un tribunal
administratif, le président, en application de l'article R. 105 du
code des tribunaux administratifs, attribue le dossier à un
conseiller rapporteur qui en assure l'instruction, c'est-à-dire veille
à ce que chacune des parties ait connaissance des mémoires et
pièces produits au dossier et ait la possibilité de présenter des
observations . Lorsque le rapporteur estime que l'affaire est en
état d'être jugée, il prépare un rapport exposant les données de
l'affaire et son point de vue en fait et en droit, qu'il transmet au
président . Les dossier est alors transmis au commissaire du Gou-
vernement qui procède de son côté à une étude de l'affaire . Lors
de l'audience, après que le rapporteur a rappelé les principales
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données du litige, et que les parties ont présenté leurs ultimes
observations, le commissaire du Gouvernement, qui, selon l'arrêt
du Conseil d'Etat du IO juillet 1957 Gervaise, « . ..n'est pas le
représentant de l'administration », expose les questions que pré-
sente à juger le recours et fait connaître, en formulant en toute
indépendance ses conclusions, son appréciation sur les circons-
tances de fait de l'espèce, les règles de droit à appliquer et son
opinion sur les solutions qu'appelle, suivant sa conscience, le
litige soumis à sa juridiction . Après que ces conclusions ont été
données, le président et ses assesseurs délibèrent sur la solution
que le tribunal entend retenir et se prononcent sur un projet de
jugement qui leur est proposé par le conseiller rapporteur.

Département (personnel

24274 . - I1 mai 1987. - M . Roger Corrèze appelle l'attention
de M . le :ninistre de l'intérieur sur les statuts des conseillers
publics mis en place en 1981 . Il lui demande s'il ne peut être
envisagé la pérennisation du poste de conseiller public et la
transformation de cet emploi en poste statutaire du cadre des
préfectures.

Réponse. - Conformément à la décision prise par le conseil des
ministres, le 3 décembre 1980, des conseillers publics ont été mis
en place, à titre expérimental dans certaines préfectures. Le
recrutement, laissé à l'initiative des préfets, répond aux condi-
tions fixées par l'arrêté du 30 janvier 1981 . Les conseillers publics
sont des fonctionnaires retraités ou des personnes étrangères à
l'administration, âgées de moins de soixante-cinq ans, et engagés
en qualité de vacataires . Le nombre de vacations à accomplir ne
peut excéder 120 heures par mois . Les crédits nécessaires à leur
financement ont été inscrits au budget du ministère de l'intérieur.
Actuellement, 7 emplois sont occupés, répartis dans les départe-
ments suivants : Loir-et-Cher : 1 ; Morbihan : 1 ; Nord : 2 ;
Seine-et-Marne : 1 ; Tarn : I ; Vosges : L La transformation de
ces emplois de conseillers publics en emplois de fonctionnaires
du corps des agents de préfecture n'est pas envisagée . En effet,
l'article 6 de la loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 dispose que les
fonctions correspondant à un besoin permanent, mais impliquant
un service à temps incomplet, sont' assurées par des agents
contractuels . L'emploi de conseiller public n'étant pas, conformé-
ment à cette disposition, un emploi de titulaire, cette transforma-
tion n'apparaît pas possible . Enfin, il est indiqué à l'honorable
parlementaire que la loi no 83-481 du 1 i juin 1983, définissant les
conditions dans lesquelles doivent être pourvus les emplois civils
permanents de l'Etat, a exclu du bénéfice de la titularisation les
agents occupant un emploi permanent mais à temps incomplet.

Logement (expulsions et saisies)

24440 . - 11 mai 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le montant des dom-
mages et intérêts payés par l'Etat à la suite des refus du concours
de la force publique pour les décisions d'expulsion . II souhaite
connaitre par département les sommes mandatées au titre du
1• r trimestre 1987 par les commissaires de la République .

Réponse. - Montant des indemnités payées à la suite du refus Sarthe (72)	 40 741
de concours de la force publique pour l'exécution d'une décision Savoie (73)	 Néant
judiciaire d'expulsion au titre du premier trimestre 1987 . Haute-Savoie (74)	 146 460

Seine-Maritime (76) . .. . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . 53 528

NDEMNITÉS PAYÉES Deux-Sèvres (79) Néant
DÉPARTEMENTS 1•' trimestre 1967 Somme (80)	 Néant

(en francs) Tarn (81)	 Néant
Tarn-et-Garonne (82) 	 Néant

Ain (01)	 Néant Var (83)	 Néant

Aisne (02)	 Néant Vaucluse (84)	 38 490
Allier (03)	 6 643 Vendée (85)	 Néant

Alpes-de-Haute-Provence (04)	 Néant Vienne (86)	 Néant

Hautes-Alpes (05) 	 13 336 Haute-Vienne (87)	 Néant
Alpes-Maritimes (06)	 251 343 Vosges (88)	 Néant
Ardèche (07)	 6 120 Yonne (89)	 Néant
Ardennes (08)	 Néant Territoire de Belfort (90)	 Néant
Ariège (09) . . ... . . . . . .. . . . . . . ...... . . .. . . . . . .... .. . . . ... . . . .. .. .. . . .. . . . . 503
Aube (I0)	 Néant Région Ile-de-France :

Aude (11)	 Néant Seine-et-Marne (77)	 480 710
Aveyron (12)	 Néant Yvelines (78)	 Néant

Bouches-du-Rhône (13)	 304 110 Essonne (91)	 Néant
Calvados (14)	 976 029 Hauts-de-Seine (92)	 10 236
Cantal (15)	 Néant Seine-Saint-Denis (93)	 Néant
Charente (16)	 Néant Val-de-Marne (94)	 1 046 927
Charente-Maritime (17)	 8 146 Val-d'Oise (95)	 1 682 629
Cher (18)	 Néant Préfecture de police (75)	 2 064 305
Corrèze (19)	 Néant
Haute-Corse (20 B)	 Néant

DÉPARTEMENTS
INDEMNITÉS PAYÉES

1•e trimestre 1967
(en francs)

Corse-du-Sud (20 A)
Côte-d'Or (21)
Côtes-du-Nord (22)
Creuse (23) . . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . .. . . ... . . . . . . ... . . . . . . . ... . . . ....
Dordogne (24)	
Doubs (25)	
Drôme (26)	
Eure (27)
Eure-et-Loir (28) . . . . . ... . . . . .. . . . . . . .. . . . ... . . . . . ... . . . . . . . . .. . . . . ..
Finistère (29)
Gard (30)
Haute-Garonne (31)
Gers (32)
Gironde (33)	
Hérault (34)
Ille-et-Vilaine (35)	
Indre (36)
Indre-et-Loire (37)
Isère (38)
Jura (39)
Landes (40)	
Loir-et-Cher (41)	
Loire (42)
Haute-Loire (43)
Loire-Atlantique (44)	
Loiret (45) ..
Lot (46)

	

.. . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. ... . . . .. . . . . . .. . . . . . ... .. .. . . . . . .. ..
Lot-et-Garonne (47)
Lozère (48) . . . .. . . . ... . .. .. . . .. . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . .. . . . . .. ..
Maine-et-Loire (49)
Manche (50).
Marne (Si) .. ..
Haute-Marne (52)
Mayenne (53)	
Meurthe-et-Moselle (54)	 :
Meuse (55)
Morbihan (56)	
Moselle (57)
Nièvre (58)
Nord (59)

	

.... . . . .. .. ... . .... . . . . . . . .. . .. . . . . . . ... . . . . . . . . . .. . . . . . ..
Oise (60)

	

.. . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . ... . . . . ..
Orne (61)

	

.. . .... . . . .. . . ... . . . .. . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . ..
Pas-de-Calais (62)	
Puy-de-Dôme (63)	
Pyrénées-Atlantiques (64) 	
Hautes-Pyrénées (65)	
Pyrénées-Orientales (66)	
Bas-Rhin (67)	
Haut-Rhin (68)
Rhône (69)

	

.. . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . .. . . . ... . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . ..
Haute-Saône (70) . . . . . . .. . . .... . . . . . ... . .. .. .. . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . ..
Saône-et-Loire (71)

Néant
22 157

Néant
Néant
Néant
Néant
Néant
Néant
Néant
Néant
283 408
Néant
Néant
118918

Néant
Néant

40 475
Néant
399 567

47 985
Néant
145 000
Néant
Néant
Néant
Néant
Néant
Néant
Néant
Néant

78 480
467 171
Néant
Néant
Néant
Néant

5 218
138 938

12 592
397 674

15 000
66 574
38 795

Néant
Néant
100 000
Néant
Néant

94 655
79 940

Néant
Néant

. . .. . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . ... . . . . . . . . .. . . . . ..

. .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . .. . . . . . ... . . . . . .. . . .. . . . . . .. . . ..

.. . . . .. . . . . . . . ... . . . . ... . . . . .. . . . . . . .. . . . . .. . . .. .. . . . ... . ..

. . .. . . . . .. . . . . . . . ... . . . .. .. .. . . .. . . . . . .. . . . . . . .. .. .. . . . . . .. ..

. . .. . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . .. . . . ... . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . ..

. . . .. . . . . . . . ... . . . .. . . . . . . .. . . . . .. . . . . . .... . . . . . . . ... . . . ..

.. . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . .. .. . . .. . . . . . ... . . . . . .. . . ... . . . . .. ..

.. . . . . .. .. . .. . . .. . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . ... . . . . . . . . . .. . . . ....
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Sécurité civile (personnel)

24731 . - 18 mai 1987 . - M . Pascal Clément demande à M . le
ministre de l'intérieur si les titulaires du brevet d'Etat d'éduca-
teur sportif du deuxième degré, option plongée subaquatique,
délivré par le ministère de la jeunesse et des sports, peuvent être
reconnus moniteur; de plongée subaquatique au sein de la direc-
tion de la protection civile.

Réponse. - Les titulaires d'un brevet d'Etat d'éducateur sportif
du deuxième degré, option plongée subaquatique, délivré par la
ministère de la jeunesse et des sports peuvent obtenir, par équi-
valence, un diplôme de moniteur de plongée de la sécurité civile
à la condition qu'ils soient sapeurs-pompiers et qu'ils aient
effectué un stage de chef de plongée de la sécurité civile ; ils
doivent également constituer un dossier comprenant : une copie
du diplôme, un certificat médical d'aptitude, une attestation de
réussite aux trois épreuves techniques du contrôle annuel d'apti-
tude opérationnelle (circulaire n° 82-128 du 19 août 1982), une
attestation de réussite à un test de sécurité consistant à remonter
d'un fond de vingt-cinq mètres un plongeur en difficulté . Les
attestations doivent être authentifiées par un moniteur de plongée
de la sécurité civile.

Automobiles et cycles (immatriculation)

24737. - 18 mai 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le fait que les services d
police constatent un nombre croissant d'infractions résultant de
l'omission d'informer les services préfectoraux des changements
de domicile des propriétaires de véhicules . II lui demande donc
s'il n'est pas envisagé de réaliser une grande campagne d'infor-
mation sur les obligations des dits propriétaires en la matière.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire n'a
pas échappé à l'attention du ministre de l'intérieur . Des mesures
nouvelles ont été proposées en réunions interministérielles en vue
d'accroitre l'efficacité des actions actuellement menées par ses
services pour rechercher les contrevenants qui, L'ayant pas payé
les amendes dont ils sont redevables, omettent de signaler leur
changement de domicile aux services des cartes grises concernées.
Il est ainsi envisagé de modifier les conditions de délivrance des
autorisations et pièces administratives exigées par l'arrêté du
5 novembre 1984 du ministre des transports pour la circulation
des véhicules ainsi que d'aggraver les sanctions en cas de non
accomplissement des formalités liées au changement de domicile.
La suggestion d'organiser une grande campagne d'information
sur les obligations des propriétaires de véhicules en la matière,
rejoignant la préoccupation des ministres concernés, il a été pris
bonne note de celle-ci.

Taxis (politique et réglementation)

25249 . - 25 mai 1987. - M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de l' intérieur sur la cession des autorisations de
circula :ion des taxis parisiens . S'agissant d'une autorisation de
police, elle est rersonnelle aux titulaires et hors commerce . En
fait, depuis 1937, la réglementation et la pratique de la profession
avaient fait que les titulaires d'autorisations pouvaient dans cer-
taines conditions les céder à un successeur moyennant une
contrepartie financière . Cette pratique continue à s'appliquer
pour les autorisations délivrées avant 1968 . En effet, pour lutter
contre les abus, un décret de 1973 a limité cette possibilité . Le
nombre d'autorisations incessibles s'°lève à 1 100 . En cas de ces-
sation de la profession, la licence est délivrée gratuitement à un
postulant inscrit sur une liste d'attente . Cette liste est particulière-
ment longue . Par ailleurs, les autorisations cessibles disponibles
ne sont pas très nombreuses . C'est pourquoi il s'étonne du fait
qu'un groupement d'intérêt économique de la région parisienne
ait pu acquérir rapidement 230 autorisations . Il lui demande à
quel tarif ont été négociées les autorisations de circulation
acquises par le G .I.E. et s'il est exact que des montants très supé-
rieurs à la normale ont été pratiqués. De telles transacticns, qui
trouvent leur origine dans une réglementation inadaptée, ne sont-
elles pas de nature à introduire des pratiques financières occultes.

Réponse. - Le G .I.E. de la région parisienne mis en cause a été
constitué en mars 1986 afin notamment d'apporter toutes presta-
tions de services destinées à faciliter l'exercice de la profession
d'artisan taxi . Il n'est titulaire d'aucune autorisation de stationne-
ment . En effet, les chauffeurs de taxis qui participent à ce grou-
pement sont propriétaires de leurs véhicules et titulaires d'une
autorisation de stationnement obtenue comme tout artisan, par
cession, conformément à l'article 6 de l'ordonnance du
8 avril 1980 du préfet de police, portant statut des taxis parisiens.
Cet article prévoit que « les titulaires d'autorisations de station-

nement attribuées avant le 13 novembre 1967 ou leurs succes-
seurs, ou encore leurs ayants droit en cas de décès, ont la faculté
de transmettre en une ou plusieurs fois leurs autorisations à un
ou plusieurs successeurs agréés par le préfet de police après avis
de la commission professionnelle du taxi » . Enfin, les conditions
financières proposées par le G .I .E . Paris - Ile-de-France afin de
faciliter l'installation des artisans qui désirent bénéficier des pres-
tations offertes par ce groupement sont du domaine du droit
privé .

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

25364 . - 25 mai 1987 . - Mme Florence d'Harcourt appelle
l'attention de M . le ministre de l' intérieur sur des échos parus
récemment dans la presse selon lesquels des postes de sous-
préfets allaient être ouverts à des non-fonctionnaires . Elle lui
demande de préciser les conditions d'âge, de formation et d'expé-
rience auxquelles devront répondre les candidats à ces postes et
le calendrier de mise en oeuvre de cette réforme.

Réponse. - Afin de remédier à l'insuffisance des effectifs du
corps des sous-préfets, le Gouvernement est en train de mettre au
point deux séries de mesures : une modification du statut de ce
corps et l'ouverture d'un concours exceptionnel . S'agissant des
recrutements, la modification envisagée du statut consiste à
élargir les tours extérieurs. et à ouvrir de nouvelles possibilités de
détachement aux fonctionnaires de certains corps de l'Etat, ainsi
qu'aux administrateurs de la ville de Paris. Quant au concours
exceptionnel, il sera ouvert, comme celui de l'Ecole nationale
d'administration à des fonctionnaires de même qu'à des per-
sonnes non fonctionnaires . II est prévu d'organiser trois concours
sur épreuves, sur une période de trois ans, les épreuves du pre-
mier concours se tenant au début de 1988 . Les textes dont il
s'agit devraient être publiés dans le courant de l'été et la plus
large information sera bien entendu faite sur les modalités du
concours dès que celles-ci auront été officiellement arrêtées.

Sports (cyclisme)

25465 . - l er juin 1987 . - M . Jacques Legendre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude éprouvée
par les dirigeants de clubs cyclistes du fait de la diminution
annuelle des effectifs de police et de gendarmerie mis à leur dis-
position dans l'organisation des courses sur route. Il lui rappelle
que la circulation routière fait partie des attributions de la police
et de la gendarmerie au même titre que la sécurité publique. II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire assurer
la sécurité des coureurs et du public à l'occasion de ces manifes-
tations.

Réponse. - Les instructions contenues dans la circulaire
DGPN/CAB N o 254 du 23 janvier 1985 visant à limiter la parti-
cipation des forces de police au strict minimum, lors de manifes-
tations sportives sur la voie publique sont toujours en vigueur.
Compte tenu de l'accroissement du nombre de courses en tous
genres sur la voie publique et de la nécessité d'affecter les forces
de police et de gendarmerie à des tâches plus prioritaires, il est
certain que proportionnellement, les forces de l'ordre sont moins
engagées dans les épreuves sportives que précédemment . C'est
pourquoi, une concertation a été engagée avec les fédérations
sportives concernées, le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports, et le ministère de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports pour parvenir à la création
d'un statut des signaleurs.

Police (fonctionnement)

25545 . - 1 e, juin 1987. - M . Guy Ducoloné s'étonne auprès de
M . le ministre de l' intérieur des demandes de la D .C .R.G . de
recueillir, afin d'utilisation, toutes données relatives à l'implanta-
tion ainsi qu'aux activités de la Ligue des droits de l'homme . Ces
demandes de renseignements portent sur le siège de cette organi-
sation, sur l'identité et l'appartenance politique ou syndicale de
ses responsables et exigent également de connaitre le nombre de
ses adhérents . De telles enquêtes policières suspicieuses sont
déshonorantes de la part d'un gouvernement prétendant agir dans
le cadre d'un Etat de droit et met en cause le respect des droits
de l'homme . C'est pourquoi, il lui demande d'annuler immédiate-
ment ces demandes de renseignements formulées par les services
des renseignements généraux et d'interdire à l'avenir toutes inves-
tigations de ce type .
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Droits de l'homme et fihertés publiques Idélensel

25595 . - I « juin 1987 . - Ni . Michel Charzat attire l'attention
de Ni, le ministre de l'intérieur sur la décision de la direction
centrale des renseignements généraux d'opérer une enquête pré-
cise sur la Ligue des Droits de l'homme et du citoyen . Dans un
hebdomadaire du samedi, supplément d'un grand quotidien
national en date du 16 mai 1987, nous apprenons que « pour être
liché il faut avoir des activités politiques ou syndicales notables.
Une sic publique, des agissements susceptibles de toucher à

l ' ordre public . . .» . Page 99, il est écrit que selon la place Beau-
veau « le rôle des R .G . est aussi de mesurer l'impact, les dimen-
sions et les intentions de certains groupuscules qui constituent
une menace pour nos institutions . . .» . La Ligue des Droits de
l'homme, créée en 1898 lors de l'affaire Dreyfus, est la plus
ancienne organisation de défense des droits de l'homme et ses
membres peuvent être fiers du combat mené hier et aujourd'hui
pour la justice, l'égalité, la liberté, la fraternité, la valeur de la
République . Au moment du procès d'un criminel de guerre nazi,
il faut se souvenir que Victor Basch, président de la ligue
en 1944, dissoute par le régime de Vichy, fut assassiné ainsi que
sa femme par des miliciens . Les activités de la Ligue des Droits
de l'homme ne sont pas secrètes ; son congrès se tient tous les
ans, son siège est connu de tous puisque le Président de la Répu-
blique lui a fait l'honneur de s'y rendre et ses positions peuvent
être appréciées gràce à sa revue Hommes et libertés. Aussi il lui
demande quelles sont les raisons qui ont poussé la D .C .R .G . à
opérer cette enquête ; de prendre les mesures qui s'imposent afin
de faire stopper cette opération indigne de notre République.

Police (fonctionnement)

25635. 1 « juin 1987 . - M. Georges Le Baill attire l'atten-
tion de Ni, le ministre de l'intérieur sur l'instruction qu'il a
donnée à toutes les antennes départementales des renseignements
généraux de mener une enquête sur l'implantation et l'activité de
la Ligue des droits de l'homme, et de préciser l'appartenance
politique, les mandats politiques ou électifs, les relations éven-
tuelles avec les mouvements politiques, syndicaux ou associatifs,
des membres de cette organisation démocratique . Etant donné
que la Ligue des droits de l'homme, créée pour la défense du
capitaine Dreyfus depuis près d'un siècle, a toujours agi au grand
jour, est une association régulièrement déclarée, qui tient des
congrès annuels, édite une revue, et que ses dirigeants sont par-
faitement connus, il lui demande, d'une part, pour quels motifs
un tel ordre a été donné, et d'autre part si, conformément à la
loi- la commission nationale de l'informatique et des libertés a
été saisie pour l'établissement d'un tel fichier et, dans l'affirma-
tive, quel a été son avis.

Droits de l'homme et libertés publiques (défense)

26126. - 8 juin 1987 . - Ni . Philippe Puaud attire l'attention de
Ni . !e ministre de l'intérieur sur les récentes informations
parues dans la presse faisant état d'une enquête demandée au
serv ice des renseignements généraux concernant les activités et
les membres de l ;, Ligue des droits de l'homme et du citoyen . Il
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer, si ces informa-
tions sont exactes, l'utilisation qu'il compte faire de ces rensei-
gnements .

Police (fonctionnement)

26346. - 15 juin 1987 . - M . Michel Berson propose à M. le
ministre de l'intérieur de lui apporter quelques informations sur
la Ligue des droits de l'homme. Sachant que les renseignements
généraux ont reçu l'ordre de leur ministre d'enquêter sur la plus
ancienne organisation de défense des Droits de l'homme, qui,
depuis bientôt un siècle, agit toujours au grand jour, est réguliè-
rement déclarée en association loi 1901, édite une revue et tient
chaque année un congrès annuel, dont celui de 1985 a eu l'hon-
neur d'accueillir le Président de la République, il lui propose, en
sa qualité de vice-président de l'intergroupe des parlementaires,
membres de la L .D .H ., de lui adresser gracieusement un exem-
plaire de la brochure de présentation de la Ligue des droits de
l'homme qui mentionne, notamment, son implantation locale
autour de ses trois cents sections . Les antennes départementales
des renseignements généraux ayant reçu l'ordre de préciser l'ap-
partenance politique et le mandat électif des membres de cette
organisation, il offre de l'aider dans sa recherche sur l'apparte-
nance politique et le mandat électif des 160 parlementaires,
députés, sénateurs et parlementaires européens, adhérents de l'in-
tergroupe des parlementaires membres de la L .D .1-1 . Par contre, il
lui demande s'il juge normal et légal d'étendre cette recherche

aux dix mille membres de cette association et de constituer ainsi
un fichier sur lequel, selon sa demande formulée aux renseigne-
ments généraux, devrait figurer l'appartenance politique, syndi-
cale et associative des membres de cette organisation démocra-
tique.

Réponse. - II est dans la mission des services du ministère de
l'intérieur, et plus spécialement dans . celle des renseignements
généraux, de suivre l'activité des associations qui peuvent être,
par exemple, à l'origine de rassemblements, de réunions ou de
manifestations . Cette mission s'inscrit dans le cadre de l'informa-
tion à caractère ouvert, que les renseignements généraux ont
l'obligation de recueillir et de transmettre au Gouvernement . Ele
relève de la documentation classique et non du domaine des
investigations secrètes qui peuvent concerner, par exemple, des
groupes terroristes . Elle est généralement menée dans les
semaines précédant les congrès ou grandes manifestations de ces
associations, parfois dans les mois suivant les dépôts de statuts,
pour juger de l'implantation de l'organisation . Au plan local, ce
travail, que les fonctionnaires accomplissent de façon habituelle,
est l'occasion de contacts et de rencontres, très souvent au siège
même des associations . Ces relations sont, dans l'immense majo-
rité des cas, considérées comme utiles par les responsables locaux
à qui elle permettent souvent de nouer des rapports avec des
fonctionnaires susceptibles de les aider dans diverses démarches
administratives ultérieures (modification des statuts, contacts avec
l'autorité préfectorale, etc.) . Elle permettent aussi d'apporter
éventuellement une aide précieuse aux associations elles-mêmes,
sur le plan de la sécurité de leurs sièges, de leurs réunions
publiques et sur celui de la sécurité personnelle et rapprochée de
leurs responsables, assurée notamment par des fonctionnaires des
renseignements généraux . A un moment où se manifestent cer-
tains courants extrémistes, dont le Gouvernement s'efforce de
contrôler et de réduire l'action, c'est plus particlièrement cette
notion de préservation de la sécurité des locaux et des respon-
sables qui a prévalu dans la demande d'actualisation de la docu-
mentation sur la Ligue des Droits de l'homme. II faut rappel er,
en effet, que cette association et certains de ses dirigeants natio-
naux ou départementaux ont été l'objet, ces dernières années,
d'actes de malveillance ou d'agressions contre leur personne. On
peut ci ter notamment : 4 août 1976 : siège de la Ligue des Droits
de l'homme, 27, rue Jean-Dolent, 7501 Paris . Vol de documents
et découverte d'un engin explosif accompagnés d'inscriptions
« vengeons Peiper » ; I« octobre 1977 : siège de la Ligue des
Droits de l'homme . Vol de documents suvi d'un incendie cri-
minel, attribué par la Ligue des Droits de l'homme, au « Groupe
Peiper o ; nuit du 30 septembre au l et octobre 1978 : siège de la
Ligue des Droits de l'homme . Vol de documents suivi d'un
incendie criminel ; 21 septembre 1980 (22 h . 30) : 2, rue Pierre
Lourys, 75016 Paris, au domicile de M . Henri Noguères, prési-
dent de la Ligue des Droits de l'homme . Incendie d'origine cri-
minelle revendiqué par le réseau « Honneur de la police » . En
raison de cet attentat, M . Henri Noguères a bénéficié d'une pro-
tection rapprochée du 22 novembre 1980 au 3 juin 1982 as-urée
par les renseignements généraux de la préfecture de police ;
25 février 1981 : menace de mort, par courrier adressé à
M. Henri Noguères, au siège de la Ligue des Droits de l'homme,
correspondance signée « Cercle Adolf-Hitler » ; 2 avril 1982 :
plasticage de l'appartement occupé par M . Orsini, responsable de
la Ligue des Droits de l'homme, à Ajaccio ;
7 octobre 1982 : agression contre Mme Yveline Delmas, militante
de la Ligue des Droits de l'homme en Seine-Saint-Denis, par
deux individus souhaitant obtenir des renseignements sur des
réfugiés politiques argentins en France ; 4 novembre 1983 : agres-
sion contre M. Jacques Buka, président départemental pour
l'Aube de la ligue des Droits de l'homme, au moyen d'un objet
tranchant, à Troyes . M. Buka a bénéficié d'une protection rap-
prochée du 10 novembre 1983 au 10 mars 1984, assurée par les
renseignements généraux de l'Aube, renforcée par des effectifs de
la direction centrale ; nuit du samedi 15 février au
16 février 1986 : siège de la Ligue des Droits de l'homme . Dépré-
dations mineures commises par des inconnus, sans emporter de
documents . L'intérét légitime porté par les services du ministère
de l'intérieur aux activités de la Ligue des Droits de l'homme,
dans les perspectives qui ont été ci-dessus rappelées, n'est donc
pas récent .

Grandes écoles (E.N .A .)

25976 . - 8 juin 1987 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l'intérieur s'il n'estime pas préoccupante l'absence
d'élèves de l'E .N .A. dans les postes de début de l'administration
préfectorale et s'il n'estime pas en conséquence nécessaire de pré-
voir une augmentation des effectifs de cette école afin d'éviter le
retour aux déplorables concours particuliers.
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Réponse . - Sans porter d'appréciation sur les conditions de
répartition des promotions de l'E .N .A . entre les différents corps
d'accueil, le ministère de l'intérieur constate que l'insuffisance de
l'effectif des sous-préfets résulte pour l'essentiel de l'accumula-
tion, au fil des ans, des écarts entre les besoins de recrutement et
le nombre des affectations à la sortie de l'école . Afin de tenir
compte, en ce qui le concerne, de la priorité qui s'attache au
renforcement numérique et qualitatif du corps préfectoral,
quinze des vingt-deux élèves de la promotion sortante affectés au
ministère de l'intérieur sont en cours de détachement en qualité
de sous-préfet et seront nommés dans des postes de directeur de
cabinet de préfet . Ce prélèvement, au détriment des services de
l'administration centrale qui ont perdu le tiers de leurs effectifs
en sept ans, ne saurait être encore élargi . Dans ces conditions,
l'organisation d'un recrutement exceptionnel, sur une période de
trois ans, par voie de concours sur épreuves, devrait être de
nature :1 remédier à l'insuffisance des effectifs et à garantir l'ob-
jectivité et la qualité de la sélection.

Cultes (Alsace-Lorraine)

26003 . - 8 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l ' intérieur de bien souloir lui preciser, en ce
qui concerne le régime du culte catholique en Alsace-Lorraine :

1 . si les règles relatives à l'appel devant le Conseil d'Etat contre
les décisions des autorités ecclésiastiques, prévu par l'article 8 du
concordat du 26 messidor an IX, demeurent en' vigueur et, dans
la négative, quel texte précis en a prononcé l'abrogation explici-
tement ou implicitement : 20 si l'évêque, saisi d'une demande de
création d'une nouvelle cure par application de l'article 60 de la
loi du 18 germinal an X, dispose, au regard du concordat main-
tenu, d'un pouvoir d'appréciation en opportunité sur cette'
demande : 3 . de quels pouvoirs dispose le Gouvernement pour
permettre l'érection d'une cure dans un canton nous eau en cas
d'opposition ou d'inaction de l'évêque.

Réponse . - L'appel devant le conseil d'Etat contre les décisions
des autorités ecclésiastiques, prévu par l'article 8 des articles
organiques, déjà très peu utilisé au siècle dernier, n'a donné lieu
qu'à trois procédures pendant toute la durée de l'annexion, et est
tombé en désuétude depuis 1918 . Pour ce qui concerne la créa-
tion d'une nouvelle cure par application de l'article 60 des
articles organiques, il est tout d'abord rappelé que le nombre des
cures dans chacun des deux diocèses concordataires est supérieur
au nombre des cantons (réponse à question écrite no 22395
publiée au Journal officiel du I « juin 1987, page 3209). Il n'y a
donc pas lieu d'autoriser l'érection de nouvelles cures, sauf dans
le cadre d'un transfert du titre légal d'une paroisse sur une autre.
Le pouvoir de décision en la matière appartient au Gouverne-
ment qui, cependant, doit nécessairement s'assurer le concours de
l'évêque à qui est reconnu le droit d'initiative et de proposition.
Quant aux pouvoirs dont disposerait le Gouvernement pour per-
mettre l'érection d'une cure dans un canton nouveau en cas d'op-
position ou d'inaction de l'évêque, il est indiqué à l'honorable
parlementaire qu'il ne saurait être envisagé d'imposer l'érection
d'une cure à un évêque qui n'y serait pas favorable.

Communes (mairies et bâtiments communaux)

26129 . - 8 juin 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'attitude sectaire de cer-
tains maires qui « oublient » de placer le portrait officiel de l'ac-
tuel Président de la République dans leur mairie . II lui demande
donc de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il envisage
de prendre pour inviter les maires à placer dans leur mairie le
portrait du Président de la République . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - II est indiqué à l'honorable parlementaire que l'ex-
position du portrait du Président de la République n'est régie par
aucun texte législatif ou réglementaire . Il ne s'agit pas d'une obli-
gation mais d'un usage inspiré des traditions républicaines, dont
l'omission ne peut être sanctionnée.

Cultes (Alsace-Lorraine)

26200 . - 15 juin 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que le canton de Montigny-lès-
Metz et le canton de Metz-IV ont été créés depuis 1958 . Or,
conformément aux dispositions du Concordat et aux dispositions

de l'article 60 de la loi du 18 germinal an X . il semble qu'il
doive y avoir au moins une cure ou archiprétré par canton . La
création des cantons de Montigny-lès-Metz et de Metz-IV n'a pas
eu pour corollaire la mise en conformité du nombre des cures et
celui des cantons . II souhaiterait donc qu'il lui indique dans
quelles conditions il envisage de l'aire en sorte que les cantons de
Montigny-lès-Metz et de Metz-IV soient dotés d'une cure, confor-
mément au Concordat et à la loi du 18 germinal an X.

Réponse . - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que le
nombre des curés dans le diocèse de Metz est supérieur au
nombre des cantons (réponse à question écrite n° 22395, publiée
au J.O . du I« juin 1957, page 3209) . Il n'y a donc pas lieu d'au-
toriser l'érection de nouvelles cures dans les cantons nouvelle-
ment créés . Seul un transfert du titre légal d'une paroisse sur une
autre pourrait être envisagé si l'évêque l'estimait opportun et pré-
sentait au Gouvernement des propositions en ce sens.

Armes (réglementation de la détention
et de la rente : Hauts-de-Seinev

26208 . - 15 juin 1987 . - M . Guy Ducoloné expose à M . le
ministre de l'intérieur que son attention a été attirée sur un
dépliant publicitaire avec photos pour une « foire aux lots „ du
I « au 6 juin 1987 au centre commercial Eiffel de Levallois qui,
parmi des produits alimentaires ou ménagers en promotion, fait
la publicité de balles pour 22 long rifle à 99 F le lot de dix
boites de cent . Il lui demande si de telles promotions par une
société commerciale qui s'intitule une nouvelle race de magasins
est conforme à la réglementation en vigueur sur les armes à feu.
Dans le cas contraire, il voudrait savoir les dispositions que le
Gouvernement entend prendre, d'une manière générale, pour
empêcher des opérations qui banalisent la violence tout en ser-
vant la recherche du profit immédiat.

Réponse . - Aux termes de la loi n o 85-706 du 12 juillet 1985
relative à la publicité faite en faveur des armes à feu et de leurs
munitions, les armes à feu et munitions des catégories I (guerre),
4 (défense), 5 (chasse) et 7 (tir) ne peuvent être proposées à la
vente ou faire l'objet de publicité sur des catalogues, prospectus,
publications périodiques ou tout autre support de l'écrit, de la
parole ou de l'image que lorsque l'objet, le titre et l'essentiel du
contenu de ces supports ont trait à la chasse, à la pêche ou au tir

'sportif. Toute infraction à ces dispositions est punie d'une
amende de 30000 F à 300 000 F sans préjudice de la saisie des
documents publicitaires par les officiers de police judiciaire.
Lorsque des faits répréhensibles sont portés à leur connaissance
en temps utile, ce qui ne parait pas être le cas dans l'affaire
évoquée par le parlementaire intervenant, les commissaires de la
République ont instruction de saisir le parquet compétent aux
fins de déterminer si une infraction à la loi sur la publicité en
faveur des armes à feu se trouve constituée.

Permis de conduire (réglementation)

26252 . - 15 juin 1987 . - M . Emile Zuccarelli attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les pratiques parallèles à
celles des retraits ou suspensions de permis de conduire . En
effet, lorsque, à la suite d'une infraction grave au code de la
route et en application, en particulier, de la loi du 17 jan-
vier 1986, le retrait du permis de conduire a lieu sur le champ ou
qu'une procédure est engagée, il semble que ce retrait soit en
quelque sorte adouci par la délivrance d'une autorisation de cir-
culer. Il lui demande, en conséquence, dans quelles circonstances
il autorise pareille dérogation et à quel rythme.

Réponse. - L'article 25 de la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 a
ajouté au code de la route un article L.18-1 qui institue à l'en-
contre de conducteurs circulant sous l'empire d'un état alcoo-
lique une procédure de rétention à titre conservatoire du permis
de conduire et une possibilité de suspension administrative de ce
dernier dans un délai qui ne peut excéder soixante-douze heures.
Comme toutes les mesures administratives de suspension du
permis de conduire, cette décision est considérée comme une
mesure de sitreté de caractère essentiellement préventif, et n'est
donc susceptible d'aucun aménagement, contrairement à celles
que peuvent prononcer les tribunaux en la matière . Le ministre
de l'intérieur n'a donné aucune instruction de nature à inciter les
préfets à délivrer l'autorisation de circuler à laquelle fait allusion
l'honorable parlementaire. Aucun aménagement de cette nature
n'est parvenu à sa connaissance . Cette faculté est offerte à la
seule autorité judiciaire, seule compétente en application de l'ar-
ticle R . I du code pénal pour autoriser le maintien du droit de
conduire en vue de l'exercice d'une activité professionnelle .
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Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

26435 . - 15 juin 1987 . - M . Philippe Marchand demande à
M . le ministre de l'intérieur si, à son avis, le refus par un
département de rembourser à une commune le montant de la
prime de fin d'année versée aux sapeurs-pompiers d'un centre de
secours est fondé lorsque le versement est effectué au titre de
l'article I11, alinéa 3, de la loi du 26 janvier 1984 portant statut
des fonctionnaires territoriaux.

Réponse. - Les dispositions de l'article III, alinéa 3 de la loi
du 26 janvier 1984 portant suint des fonctionnaires territoriaux,
pas plus qu'aucun autre texte législatif ou réglementaire, ne font
obligation au département de rembourser aux communes les
primes versées eux sapeurs-pompiers communaux . L'article 7 du
décret n e 82-694 du 4 août 1982 relatif à l'organisation départe-
mentn!z des services d'incendie et de secours ouvre seulement la
fa, ;ulté au service départemental d'incendie et de secours, établis-
sement public départemental, de participer, notamment, aux trai-
tements et indemnités versées aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels . La participation ou non du service départemental ne
dégage en rien la commune de l'obligation de verser ces traite-
ments et indemnités aux sapeurs-pompiers professionnels, confor-
mément à l'article L . 351-1 du code des communes.

Police (commissariats et postes de police : Essonne)

26601 . - 15 juin 1987 . - M . Roger Combrisson appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur à propos d'un dossier
dont son ministère a déjà été saisi, relatif à la création d'un com-
missariat de police à Morsang-sur-Orge (Essonne), desservant
également les villes de Viry-Chatillon et Grigny . Cette demande,
sollicitée depuis plusieurs années par les élus locaux de Morsang-
sur-Orge et la population, n'a pas été encore à ce jour satisfaite,
malgré que son bien-fondé n'ait pas été démenti . En effet, pour
une population de plus de 20 000 habitants, cette commune
dépend actuellement du commissariat de Juvisy-sur-Orge, lequel
rayonne sur un secteur dont la population dépasse les
100 000 habitants . Ces chiffres témoignent à eux seuls de l'insuf-
fisance criante des moyens mis en place pour assurer l'ordre
public, la tranquillité et la sécurité des citoyens . Si l'implantation
de trois ilôtiers dans un local mis à leur disposition par la com-
mune de Morsang-sur-Orge a pu être considérée comme une
amélioration, il n'en demeure pas moins que cette disposition ne
peut répondre à l'ensemble des besoins en matière de sécurité et
de prévention . Ainsi, des actes répétés de vandalisme, des cam-
briolages, y compris dans les locaux municipaux de Morsang-sur-
Orge et de Grigny, viennent rappeler l'urgence de la création
d'un commissariat . II souhaite donc qu'il porte à sa connaissance
dans les meilleurs délais la réponse qu'il entend donner à ce pro-
blème, en coordination avec les intéressés.

Réponse. - Le principe de la création d'un commissariat subdi-
visionnaire dans la commune de Morsang-sur-Orge répond effec-
tivement à un besoin et son utilité n'a pas échappé au ministre
de l'intérieur. Sa réalisation se heurte actuellement à des
contraintes budgétaires et reste liée, à terme, à la création d'ef-
fectifs suffisants pour satisfaire des priorités établies . Pour
l'heure, cette localité bénéficie de jour comme de nuit de rondes
et de patrouilles diligentées à partir du commissariat de Juvisy-
sur-Orge, siège de la circonscription . De plus, trois îlotiers sont
dépêchés' en permanence sur ce secteur et assurent de manière
efficace une mission préventive.

Etrangers (expulsions)

26776. - 22 juin 1987 . - M. Pierre Descaves s'étonne d'ap-
prendre par une dépêche d'agence de l'A.F.P . émanant du bureau
de Lyon en date du 23 avril 1987 qu'un arrêté d'expulsion de
France rendu par le ministère de l'intérieur le 4 octobre 1986 en
« urgence absolue » a été annulé par le tribunal administratif de
Lyon, lequel a estimé que les agissements visés par ''arrêté d'ex-
pulsion ne constituaient pas des faits de nature à permettre de
regarder la présence de l'intéressé sur le territoire français comme
constituant une menace pour l'ordre public . En effet, l'arrêté était
basé sur un dé!it de vol, de viol avec violence, coups et blessures,
port d'armes prohibé, rébellion et voies de fait à agent de la
force publique . Sans vouloir mettre en cause les décisions judi-
ciaires, le parlementaire soussigné demande à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, quels seraient les faits plus
graves que ceux énoncés ci-dessus qui seraient de nature à
constituer une menace pour l'ordre public . - Question transmise d
M. k ministre de l'intérieur.

Réponse. - L 'ordonnance du 2 novembre 1945 relative aux
conditions d'entrée et de séjour en France des étrangers fixe,
dans son article 26, les conditions dans lesquelles un étranger
peut faire l'objet d'une expulsion selon la procédure de l'urgence
absolue . En décidant que, dans un cas particulier, les conditions
fixées par la loi pour appliquer ladite procédure sont ou non
réunies, le tribunal administratif se livre à une appréciation qui
ne peut en aucune manière être discutée ou commentée par l'au-
torité administrative . Cette dernière ne dispose que de la possibi-
lité d'interjeter appel devant le Conseil d'Etat, ce qui a été fait
au cas d'espèce .

Transports urbains (R .A.T.P.-Métro)

26973 . - 22 juin 1987 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le ministre de l'intérieur quelles mesures ont été prises pour
contrôler efficacement les ventes illégales qui se perpétuent dans
le métro . En effet, nombre de ventes au déballage non autorisées
de fruits, légumes, fleurs et articles de maroquinerie fleurissent
dans toutes les grandes stations du métro parisien, sans que sou-
vent la police n'effectue les contrôles appropriés et défère les
personnes travaillant hors des règles du droit commercial devant
le procureur de la République . Il souhaiterait que ces ventes illi-
cites ne soient plus tolérées comme elles le sont actuellement, car
cela est contraire à la politique de lutte contre le travail au noir,
que mène courageusement le Gouvernement.

Réponse . - La répression des commerces non autorisés dans les
voies parisiennes constitue une mission permanente pour les
fonctionnaires de la préfecture de police . Toutefois, ces derniers
ne peuvent plus, depuis l'entrée en vigueur, le ler octobre 1986,
de la loi n e 85-1407 du 30 décembre 1985, intervenir directement
dans le métropolitain à l'encontre de cette catégorie de contreve-
nants . Les ventes à la sauvette dans le métropolitain sont
désormais régies par les textes suivants : le décret du
22 mars 1942 et l'article 529-3 du code de procédure pénale.
L'article 85, alinéa 3, de ce premier texte indique qu'il est interdit
à toute personne, sauf autorisation spéciale, d'offrir, de mettre en
vente ou d'exposer en vue de la vente des objets de toute nature
que ce soit dans les trains, les cours ou bâtiments des gares et
pies stations et, en général, dans toutes les dépendances du
chemin de fer. Les infractions à cette réglementation sont punies
de l'amende prévue par les contraventions de 4 e classe . Par ail-
leurs, l'article 529-3 du code de procédure pénale stipule que les
contraventions des quatre premières classes à la législation sur les
services de transports publics ferroviaires (ab ;traction faite des
infractions au stationnement) relèvent de la procédure transac-
tionnelle entre l'exploitant et le contrevenant, celle-ci, exclusive
de toute mesure de saisie, étant mise en œuvre par ce premier.
En conséquence, les effectifs de police ne peuvent que prêter
assistance aux agents assermentés de la Régie autonome des
transports parisiens sur cette situation et les instructions néces-
saires ont été renouvelées pour que les services de police répon-
dent à toute demande émanant de cette administration.

Communes (fonctionnement : Saône-et-Loire)

27856 . - 6 juillet 1987 . - M. André Billardon demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser la
population de la commune d'Autun qu'il convient de prendre en
compte pour l'application de la loi organique ne 85. 1405 et de la
loi ne 85-1406 du 30 décembre 1895, sachant que, depuis le der-
nier recensement général, la commune associée de Saint-Forgeot
a été érigée en commune indépendante.

Réponse . - La population de la commune d'Autun, à la suite
de l'érection de le commune associée de Saint-Forgeot en com-
mune indépendante, est de 20057 habitants (population munici-
pale totale). Le mandat de maire de cette commune continue
donc à entrer en ligne de compte pour l'application éventuelle
des dispositions des lois citées par l'auteur de la question.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (installations sportives)

26720 . - 22 juin 1987 . - M . Claude Lorenzini * tenait à évo-
quer auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, les problèmes
posés par les prolongements du programme national dit des

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4286, après la question n• 27917 .
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« 1 000 piscines », mis en , oeuvre en 1969. Le modèle retenu
semble avoir conduit' à des désordres importants qui affecteraient
la plupart des piscines construites . Il a même été créé une asso-
ciation de gestionnaires des piscines « Caneton » qui avait pour
objet d'assurer l'information et la défense des collectivités lésées.
De nombreuses réunions se sont tenues dans le but de dégager
les conditions juridiques et techniques de la réhabilitation qui
s'imposait. II n'apparait pas qu'une conclt•sion de ces recherches
s'inscrive dans des perspectives prochaines . Pourtant il faut noter
que le préjudice global causé aux collectivités aurait été chiffré à
200 millions, tandis que les collectivités attributaires de ces équi-
pements n'ont pas les moyens techniques ou financiers de faire
face aux exigences de la situation même si des procédures
contentieuses sont, à terme lointain, susceptibles d'entraîner la
mise en cause civile des concepteurs ou des constructeurs . II
désire connaître l'état de cette affaire et son évolution éventuelle.
Quels recours juridiques et quels moyens financiers peuvent être
offerts aux collectivités victimes d'une situation sur la nature et
la dimension de laquelle il aimerait de surcroit être très précisé-
ment informé .

Sports (installations sportives)

27020 . - 22 juin 1987 . - M . Philippe Vasseur * attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les problèmes de ges-
tion des piscines « caneton ». En 1969, le secrétariat d'Etat à la
jeunesse et aux sports a lancé un programme national de
construction de 1 000 piscines industrialisées . Concours d'idées,
marchés d'études techniques, marchés de construction, contrat de
maîtrise d'oeuvre ont conduit à la réalisation de 199 piscines
« caneton » . Seul maître d'ouvrage de la conception et des
marchés de construction, le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports s'est fait déléguer ensuite par les collectivités destinataires
la maîtrise d'ouvrage, subdéléguée aux directions départementales
de l'équipement, jusqu'à la livraison des ouvrages aux collecti-
vités. Des désordres graves affectant les structures, généralisés à
l'ensemble des piscines, sont apparus rapidement, suscitant
en 1983 la création de l'Association des gestionnaires de piscine
caneton (A .G.E .P.I .C.) en vue d'informer aux mieux ses adhé-
rents engagés ou non dans des procédures contentieuses et de
rechercher sous l'égide du secrétariat d'Etat une solution amiable
générale . De 1983 à juillet 1986, de nombreuses réunions ont eu
lieu et deux contrats d'étud-s ont été passés : l'un pour constater,
analyser les désordres et ptuposer des mesures de ,réhabilitation ;
l'autre pour analyser l'ensemble des contrats d'assurance des
concepteurs et constructeurs . Suite à la restauration des services
du secrétariat d'Etat, à l'audience qu'il a accordée le
17 février 1987 à I'A .G.E.P .I .C . et à la réunion avec les services,
il semble que la recherche d'une solution amiable soit aban-
donnée par ses services . De plus, des informations entendues par
l'A .G .E .P.I .C. semblent ne plus pouvoir être communiquées.
Pourtant, l'importance du sinistre s'élève à 200 millions de francs.
Les collectivités concernées comptant environ 10 000 habitants ne
possèdent que de faibles moyens techniques et financiers : la
diversité des rapports d'experts judiciaires a créé un grand
désordre ; les procédures contentieuses ont couté très cher ; l'ur-
gence des réparations entraînant des fermetures pour raison de
sécurité risque de remettre en cause un important patrimoine
sportif national dont les bénéficiaires essentiels sont les enfants
d'âge scolaire et les associations sportives. Il lui demande s'il
souhaite toujours rechercher une solution amiable d'une part et
d'autre part s'il souhaite toujours faciliter la bonne information
des collectivités en faisant communiquer le résultat des études
menées par ses soins, notamment l'étude Cofast.

Sports (installations sportives)

27112 . - 29 juin 1987. - M. Michel Hannoun * attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur l'état de détérioration
des piscines municipales de type Caneton . On constate aujour-
d'hui des dommages importants sur l'ensemble des piscines de
type Caneton implantées dans près de 200 communes en France,
dans le cadre d'un marché pour lequel l'Etat était mait-e d'ou-
vrage . Les expertises menées, tant au niveau local qu'au niveau
national, aboutissent aux mêmes conclusions, qui devraient per-
mettre d'établir les responsabilités . Les membres du bureau de
l'association des gestionnaires de piscines Caneton ont rencontré
le 17 février dernier M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux
sports, représentant le maître d'ouvrage, lequel s'est engagé à
communiquer aux directions départementales de l'équipement le
rapport technique établi par le bureau d'études T.M .A . (tech-
niques modernes appliquées). II lui demande : si le rapport tech-
nique établi par le bureau d'études de T.M .A. a été remis aux
directions départementales de l'équipement, et également à l'asso-

ciation A.G .E .P .I .C ., à qui le service contentieux du ministère l'a
promis fin mars ; si le rapport établi sur les alsurances sera dif-
fusé ; si l'Etat envisage un règlement amiable de ce litige.

Sports (installations sportives)

27114 . - 29 juin 1987 . - M . Claude Labbé * attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur le programme de construction
de « 1000 piscines industrialisées » lancé par un de ses prédéces-
seurs en 1969. Concours d'idées, marché d'études techniques,
marché de construction, contrat de maîtrise d'oeuvre ont conduit
à la réalisation de 199 piscines Caneton . Seul maître d'ouvrage
de la conception et des marchés de construction, le secrétarait
d'Etat à la jeunesse et aux sports s'est fait déléguer ensuite par
les collectivités destinataires la maîtrise d'ouvrage, subdéléguée
aux directions départementales de l'équipement, jusqu'à la
livraison des ouvrages aux collectivités . Des désordres graves
affectant les structures généralisées à l'ensemble des piscines sont
apparus rapidement suscitant en 1983 la création de l'association
des gestionnaires de piscine Caneton (AGEPIC) en vue d'in-
former au mieux ses adhérents engagés ou non dans des procé-
dures contentieuses et de rechercher, sous l'égide du ministère,
une solution amiable générale . De 1983 à juillet 1986 ont eu lieu
de nombreuses réunions au ministère et passation par celui-ci de
deux contrats d'études . L'un pour constater, analyser les
désordres et proposer des mesures de réhabilitation, l'autre pour
analyser l'ensemble des contrats d'assurances des concepteurs et
constructeurs . Suite à la restructuration des services du ministère,
à l'audience que vous avez accordée le 17 février 1987 à
l'AGEPIC, il semble que .la recherche d'une solution amiable soit
abandonnée par vos services . De plus, des informations attendues
par l'AGEPIC semblent ne plus pouvoir être communiquées :

1 . l'importance du sinistre : 200 millions de francs ; 2. la fai-
blesse des moyens techniques et financiers des collectivités
concernées comptant environ 10000 habitants ; 3 . la complexité
des désordres attestée par la diversité des rapports d'experts judi-
ciaires ; 4 , le coût des procédures contentieuses ; 5. l'urgence des
réparations entraînant des fermetures pour raison de sécurité ris-
quent de remettre en cause un important patrimoine sportif
national dont les bénéficiaires essentiels sont les enfants d'âge
scolaire et les associations sportives . Il demande quelles sont les
solutions rcherchées pour résoudre le problème soulevé et s'il
serait possible, pour la bonne information des collectivités, de
leur communiquer le résultat des études menées par vos soins,
notamment l'étude Cofast.

Sports (installations sportives)

27179. - 29 juin 1987 . - M. Rémy Auchedé * expose à M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, qu'en 1969 son secrétariat avait lancé un
programme national de construction de 1 000 piscines industria-
lisées . Concours d'idées, marché d'études techniques, marché de
construction, contrat de maîtrise d'oeuvre ont conduit à la réalisa-
tion de 199 piscines « Caneton » . Seul maître d'ouvrage de la
conception et des marchés de construction, le secrétariat d'Etat à
la jeunesse et aux sports s'est fait déléguer ensuite par les collec-
tivités destinataires la maîtrise d'ouvrage, subdéléguée aux direc-
tions départementales de l'équipement, jusqu'à la livraison des
ouvrages aux collectivités. Des désordres graves affectant les
structures, généralisés à l'ensemble des piscines, sont apparus
rapidement suscitant en 1983 là création de l'Association des ges-
tionnaires de piscine Caneton (A .G.E .P.I.C .) en vue d'informer
au mieux ses adhérents engagés or non dans des procédures
contentieuses et de rechercher sous l'égide du ministère une solu-
tion amiable générale . De 1983 à juillet 1986, nombreuses réu-
nions au ministère et passation par celui-ci de deux contrats
d'études . L'un pour constater, analyser les désordres et proposer
des mesures de réhabilitation, l'autre pour analyser l'ensemble
des contrats d'assurances des concepteurs et constructeurs . Suite
à la restructuration des services du ministère, à l'audience
accordée le 17 février 1987 par le ministre à l'A .G.E .P.I .C . et à la
réunion avec les services, il semble que la recherche d'une solu-
tion amiable soit abandonnée par le ministère . De plus, des
informations attendues, par l'A.G .E .P.I .C. semblent ne plus pou-
voir être communiquées : 1° l'importance du sinistre, 200 millions
de francs ; 2. la faiblesse des moyens techniques et financiers des
collectivités concernées comptant environ 10 000 habitants ; 3 . la
complexité des désordres attestée par la diversité des rapports
d'experts judiciaires ; 4. le coût des procédures contentieuses ;
5 . l'urgence des réparations entraînant des fermetures pour
raison de sécurité risquent de remettre en cause un important
patrimoine sportif national dont les bénéficiaires essentiels sont
les enfants d'âge scolaire et les associations sportives . En consé-
quence, il lui demande s'il souhaite toujours rechercher tune solu-

" Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4286, après la question n . 27927.
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tion amiable, si oui comment, et s'il souhaite toujours faciliter la
bonne information des collectivités en faisant communiquer le
résultat des études menées par ses soins, notamment l'étude
Cofast .

Sports (installations sportives)

27218 . - 29 juin 1987 . - M. Pierre Mazeaud * appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des piscines
Caneton, dont les gestionnaires se sont regroupés, en 1983, en
une association, l'A .G .E .P.I .C ., en vue, notamment, de recher-
chere avec le secrétaire d'Etat une solution amiable aux conten-
tieux susceptibles d'intervenir à la suite des graves désordres
affectant les structures de ces piscines . Correspondant à un ambi-
tieux programme lancé en 1969, les 199 piscines Caneton sont un
véritable patrimoine sportif, dont l'intégrité est à présent
menacée . Les difficultés de ces piscines, installées dans des col-
lectivités à faibles moyens techniques et financiers, induisent des
procédures complexes qui contredisent le caractère d'urgence des
problèmes de nombre d'entre elles . Aussi il lui demande à quelle
étape il a été possible de parvenir à présent dans la recherche de
solutions juridiques et techniques à cette préoccupante question,
qui a fait l'objet de plusieurs études, en particulier l'étude Cofast.

Sports (installations sportives)

27445. - 29 juin 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre * attire
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation
créée par de graves désordres de conception et de réalisation des
piscines de type « Caneton », faisant partie du programme
national de construction de « 1 000 piscines industrialisées »,
lancé en 1969 . En effet, des dégradations des structures sont rapi-
dement apparues sur l'ensemble de ces piscines, suscitant en 1983
la création de l'association des gestionnaires de piscine Caneton
(A.G .E .R.C .) pour assurer notamment une meilleure information
de ses adhérents quant aux procédures contentieuses . Par ailleurs,
le ministre concerné a, de son côté, passé des contrats d'étude
pour analyser les désordres constatés, proposer des mesures de
réhabilitation et analyser les contrats d'assurances des concep-
teurs et des constructeurs . Suite à une rencontre avec
l'A.G .E .P.I .C ., il semblerait que le secrétariat d'Etat à la jeunesse
et aux sports abandonne la recherche d'une solution amiable. De
plus, des informations attendues par l'A.G .E .P.I .C . ne sont plus
communiquées . En conséquence, il lui demande s'il souhaite tou-
jours rechercher une solution amiable et s'il envisage de main-
tenir la bonne information des collectivités en faisant communi-
quer le résultat des études menées par ses soins, et notamment
l'étude Cofast, afin que le patrimoine sportif national ne soit pas
remis en cause .

Sports (installations sportives)

27455. - 29 juin 1987 . - M. Francis Delattre * attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le programme national
de construction de « 1 000 piscines industrialisées », lancé
en 1969, lequel a conduit à la réalisation de 199 piscines
« caneton » . Seul maitre d'ouvrage de la - conception et des
marchés de construction, le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports s'est fait déléguer ensuite par les collectivités destinataires
la maîtrise d'ouvrage, subdéléguée aux directions départementales
de l'équipement jusqu'à la livraison des ouvrages aux collecti-
vités . Des désordres graves affectant les structures, généralisés à
l'ensemble des piscines, sont apparus rapidement suscitant,
en 1983, la création de l'association des gestionnaires de piscine
Caneton (A .G .E .P .I .C .), en vue d'informer au mieux ses adhé-
rents engagés ou non dans des procédures contentieuses et de
rechercher, sous l'égide du ministère, une solution amiable géné-
rale. De 1983 à juillet 1986, ont eu lieu de nombreuses réunions
au ministère et la passation par celui-ci de deux contrats
d'études : l'un pour constater, analyser les désordres et proposer
des mesures de réhabilitation ; l'autre pour analyser l'ensemble
des contrats d'assurances des concepteurs et constructeurs . Suite
à la restructuration des services du ministère à l'audience
accordée le 17 février 1987 par le ministre à l'A .G .E .P.I .C . et à la
réunion avec les services, il semble que la recherche d'une solu-
tion amiable soit abandonnée par le ministère . De plus, les infor-
mations attendues par I'A .G .E .P.I .C. semblent ne plus pouvoir
être communiquées. L'importance du sinistre (200 millions de
francs), la faiblesse des moyens techniques et financiers des col-
lectivités concernées comptant environ 10000 habitants, la com-
plexité des désordres attestée par la diversité des rapports d'ex-

perts judiciaires, le coût des procédures contentieuses l'urgence
des réparations entraînant des fermetures pour raison de sécurité
risquent de remettre en cause un important patrimoine sportif̀
national dont les bénéficiaires essentiels sont les enfants d'âge
scolaire et les associations sportives. II lui demande donc, d'une
part, s'il souhaite toujours rechercher une solution amiable et, si
out, comment 7 Et, d autre part, s'il souhaite toujours faciliter la
bonne information des collectivités en faisant communiquer le
résultat des études menées par ses soins, notemment l'étude
Cofasil .

Sports (installations sportives)

27497 . - 29 juin 1987. - M. Marcel Bigeard " appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, au sujet des problèmes liés
à la remise en état des piscines « Caneton » par les collectivités
locales . En 1969, le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports
a lancé un programme national de construction de « 1 000 pis-
cines industrialisées » . Concours d'idées, marché d'études tech-
niques, marché de construction, contrat de maîtrise d'oeuvre ont
conduit à la réalisation de 199 piscines « Caneton » . Seul maître
d'ouvrage de la conception et des marchés de construction, le
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports s'est fait délégué
ensuite par les collectivités destinataires la maîtrise d'ouvrage,
subdéléguée aux directions départementales de l'équipement jus-
qu'à la livraison des ouvrages aux collectivités. Des désordres
graves affectant les structures, généralisées à l'ensemble des pis-
cines, sont apparues rapidement, suscitant en 1983 la création de
l'association des gestionnaires de piscines « Caneton »
« Agepic », en vue d'informer au mieux ses adhérents engagés ou
non dans les procédures contentieuses et de rechercher sous
l'égide du ministère une solution amiable générale . De 1983 à
juillet 1986, nombreuses réunions au ministère et passation par
celui-ci de deux contrats d'études : l'un pour constater, analyser
les désordres et proposer des mesures de réhabilitation ; l'autre
pour analyser l'ensemble des contrats d'assurances des concep-
teurs et constructeurs. Suite à la restructuration des services du
ministère, à l'audience accordéee le 17 février 1987 par le
ministre à l'Agepic et à la réunion avec les services, il semble que
la recherche d'une solution amiable soit abandonnée par le
ministère . De plus, des informations attendues par l'Agepic sem-
blent ne plus pouvoir être communiquées. L'importance du
sinistre : 200 millions de francs ; la faiblesse des moyens tech-
niques et financiers des collectivités comptant environ
10 000 habitants la complexité des désordres attestée par la
diversité des rapports d'experts judiciaires ; le coût des procé-
dures contentieuses : l'urgence des réparations entraînant des fer-
metures pour raison de sécurité, risquent de remettre en cause un
important patrimoine sportif national dont les bénéficiaires essen-
tiels sont les enfants d'âge scolaire et les associations sportives.
Dans une réponse donnée à un parlementaire le 3 sep-
tembre 1984, le ministre délégué à la jeunesse et aux sports défi-
nissait ainsi les mesures qu'il envisageait de prendre en liaison
avec l'Agepic pour remédier aux problèmes constatés en envisa-
geait « l'opportunité de préconiser les méthodes satisfaisantes
prenant en compte l'exigence d'économiser l'énergie, de ne pas
dépasser un coût raisonnable et de fournir des solutions tech-
niques diversifiées . Enfin, il a saisi la direction des assurances au
ministère de l'économie et des finances en sa qualité d'autorité
de tutelle pour savoir dans quelle mesure l'assureur de la société
aujourd'hui disparue, doit se substituer financièrement à l'as-
surée ». Enfin, le ministère s'engageai• à étudier les dispositions
qu'il conviendra de prendre en faveur des communes lésées dans
leurs droits. II lui demande donc de faire savoir s'il entend
apporter aux collectivités locales détentrices de piscines
« Caneton » l'aide et l'assistance qu'avait envisagées son prédé-
cesseur à leur égard, ou s'il lui semble préférable de refuser de
communiquer à leurs responsables les résultats des études effec-
tuées par les soins des services sur les piscines « Caneton », ce
qui marquerait l'abandon de la collaboration instaurée avec
l'Agepic. .Cette demande parait d'autant plus opportune que, par
une lettre adressée aux maires le 26 mai dernier, le secrétaire
d'Etat annonce le lancement d'un prix national d'architecture
axé, cette année, sur le thème des piscines couvertes.

Sports (installations sportives)

27619. - 6 juillet 1987. - M . Jean Brocard " attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les problèmes posés par le
maintien en bon état de conservation des mille piscines industria-
lisées Caneton, sous la responsabilité en 1969 du secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports . Dès 1983, des désordres sont
apparus et une association des gestionnaires de piscines Caneton
(AGEPIC) a été créée . Des mesures de réhabilitation ont été pro-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 4286, après la question n e 27927.
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n'ont pas connu de suite ; ces piscines constituent cependant un
important patrimoine sportif national, dont les premiers bénéfi-
ciaires sont les enfants d'âge scolaire . Dans ces conditions, il lui
demande si une solution amiable pour apporter des remèdes à
ces désordres est toujours recherchée, et si les communes possé-
dant des piscines Caneton seront un jour informées des résultats
des études entreprises à l'échelon national.

Sports (installations sportives)

27735 . - 6 juillet 1987. - En 1969, le secrétariat d'Etat à la
jeunesse et aux sports a lancé un programme national de
construction de 1000 piscines industrialisées . Concours d'idées,
marché d'études techniques, marché de construction, contrat de
maîtrise d'o:uvre ont conduit à la réalisation de 199 piscines
Caneton . Seul maître d'oeuvre de la conception et des marchés de
construction, le secrétariat à la jeunesse et aux sports s'est fait
déléguer ensuite par les collectivités destinataires la maîtrise
d'ouvrage, subdéléguée aux directions départementales de l'équi-
pement, jusqu'à la livraison des ouvrages aux collectivités . Des
désordres graves affectant les structures, généralisés à l'ensemble
des piscines, sont apparus rapidement, suscitant en 1983 la créa-
tion de l'Association des gestionnaires de piscine Caneton
« Agepic » en vue d'informer au mieux ses adhérents, engagés ou
non dans des procédures contentieuses, et de rechercher, sous
l'égide du ministère, une solution amiable générale . De 1983 à
juillet 1986, nombreuses réunions au ministère et passation par
celui-ci de deux contrats d'études : l'un pour constater, analyser
les désordres et proposer des mesures de réhabilitation ; l'autre
pour analyser l'ensemble des contrats d'assurances des concep-
teurs et constructeurs . Suite à la restructuration des services du
ministère, à l'audience accordée le 17 février 1987 par le ministre
à l'Agepic et à la réunion avec les services, il semble que la
recherche d'une solution amiable soit abandonnée par le minis-
tère . De plus, des informations attendues par l'Agepic semblent
ne plus pouvoir être communiquées. L'importance du sinistre -
200 millions de francs - la faiblesse des moyens techniques et
financiers des collectivités concernées comptant environ
10 000 habitants, la complexité des désordres attestée par la
diversité des rapports d'experts judiciaires, l~ coût des procédures
contentieuses, l'urgence des réparations entraînant des fermetures
pour raisons de sécurité risquent de remettre en cause un impor-
tant patrimoine sportif national dont les bénéficiaires essentiels
sont les enfants d'âge scolaire et les associations sportives.
Mme Christine Boutin demande à M. le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des
sports, s'il souhaite toujours rechercher une solution amiable - si
oui, comment ; s'il souhaite toujours faciliter la bonne informa-
tion des collectivités en faisant communiquer le résultat des
études menées par ses soins, notamment l'étude Cofast.

Sports (installations sportives)

27927 . - 6 juillet 1987 . - M. Alain Jacquot rappelle à M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, qu'en 1969 a été lancé un programme
national de construction de 1000 piscines industrialisées.
Concours d'idées, marché d'études techniques, marché de
construction, contrat de maîtrise d'ceuvre ont conduit à la réalisa-
tion de 199 piscines Caneton . Seul maître d'ouvrage de la
conception et des marchés de construction, le secrétariat d'Etat à
la jeunesse et aux sports s'est fait déléguer ensuite par les collec-
tivités destinataires la maîtrise d'ouvrage, subdéléguée aux direc-
tions départementales de l'équipement, jusqu'à la livraison des
ouvrages aux collectivités . Des désordres graves affectant les
structures, généralisés à l'ensemble des piscines, sont apparus
rapidement, suscitant en 1983 la création de l'association des ges-
tionnaires de piscine Caneton (AGEPIC) en vue d'informer au
mieux ses adhérents engagés ou non dans . des procédures conten-
tieuses et de rechercher sous l'égide du ministère une solution
amiable générale . De 1983 à juillet 1986, de nombreuses réunions
ont eu lieu au ministère et deux contrats d'études furent passés
par celui-ci . L'un pour constater, analyser les désordres et pro-
poser des mesures de réhabilitation, l'autre pour analyser l'en-
semble des contrats d'assurances des concepteurs et construc-
teurs . L'importance du sinistre : 200 millions de francs ; la
faiblesse des moyens techniques et financiers des collectivités
concernées comptant environ IO 000 habitants ; la complexité des
désordres attestée pat la diversité des rapports d'experts judi-
ciaires ; le coût des procédures contentieuses ; l'urgence des répa-
rations entraînant des fermetures pour raisons de sécurité, ris-
quent de remettre en cause un important patrimoine sportif
national dont les bénéficiaires essentiels sont les enfants d'âge
scolaire et les associations sportives. Il lui demande quelles
mesures il envisage pour assurer la sauvegarde de ce patrimoine
sportif.

Réponse . - En 1969, l'Etat a décidé de favoriser l'implantation
de piscines sur le territoire de certaines collectivités locales afin
de développer l'apprentissage de la natation . Le concours d'idées
lancé alors concernait « une piscine destinée à des aggloméra-
tions relativement restreintes, à des coûts réduits de construction,
d'entretien et d'exploitations » . Cinq projets types ont été retenus
en définitive pour réaliser un programme pluriannuel (opération
« 1000 piscines ») . Parmi eux, figurait le projet « Caneton »
(architecte M . Charvier) . De 1973 à 1981, 196 piscines
« Caneton » ont été construites sur l'ensemble du territoire . Des
désordres répétitifs (environ une centaine actuellement recensés)
sont apparus au cours des dernières années, concernant notam-
ment la toiture et son étanchéité, aggravés par la modification, à
la suite de la crise de l'énergie, des conditions thermiques d'utili-
sation . Devant l'ampleur du problème et afin, d'une part, de pré-
server ce patrimoine sportif important et, d'autre part, de favo-
riser son amélioration éventuelle sur le plan du confort de
l'usager et du coût d'exploitation, le secrétariat d'Etat auprès du
Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports a estimé
indispensable d'entreprendre une étude technique approfondie et
a engagé le dialogue avec les maires concernés, regroupés au sein
de l'Agepic, afin de trouver des solutions réalistes à ces pro-
blèmes . Parallèlement à cette concertation, certaines collectivités
locales se sont engagées dans des procédures contentieuses . Les
jugements rendus à ce jour par les tribunaux n'imputent aucune
faute de conception à l'Etat . Lors d'une réunion tenue en
mars 1987 avec l'Agepic, le secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre chargé de la jeunesse et des sports, après avoir repris
complétement l'analyse du dossier, a présenté de nouvelles solu-
tions, cohérentes et réalistes, sur la base des études disponibles.
A cet égard, il s'est engagé à faciliter l'information des collecti-
vités locales concernées en communicant à l'Agepic, à titre gra-
cieux, les rapports établis par les sociétés T.M .A. et Soreib . Ces
documents, commandés et financés pz! l'administration, dégagent
des solutions techniques permettant la rénovation des piscines
« Caneton » . Désormais les collectivités locales peuvent s'en ins-
pirer pour entreprendre les travaux, sous leur responsabilité et
avec l'accord des tribunaux dans les cas oû des procédures
contentieuses sont engagées . Par conséquent, il est difficile d'af-
firmer que la recherche d'une solution amiable n'est plus d'actua-
lité : la transmission des documents techniques précités en
constitue un élément essentiel . En revanche, dans la mesure oû il
n'est pas démontré que les désordres survenus dans certaines des
piscines «Caneton» ont pour origine une erreur de l'administra-
tion, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la
jeunesse et des sports considère qu'il ne lui appartient pas d'in-
tervenir dans le règlement financier de ces difficultés.

JUSTICE

Associations (moyens financiers)

22217 . - 6 avril 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si l'association
Légitime Défense régie par la loi de 1901, dont le but est de
soutenir une action au profit des victimes de la délinquance et de
la criminalité, peut espérer bénéficier d'une subvention du minis-
tère de la justice.

Réponse . - Il est de fait que le ministère de la justice accorde
parfois des subventions à des associations dont l'objet est de sou-
tenir une action au profit des victimes de la délinquance . Ces
attributions sont décidées après exament du besoin local et des
données techniques et financières du dossier présenté par ces
associations . S'agissant de fonds publics, ces subventions ne doi-
vent évidemment être utilisées que pour des activités d'intérêt
?énéral concourant à la paix sociale et facilitant l'action de la

,justice . C'est la raison pour laquelle le ministère ne subventionne
pas les associations qui, comme celle mentionnée par l'honorable
parlementaire, par leurs conceptions excessives peuvent inciter à
des réactions dangereuses pour la justice.

Justice (fonctionnement : Drôme)

22423 . - 13 avril 1987 . - M . Joseph Menga appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'effica-
cité de la prévention sous toutes ses formes comme réponse à la
montée de la petite et moyenne délinquance . Cette nécessité
semble désormais bien comprise et admise par chaque Français.
Mais le sentiment d'insécurité qui demeure et peut encore se
manifester dans la population est largement alimenté par des
infractions, toutes proportions gardées, de peu d'importance



27 juillet 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4287

quant à leur montant, mais que rend insupportable leur caractère
répétitif. Face à ces actes, l'opinion publique a souvent l'impres-
sion que les pouvoirs publics ne font rien . En effet, sur le plan
pénal, le parquet n'a que la solution du tout ou rien : renvoi
devant la juridiction pénale avec la lourdeur que cela suppose,
ou bien classement sans suite laissant le litige sans réponse et la
victime en proie à un sentiment de frustration parfois insuppor-
table . Sur le plan civil, que la victime se joigne à l'action pénale
ou qu'elle agisse directement, elle ne peut souvent espérer que la
mince satisfaction d'un dédommagement de pur principe, le
recouvrement étant la plupart du temps illusoire . De plus, le
procès est souvent l'occasion d'un affrontement au cours duquel
les passions s'exacerbent au point que parfois l'enjeu du litige
passe bien après la satisfaction de triompher d'un adversaire,
bientôt d'un ennemi, ce qui rend caduque, bien entendu, toute
notion psychologique de réparation. Il s'ensuit qu'au lieu
d'apaiser un conflit l'intervention judiciaire l'envenime . Si donc,
dans l'esprit de celui qui décide, le souci de la paix sociale l'em-
porte sur le plaisir intellectuel de distribuer les torts, un certain
nombre d'affaires pourront connaître un dénouement autre que
judiciaire . Il prendra pour exemple la ville de Valence qui a mis
en place avec succès des « instances de conciliation » . L'objectif
étant de tenter de répondre à la petite délinquance sans exclure
la demande légitime de réparation de la part des victimes et de
traiter les problèmes là où ils sont nés, c'est-à-dire sur le quartier.
La ville du Havre a décidé à son tour d'innover dans cette voie
en lançant des opérations de ce type . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir s'il compte donner une
réponse favorable à sa demande de création d'une instance de
médiation dans cette ville.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre de la justice sur l'initiative prise par des associations
d'aide aux victimes d'infractions ou de contrôle judiciaire socio-
éducatif, notamment dans les villes de Valence et du Havre,
d'ajouter à leur activité celle de médiateurs en matière pénale . Le
ministère de la justice ne méconnaît pas le besoin d'aide des vic-
times d'infractions pénales . Pas davantage n'est oublié le désir de
nombreux citoyens d'offrir bénévolement leur temps et leur atten-
tion à leurs concitoyens momentanément dans la détresse . C'est
pourquoi le ministère de la justice a favorisé la création d'asso-
ciations d'aide aux victimes, qui apportent un secours matériel et
moral à celles-ci, ainsi que celle d'associations de contrôle judi-
ciaire, chargées d'aider à la réinsertion sociale des délinquants.
Pour cela, des subventions leur sont attribuées chaque année sur
le budget de la justice . De même, c'est pour répondre à l'attente
des citoyens, qui demandent que puissent être résolus plus rapi-
dement et sans frais les petits litiges de la vie quotidienne, que
l'institution des conciliateurs créée en 1978 a été relancée récem-
ment : une circulaire diffusée en février 1987 a rappelé aux chefs
de cours la nécessité d'en implanter dans la plupart des villes.
Cette institution mérite d'être encouragée, car elle présente non
seulement les avantages de la simplicité et du bénévolat, et donc
de la gratuité, mais aussi, parce qu'elle est entourée de garanties,
du respect des lois et des droits des citoyens . II n'est en revanche
pas envisagé de confier la mission de conciliateur collectivement
à une association . Le nécessaire contrôle de l'accès aux fonctions
et de l'activité du conciliateur exige, en effet, dans l'intérét même
des citoyens que cette mission soit confiée individuellement à des
personnes physiques, nommément désignées par ordonnance du
Premier président de la cour d'appel . Il convient, enfin, de rap-
peler que tant les conciliateurs que les associations d'aide aux
victimes ne sauraient aménager de façon générale des transac-
tions en matière pénale, l'exercice de l'action publique étant
réservé par la loi aux procureurs de la République et à certaines
administrations. Sont seules possibles les transactions portant sur
l'action civile ou sur quelques rares infractions, pour lesquelles la
loi a expressément réservé à la partie civile le pouvoir de mettre
en mouvement l'action publique.

Cadastre (fonctionnement : Haut-Rhin)

23183. - 20 avril 1987. - M . Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
projet de transfert du livre foncier de la ville de Masevaux
auprès de la ville de Cernay, dans le Haut-Rhin . Les services du
livre foncier sont logés depuis de longues années dans les locaux
de l'ancien tribunal cantonal de Masevaux, chef-lieu d'une vallée
vosgienne particulièrement frappée économiquement. Si ce projet
devait aboutir, il constituerait une réelle mise en cause de la
vocation administrative du chef-lieu de canton et contribuerait,
par une décision des pouvoirs publics, à accélérer le dépérisse-
ment de cette vallée vosgienne . II semblerait en outre que si ce
projet existe, il n'a fait l'objet d'aucune consultation auprès des
élus locaux . II lui demande en conséquence de bien vouloir sus-
pendre, le cas échéant, toute mesure relative à ce projet de trans-
fert .

Réponse . - D'une manière générale, la chancellerie, dans le
souci de voir les services de la justice demeurer facilement acces-
sibles aux justiciables, est favorable au maintien de l'implantation
géographique des structures existantes. Toutefois, certains fac-
teurs locaux peuvent exceptionnellement conduire à déroger à ce
principe . En ce qui concerne le livre foncier de Masevaux,
aucune décision n'a encore été prise quant à son éventuel trans-
fert à Cernay. Il est bien évident, qu'une telle mesure si elle
devait être envisagée ferait au préalable l'objet d'une série
d'études et de consultations permettant d'en mesurer précisément
l'impact .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

24235 . - I1 mai 1987 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la léga-
lité des jugements et contraventions pris en considération de
photos, et sanctionnant les excès de vitesse ou le non-respect des
feux rouges . Une photo n'étant pas un mode de preuve, l'auto-
mobiliste n'étant pas arrêté, ne signant aucune déposition ni
papiers, comment, dès lors, prouver l'identité de celui-ci lors de
l'infraction. II lui demande donc d'éclaircir ce point de droit sur
lequel de nombreux juristes sont en désaccord.

Réponse. - Les contraventions pour excès de vitesse peuvent
être légalement constatées soit au moyen du cinémomètre radar
avec interpellation immédiate du conducteur fautif, soit au
moyen du système traffipax couplé au cinémomètre qui consiste
en la prise d'un ou plusieurs clichés photographiques de l'avant
ou de l'arrière du véhicule en infraction . Le conducteur étant,
aux termes des dispositions du code de la route, seul responsable
de l'infraction commise, les services de police ou de gendarmerie
s'enquièrent, dans l'hypothèse où le propriétaire du véhicule
déclare n'être pas l'auteur de l'infraction, auprès de lui, de l'iden-
tité du conducteur. Le titulaire du certificat d'immatriculation
peut être dans l'impossibilité de fournir ces précisions et aucune
poursuite ne sera exercée contre lui si la preuve n'est pas rap-
portée - par le cliché photographique notamment - qu'il condui-
sait son véhicule au moment des faits . Il appartient toutefois aux
autorités judiciaires d'apprécier sa bonne foi et le ministère
public peut, s'il estime, au vu des éléments de l'enquête, que le
propriétaire du véhicule est, en dépit de ses dénégations, l'auteur
de l'infraction, engager des poursuites à son encontre . En ce cas,
la photographie constitue, selon une jurisprudence constante de
la Cour de cassation (voir notamment arrêts Marco du
7 novembre 1977, Gatinea du 30 novembre 1977' et David du
3 janvier 1978) un élément de preuve soumis à l'appréciation
souveraine des juges du fond.

Justice (fonctionnement)

24269. - 11 mai 1987 . - M . Emile Koehi demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, ce qu'il compte faire
pour réformer l'instruction . Les 5 777 magistrats français, à savoir
les 1 440 membres du parquet chargés de l'accusation et de la
répression et les 4 337 membres de la magistrature assise, inamo-
vible et jugeant en toute indépendance, ressentent là la nécessité
de s'adapter davantage aux changements de la société . Il lui
demande s'il a l'intention de créer les conditions d'existence d'un
véritable troisième pouvoir au sens américain du terme . Il rap-
pelle que le juge américain, qu'il soit d'Etat ou fédéral, a généra-
lement derrière lui une vingtaine d'années d'expérience réussie
comme avocat . Ne conviendrait-il pas, d'une part, d'ouvrir
davantage le corps judiciaire français, dans ses fonctions les plus
élevées, à des personnalités extérieures reconnues, d'autre part,
d'exiger des juges un minimum d'expérience lorsqu'ils assurent
des fonctions particulièrement difficiles, notamment l'instruction.

Réponse . - Il ne parait pas envisageable de modifier le système
judiciaire français sur le modèle des Etats-Unis d'Amérique . II
convient en effet de souligner que la situation de « troisième
pouvoir » de la justice américaine n'est pas le produit de son
seul mode de recrutement, mais q u'elle est aussi liée à ses attri-
butions, qui englobent le contentieux concernant l'administration
ainsi que, pour les juridictions fédérales, le contrôle de la consti-
tutionnalité des lois . La tradition historique française, consacrée
par des règles de valeur constitutionnelle, a donné à l'institution
judiciaire une organisation et des pouvoirs largement différents
qui ne pourraient être modifiés sans remettre en cause l'équilibre
des pouvoirs publics . Le ministère de la justice ne méconnaît tou-
tefois pas les soucis de l'honorable parlementaire relatifs à l'in-
térêt d'une plus grande ouverture des fonctions judiciaires à des
personnalités qualifiées apportant les garanties de compétence et
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d'expérience, ainsi qu'à l'utilité de subordonner l'accès à cer-
taines fonctions particulièrement difficiles, telles que l'instruction,
à une ancienneté témoignant de l'expérience nécessaire . Les
diverses solutions envisageables sur ces deux questions font
actuellement l'objet d'une étude approfondie . A la lumière de
cette étude, des réformes statutaires pourraient être envisagées.

Droits de l 'homme et libertés publiques
(crimes contre l'humanité)

24855 . - 18 mai 1987 . - M. Michel Charzat attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la résur-
ence d'écrits tendant à l'apologie du nazisme, des crimes et de

fa collaboration . Au moment où nous venons de célébrer l'anni-
versaire de l'armistice de 1945 signifiant la fin de la terreur et le

' début de la liberté pour les peuples d'Europe, il est significatif et
symbolique qu'un tract antisémite soit envoyé aux habitants de la
petite ville d'lzieu qui vit, en avril 1944, la déportation de
quarante-trois enfants juifs . Plusieurs librairies à Paris se sont fait
la spécialité de vendre et de diffuser les écrits et livres banalisant'
le nazisme, niant ses crimes, faisant l'apologie du fascisme . Dans
leurs catalogues, ces librairies et maisons d'édition nous propo-
sent : la réédition du journal des Waffen SS français ; la publica-
tion du bréviaire raciste d'Alfred Rosenberg, Le Mythe du
XXI siècle ; des posters présentés comme des « documents histo-
riques », reproductions d'affiches de propagande nazie, d'appels
à s'engager dans la SS, d'affiches antisémites, du Ku Klux Klan
ou de l'O.A.S . ; la vente de cassettes et disques comme « Les
Waffen SS », « Hitlerjugend », « Mussolini et le fascisme » . Les
ouvrages qui se sont fait la spécialité de nier l'existence des
chambres à gaz et du génocide du peuple juif sont bien entendu
à l'honneur. Dans son catalogue de présentation, une de ces
librairies présente l'ouvrage Le Mythe d'Auschwitz par ces lignes :
« La prétendue politique d'extermination des Juifs et l'emploi, à
cet effet, de chambres à gaz homicides à Auschwitz ou ailleurs
sont de ces aberrations qu'engendre toute guerre et qu'entretient
toute propagande de guerre. » La liberté d'opinion est une des
valeurs principales de nos démocraties . Cependant, on ne peut
pas rendre hommage aux victimes du totalitarisme nazi et per-
mettre que l'on se livre à une apologie de ce système . Aussi il lui
demande quel est son sentiment sur ce problème et quelles
mesures il compte prendre afin que la mémoire des victimes de
la barbarie nazie ne soit pas bafouée plus longtemps.

Réponse. - Le garde des sceaux partage les préoccupations et
l'indignation de l'honorable parlementaire devant la diffusion
récente de certains tracts niant l'existence des chambres à gaz et
dont le texte apparaît constitutif des délits de provocation à la
discrémination et à la haine raciale et de diffamation raciale.
Aussi, dès la première apparition de ces documents, envoyés aux
habitants d'lzieu ainsi qu'à certains avocats de parties civiles au
procès Barbie, a-t-il immédiatement invité le parquet compétent à
prescrire une enquête aux fins d'identifier les responsables de
son élaboration et de sa distribution . Ces mêmes tracts ayant
ensuite fait l'objet d'une diffusion dans la région parisienne et
notamment au lycée Voltaire, toutes instructions utiles ont été
données pour qu'une enquête analogue soit diligentée dans le
ressort du tribunal de grande instance de Paris . Par ailleurs,
toutes vérifications seront effectuées, dans les meilleurs délais,
afin de rechercher si des poursuites pénales peuvent être
engagées à l'encontre notamment des librairies spécialisées dans
la vente des ouvrages et documents cités par l ' honorable parle-
mentaire et dont le contenu apparaît comme particulièrement
choquant. L'ensemble de ces diligences sera suivi avec attention
par le garde des sceaux qui, dans une récente circulaire, a tenu à
rappeler aux parquets la nécessité de lutter avec une particulière
fermeté contre toutes les manifestations de racisme.

Justice (tribunaux paritaires des baux ruraux)

25097. - 25 mai 1987. - M. Plerre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'indemnité dérisoire que touchent les assesseurs des tribunaux
paritaires des baux ruraux, par audience. En effet, par arrêté du
9 février 1987, l ' indemnité de vacation a été portée de
40,60 francs à 42,20 francs . La faiblesse de cette indemnité est
d'autant plus regrettable que pour une fonction similaire au sein
des conseils des prud'hommes, l'allocation est beaucoup plus
élevée. Aussi, il lui demande quelles mesures vont être prises
pour revaloriser cette indemnité.

Réponse. - La situation des prud'hommes ne paraît pas pou-
voir constituer le terme d'une comparaison avec les assesseurs
des tribunaux paritaires de baux ruraux . En effet, en vertu des
dispositions contenues dans la loi ne 82-372 du 6 mai 1982 et

codifiées à l'articles L . 514-1 du code du travail, le régime appli-
cable, en règle générale, aux conseillers prud'hommes salariés est
celui du maintien de leur rémunération par l'employeur durant le
temps consacré à l'exercice de leurs fonctions prud'homales, avec
le remboursement de l'employeur par l'Etat . C'est par référence à
ce régime favorisant, par la volonté du législateur, la préservation
des intérêts des prud'hommes salariés qu'a été déterminé, par
voie réglementaire, le niveau des vacations horaires applicables,
soit aux prud'hommes salariés dont la situation ne permet pas
l'application du régime de droit co: imun ou qui exercent des
fonctions prud'homales au-delà des horaires de travail, soit au
prud'hommes employeurs . En l'absence d'une volonté exprimée
par le législateur en faveur d'un régime comparable pour les
assesseurs des tribunaux paritaires de baux ruraux, c'est par la
voie d'un arrêté du ministre de la justice et du ministre de l'éco-
nomie et des finances en date du 9 février 1971 qu'a été instituée,
pour les assesseurs des tribunaux paritaires de baux ruraux, une
Indemnité de vacation et qu'a été déterminé son taux . La revalo-
risation de cette indemnité intervient, en général tous les deux
ans, par voie d'un nouvel arrêté. Son ampleur est déterminée par
un taux fixé par le ministre chargé du budget pour toutes les
indemnités de vacations versées à des membres d'organes à
caractère juridictionnel.

Système pénitentiaire (personne!)

25768. - 8 juin 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les pro-
chaines constructions des établissements publics pénitentiaires.
En dehors des fonctions de direction, de greffe et de gardiennage
réservées aux agents de l'Etat, il lui demande quel sera le statut
de's personnels dont les missions feront l'objet d'un appel à l'ini-
tiative privée.

Réponse. - Les statuts des personnels qui seront employés dans
les établissements pénitentiaires varieront selon deux paramètres,
d'une part, la nature de leur employeur, d'autre part, leur appar-
tenance ou non à la fonction publique. Si leur employeur est une
personne morale de droit public, collectivité locale ou établisse-
ment public, ils pourront être considérés comme des agents de
droit public, même s'ils sont embauchés par voie contractuelle,
dans la mesure où l'on pourra considérer qu'ils participent à
l'exécution même du service public pénitentiaire . Si leur
employeur est une personne privée, ils relèveront du droit privé
du travail, à moins qu'ils ne soient agents titulaires détachés ou
mis à disposition . En toute hypothèse, les règles de leur apparte-
nance statutaire, agent de droit public ou salarié de droit privé,
restent celles depuis longtemps dégagées par la jurisprudence : la
loi sur le service public pénitentiaire n'ayant ni pour objet ni
pour effet de revenir sur la notion d'agent public. Il convient, par
ailleurs, de préciser qu'aux termes de la loi, les conditions d'ha-
bilitation des personnes morales ou physiques à se voir confier
certaines missions dans les établissements pénitentiaires seront
précisées par décret en Conseil d'Etat . Le texte, aujourd'hui en
cours d'élaboration, précisera notamment les conditions d'habili-
tation individuelle de chacun des employés des opérateurs
appelés à intervenir au sein des établissements.

Prisons (personnel)

26599. - 15 juin 1987. - M . François Asensi attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les pro-
blèmes que rencontrent les personnels pénitentiaires originaires
des D.O.M .-T.O .M. en matière d'indemnités, de recrutement,
d'accueil, de mutation et de congés . Si les agents recrutés dans le
D.O.M. perçoivent normalement l'indemnité d'éloignement, ceux
recrutés en métropole doivent répondre à certaines obligations
comme celle de justifier d'un séjour inférieur à deux ans en
métropole avant l'entrée dans la fonction publique pour pouvoir
bénéficier de cette indemnité . Quant à l'indemnité de changement
de résidence, en cas de mutation dans les D .O.M ., elle n'est tout
simplement pas prévue par le décret n° 53-1266 du
22 décembre 1953 . Ce qui est surprenant car, souvent, ces muta-
tions sont faites parce que des événements se sont produits mais
surtout pour renforcer les effectifs des établissements péniten-
tiaires. Pour ce qui concerne le recrutement, le déplacement en
métropole des candidats pour l'oral du concours de surveillant
est très peu dédommagé . Dans le même temps, force est de
constater qu'il n'existe à ce jour aucune structure d'accueil réelle
à l'E .N.A .P . chargée plus spécialement de l'accueil des agents
arrivant des D .O.M . . Pour ce qui est de l'obtention des congés
bonifiés, l'administration pénitentiaire impose des contraintes
dont l'établissement d'un questionnaire particulièrement discrimi-
natoire lui permettant de réduire au minimum les avan-
tages : réduction du congé à 35, 40, 45, 50 et 60 jours au lieu de
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65 jours, comme le prévoit la circulaire du 16 septembre 1983 . Le
noneespect de la durée de 65 jours résulte du fait que certains
chefs d'établissements évoquent des nécessités de service, cela dès
la remise du questionnaire précité, c'est-à-dire dix-huit mois à
l'avance. En conséquence, il lui demande pour les personnels
pénitentiaires originaires des D.O .M .-T.O .M . une application
moins restrictive et plus juste des textes, le respect de l'identité et
de la dignité de tous.

Réponse . - La pratique de l'administration pénitentiaire a tou-
jours été, de faire bénéficier tous les agents qui réunissaient les
conditions requises, des avantages prévus par les textes régissant
les congés bonifiés, l'indemnité d ' éloignement et de frais de
changement de résidence . Chaque décision individuelle fait
l'objet d'un examen attentif qui doit prendre en compte un
ensemble d'éléments complexes . C'est précisément pour réduire
la marge d'incertitude possible et pour fonder objectivement les
décisions prises qu'un questionnaire doit être rempli par tout
agent, quelle que soit l'administration dont il dépend . Le ques-
tionnaire mis au point par l'administration pénitentiaire,
conforme à l'esprit de la circulaire du 5 novembre 1980 publiée
au Journal officiel du 19 novembre, n'a rien de discriminatoire et
a toujours été rempli, sans difficulté, par la majorité des agents
concernés . 11 est rappelé, par ailleurs, que la bonification de
congé n'est pas un droit en l'état actuel des textes, mais qu'elle
doit toujours être subordonnée aux nécessités du service. Il est
précisé enfin à l'honorable parlementaire que la direction de l'ad-
ministration pénitentiaire a entrepris ces derniers mois, une poli-
tique de formation et d'information systématique dans les
domaines concernés . A ce titre, deux brochures documentaires
concernant, l'une les congés bonifiés, l'autre, l'indemnité d'éloi-
gnement, sont actuellement en préparation . Elles seront diffusées
aux chefs d'établissement pour l'information de leurs agents . En
ce qui concerne le recrutement des personnels, !es candidats aux
concours d'élèves surveillants qui resident dans les départements
d'outre-mer participent aux épreuves écrites et sportives dans des
centres d'examen locaux . Seuls les candidats déclarés admis se
déplacent à l'Ecole nationale d'administration pénitentiaire de
Plessis-le-Comte à Fleury-Mérogis (91) pour subir, dans les jours
qui précèdent leur installation, les examens médicaux et psycho-
logiques prévus par leur statut et destinés à app récier leur apti-
tude à l'exercice de la fonction pénitentiaire . Une documentation
comportant tous renseignements utiles sur les moyens d'accès à
cet établissement, où ils sont hébergés gratuitement pendant la

ad'.rrée da;wumensresh~uittleal !eau senuocalion . Les frais occa-
sionnés par ce voyage restent à la charge des intéressés, la régle-
mentation en vigueur ne permettant pas le remboursement de
frais de voyage de personnes qui n'appartiennent pas encore à
l'administration . Les candidats domiciliés outre-mer peuvent tou-
tefois solliciter une prise en charge partielle de ces dépenses par
l'Agence nationale pour l'insertion et la promotion des travail-
leurs migrants de leur département . S'agissant du problème des
mutations, l'administration pénitentiaire a instauré une procédure
particulièrement favorable aux agents originaires d'outre-mer qui
bénéficient d'une priorité absolue en ce domaine par rapport à
leurs collègues de métropole, quelle que soit, par ailleurs, l'an-
cienneté de ces derniers.

MER

Produits d'eau douce et de la mer (huîtres)

20113. - 9 mars 1987 . - M. Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les arguments qui militent néanmoins en faveur de la
construction de la « maison de l'ostréiculture » dans laquelle
serait transféré le siège social de la section régionale de la
conchyliculture Marennes-Oléron, à savoir : le bàtiment actuel est
inadapté aux besoins, la réalisation du projet constituera une
excellente image de marque pour l'huitre du bassin de Marennes-
Oléron, enfin l'excédent réel d'exploitation pour 1986, avant
imputation de l'investissement exceptionnel pour le terrain,
montre la capacité de financement du projet de construc-
tion . - Question 'n'anise d M. le secrétaire d'Eror à la mer.

Réponse. - Le projet de construction du siège de la section
régionale de la conchyliculture de Marennes-Oléron fera l'objet
d'une demande d'examen complémentaire qui sera présentée au
ministère chargé du budget, dès que les documents de réactuali-
sation financière demandés aux responsables de cette organisa-
tion professionnelle auront été fournis .

Sécurité sociale (caisses : Côtes-du-Nord)

20763. - 16 mars 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les activités prévues à
Paimpol en substitution de formations maritimes supprimées.
1 . L'implantation de l'E .N .I .M . devait entrainer le transfert de
trente-cinq postes à l'horizon 1989, cet objectif devant être atteint
par vagues successives de treize personnes tous les six mois ; or,
aujourd'hui, seulement sept personnes ont entamé leur cycle de
formation ; 2. Un projet d'installation d'un centre d'archives de
l'E.N .I .M . devait également employer six personnes, mais à ce
jour, aucune ébauche d'installation n'est intervenue . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir faire le point sur les
projets annoncés.

Réponse. - 1 . L'Etablissement national des invalides de la
marine 1E .N .I .M .) a, le 1 ,, septembre 1986, par arrêté n° 0883,
ouvert un centre de liquidation des prestations à Paimpol . Le
recours à des mutations d'office a été par principe écarté, ce qui
a logiquement conduit le secrétariat d'Etat à la mer à ne prs
préciser l'évolution de la croissance des effectifs de 1986 à 1989,
jusqu'à atteindre l'effectif total de trente-cinq personnes, annoncé
par le secrétariat d'Etat . Un appel au volontariat a été fait dans
tous les autres centres de l'E .N .l .M . et dans les services centraux
du secrétariat d'Etat à la mer mais est demeuré sans résultat à ce
jour. Ont été affectés à ce centre sept agents : trois agents issus
du dernier concours de commis, un agent du Havre volontaire et
trois agents dont les emplois se trouvaient libérés par la ferme-
ture de l'ancienne E.N .M.M . L'absence de volontaires formés à
la liquidation des prestations a conduit l'E.N .I .M . à faire bénéfi-
cier les intéressés d'un programme de formation spécialisée
entamé en septembre 1986 et qui est actuellement en voie d'achè-
vement . Cette formation a été assurée par les moniteurs du centre
de liquidation de Saint-Servan . Le centre de Paimpol traite
actuellement 80 p . 100 des dossiers de Saint-Brieuc . II va prendre
en charge en juin 1987 un complément de dossiers provenant du
quartier de Paimpol . Seule l'absence de volontaires ne permet
pas dans l'immédiat d'augmenter les effectifs « par vagues suc-
cessives de treize personnes », comme l'indique l'intervenant,
sans qu'une telle précision ait jamais été donnée par le secrétariat
d'Etat à la mer. 2 . La création à Paimpol d'un nouveau centre
des archives se substituant à celui existant actuellement à Saint-
Servan et fonctionnant sur des bases nouvelles sera réalisée pro-
gressivement à partir du mois de septembre 1987.

Ministères et secrétariats d'Etat (me, : personnel)

24056 . - 4 mai 1987 . - Les représentants professionnels du
comité technique paritaire du secrétariat d'Etat à la mer ont
démissionné de cet organisme, lors de la séance du 17 mars 1987,
pour protester contre la politique du secrétaire d'Etat à la mer en
matière de sécurité des navires : 1 . pour l'inspection de la navi-
gation et du travail maritime, la mise en extinction du statut des
I .N.T.M. est confirmée . Ce corps sera remplacé par un recrute-
ment accru d'agents contractuels, sous contrat de trois ans renou-
velable, pour assurer les missions et la direction des centres de
sécurité ; 2. en matière de sécurité des navires, l'application des
normes et spécifications techniques pour les navires construits à
l'étranger sera transférée à des sociétés de classification . L'engre-
nage de la privatisation de la sécurité des navires est mis en
Œuvre avec, à moyen terme, une réforme des services . Soulignant
que le choix de la co:tteactualisation de l'emploi est plus coûteux
que la fonctionnarisation et que des raisons économiques ne peu-
vent donc être invoquées à ce niveau, M. Didier Chouat
demande à M . le secrétaire d'Etat à la mer d'envisager des
aménagements techniques, sans incidences financières, au statut
existant des I .N .T.M ., ce qui serait de nature à débloquer la
situation.

Réponse. - Les questions liées, d'une part, au statut des inspec-
teurs de la navigation et du travail maritimes, d'autre part, au
recours aux sociétés de classification pour les visites annuelles
des navires français dans les ports étrangers sont tout à fait dis-
tinctes . En ce qui concerne le statut des inspecteurs de la naviga-
tion et du travail maritimes, le problème est à l'étude depuis plu-
sieurs années . Le statut, datant de 1909, était devenu obsolète et
l'échelle indiciaire du corps ne permettait plus d'assurer un
recrutement de qualité. Mais le projet de statut soumis au comité
technique paritaire ministériel de juin 1984 n'a pu aboutir ni
en 1985 ni en ;'>86 car il allait à l'encontre du respect de la
pause catégorielle. Il n'était pas possible d'attendre, en consé-
quence, une iss,.e favorable et rapide quant à son adoption . Il a
donc été envisagé, pour faire face aux besoins immédiats des ser-
vices, la poursuite du recrutement d'agents contractuels exerçant
des fonctions de techniciens-experts avec recherche d'une plus
grande qualification et, en même temps, une meilleure adéqua-
tion entre la rémunération et les fonctions de responsabilité
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exercées, par l'octroi d'une allocation spécifique, à la fois pour
les inspecteurs chefs de centre et les techniciens-experts exerçant
les mêmes fonctions . L'appel à des sociétés de classification cor-
respond, pour sa part, à l'effort entrepris depuis 1984 pour rap-
procher la réglementation française des nonnes internationales et
alléger les charges imposées aux entreprises françaises face à la
concurrence étrangère . Les visites qui seront ainsi réalisées ne
concerneront que des navires en nombre limité et ne contrediront
en rien les prérogatives des chefs des centres de sécurité qui
assumeront la responsabilité de déléguer ou non ces visites aux
sociétés de classification, les navires restant rattachés à leur
centre de sécurité.

Commerce extérieur (balance des paiements)

24967. - 25 mai 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. k secrétaire d'Etat à la mer sur le déficit préoccu-
pant de notre commerce de produits de la mer. L'an passé, selon
les données du comité central des pêches, il a atteint 6,954 mil-
liards de francs, soit une hausse d'un milliard de francs par rap-
port à 1985 . Les importations dépassent les IO milliards, alors
que les exportations ne représentent que 3,500 milliards . Le désé-
quilibre s'est notamment accentué dans les domaines des
conserves, des crustacés et mollusques et des poissons frais et
réfrigérés . Ce phénomène, qui est à rapprocher du déficit de
notre commerce extérieur, accentue également notre dépendance
alimentaire. Il lui demande quelles solutions sont envisagées pour
remédier à cette évolution inquiétante pour un pays à vocation
maritime comme la France.

Réponse. - Si le déficit de la balance commerciale des produits
de la mer peut apparaitre élevé, il faut toutefois noter une aug-
mentation sensible du taux de couverture des importations par
les exportations qui est passé en valeur de 28 p . 100 en 1984 à
33,8 p. 100 en 1986. Ce déficit présente un caractère structurel
dans la mesure où il est imputable pour plus de la moitié aux
importations d'une dizaine de produits dont le saumon, la cre-
vette et le cabillaud . Il s'agit de produits à forte valeur mar-
chande pour lesgw:ls il existe une demande croissante à laquelle
la production française ne peut répondre, car elle est soit insuffi-
sante (cabillaud), soit pratiquement inexistante (saumon, cre-
vette), notamment pour des raisons climatiques . Diverses mesures
globales ou spécifiques à chaque secteur ont été envisagées et
mises en oeuvre, afin de contribuer globalement à réduire le
déficit de la balance commerciale . D'une façon générale, l'aug-
mentation de la production nationale passe par le maintien du
potentiel de pêche dans le cadre des programmes prioritaires
d'exécution du 'Xe Plan . Cette action s'accompagne de la pour-
suite de négociations tant à l'échelon national que communau-
taire pour accéder aux zones de pêche. S'agissant des actions
spécifiques au marché des produits frais, qui est essentiellement
alimenté par la production nationale, les efforts conjugués du
F.I .O.M . et de la profession ont permis une valorisation à l'ex-
portation d'un grand nombre d'espèces que nous envient nos par-
tenaires commerciaux . La réduction du déficit passe également
par la valorisation des exportations des industries de transforma-
tion . C'est d'ailleurs plus par ce type de solutions que par la
réduction des importations et de la consommation que pourra
être améliorée la balance commerciale . L'ensemble des industries
de transformation doit donc être à même de valoriser au mieux
la matière première, qu ' elle soit d'origine nationale ou étrangère,
pour accéder plus largement aux marchés extérieurs, en donnant
la priorité à trois axes principaux : modernisation, recherche de
la qualité et compétitivité commerciale, cette dernière étant le fait
de l'entreprise elle-même. Pour ce qui concerne la modernisation,
c'est-à-dire l'investissement, l'action conjointe du secrétariat
d'Etat à la mer et du ministère de l'agriculture permet déjà aux
entreprises, par les différents mécanismes d'aide à l'investisse-
ment rime d'orientation agricole, aides à l ' investissement à
terre), de renouveler et de perfectionner leurs équipements, avec
le concours éventuel de la Communauté européenne . L'objectif
de qualité, quant à lui, passe en amont par l'amélioration des
conditions de débarquement et de traitement (aide à l'investisse-
ment pour les équipements collectifs) et, au-delà, par la recherche
de produits nouveaux susceptibles de répondre aux besoins des
consommateurs des produits de la mer . Enfin, sauf à modifier les
habitudes de consommation, il ne parait pas envisageable de
réduire sensiblement, à court terme, les importations des espèces
auxquelles la part la plus importante du déficit est imputable.
Cependant, le développement des techniques aquacoles, mises en
place depuis une dizaine d'années, pourrait permettre à long
terme d'accroître la production en France ou dans les départe-
ments d'outre-mer et territoires d 'outre-mer de certaines espèces
nobles, dont la crevette qui représente en valeur 14,8 p . 100 du
déficit total .

P . ET T.

Postes et télécommunications (personnel)

24361 . - I l mai 1987 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situa-
tion du dossier catégoriel des vérificateurs de la distribution et de
l'acheminement . D'une part, 400 personnels de ce corps atten-
dront encore leur reclassement à la fin de l'année 1988 ; d'autre
part, les orientations données par le Gouvernement au regard de
la loi na 84-16 du II janvier 1984 et la possibilité de choix
offerte entre affectation nouvelle ou conservation du poste lors
d'une promotion au grade d'inspecteur, ne semblent pas être
appliquées dans les faits au déroulement réel de carrière des véri-
ficateurs. En conséquence, il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour accélérer le processus de reclassement de
l'ensemble des vérificateurs en catégorie A de la fonction
publique, question qui n'a pas été réglée lors du vote du budget
pour 1987 .

Postes et télécommunications (personnel)

24596. - 11 mai 1987 . - M. Georges Bollengier-Stragier
attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des
P. et T ., sur l'urgence et la priorité à accorder au dossier des
vérifications de la distribution et de l'acheminement exerçant à la
direction des postes du département de la Sarthe . Le reclasse-
ment de l ' ensemble des vérificateurs en catégorie A de la fonc-
tion publique est demandé par l'Association nationale du corps
de la vérification des P. et T. depuis de longues années . Il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin d'ap-
porter une solution à ce dossier.

Postes et télécommunications (personnel)

24677 . - 18 mai 1987 . - M. Jean Rigal demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., de lui indiquer
s'il compte rapidement apporter un règlement définitif au dossier
de valorisation de carrière des vérificateurs, et de lui indiquer les
modalités qu'il entend mettre en oeuvre pour ce faire.

Postes et télécommunications (personnel)

25375 . - 25 mai 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur la situation du dossier catégoriel des vérificateurs de la distri-
bution et de l'acheminement . D'une part, 400 personnels de ce
corps attendront encore leur reclassement à la fin de
l'année 1988 ; d'autre part, les orientations données par le Gou-
vernement au regard de la loi na 84-16 du 11 janvier 1984 et la
possibilité de choix offerte entre affectation nouvelle ou conser-
vation du poste lors d'une promotion au grade d'inspecteur ne
semblent pas être appliquées dans les faits au déroulement réel
de carrière des vérificateurs. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour accélérer le pro-
cessus de reclassement de l'ensemble des vérificateurs en caté-
gorie A de la fonction publique, question qui n'a pas été réglée
lors du vote du budget pour 1987.

Réponse. - Le projet d'intégration en catégorie A des vérifica-
teurs de la distribution et de l'acheminement est une priorité de
la politique de personnel de la poste depuis plusieurs années.
S'appuyant sur le renforcement des missions des établissements
dans le cadre de la déconcentration des responsabilités, ce plan a
fait l'objet d'un nouvel examen approfondi avec les ministères de
tutelle lors des négociations budgétaires pour 1987 . C'est ainsi
qu'a été décidée, dans un premier temps, la création de
200 emplois d'inspecteurs des services commerciaux et adminis-
tratifs au titre des budgets de 1987 et 1988 . La direction générale
de la poste entend poursuivre ces négociations lors de la prépara-
tion budgétaire pour 1989 dans le but de prolonger cette réforme
au-delà des décisions arrêtées . Les conditions retenues dans le
cadre du budget pour ce reclassement sont les suivantes :
10 accès en catégorie A par examen professionnel ; cette procé-
dure spécifique permet de réserver aux seuls vérificateurs des ser-
vices de la distribution-acheminement candidats, les 200 emplois
obtenus ; il convient à cet égard de souligner que le taux de
sélection pour l'accès au grade d'inspecteur, qui était pour ces
agents de l'ordre de 15 p. 100 au cours des dernières années, est
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nettement amélioré dans le cadre de la mise en œuvre prioritaire
du plan de valorisation des fonctions de vérificateurs des services
de la distribution-acheminement, puisqu'il devrait être de l'ordre
de 25 p. 100. 2 . Nomination en établissement : dans le cadre de
la politique de déconcentration et de développement de la poste,
il apparaît essentiel que les chefs d'établissements importants dis-
posent auprès d'eux de la compétence nécessaire à la mise en
place et au suivi de l'organisation du réseau de distribution du
courrier et à l'amélioration de la gestion de ces services . C'est
pourquoi un effort tout particulier doit être fait pour l'affectation
de cadres de la distribution et de l'acheminement dans les éta-
blissements .

Postes et télécommunications
(bureaux de poste : Alpes-Maritimes)

24407. - I I mai 1087 . - M. Henri Fiszbin attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur le fait que
l'administration vient d'ouvrir un nouveau bureau de poste à
Nice-Saint-Augustin, sans lui donner les moyens nécessaires pour
fonctionner normalement . Simultanément, le bureau de poste de
la place des Yuccas situé dans le même quartier à forte densité
de population a été fermé, ce qui a pour effet une gêne considé-
rable pour les usagers, nécessitant souvent une attente importante
aux guichets insuffisants où se fait sentir le manque de per-
sonnel . Les agents dt Nice-Saint-Augustin font des efforts impor-
tants pour assurer un service de qualité, la majorité d'entre-eux
effectuant depuis l'ouverture du bureau de poste début avril, des
journées de plus de dix heures de travail. Il apparaît là que l'ad-
ministration, guidée par des préoccupations d'économie, a sous-
évalué la charge de travail . Les conséquences en sont de ne pou-
voir satisfaire les besoins des usagers, d'accroître la pénibilité des
conditions de travail des employés, d'accentuer la dégradation du
service public . II lui demande de prendre de toute urgence les
dispositions nécessaires afin de pourvoir en personnel, les postes
nécessaires au bon fonctionnement de l'établissement de Nice-
Saint-Augustin, dans l'intérêt justifié des usagers comme des
employés.

Réponse. - Afin d'adapter ses points de contact à sa clientèle,
l'infrastructure préexistante n'étant plus adaptée à l'environne-
ment urbain, la poste a procédé le I « avril 1987 à l'ouverture de
bureau de Nice-Saint-Augustin . L'étude préalable relative à l'acti-
vité prévisible de cet établissement et de ses trois guichets
annexes, a tenu compte à la fois du trafic enregistré précédem-
ment et des transferts provenant du bureau de Nice-R .P., ainsi
que du centre de tri . Quarante-cinq emplois du service général
ont été attribués au bureau de Nice-Saint-Augustin . En outre,
pour pallier les difficultés inhérentes à la mise en route de cette
nouvelle structure, tant en ce qui concerne le personnel que la
clientèle, vingt agents supplémentaires ont été affectés en renfort
les quinze premiers jours du mois d'avril et douze agents le reste
du mois . De plus, deux agents de la brigade de réserve renfor-
cent les effectifs depuis le 1 « avril et ce jusqu'en septembre.
Quant au guichet annexe des Moulins situé place des Yuccas, sa
fermeture a été rendue inévitable en raison de sa proximité
immédiate (moins de 300 mètres) du nouveau bureau qui dispose
de trois guichets ouverts en permanence de 8 heures à 19 heures,
du lundi au vendredi, et de 8 heures à 12 heures, le samedi ; un
quatrième guichet est ouvert aux heures d'affluence. La période
d'installation passée, le bureau de Nice-Saint-Augustin et ses
annexes, Nice-l'Arénas, Nice-Sainte-Marguerite, Nice-Aérogare I
et Nice-Aérogare 2 (ouverture le ler juin 1987) doivent procurer
aux habitants de ce quartier un meilleur accueil et un service de
qualité, tout en préservant les conditions de travail du personnel.

RAPATRIÉS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

21991 . - 6 avril 1987 . - M. Claude Surate appelle l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux rap.triés sur les préoccupations
exprimées par les membres de l'amicale des anciens instituteurs
d'Algérie, concernant la situation de ces enseignants ayant exercé
en Afrique du Nord avant l'indépendance . En effet, sur le traite-
ment des instituteurs exerçant en Algérie, et durant toute leur
carrière, était effectuée une retenue de 6 p . 100 du traitement de
base, augmentée de soixante-quinze points, ce qui leur permettait

d'avoir une retraite à l'indice métropolitain, augmenté de
soixante-quinze points . Or, après l'indépendance, cet avantage a
été supprimé à partir de 1965, sans que l'Etat rembourse les
sommes versées en supplément . C'est la raison pour laquelle il
est proposé d'inclure dans un des prochains textes en préparation
une disposition prévoyant que tout instituteur ayant exercé en
Algérie avant le I « juillet 1962 et ayant pris sa retraite
après 1965 bénéficie d'une majoration de deux points pour
chaque année d'exercice en Algérie, avec un maximum de
soixante-quinze points . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître s'il envisage de prendre les mesures
proposées, correspondant aux souhaits exprimés par cette caté-
gorie de fonctionnaires.

Réponse. - Le problème de la situation administrative des
anciens instituteurs d'Algérie, posé dès l'été 1986 par l'amicale
des anciens instituteurs d'Algérie, ne relève pas de la compétence
du secrétariat d'Etat aux rapatriés . Des consultations ont été
opérées tant auprès des services du ministre de l'éducation natio-
nale qu'auprès de ceux du ministre délégué chargé du budget. Ce
dernier a précisé que, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 15 du code des pensions civiles et militaires de retraite, tous
les enseignants français titularisés dans le corps des instituteurs
métropolitains et affectés en Algérie avant le 3 juillet 1962, qui
ont terminé leur carrière dans ce pays, bénéficient de facto de la
majoration indiciaire en question pour le calcul de leur pension
de retraite . En revanche, ont été exclus du bénéfice de cet avan-
tage, d'une part, les agents titularisés après le 3 juillet 1962 dans
le corps des instituteurs métropolitains, ainsi que les agents titu-
larisés dans ce corps avant cette date, mais dont le détachement
en Algérie est intervenu après l'indépendance de ce territoire, sur
des emplois locaux ne pouvant conduire à une pension de l'Etat
français - les services accomplis dans lesdits emplois étant, par
ce fait, rendus pour le compte d'un pays étranger -, et enfin les
agents nommés en Algérie avant le 3 juillet 1962 mais qui,
n'ayant pas terminé leur carrière dans ce pays, n'ont pas
demandé l'application des dispositions de l'article 70 de la loi
n° 53-1454 du 26 décembre 1953 ou l'ont fait après le délai régle-
mentaire imparti . Or il n'est prévu à cet égard aucune mesure
dérogatoire . Par conséquent, il parait difficile d'accéder à la
demande de l'amicale des anciens instituteurs d'Algérie, dont
l'honorable parlementaire a bien voulu se faire l'écho.

Rapatriés (indemnisation)

23042. - 20 avril 1987 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la situation
des personnes devenues françaises par acquisition de notre natio-
nalité du fait qu'elles sont nées en Algérie, qui était alors terri-
toire français, et que leurs parents, de nationalité étrangère, y
avaient quelques biens . Du fait que leurs parents n'étaient pas
français, elles n'ont a priori aucun droit à indemnisation sur les
biens qu'elles y possédaient ; cependant, leurs enfants, par leur
nationalité, pourraient faire valoir un droit au moins moral sur
l'héritage que leurs parents peuvent leur léguer. II lui demande si
cette situation s'est présentée un grand nombre de fois et si une
mesure est envisagée pour réduire au minimum le préjudice
causé, par le rapatriement, à ces enfants qui sont entièrement
français, pour certains depuis trente ou cinquante ans . Il lui
demande également si leurs parents peuvent ou doivent entamer
des démarches particulières auprès du pays de leur nationalité
dans le cas où leurs enfants ne peuvent rien revendiquer auprès
du gouvernement français depuis l'indépendance de l'Algérie,
malgré leur nationalité française acquise avant l'indépendance de
l'Algérie . Il lui demande enfin si des cas semblables lui ont été
soumis dans le passé et comment ils ont pu éventuellement être
réglés.

Réponse . - Sur le plan des principes, il convient de rappeler à
l'honorable parlementaire que la règle générale édictée par l'ar-
ticle 2-3. de la loi n o 70-632 du 15 juillet 1970 est de n'ouvrir le
bénéfice du droit à indemnisation institué par ce texte qu'aux
personnes qui étaient de nationalité française au l u janvier 1970,
ou l'ont acquise au terme d'une procédure engagée avant cette
date . II s'ensuit qu'à leur décès les rapatriés qui ne remplissaient
pas cette condition n'ont pu transmettre à leurs enfants, même si
ceux-ci étaient Français de naissance, un droit à indemnisation
qu'ils n'avaient jamais possédé . L'article 2-3 . de la loi du
15 juillet 1970 a toutefois prévu une exception à la règle de non-
indemnisation des étrangers, qui s'adresse à ceux qui, parmi eux,
ont rendu des services exceptionnels à la France et qui se sont
établis sur le territoire français. II reste que la tradition juridique
de notre pays ne permet pas d'indemniser des étrangers pour des
dépossessions ayant bénéficié à des territoires devenus indépen-
dants et que le droit positif français s'oppose à ce qu'un droit à
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indemnisation soit reconnu aux héritiers d'un auteur qui n'était
pas lui-même titulaire d'un tel droit . Ces principes étant rappelés.
tl peut être répondu à l' honorable parlementaire que 720 dossiers
ont été déclarés irrecevables au motif que la condition de natio-
nalité française n'était pas remplie . S'agissant enfin de la possibi-
lité pour les parents d'effectuer des démarches auprès des gou-
vernements de leurs pays respectifs, il convient de préciser qu'il
appartient à chacun des intéressés de se renseigner sur les régle-
mentations en vigueur à cet égard dans les pays en cause et de
décider d'entreprendre ou non les démarches nécessaires.

Gouvernement (structures gouvernementales)

23902 . - 27 avril 1987 . - M. Pierre Descaves demande à
M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés si le titre de son minis-
tère correspond bien à la réalité . Selon la définition du mot
« rapatrié » il s'agit de personnes se trouvant sur un territoire
étranger et qui sont ramenées sur le territoire national constituant
la patrie . Pour ce qui est des Français installés en Algérie, il
s'agissait d'un département français faisant partie intégralement
du territoire national et donc de la patrie . Ces Français n'ont pas
pu être rapatriés mais, comme l'ont été à une autre époque les
Alsaciens, ont dû se réfugier dans d'autres départements du terri-
toire national. Si le mot « rapatrié » a été utilisé, de préférence
au mot « réfugié », ce n'est pas sans arrière-pensées politiques.
Puisque M . le ministre est considéré comme un ami des Français
d'outre-mer dont il a la charge, envisage-t-il de demander au Pre-
mier ministre de changer la dénomination de son ministère pour
celle plus exacte de ministre des réfugiés et des rapatriés.

Réponse . - La question de l'honorable parlementaire vise à
attribuer le terme de « réfugiés » aux bénéficiaires de la régle-
mentation introduite par la loi n° 61-1439 du 26 décembre 1961
(et celles qui suivirent), relative à l'accueil et la réinstallation des
Français d'outre-mer « ayant dû ou estimé devoir quitter par
suite d'événements politiques le territoire où ils étaient établis et
qui était antérieurement placé sous la souveraineté, le protectorat
ou la tutelle de la France » . Elle semble également introduire une
distinction entre les bénéficiaires de ces textes, en suggérant le
placement, sous un régime différent, des Français revenus d'Al-
gérie, alors que le bénéfice de la loi précitée leur a été étendu
par les effets du décret na 62-365 du 2 avril 1962 . L'utilisation du
terme « réfugiés » est impropre pour évoquer le retour en métro-
pole des Français installés outre-mer . Le Grand Larousse ency-
clopédique indique qu'un réfugié est une personne ayant quitté
son pays d'origine pour des raisons politiques, religieuses ou
raciales, qui ne bénéficie pas dans le pays où elle réside du
même statut que les populations autochtones dont elle n'a pas
acquis la nationalité . Il est précisé, en outre, que le Robert
indique que le terme « réfugié » se dit' d'une personne « qui a dû
fuir du lieu qu'elle habitait afin d'échapper à un danger ». Les
rapatriés d'Algérie n'étaient pas des « réfugiés » puisqu'ils sont
rentrés dans un pays qui était le leur.

Retraites : générai tés (montant des pensions)

26079. - 8 juin 1987 . - M . Bernard Lefranc demande à M. le
secrétaire d'Etat aux rapatriés si les circulaires relatives à l'ap-
plication de la loi du 4 décembre 1985 portant amélioration des
retraites des rapatriés et du décret du 12 mars 1986 ont été
publiées.

Réponse. - Une première circulaire concernant le régime
général, qui intéresse les deux tiers des bénéficiaires de la loi du
4 décembre 1985 portant amélioration des retraites des rapatriés,
a été signée le 12 décembre 1986. Pour les salariés et exploitants
agricoles, la circulaire les concernant a été signée le
17 février 1987. Enfin, pour les régimes des artisans, commer-
çants et professions libérales, des instructions internes aux caisses
sont venues compléter et adapter la circulaire du régime général.
La loi du 4 décembre 1985 est donc, depuis plusieurs mois,
entrée complètement en application . Telles sont les précisions qui
pouvaient être apportées à l'honorable parlementaire .

REFORME ADMINISTRATIVE

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : /.N.S.E.E.)

27591 . - 6 juillet 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la réforme administrative, sur les nombreuses
enquêtes administratives envoyées aux entreprises par
l'I .N .S.E .E ., les ministères et les autres administrations . Ces
enquêtes obligatoires sont pléthoriques et nécessitent un temps de
plus en plus Important que doivent leur accorder les entreprises,
et cela au détriment de leur gestion sans que l'intérêt de toutes
ces enquêtes soit clairement établi . II lui demande les mesures
qui vont être prises pour rationaliser ces enquêtes.

Réponse. - II est incontestable que de très nombreuses petites
et moyennes entreprises se plaignent du nombre, de la fréquence
et de l'excès de complexité des enquêtes, obligatoires ou non, qui
émanent des services administratifs . C'est pourquoi, à la
demande du Gouvernement, dans le cadre des travaux du
Conseil national de l'information statistique, vient d'être créé un
groupe de travail pour examiner les moyens de parvenir à un
allégement des informations d'ordre statistique demandées aux
entreprises . L'utilité des enquêtes actuelles, obligatoires ou non,
qui ne parait pas toujours solidement établie, sera vérifiée à cette
occasion . Ce groupe de travail, composé de représentants des
administrations intéressées, des entreprises et des organisations
professionnelles et syndicales, remettra un rapport au Conseil
national de l'information statistique au plus tard le 15 octobre
prochain . Il reviendra à celui-ci de présenter ensuite au Gouver-
nement des propositions d'allégement significatives, par une éli-
mination des redondances et un recours plus systématique à des
données fournies aux services de l'Etat par le biais des formu-
laires administratifs.

SANTÉ ET FAMILLE

Professions et activités médicales (médecine du travail)

6489. - 28 juillet 1986. - M. Michel Bernard expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que les mineurs ou assimilés, affiliés à une société de secours
minière sont dans l'obligation de consulter les médecins agréés
par la société . II souligne que le nombre de ces médecins habi-
lités est insuffisant, notamment dans le département de la Haute-
Vienne, ce qui oblige les affiliés à effectuer des déplacements
onéreux et fastidieux . La gratuité des soins ne doit pas justifier
une situation contraire à l'exercice de la médecine libérale,
fondée sur la liberté de choix des malades . Il lui demande, en
conséquence, s'il ne lui parait pas urgent de modifier les condi-
tions d'agrément, afin que tous les Français puissent bénéficier
d'une réelle liberté dans le choix de leurs médecins.

Réponse . - Les principes qui régissent l'organieation médicale
de la sécurité sociale dans les mines sont liés a la spécificité
même de ce régime et différer' donc du droit commun . L'obliga-
tion pour les assurés( du régime minier de consulter un praticien
agréé est la contrepartie de la gratuité des soins qui leur est
offerte, à la différence des ressortissants de la plupart des autres
régimes de sécurité sociale . Accorder à ces assurés le libre choix
du praticien remettrait en cause la nature même de leur régime,
auquel sont unanimement attachés les partenaires sociaux qui le
gèrent et leurs ressortissants. La proposition de l'honorable parle-
mentaire aurait également pour effet de rompre le lien indisso-
ciable entre gratuité des soins et médecine professionnelle, en ce
qu'elle permettrait aux assurés en question de choisir leur
médecin, tout en conservant l'avantage de la gratuité . Elle intro-
duirait ainsi une discrimination au détriment des ressortissants
des autres régimes qui ne bénéficient pas d'une telle gratuité.
Une telle perspective ne correspond pas à la volonté du Gouver-
nement d'harmoniser, dans le respect de leur spécificité - ainsi
que le prévoit la loi du 24 décembre 1974 sur la protection
sociale commune à tous Ies , Français -, les différents régimes de
sécurité sociale . Quant aux inconvénients qui en résulteraient,
d'après l'honorable parlementaire, pour les intéressés du fait de
l'insuffisance de médecins agréés, notamment dans la Haute-
Vienne, il convient de préciser : d'une part, qu'il est inévitable
que l'évolution des effectifs de médecins miniers suive celle de la
population active, qui a considérablement baissé dans le départe-
ment évoqué ; d'autre part, que les assurés de ce régime résidant
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dans une région mal couverte médicalement par celui-ci, ont tout
à fait la possibilité, en cas de nécessité urgente, de recourir à des
médecins libéraux, tout en conservant la gratuité des soins.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

9387. - 6 octobre 1986. - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le refus d'exécuter la prescription de certains actes
biologiques coûteux . Une femme médecin de trente ans s'est vu
opposer récemment un refus d'établir un caryotype de son enfant
en gestation avant le terme de sa grossesse sous prétexte qu'elle
n'avait pas atteint l'âge limite de trente-cinq ans . L'enfant né
mort était mongolien . II lui demande s'il existe une liste des
examens biologiques et de la lui faire connaître dont l'exécution
peut être refusée par les laboratoires compétents ou bien si le
refus opposé cette fois-là n'avait aucun fondement réglementaire.

Réponse. - La prise en charge par l'assurance maladie du
dépistage des anomalies chromosomiques est organisée dans le
cadre d'une convention passée entre la Caisse nationale de l'as-
surance maladie des travailleurs salariés et l'association française
pour le dépistage et la prévention des maladies métaboliques et
des handicaps de l'enfant d'une part, l'association française des
centres d'études de biologie prénatale d'autre part . Le diagnostic
anténatal, financé par la caisse nationale au titre de l'action sani-
taire et sociale, est proposé aux femmes dont les risques d'avoir
un enfant atteint sont élevés, c'est-à-dire, d'une part aux femmes
âgées de trente-huit ans et plus moment de l'examen, d'autre part
aux couples dont l'un ou les deux membres présentent une ano-
malie de structure chromosomique équilibrée, ou aux couples
ayant eu antérieurement un enfant atteint d'une abberration chro-
mosomique, quel que soit l'âge de la femme, ainsi qu'aux
femmes pour lesquelles des signes d'appel ont été détectés,
notamment lors d'une échographie . Les femmes ne remplissant
pas ces conditions ont la possibilité de se faire prescrire ces
examens qui restent alors à leur charge . Ce sont les risques
encourus par le foetus à l'occasion de l'amniocentèse qui ont
conduit les responsables médicaux de l'association française pour
le dépistage et la prévention des maladies métaboliques et des
handicaps de l'enfant à fixer les critères ouvrant droit au rem-
boursement .

impôt sur le revenu (charges déductibles)

14246 . - 8 décembre 1986. - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur les préoccupations des médecins
conventionnés en matière de couverture sociale. Cette dernière
est en effet assurée par un régime de sécurité sociale qui leur est
imposé et qui n'est pas satisfaisant : pas d'indemnités journalières
avant trois mois d'incapacité de travail, pas de couverture pour
maladie professionnelle et accident du travail, etc. De ce fait, la
plupart des médecins ont souscrit une couverture complémentaire
malheureusement non déductible d'un point de vue fiscal, bien
qu'étant rendue absolument nécessaire . Il demande en consé-
quence au Gouvernement de faire connaître les dispositions qu'il
entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Le régime d'assurance maladie et maternité des pra-
ticiens et auxiliaires médicaux conventionnés, prévu aux articles
L.722-1 à L .722-9 du code de la sécurité sociale, ne comporte
pas l'octroi de prestations en espèces, aux seules exceptions du
capital décès et, pour les femmes relevant à titre personnel de ce
régime, d'une allocation forfaitaire de repos maternel et, le cas
échéant, d'une indemnité de remplacement, à l'occasion d'une
maternité. Les médecins conventionnés sont néanmoins affiliés
par ailleurs à un régime complémentaire obligatoire d'assurance
invalidité décès, géré par la caisse autonome de retraite des
médecins français qui leur assure le service d'indemnités journa-
lières en cas de cessation de toute activité professionnelle pour
incapacité temporaire à compter du quatre-vingt-onzième jour
d'incapacité et pendant trente-six mois au plus . Il a été récem-
ment précisé par lettre ministérielle du 27 août 1986 que les
médecins conventionnés placés en incapacité temporaire ou défi-
nitive peuvent continuer à bénéficier des prestations du régime
des praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés en contre-
partie du précompte d'une cotisation au taux de 2,25 p . 100 sur

leur avantage d'incapacité . Le régime fiscal des cotisations de
prévoyance relève de la compétence du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation.

Optique et précision (opticiens lunetiers)

16570 . - 19 janvier 1987 . - M . Daniel Colin attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les préoccupations du secteur de l'optique libérale engendrées
par la prolifération des centres d'optique mutualiste, favorisés par
la récente réforme du code de la mutualité . Il lui fait remarquer
que les avantages accordés aux centres d'optique mutualiste sur
le plan fiscal entrainent une véritable inégalité par rapport aux
charges exclusivement supportées par le secteur libéral (taxe pro-
fessionnelle, impôts sur les sociétés ou B .I .C ., taxes foncières ou
locatives, etc.) . Il lui rappelle le rôle social prépondérant de l'op-
ticien traditionnel dont le dialogue avec le client est le corollaire
de la disponibilité totale qu'il lui propose . En conséquence, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre en vue
d'éviter à des entreprises du secteur privé de réduire leur per-
sonnel ou même de disparaître.

Réponse. - En application de l'article L . 411-6 du code de la
mutualité, l'ouverture d'un centre d'optique mutualiste est subor-
donnée à l'approbation par l'autorité administrative du règlement
qui définit les modalités de la gestion administrative et financière
de l'établissement . Ce règlement doit être conforme au règlement
type des centres d'optique mutualistes qui comprend de nom-
breuses dispositions obligatoires, notamment l'engagement d'un
opticien directeur technique . Leur activité doit être menée au
meilleur prix dans un but d'entraide et de solidarité et ne peut
être assimilée, quant à sa finalité, à une activité commerciale . Le
point de votre question concernant le régime fiscal des centres
d'optique mutualiste relève de la compétence de M . le ministre
d'Etat chargé de l'économie, des finances et de la privatisation.

Professions médicales (dentistes)

19046. - 23 février 1987 . - M . Albert Peyron attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la prolifération des centres de soins, notamment dentaires,
dans le département des Alpes-Maritimes . Ce département est
parmi ceux dont la démographie professionnelle est la plus
élevée avec un praticien pour 831 habitants contre un pour 1 598
en France . De plus, il est manifeste que la F.N .M .F. et la
F .N .M .T . se livrent, à ce sujet, une lutte incessante visant à
conquérir de nouveaux adhérents en ouvrant tour à tour des
cabinets dans les mêmes communes . Il est à souligner que si les
tarifs pratiqués sont inférieurs à ceux des cabinets libéraux, grâce
à l'absence de taxe professionnelle et d'impôts ainsi que grâce au
subventionnement des organismes mutualistes, ces cabinets sont
détournés de leur objet initial, c'est-à-dire offrir les soins et pro-
thèses aux plus défavorisés, et proposent en fait de la prothèse
de haut de gamme, peu remboursée et plus lucrative . Ils ne res-
pectent pas non plus la règle déontologique interdisant toute
publicité et pratiquent, de ce fait, une concurrence déloyale, la
loi étant particulièrement laxiste à leur égard . Il lui demande
donc de bien vouloir prendre ces éléments en considération et de
lui dire si elle compte mettre en place une réglementation réelle
et efficace concernant l'ouverture et la gestion de ces centres de
soins, surtout dans des régions où la pléthore de praticiens sub-
vient largement aux aspirations de la population, tant en quantité
qu'en qualité.

Réponse . - En application de l'article L .411-6 du code de la
mutualité, l'ouverture d'un cabinet dentaire mutualiste est subor-
donnée à l'approbation par l'autorité administrative du règlement
qui définit les modalités de la gestion administrative et financière
de l'établissement . Ce règlement doit être conforme au règlement
type des cabinets dentaires mutualistes. Leur activité doit être
menée au meilleur prix dans un but d'entraide et de solidarité et
ne peut être assimilée, quant à sa finalité, à une activité commer-
ciale . S'agissant de la publicité faite au profit des cabinets den-
taires mutualistes, il est demandé aux dirigeants d'un organisme
gestionnaire de veiller à ce que les moyens employés pour com-
muniquer aux adhérents des informations concernant l'établisse-
ment ne puissent être considérés comme allant à l'encontre des
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dispositions de l'article 12 du code de déontologie des
chirurgiens-dentistes qui interdit, notamment, l'utilisation de tout
procédé direct ou indirect de réclame ou de publicité.

Assurance maladie t .+ .rternité :
généralités (équilibre financier)

20302 . - 16 mars 1987. - M . Noël Ravassard attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les mesures tendant à de nouvelles réductions des prestations
de l'assurance maladie qui sont effectives depuis le l e, jan-
vier 1987, à savoir : la participation aux dépenses hôtelières qui
passe de 23 à 25 francs par jour ; les maladies longues et coû-
teuses dont le trait ment est intégralement pris en charge qui sont
désormais au nombre de trente contre vingt-cinq, mais la prise en
charge ne concerne plus que les soins et médicaments liés direc-
tement à cette maladie, les autres seront remboursés de 40 à
75 p . 100 ; le régime de la vingt-sixième maladie qui sera sup-
primé ; un arrêt de 90 jours qui ne sera plus considéré comme
justifiant la gratuité des soins ; les pharmaciens qui devront
annuler les vignettes des médicaments vendus sans ordonnance.
Face à ces mesures, les mutuelles n'auront pas d'autre choix que
d'augmenter leurs cotisations en 1988 . En conséquence, il lui
demande ce qu'il envisage de faire pour remédier à cet état de
fait, afin que les mutualistes ne voient pas leurs charges finan-
cières accrues.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses d• soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
illimités . Plutôt que de relever de nouveau le taux du ticket
modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa vocation
originelle. Dans ce but, les critères médicaux d'accès à l'exonéra-
tion ont été renforcés, de telle sorte que le corps médical puisse
attester son bien-fondé. Pour les malades atteints d'une affection
longue et coûteuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération
du ticket modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle
affection et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins
manifestement sans rapport avec elle . En revanche, la liste des
affections qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a
été actualisée et leur nombre porté de vingt-cinq à trente . En
outre, un arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal officiel
du 22 janvier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur,
sur avis conforme du contrôle médical, pour le traitement des
affections de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste en
raison de leur faible fréquence . Ces nouvelles dispositions se
substituent avantageusement à la prise en charge antérieure au
titre de la « 26' maladie » qui donnait lieu à des difficultés de
gestion aussi bien qu'à des abus et dont l'extinction a été
acceptée par le conseil d'administration de la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés . D'autre part, la par-
ticipation des assurés a été généralisée pour les médicaments à
vignette bleue qui ne sont pas habituellement destinés au traite-
ment des maladies graves. Cette règle générale souffre des excep-
tions car certains médicaments remboursés à 40 p . 100 peuvent
intervenir dans le traitement de maladies graves et certaines per-
sonnes dépourvues de couverture complémentaire éprouveraient
des difficultés pour supporter ces dépenses . C'est pourquoi il a
été institué, en même temps que la limitation générale à 40 p. 100
du remboursement des médicaments à vignette bleue, une presta-
tion supplémentaire destinée aux assurés atteints d'une affection
longue et coûteuse permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette
affection sur avis du contrôle médical, dès lors que les ressources
du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond
étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par personne à
charge. Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler aux
médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de sau-
vegarde. En raison des abus manifestes observés, l'exonération du
ticket modérateur pour les assurés sociaux en cas d'arrêt de tra-
vail continu de plus de trois mois a été supprimée par le décret
no 86-1376 du 31 décembre 1986. Ces nouvelles dispositions
entrainent la révision de la situation, au regard de l'exonération
du ticket modérateur, de certains assurés sociaux, titulaires d'une
pension de vieillesse, qui se trouvaient en cours d'arrêt de travail

lors de la liquidation de leur pension . Ces personnes peuvent
néanmoins étre admises à bénéficier d'autres chefs d'exonération
du ticket modérateur, lorsque leur état de santé le justifie, et
notamment de la suppression de la . participation de l'assuré,
prévue par le décret n o 86 .1378 du 31 décembre 1986, pour le
traitement de l'une des affections de longue durée inscrites sur
liste (dont le nombre a été par ailleurs porté de 25 à 30) ou
d'une forme évolutive ou invalidante d'une affection grave carac-
térisée non inscrite sur liste dans les conditions fixées par l'arrêté
du 30 décembre 1986 . Enfin, les systèmes de protection sociale
complémentaire reposent par nature sur des relations contrac-
tuelles de droit privé. Les mutuelles sont donc à même de fixer
librement, dans leurs statuts et dans le respect des dispositions
du code de la mutualité, les conditions d'adhésion et de cotisa-
tions pour bénéficier de leurs prestations . . Alors que la part de la
population couverte par une mutuelle est passée de 1960 à 1980
de 31 p. 100 à 69 p . 100, la part de la consommation medicale
finale financée par les mutuelles est restée stable au cours de la
même période . passant de 3,6 p . 100 à 3,5 p . 100.

Syndicats (professions médicales)

20317. - 16 mars 1987 . - M. Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la création dans les départements de syndicats auto-
nomes de médecins généralistes regroupés au sein de la fédéra-
tion française des généralistes « M .G . France » . Ces syndicats
comptant environ 3 000 adhérents correspondent à une nécessité
de mouvement de regroupement des médecins représentatifs des
généralistes dP base, médecins de famille en milieu urbain et
milieu ru :al . Il lui demande si elle pense prendre les mesures
nécessaires afin que cette fédération soit reconnue comme parte-
naire représentatif à part entière dans les instances nationales.

Réponse. - Aux termes des articles L . 162-33 et R. 162-54 du
code de la sécurité sociale, ne peuvent participer à la négociation
et à la signature éventuelles des conventions définissant les rap-
ports entre les caisses primaires d'assurance maladie et les
médecins que les seules organisations syndicales ayant été
reconnues représentatives à l'issue d'une enquête réalisée entre le
neuvième et le sixième mois précédant l'échéance convention-
nelle . Il est précisé que la fédération mentionnée par l'honorable
parlementaire est de création très récente, ses statuts ayant été
déposés le 30 novembre 1986, et n'a donc pas pu faire l'objet de
l'enquête de représentativité ayant précédé la convention actuelle-
ment en vigueur, approuvée par arrêté interministériel du 4 juillet
1985 .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

21544. - 30 mars 1987 . - M. Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur certaines difficultés rencontrées par des infirmières
en ce qui concerne la tarification de nuit pour des soins relatifs à
des injections d'insuline. La caisse de sécurité rejette cette tarifi-
cation bien que la prescription du médecin traitant fixe l'heure à
laquelle cette injection doit être faite . Le service de contrôle
médical se fonde sur le fait que ce type d'intervention peut être
décalé sans inconvénient majeur pour le malade . Il désire savoir
si dans un tel cas où j'infirmière se doit d'intervenir dans les
conditions fixées par le prescripteur, celle-ci n'est pas fondée à
obtenir néanmoins la reconnaissance de son droit à une tarifica-
tion de nuit.

Réponse. - La nomenclature générale des actes professionnels
prévoit expressément dans son article 14 que pour les actes infir-
miers répétés, les majorations forfaitaires pour actes effectués la
nuit ne peuvent être perçues qu'autant que la prescription du
médecin indique la nécessité impérieuse d'une exécution de nuit.
Il ressort des dispositions ci-dessus que dans la mesure où la
prescription d'un médecin traitant fixe l'heure à laquelle une
injection d'insuline doit étre faite, l'infirmier est tenu de respecter
l'indication horaire de la prescription médicale . Le service du
contrôle médical peut contester cette prescription mais non son
application scrupuleuse par l'auxiliaire médical. L'honorable par-
lementaire est invité à faire connaître le cas particulier sur lequel
son attention a été appelée afin qu'une enquête puisse être dili-
gentée.
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Assurance maladie maternité : prestations
('rais médicaux et chirurgicaux)

22037 . - 6 avril 1987 . - M. Jean-Louis Debré attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'écart qui se creuse entre le prix de vente au public des four-
nitures et appareils et le tarif interministériel des prestations sani-
taires (T.I .P .S .) déterminant le tarif de responsabilité des orga-
nismes d'assurance maladie applicable à ces fournitures et
appareils . Tel est, en particulier, le cas pour les colostomisés qui
sont obligés d'utiliser une ou deux poches en plastique par jour,
dont la boite de trente exemplaires coûte 420 francs au public
mais n'est remboursée qu'à 325,50 francs par la sécurité sociale,
ce qui laisse une charge d'environ 1 500 francs par an à un
malade sortant d'opération auquel on prodigue, par ailleurs, des
conseils sur la tranquillité d'esprit souhaitable pour la bonne évo-
lution de son état. Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour revaloriser les T.I .P.S . afin d'assurer la meilleure
qualité possible de soins et de vie à des personnes pour les-
quelles ces appareils sont indispensables.

Réponse. - Le poches de recueil pour stomisés sont prises en
charge sans ticket modérateur en raison de la nature de l'affec-
tion concernée, sur la base des tarifs de responsabilité prévus au
tarif interministériel des prestations sanitaires (T.I .P .S .). Ces tarifs
ont été déterminés dans le cadre de la commission consultative
des prestations sanitaires, après étude du coût de production et
de distribution . Les poches de recueil sont inscrites au T.I .P .S . de
façon générique, et non marque par marque . Compte tenu de la
diversité des produits commercialisés par les différents labora-
toires et de la disparité des prix constatés, il peut exister un
écart, variable d'une référence à l'autre, entre le prix réel d'un
produit d'une marque déterminée et le tarif de responsabilité qui
lui est applicable . L'arrêté du 14 mars 1986 (Journal officiel du
16 mars 1986) : ermis, dans un premier temps, de combler une
lacune en auton —nt l'accès au remboursement, au titre des pres-
tations légales, des systèmes d'obturation pour stomies digestives
(type Stoma-Cap) . Une nouvelle série de mesures allant dans le
sens d'une actualisation plus poussée de la nomenclature et d'un
ajustement des tarifs de remboursement à la réalité des prix est
sur le point d'être publiée ; il devrait en résulter une amélioration
notable au profit des utilisateurs de ces produits de première
nécessité .

Femmes (politique à l'égard des femmes)

23067. - 20 avril 1987 . - M. Stéphane Dermaux félicite
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
pour la volonté qu'elle développe afin au'un statut de femme au
foyer soit reconnu . Les aides en faveur des familles de trois
enfants et plus sont aussi très honorables . II attire toutefois son
attention sur le statut de la mère de famille de huit enfants et
plus . Pense-t-elle dans les mois à venir déposer un projet de loi
sur la retraite de la mère au foyer ayant élevé huit enfants et
plus . Si oui dans quels délais.

Réponse. - Les femmes qui n'ont pas exercé d'activité profes-
sionnelle conjointes, divorcées ou veuves d'assurés du régime
général d'assurance vieillesse, - ont droit à une allocation à
soixante-cinq ans (soixante ans en cas d'inaptitude au travail)
lorsqu'elles ont élevé au moins cinq enfants pendant au moins
neuf ans avant leur seizième anniversaire . Cette allocation, dont
le montant est de 13 600 F par an au I « juillet 1987 est accordée
sous les conditions de ressources de l'allocation aux vieux tra-
vailleurs salariés . Elle est assortie de la bonification de 10 p . 100
prévue en faveur des assurés ayant eu au moins trois enfants.
Elle peut être complétée, toujours sous condition de ressources,
par l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
dont le montant maximum est au 1 « juillet 1987 de 18 300 F par
an . Par ailleurs, plusieurs dispositions sont déjà intervenues pour
permettre aux mères de famille d'acquérir des droits personnels à
pension de vieillesse . C'est ainsi que toute femme ayant ou ayant
eu la qualité d'assurée, à titre obligatoire ou volontaire, peut
bénéficier d'une majoration de deux ans d'assurance par enfant .
élevé à sa charge ou à celle de son conjoint pendant au moins
neuf ans avant qu'il atteigne son seizième anniversaire . D'autre
part, les personnes isolées (ou pour un couple l'un ou l'autre de
ses membres n'exerçant pas d'activité professionnelle) ayant soit
un enfant de moins de trois ans, soit trois enfants, bénéficiaires
de l'allocation au jeune enfant, du complément familial ou de
l'allocation parentale d'éducation et dont les ressources sont infé-
rieures à un certain plafond, sont affiliées obligatoirement à l'as-
surance vieillesse à la charge exclusive des organismes débiteurs
des prestations familiales . Par ailleurs, une possibilité d'adhésion

à l'assurance volontaire vieillesse a été ouverte, sous certaines
conditions, aux mères de famille qui ne relèvent pas, à titre per-
sonnel, d'un régime obligatoire d'assurance vieillesse . Les inté-
ressées peuvent ainsi acquérir des droits personnels à retraite au
titre de leurs activités familiales comme si elles cotisaient au titre
de l'exercice d'une activité salariée.

Divorce (pensions alimentaires)

23319. - 20 avril 1987 . - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés que rencontrent les femmes divorcées
sans enfant pour recouvrer les pensions alimentaires dues par
leur ex-conjoint . La procédure de recouvrement public des pen-
sions ou prestations par le Trésor public s'avère souvent ineffi-
cace. II lui demande quelles mesures il entend prendre pour que
ces femmes ne soient pas privées de ressources du fait de la
mauvaise volonté de leur ex-conjoint débiteur.

Réponse. - Aux termes de la loi du 22 décembre 1984, les orga-
nismes débiteurs de prestations familiales sont investis d'une mis-
sion d'aide au recouvrement des créances alimentaires . Les
conditions dans lesquelles ils interviennent sont prévues aux
articles L .581-1 et suivants du code de la sécurité sociale. Ainsi
lorsqu'une personne condamnée par une décision de justice
devenue exécutoire à verser une pension alimentaire pour l'entre-
tien de ses enfants se soustrait à son obligation, l'allocation de
soutien familial est versée à titre d'avance sur créance alimentaire
si sont remplies par ailleurs les conditions de droit à cette presta-
tion . L'organisme débiteur de prestations familiales est alors
subrogé dans les droits du créancier dans la limite du montant de
l'allocation de soutien familial (ou de la créance si elle est infé-
rieure) . Pour le surplus de la créance, la demande d'allocation de
soutien familial emporte mandat du créancier au profit de l'orga-
nisme débiteur de prestations familiales . Mais la loi du
22 décembre 1984 permet également à l'organisme débiteur de
prestations familiales, avec l'accord du créancier d'aliments, de
poursuivre, lorsqu'elle est afférente aux mêmes périodes que la
créance précédente, le recouvrement de la pension alimentaire du
conjoint, de l'ex-conjoint et des autres enfants du débiteur ainsi
que les créances des articles 214, 276 et 342 du code civil . S'agis-
sant d'un enfant majeur créancier d'une pension alimentaire fixée
par décision de justice devenue exécutoire, l'organisme débiteur
de prestations familiales peut également recouvrer sa créance
pour son compte à condition qu'il lui ait donné mandat
(art . 8 .581-3 du code de la sécurité sociale) . Enfin, la loi du
22 décembre 1984 a également étendu la possibilité de recourir à
l'aide des organismes débiteurs de prestations familiales, sur leur
demande et sous certaines conditions, aux titulaires d'une
créance alimentaire fixée par décision de justice devenue exécu-
toire en faveur de leur enfants mineurs alors qu'ils ne sont pas
bénéficiaires de l'allocation de soutien familial (conditions non
remplies : parent remarié, enfant de seize à vingt ans plus à
charge au sens des prèstations familiales). La mission de recou-
vrement confiée aux organismes débiteurs de prestations fami-
liales est en conséquence déjà très large ; mais la nature de l'obli-
gation alimentaire est en conséquence déjà très large ; mais la
nature de l'obligation alimentaire entendue à titre principal
comme celle qui existe entre le parent et ses enfants, demeure sa
justification . Elargir encore cette mission, qui représente une
tâche nouvelle et très lourde pour les organismes qui ont à faire
face par ailleurs à la mise en place de nouvelles dispositions
issues de la loi du 29 décembre 1986, ne parait pas souhaitable
actuellement. A cet égard, le rapport au Parlement, obligation
fixée par la loi du 22 décembre 1984, permettra de déterminer la
portée réelle de l'aide au recouvrement des pensions alimentaires
impayées confiée aux organismes débiteurs de prestations fami-
liales .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'analyses)

24518 . - I1 mai 1987 . - M . Jacques Bompard alerte Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur le problème
du non-remboursement des bilans médicaux informatiques du
C .E.I .A. Ces bilans permettent aux praticiens de réaliser des
prescriptions thérapeutiques de phytothérapie, homéopathie, aro-
mathérapie extrêmement précises avec des résultats souvent spec-
taculaires . Ces traitements, qui s'étalent chaque fois sur six mois
pour quelques dizaines de francs de prescriptions pharmaceu-
tiques, permettent des économies considérables à la sécurité
sociale sur les remboursements des médicaments . Ne plus rem-
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bourser ces bilans, c'est interdire aux malades les plus défavo-
risés de bénéficier de ces techniques modernes, ce qui entraîne
un surcroît de dépenses pharmaceutiques et donc un accroisse-
ment supplémentaire du déficit de la sécurité sociale . Il lui
demande donc de bien vouloir revenir sur une décision prise
d'une manière .trop hâtive.

Ré,^nnse. - L'instruction ministérielle adressée aux caisses d'as-
surance maladie relative à la suspension de la prise en charge
des méthodes diagnostiques et thérapeutiques mises en oeuvre par
le C.E.I .A. ainsi que les médecins, directeurs de laboratoire et
pharmaciens collaborant aux activités de ce centre . ont fait suite
aux avis de l'Académie nationale de médecine en date du
16 novembre 1981 et du 16 décembre 1986 . Selon l'Académie
nationale de médecine, il apparaît que les théories sur lesquelles
repose la méthode du C .E .I .A., qui va du diagnostic au traite-
ment, sont dépourvues de base scientifique . C'est le cas notam-
ment des tests de floculation dont la « valeur scientifique est
actuellement dépassée », de la méthodologie utilisée : « très
désuète et très approximative », des immunotests : « totalement
dépourvus de valeur scientifique », de la thérapeutique homéopa-
tique utilisée qui « ne repose sur aucune base scientifique
sérieuse » . En outre, l'Académie observe « qu'aucune théorie
scientifique n'a encore permis de substituer à l'examen clinique
un ordinateur pour donner une thérapeutique » . En conclusion,
l'Académie à mis en garde « les médecins praticiens contre l'ap-
parence scientifique donnée à un diagnostic obtenu sans réfé-
rence clinique à l'état du malade, d'où découlent des prescrip-
tions souvent inadaptées et donc injustifiées » . Les pouvoirs
publics et les organismes d'assurance maladie se sont bornés à
tirer les conséquences de ces avis autorisés.

Assurance maladie maternité :
prestations (frais pharmaceutiques)

24655 . - 18 mai 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que certains médicaments utilisés par les per-
sonnes cardiaques leur permettent d'éviter les risques de crise
grave . Or, dans certains cas, le taux de remboursement a été
substantiellement réduit puisque plusieurs de ces médicaments
ont été incorporés à la catégorie des médicaments dits « de
confort » . Pour les personnes n'ayant que des revenus limités, il
en résulte dcs difficultés importantes, le coût du traitement étant
relativement élevé . Il souhaiterait donc savoir s'il ne pense pas
qu'il serait souhaitable de réviser la liste des médicaments dits
« de confort ».

Réponse. - La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi, il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p. 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection, dès lors que les
ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 F par an, ce
plafond étant majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et par per-
sonne à charge . Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler
aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de
sauvegarde .

Retraites : généralités (assurance veuvage)

24963. - 18 mai 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conditions d'accès à l'assurance veuvage . Il lui demande
tout d'abord de bien vouloir lui préciser la législation actuelle
dans ce domaine . D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si elle envisage d'élargir les conditions d'accès à l'assu-
rance veuvage à toutes les veuves, qu'elles aient ou non élevé des
enfants.

Réponse . - La loi du 17 juillet 1980 ayant institué l'assurance
veuvage, permet aux veufs ou veuves de bénéficier d'une aide
temporaire afin de pouvoir, dans les meilleures conditions pos-

sibles, s'insérer ou se réinsérer dans la vie professionnelle,
lorsque, parce qu'ils assument ou ont assumé les charges fami-
liales de leur foyer, ils se trouvent, au décès de leur conjoint,
sans ressources suffisantes. Pour ouvrir droit à l'allocation de
veuvage, le conjoint décédé doit avoir été affilié à titre obliga-
toire ou volontaire à l'assurance veuvage au cours des trois mois
précédant son décès et donc avoir cotisé pour ce risque ou, à
défaut, parce qu'il n'exerçait pas au moment de son décès une
activité salariée pour des raisons légitimes et indépendantes de sa
volonté, être titulaire de divers avantages sociaux (pension de
vieillesse, pension d'invalidité, rente de victime d'accident du tra-
vail, revenu de remplacement de l'assurance chômage . . .) . Le
conjoint survivant doit, au moment de sa demande, résider, sauf
exception, en France, être àgé de moins de cinquante-cinq ans,
avoir au moins un enfant à charge ou l'avoir élevé pendant au
moins neuf ans avant son seizième anniversaire, ne pas disposer
de ressources supérieures à un plafond qui est, à compter du
l « juillet 1987, fixé à 9 139 francs par trimestre et ne pas être
remarié ou ne pas vivre maritalement . Les ressources retenues
sont sensiblement les mêmes que celles prises en compte pour
l'attribution de l'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité néanmoins, certaines prestations sociales supplémen-
taires sont exclues telles que le revenu familial et l'allocation
compensatrice servie aux handicapés . La demande d'allocation
de veuvage peut être déposée dans le délai de trois ans qui sait
le décès, à la caisse qui assurait ou aurait assuré le service de la
pension de vieillesse du conjoint décédé. Toutefois, lorsque le
requérant dépose celle-ci dans le délai d'un an, la date d'entrée
en jouissance de l'allocation de veuvage est fixée au premier jour
du mois au cours duquel s'est produit le décès sous réserve qu'il
remplisse, à cette date, l'ensemble des conditions d'attribution
requises . L'allocation de veuvage est versée mensuellement et à
terme échu pendant une durée maximum de trois ans . Ses mon-
tants maximaux, revalorisés deux fois par an, aux mêmes dates et
aux mêmes taux que les pensions de vieillesse, sont dégressifs
annuellement et sont fixés au 1 ,r juillet 1987 à 2 437 francs pour
la première année, 1 601 francs pour la seconde et 1 220 francs
pour la troisième. Le conjoint survivant ne perçoit l'intégralité de
ces montants que lorsque la totalité de ses ressources, y compris
le montant de l'allocation, ne dépasse pas le plafond exigé. En
cas de dépassement, l'allocation est réduite à due concurrence.
Conscient des nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les
conjoints survivants et après avoir établi le bilan de la loi du
17 juillet 1980 relative à l'assurance veuvage, le Gouvernement a
estimé prioritaire d'en étendre le bénéfice aux personnes veuves
âgées d'au moins cinquante ans au moment du décès de l'assuré
jusqu'à l'âge de cinquante-cinq ans auquel elles peuvent bénéfi-
cier d'une pension de réversion . Il a accepté en ce sens un amen-
dement parlementaire lors de la discussion de la loi n° 87-39 du
27 janvier 1987 dont les dispositions d'application sont en cours
d'élaboration . Il est exact que cette modification ne permet pas à
la personne veuve sans enfant à charge ou qui n'en a jamais
élevé de bénéficier de l'assurance veuvage . Mais l'allocation veu-
vage est destinée d'abord aux conjoints ayant eu charge d'enfants
et n'ayant pu que plus difficilement engager un effort d'épargne
et de prévoyance individuelle.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

26065 . - 8 juin 1987 . - M . Maurice Janetti appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les modalités d'application des décrets n o 86-1377 et
n o 86-1378 du 31 décembre 1986 publiés au Journal officiel du
1 « janvier 1987 . Les mesures applicables depuis le I « jan-
vier 1987 pénalisent les malades atteints de la mucoviscidose,
maladie héréditaire . Plus de 5 000 cas ont été recensés en France.
En effet, les médicaments indispensables pour le traitement de
cette maladie ont été déclassés en médicaments dits « de
confort » et radiés de la liste des remboursements à 100 p . 100.
C'est pourquoi, en raison de son caractère grave, de sa fréquence
et de la souffrance des malades, il lui demande quelles mesures il
entend prendre à leur égard pour qu'ils puissent continuer à se
soigner.

Réponse. - Le décret na 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement de la mucovis-
cidose, qui sont et restent pris en charge intégralement. Toutefois,
il ne semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de
tout lien avec le traitement de cette affection exonérante soient
remboursés dans les conditions de droit commun et entraînent, le
cas échéant, le paiement du ticket modérateur. Le décret n°
86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des parte-
naires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de
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différencier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non
au traitement d'une affection longue et coûteuse. L'établissement
du protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave doivent permettre au
corps médical de tenir le plus grand compte de la diversité des
situations pathologiques individuelles . Dans les cas difficiles, le
doute devra bénéficier au malade. De plus, lorsqu'il y aura diver-
gence d'appréciation sur le programme thérapeutique, les
médecins conseils des caisses d'assurance maladie se concerteront
avec le médecin traitant avant d'engager les procédures d'exper-
tise. D'autre part, la participation des assurés a été généralisée
pour les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituelle-
ment destinés au traitement des maladies graves . Cette règle
générale souffre des exceptions car certains médicaments rem-
boursée à 40 p: 100 peuvent intervenir dans le traitement de
maladies graves et certaines personnes dépourvues de couverture
complémentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi il a été institué, en méme temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection, dès lors que les
ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an,
ce plafond étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par
personne à charge. Les caisses d'assurance maladie doivent rap-
peler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispo-
sitif de sauvegarde .

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion)

13596. - 1« décembre 1986. - M . Alain Mayoud appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la préoccupation d'un grand nombre de retraités concernant
la réversion des pensions au conjoint survivant . Il apparaît, dans
certains cas, que le cumul des pensions n'est pas total ni systé-
matique . Le conjoint doit ainsi répondre à certaines conditions
pour bénéficier de l'attribution de la pension du conjoint défunt.
II lui fait part du profond mécontentement de nombreux retraités
qui éprouvent un sentiment d'injustice devant ces dispositions
lorsqu'ils ont cotisé une grande partie de leur vie pour s'assurer
une retraite décente.

Réponse. - Dans le régime général d'assurance vieillesse la
pension de réversion est en effet versée au conjoint survivant de
l'assuré décédé, - sous conditions de ressources, d'àge et de
mariage . Ces conditions étant satisfaites, le conjoint survivant
peut cumuler sa pension de réversion avec des avantages per-
sonnels de vieillesse ou d'invalidité dans la limite de 52 p . 100
du total de ces avantages et de la pension dont bénéficiait l'as-
suré . Toutefois, cette limite ne peut pas être inférieure à
73 p . 100 du montant maximum de la pension de vieillesse du
régime général . Les perspectives financières des régimes de
retraite, et le souci du Gouvernement de mener une réflexion
d'ensemble sur les systèmes d'assurance vieillesse, ne permettent
pas, dans l'immédiat, d'envisager un relèvement des limites de
cumul de la pension de réversion du régimes général avec un
avantage personnel de vieillesse ou d'invalidité.

Sécurité sociale (politique et réglementation)

.3182. - 16 février 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur
l'émoi que suscite auprès de l'union mutualiste de Vendée les
récentes mesures gouvernementales de rationalisation de l'assu-
rance maladie. Ce nouveau plan de santé, sous couvert d'un réé-
quilibrage des comptes de la sécurité sociale, aboutit en fait à
pénaliser les assurés en augmentant les difficultés d'accès aux
soins des plus défavorisés. II lui demande donc de bien vouloir
lui préciser les raisons qui fondent la politique actuellement
menée . D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il envisage de prendre pour une plus grande res-
ponsabilisation de tous les acteurs, qu'ils soient simples usagers
ou médecins prescripteurs . Enfin, il souhaiterait connaitre son
sentiment et les mesures qu'il compte prendre concernant une

refonte des mécanismes de financement de la protection sociale
et notamment une diversification des ressources trop exclusive-
ment fondées sur les salaires.

Sécurité sociale (politique et réglementation)

25434 . - 25 mai 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales- et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 18182, parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 16 février 1987, concernant l'émoi que suscitent
auprès de l'union mutualiste de Vendée les récentes mesures gou-
vernementales de rationalisation de l'assurance maladie . Il lut en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir que, en 1986, face
à une inflation de 2,1 p . 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de
dix ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'as-
surance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 : il est clair que
cette situation influe directement sur les circonstances qui sont à
l'origine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur appa-
rente gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles
sont illimités . Plutôt que de relever de nouveau le taux du ticket
modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa vocation
originelle . Dans ce but, les critères médicaux d'accès à l'exonéra-
tion ont été renforcés, de telle sorte que le corps médical puisse
attester son bien-fondé. Il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection sur avis du
contrôle médical, dès lots que les ressources du bénéficiaire sont
inférieures à 82430 F par an, ce plafond étant majoré de
50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . L'ensemble de
ces mesures a fait l'objet d'une concertation très approfondie tant
avec les partenaires sociaux représentés au conseil d'administra-
tion de la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés qu'avec les professions de santé, notamment les syndicats
de pharmaciens, et les instances techniques compétentes comme
la commission de la transparence et le haut comité médical de la
sécurité sociale. Enfin, la refonte des mécanismes de financement
de la protection sociale pourra être débattue au cours des pro-
chains mois lors des états généraux de la sécurité sociale.

Pharmacie (médicaments)

21877. - 6 avril 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
problèmes de trésorerie que pose le système du tiers payant par
les pharmaciens . Les grossistes et les laboratoires ne leur offrant
pas de délais de paiement, les pharmaciens doivent leur assurer
le paiement des fournitures rapidement . Or le règlement qui leur
est dû pour ce tiers payant est souvent très long . Ils ne peuvent
donc l'utiliser pour rembourser leurs fournisseurs. II lui demande
donc son avis, et s'il envisage de prendre des mesures sur ce
sujet. Dans cet esprit, il souhaiterait savoir s'il ne serait pas pos-
sible, par exemple, que les pharmaciens déduisent ces sommes de
la T.V.A.

Réponse. - Le protocole d'accord relatif à la dispense d'avance
des frais en matière de prestations pharmaceutiques conclu le
30 septembre 1975 entre la caisse nationale d'assurance maladie
des travailleurs salariés, la caisse centrale de secours mutuels
agricoles et les syndicats nationaux représentatifs des pharma-
ciens d'officine prévoit à l'article 5 de la convention-type
annexée que les caisses peuvent consentir des acomptes aux
pharmaciens en fonction des délais moyens de règlement des fac-
tures et de l'importance des , sommes dues à l'officine . Ces
acomptes mensuels permettent d'améliorer la trésorerie des offi-
cines . Leur montant est fort important (600 MF au
31 décembre 1986 pour le régime général de l'assurance maladie) .
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La définition de l'assiette de la T.V .A . relève de la compétence
du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation.

Assurance maladie maternité : prestations (frais de transport)

22895. - 20 avril 1987 . - M. Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
répercussions qu'aurait pour les ambulanciers l'instauration d'une
franchise s'appliquant sur les frais de transports . Il souligne qu'à
l'heure actuelle 90 p, 100 des transports sanitaires s'effectuent en
tiers payant . La création d'une franchise conduirait les ambulan-
ciers au recouvrement long et aléatoire de leurs créances auprès
des assurés . II entraînerait pour ces artisans un alourdissement de
leur gestion de trésorerie . Il lui demande donc, en conséquence,
les mesures qu'il compte retenir afin d'annuler les effets néfastes
d'une telle disposition éventuelle.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

25605 . - 1 « juin 1987. - M. Michel Delebarre appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
profondes inquiétudes suscitées chez de nombreux responsables
d'entreprises de transports ambulances par l'intention déclarée du
Gouvernement d'établir une franchise sur les transports sani-
taires . Une telle décision, si elle devait intervenir, outre qu'elle ne
manquerait pas d'avoir de lourdes conséquences pour les ambu-
lanciers, viendrait à nouveau frapper un très grand nombre d'as-
surés sociaux déjà lourdement pénalisés par les mesures prises
par le Gouvernement concernant la sécurité sociale et comptant
parmi les plus modestes. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement à ce sujet et
les suites qu'il entend réserver à ces légitimes craintes.

Réponse. - II n'est pas envisagé d'instituer une franchise à la
charge des assurés sociaux dans l'obligation d'utiliser un trans-
port pour recevoir des soins ou subir des examens appropriés à
leur état, ainsi que pour se soumettre à un contrôle prescrit en
application de la législation de sécurité sociale. Les tarifs de res-
ponsabilité des caisses seront, prochainement fixés par l'arrêté
prévu à l'article L . 322-5 du code de la sécurité sociale à un mon-
tant égal à celui des prix publics.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

23678. - 27 avril 1987 . - M . François d'Aubert souhaite
attirer l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les mensualités des retraites qui interviennent entre
le 8 et le 10 du mois, alors que les prélèvements comme !es
impôts mensualisés, les loyers ou le système des cartes intervien-
nent entre le 3 et le 6 du mois . Ce décalage gêne les retraités qui
ont des revenus modestes et ceux-ci se trouvent ainsi chaque
mois dans une situation difficile.

Réponse. - L'arrêté du l er août 1986 pris pour l'application du
décret no 86. 130 du 28 janvier 1986 prévoit en effet que les pen-
sions de vieillesse sont mises en paiement le huitième jour calen-
daire du mois suivant celui au titre duquel elles sont dues. Cette
mesure est entrée en application le 1« décembre 1986 . La possi-
bilité de réaliser ces versements plus tôt dans le mois, voire avant
la date d'échéance, comme c'était le cas auparavant, n'a pas été
retenue, compte tenu des contraintes de trésorerie liées au cycle
d'encaissement des cotisations, qui commencent à être perçues
le 5 de chaque mois et de la nécessité de ne pas voir influencer
les soldes d'exercice par la mensualisation . Si, dans quelques
régions, la première mensualité de décembre 1986 payée début
janvier 1987 a pu être versée avec quelques jours de décalage,
depuis le mois de février le paiement est opéré avec régularité à
tous les retraités . Cette modification de la date de paiement ne
doit pas faire perdre de vue que les assurés perçoivent désormais,
concrètement, un versement par mois au lieu d'un par trimestre
ce qui constitue en réalité une avance de trésorerie par rapport
au système de versement précédent . Cette réforme constitue donc
un progrès pour les retraités . En effet, le paiement trimestriel des
pensions occasionnait bien souvent des difficultés dans la gestion
des revenus . Le rythme de versement mensuel est à cet égard
mieux adapté aux pratiques de paiement actuelles : il est plus

aisé de faire face aux obligations domestiques avec des revenus
mensuels, qu'avec des revenus trimestriels qui contraignent néces-
sairement à une planification plus délicate des dépenses.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

23790. - 27 avril 1987 . - M. Georges Colin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conséquences de la « vignette bleue » appliquée en particulier
aux fluidifiants sanguins. En effet, le fait que ces médicaments
ne soient plus remboursés qu ' à 40 p. 100 conduit de nombreux
malades à interrompre leur traitement pour des raisons écono-
miques . Cependant, les fluidifiants ne sont pas seulement des
médicaments qui améliorent l ' état immédiat des patients, ils sont
surtout des traitements préventifs d'affections beaucoup plus
graves et dont les soins sont beaucoup plus onéreux. Tout porte
à croire que la baisse des remboursements, qui entraîne des éco-
nomies immédiates pour la sécurité sociale, entraînera à l'avenir
des dépenses beaucoup plus importantes pour ce même orga-
nisme . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ce qu'il
compte faire pour prévenir ces conséquences.

Réponse . - La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection sur avis du
contrôle médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont
inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p. 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde.

Assurance maladie maternité : prestations (prestations en nature)

24108 . - 4 mai 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
difficultés que rencontrent de nombreuses personnes à revenu
modeste qui ne bénéficient plus de remboursements à 100 p . 100
de la part de la sécurité sociale . Il lui demande de bien vouloir
lui fournir la liste des catégories d'assurés sociaux toujours cou-
verts à 100 p . 100 et la liste des catégories d'assurés sociaux qui
ne bénéficient plus d'une couverture à 100 p . 100 . D'autre part, il
lui demande de bien vouloir lui préciser les critères objectifs qui
ont, été pris en compte pour modifier le taux de remboursement
réservé à ces assurés sociaux.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p . 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 p. 100 à 74 p. 100 ; il est clair
que cette situation influe directement sur les circonstances qui
sont à l'origine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur
apparente gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens dispo-
nibles sont illimités . Plutôt que de relever de nouveau le taux du
ticket modérateur, il a paru préférable de rendre à celui-ci sa
vocation originelle . Dans ce but, les critères médicaux d'accès à
l'exonération ont été renforcés, de telle sorte que le corps
médical puisse attester son bien-fondé. Pour les malades atteints
d'une affection longue et coûteuse, il a paru équitable de recen-
trer l'exonération du ticket modérateur sur le traitement propre-
ment dit d'une telle affection et de ne plus l'étendre, comme par
le passé, à des soins manifestement sans rapport avec elle . En
revanche, la liste des affections qui ouvrent droit à un rembour-
sement à 100 p . 100 a été actualisée et leur nombre porté de
vingt-cinq à trente . En outre, un arrêté du 30 décembre 1986,
publié au Journal officiel du 22 janvier 1987, prévoit l'exonération
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du ticket modérateur, sur avis conforme du contrôle médical,
pour le traitement des affections de longue durée qui ne figurent
pas sur cette liste en raison de leur faible fréquence . Ces nou-
velles dispositions se substituent avantageusement à la prise en
charge antérieure au titre de la « vingt-sixième maladie » qui
donnait lieu à des difficultés de gestion aussi bien qu'à des abus
et dont l'extinction a été acceptée par le conseil d'administration
de la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés . Elles ne concernent pas les invalides qui, en cette qua-
lité, continuent à bénéficier de l'exonération du ticket modéra-
teur. D'autre part, la participation des assurés a été généralisée
pour les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituelle-
ment destinés au traitement des maladies graves . Cette règle
générale souffre des exceptions car certains médicaments rem-
boursés à 40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de
maladies graves et certaines personnes dépourvues de couverture
complémentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection sur avis du
contrôle médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont
inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . Enfin, le béné-
fice du 100 p. 100 a été intégralement maintenu, en assurance
maladie, à titre personnel, aux titulaires d'une pension militaire
d'invalidité et des victimes de guerre, en vertu de l'ar-
ticle L. 371 .6 du code de la sécurité sociale . Sous réserve de la
révision des conditions de prise en charge des médicaments à
vignette bleue, les titulaires d'une pension d'invalidité conservent
le bénéfice de l'exonération du ticket modérateur pour l'ensemble
des soins . D'autre part, les nombreux cas d'exonération du ticket
modérateur liés à la nature des soins (coefficient de l'acte supé-
rieur ou égal à cinquante, hospitalisation de plus de trente jours,
notamment) n'ont pas été modifiés.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

24410 . - I I mai 1987 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur :a crainte qui lui a été exprimée par des parents d'enfants
handicapés admis en hôpital de jour de voir remis en question le
remboursement par l'assurance maladie des frais de transport . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître si ces craintes
sont fondées.

Réponse . - II n'est pas envisagé de remettre en cause le rem-
boursement par l'assurance maladie des frais de transport d'en-
fants handicapés admis en hôpital de jour . Actuellement, ce rem-
boursement intervient à condition que le traitement suivi par
l'enfant soit prescrit dans le cadre de la procédure prévue à l'ar-
ticle L.324-1 du code de la sécurité sociale .(examen conjoint du
malade par le médecin traitant et le médecin-conseil en cas d'af-
fection de longue durée).

Logement (allocations de logement)

24761 . - 18 mai 1987 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
revenu de référence pris en considération pour l'attribution de
l'allocation de logement à caractère social, destinée en particulier
aux jeunes travailleurs et aux chômeurs de longue durée . Ce
revenu est normalement le revenu imposable, tel qu'il a été
déclaré à l'administration fiscale au titre de l'année civile anté-
rieure. Les chômeurs bénéficient toutefois d'un assouplissement
dans les conditions prévues par l'article R .351-13 du code de la
sécurité sociale. Après deux mois consécutifs de chômage total
ouvrant droit à l'allocation de base du régime d'assurance, ce
revenu est affecté d'un abattement de 30 p. 100. Cet abattement
permet à des personnes dont le revenu d'activité était trop élevé
de respecter la condition de ressources lorsqu'elles sont privées
d'emploi . Pour les chômeurs non indemnisés, ou bénéficiaires
d'une autre allocation, le dispositif est encore plus favorable,
puisqu'il n'est pas tenu compte du revenu d'activité profession-
nelle ni des indemnités de chômage perçues au cours de l'année
précédente . En revanche, si les intéressés, soucieux de leur réin-
sertion, acceptent un stage de formation professionnelle, ils ces-
sent d'appartenir à l'une des catégories de personnes men-

tionnées aux articles R .531-11 à 531-14 du code de la sécurité
sociale. Dés lors, ils cessent pour la plupart de respecter la
condition de ressources et perdent le bénéfice de l ' allocation . II y
a là manifestement une anomalie, qui pénalise lourdement les
efforts de réinsertion et de formation des chômeurs et va à l'en-
contre de toutes les mesures prises dans ce domaine. C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de
combler cette lacune.

Réponse. - Pour venir en aide aux bénéficiaires de l'allocation
de logement se trouvant dans une situation difficile par suite
d'un changement dans la situation familiale (décès, divorce, etc.)
ou professionnelle (chômage, retraite, etc .), des mesures d ' abatte-
ment ou de neutralisation des ressources prises en compte per-
mettent une révision des droits en cours d'exercice de paiement
dans un sens favorable aux familles . S'agissant des familles tou-
chées par le chômage, un abattement de 30 p . 100 est effectué sur
les revenus d'activité en cas de chômage total indemnisé au titre
de l'allocation de base, ou de chômage partiel indemnisé au titre
de l'allocation spécifique . Lorsque la personne se trouve en situa-
tion de chômage non indemnisé ou indemnisé au titre de l ' alloca-
tion de fin de droits, de l'allocation de solidarité ou de l ' alloca-
tion d'insertion, il n'est pas tenu compte des revenus d'activité
professionnelle ni des indemnités de chômage perçus par elle
pendant l'année civile de référence . Toutefois, aux termes de l'ar-
ticle R .531-13 du code de la sécurité sociale (relatif à l'allocation
pour jeune enfant, mais qui sert de référence à la plupart des
prestations servies sous condition de ressources), ces mesures
sont appliquées tant que dure la situation de chômage : elles ces-
sent à compter du dernier jour du mois civil précédant celui au
cours duquel est intervenue la reprise d'activité . Il n'est pas envi-
sagé pour l'instant de revenir au seul profit des stagiaires de la
formation professionnelle sur ce dispositif, qui correspond aux
principes de portée générale posés par la réglementation en
vigueur.

Retraites complémentaires (calcul des pensions)

25303. - 25 mai 1987 . - M. Charles Josselin attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème de l'attribution de points de retraite complémentaires.
En effet, les personnes contraintes par l'administration de
liquider leurs retraites pour des raisons d'inaptitude au travail
sans avoir trente-sept ans et demi de carrière, se voient refuser
par les organismes de retraite complémentaire "attribution de
points supplémentaires entre soixante et soixante-cinq ans . Consi-
dérant la moins-value que créent ces dispositions pour les bénéfi-
ciaires d'une allocation d'invalidité, il lui demande quelle mesure
il envisage de prendre pour pallier cette situation.

Réponse. - II est rappelé à l'honorable parlementaire qu ' en la
matière, les régimes de retraite complémentaire, qui valident gra-
tuitement les périodes d'invalidité, s'alignent sur la réglementa-
tion du régime général d'assurance vieillesse qui prévoit, à l'âge
de 60 ans, le remplacement de la pension d'invalidité par la pen-
sion de vieillesse allouée au titre de l'inaptitude au travail . Les
régimes de retraite complémentaire sont des organismes de droit
privé, dont les règles sont librement élaborées par les partenaires
sociaux, responsables de l'équilibre financier de ces organismes.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

25528 . - 1 « juin 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la situation de certains assurés sociaux de plus de soixante
ans . En effet, certains assurés de cette catégorie étaient, avant les
récentes mesures d'économie, remboursés à 100 p. 100 de tous
leurs médicaments car ils souffraient d'une longue et grave
maladie méritant un tel remboursement . Aussi, la plupart du
temps, ces derniers ont cessé de cotiser à leur mutuelle. Cepen-
dant, avec les nouvelles mesures, ces assurés ne sont plus rem-
boursés à 100 p. 100 que pour les soins qui touchent à la maladie
grave qu'ils subissent . La solution serait donc pour eux de s'ins-
crire une nouvelle fois à une mutuelle . Mais, souvent, il ne leur
est pas possible d'en reprendre une car les compagnies refusent
de les assurer eu égard au fait qu'ils ont plus de soixante ans.
Aussi il lui demande quelle mesures vont être prises pour per-
mettre à ces assurés sociaux d'être de nouveau affiliés à une
mutuelle bien qu'ils aient dépassé l'âge limite d'affiliation.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
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système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fort préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède . Il faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100 les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p . 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prises en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passé de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
illimités . Pour les malades atteints d'une affection longue et coû-
teuse, il a paru équitable de recentrer l'exonération du ticket
modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle affection
et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins manifes-
tement sans rapport avec elle . En revanche, la liste des affections
qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p. 100 a été actua-
lisée et leur nombre porté de 25 à 30 . En outre, un arrêté du
30 décembre 1986, publié au Journal officiel du 22 janvier 1987,
prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis conforme du
contrôle médical, pour le traitement des affections de longue
durée qui ne figurent pas sur cette liste en raison de leur faible
fréquence . Ces nouvelles dispositions se substituent avantageuse-
ment à la prise en charge antérieure au titre de la
« 26e maladie » qui donnait lieu à des difficultés de gestion aussi
bien qu'à des abus et dont l'extinction a été acceptée par le
conseil d'administration de la caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés . D'autre part, la participation des
assurés a été généralisée pour les médicaments à vignette bleue
qui ne sont pas habituellement destinés au traitement des
maladies graves . Cette règle générale souffre des exceptions car
certains médicaments remboursés à 40 p . 100 peuvent intervenir
dans le traitement de maladies graves et certaines personnes
dépourvues de couverture complémentaire épi-caveraient des dif-
ficultés pour supporter ces dépenses . C'est pourquoi il a été ins-
titué, en même temps que la limitation générale à 40 p . 100 du
remboursement des médicaments à vignette bleue, une prestation
supplémentaire destinée aux assurés atteints d'une affection
longue et coûteuse permettant la prise en charge automatique du
ticket modérateur pour les spécialités liées au traitement de cette
affection sur avis du contrôle médical, dès lors que les ressources
du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond
étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par personne à
charge . Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler aux
médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de sau-
vegarde. Enfin, les systèmes de protection sociale complémentaire
reposent par nature sur les relations contractuelles de droit privé.
Les mutuelles sont donc à même de fixer librement dans leurs
statuts et dans le respect des dispositions du code de la mutua-
lité, les conditions d'adhésion et de cotisations pour bénéficier de
leurs prestations.

TOURISME

Sports (ski)

21893. - 6 avril 1987 . - M. Pierre Weisenhorn attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur le
problème de l'interdiction de déposes touristiques par aéronefs
en montagne. Dans la discussion de la loi montagne à l'Assem-
blée nationale, cette interdiction avait été maintenue . Or il sem-
blerait que celle-ci risque d'être remise en cause pour autoriser
des déposes en « des points définis » . Il lui rappelle l'opposition
quasi unanime de toutes les associations s'intéressant de près ou
de loin à la montagne . Il souhaiterait qu'il lui soit confirmé que
le vote émis par le Parlement ne serait pas en la matière remis en
cause.

Réponse. - Plusieurs professionnels du tourisme en montagne,
observant le comportement de la clientèle, ont constaté que les
déposes touristiques par aéronefs en montagne pourraient consti-
tuer un supplément d'attractivité et de compétitivité pour cer-
taines stations françaises de sports d'hiver par rapport aux sta-
tions concurrentes . En effet, ces déposes touristiques par aéronefs
en montagne, interdites en France par la loi n° 85-30 du 9 janvier
1985 (article 76), se pratiquent dans certains massifs d'Autriche,
de Suisse et d'Italie, dans différents cadres réglementaires, et ne
produisent pas d'effets réellement négatifs sur l'environnement
humain et naturel. Elles attirent ainsi une clientèle sportive à
haut pouvoir d'achat qui contribue à l'emploi et à l'apport de
devises nécessaires à leur économie. Le secrétaire d'Etat chargé
du tourisme a prescrit aux services d'études et d'aménagement

touristique de la montagne d'étudier ces expériences et d'établir
un rapport à leur sujet. Dans l'immédiat, il est bien clair que le
vote émis par le Parlement n'est pas remis en cause.

Tourisme et loisirs
(politique et réglementation : Nord - Pas-de-Calais)

24622. - 18 mai 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des P . et
T. et du tourisme, chargé du tourisme, que nos voisins britan-
niques constituent le premier marché touristique potentiel pour la
région Nord - Pas-de-Calais. Bien que celle-ci jouisse d'une situa-
tion géographique privilégiée, il faut cependant constater qu'elle
n'attire qu'une clientèle de passage puisque la durée du séjour est
en moyenne de 1,8 jour. Par ailleurs, il semble que la promotion
régionale réalisée jusqu'à maintenant ait eu un caractère plutôt
restrictif, voire socialement sélectif, puisque centré uniquement
sur la gastronomie, les produits culturels ou historiques, les
sports mondains et l'hébergement trois étoiles . Compte tenu de la
prochaine mise en service du tunnel sous la Manche et de l'ou-
verture des frontières en 1992, créant un marché unique, ce qui
devrait augmenter très sensiblement les intentions touristiques de
nos voisins britanniques . Il lui demande quelles initiatives il
compte prendre pour développer rééllement le tourisme dans la
région Nord - Pas-de-Calais et lui donner un caractère populaire
et attractif, seul de nature à assurer des retombées économiques
significatives.

Réponse. - Au-delà des dispositions prévues dans le cadre des
contrats de plan volet tourisme (1984-1988) financés par l'État à
hauteur de vingt millions de francs, plusieurs mesures ont été
prises à la suite de la décision '9 :ant à la réalisation du lien fixe
Transmanche, afin de tenir cor,pte des conséquences majeures
qu'elle comporte pour le développement des activités touristiques
en particulier dans la région Nord - Pas-de-Calais. Ainsi, l'Etat
consacrera, pour la période 1986-1988 dans l'avenant au contrat
de plan parliculier tourisme, une enveloppe d'un montant de
12,5 millions de francs ; la région apportant, par ailleurs, une
contribution de même montant . Afin de développer les diffé-
rentes formes de tourisme de la région et de permettre les
retombées économiques optimales, quatre orientations majeurs
ont été définies pour les trois ans à venir : développement, amé-
lioration et diversification de l'hébergement (hôtels, meublés,
chambres chez l'habitant) ; réhabilitation, mise en valeur et orga-
nisation des stations littorales ; formation initiale et continue des
acteurs du développement touristique ; promotion des produits
de la région Nord - Pas-de-Calais et prospection auprès des clien-
tèles nationales, britanniques et d'Europe du Nord . Par ailleurs,
seront développées dans ce cadre, toutes les initiatives en matière
d'études de clientèle, de promotion et de commercialisation à
destination des marchés de l'Europe du nord . Un avenant au
contrat de plan particulier tourisme, pris en application du proto-
cole d'accord Etat-Région sur le Transmanche a été signé le
27 avril 1987 entre le préfet, commissaire de la République de la
région Nord - Pas-de-Calais et le président du conseil régional.
Enfin, au cours des mois à venir, la préparation des prochains
contrats de plan 1989-1993 aura en particulier pour objet de
déterminer les conditions susceptibles de valoriser les potentia-
lités touristiques de la région dans la perspective du marché
unique européen de 1992.

Congés et vacances (politique et réglementation)

24955 . - 18 mai 1987 . - M. Philippe Puasd attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur les consé-
quences pour l'activité touristique du pays d'un mauvais étale-
ment des vacances. II lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser les intentions de son ministère dans ce domaine afin de
soutenir l'activité du tourisme en France tout au long de l'année.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, est particu-
lièrement attentif au problème de l'allongement des saisons tou-
ristiques. L'incitation à la création de produits touristiques
diversifiés, modulables et attractifs, une meilleure information et
la commercialisation avec l'utilisation de technologies nouvelles,
permettront à une partie des clientèles françaises et étrangères
d'arrêter leur choix en dehors des périodes de juillet-août . Le
secrétaire d'Etat au tourisme a appelé l'attention du ministre de
l'éducation nationale sur les conséquences de la programmation
du calendrier scolaire en matière d'économie touristique . Il s'at-
tache à faire valoir auprès du ministre de l'éducation nationale



27 juillet 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4301

les intérêts sociaux et économiques, tant des professionnels et des
associations que des vacanciers eux-mêmes, dans la limite de la
comptabilité des intérêts respectifs de tous les secteurs concernés.

Tourisme et loisirs (agences de voyages)

25862 . - 8 juin 1987 . - M. Gilles de Robien attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur la néces-
sité qu'il y aurait à créer une réglementation adaptée aux agences
de voyages réceptives, en précisant les montants minima de la
caution garantissant les engagements envers les clients et les pres-
tataires de service ainsi que les conditions à remplir par le
demandeur de la licence ou l'un des représentants légaux ou sta-
tutaires . II lui demande s ' il est dans ses intentions de créer une
telle réglementation.

Réponse. - L'activité des agents de voyages est réglementée par
la loi 75-627 du 1I juillet 1977, dont les modalités d'application
sont fixées par le décret 77-363 du 28 mars 1977 modifié, com-
plété par divers arrètés sur des points spécifiques . La réglementa-
tion qui en résulte instaure notamment une obligation de capacité
professionnelle pour le responsable d'une agence de voyages et
une obligation de garantie financière . Elle ne distingue pas selon
l'activité exercée par l'agence : organisation de voyages, billeterie
et revente de voyages organisés par d'autres entreprises ou com-
mercialisation de produits réceptifs . Au demeurant, il est fréquent
que les agences assurent, dans des proportions variables, ces trois
activités . II n'y a pas pour l'instant de demande, ni des entre-
prises ni des représentants des consommateurs, pour que soit
mise en place, pour les agences spécialisées dans les produits
réceptifs, une réglementation spécifique. D'autant que les disposi-
tions du décret de 1977 et l'application qui en est faite sont assez
souples pour ne pas pénaliser les créateurs de produits réceptifs
locaux qui n'ont pas la surface suffisante pour prendre le statut
d'agence de voyages, tout en les incitant à rechercher, dès que
leur activité prend une certaine ampleur, la collaboration
d'agences de voyages qui seules disposent des réseaux commer-
ciaux capables d'assurer une mise en marché touchant une clien-
tèle diversifiée .

TRANSPORTS

S.N.C.F. (transports de matières dangereuses)

22373 . - 13 avril 1987. - M. Roger-Gérard Schwartzenberg
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la prochaine mise
en service de la centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine.
Trois trains complets hebdomadaires semblent prévus pour l'am-
moniaque, nécessaire au fonctionnement de la centrale . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer les gares d'origine de ces
trains, leur charge, leurs trajets et les précautions particulières qui
seront prises afin de réduire le risque d'accident sur leur par-
cours .

S.N.C.F. (transports de matières dangereuses)

22871 . - 13 avril 1987 . - Mme Huguette Bouchardeau appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur la circulation de
trains complets, trois fois par semaine, afin d'alimenter en ammo-
niaque la centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine . Elle lui
demande quelle est l'utilisation de ce produit, la quantité livrée,
le risque technologique lié à ce transport, et les précautions parti-
culières qui seront prises par la S .N.C .F. au cours de ces
trajets . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, dm logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Réponse. - Les services d'Electricité de France, consultés, pré-
cisent que la consommation annuelle d'ammoniac prévue était de
l'ordre d'un demi-mètre cube, les livraisons devant être effectuées
par fûts . D'ailleurs les besoins en produits chimiques divers pour
la maintenance de la centrale (détartrage, régénération, corrosion)
ne mettent en jeu que des tonnages limités ne justifiant en
aucune façon des livraisons hebdomadaires par train complet.

Transports urbains (R .E.R.)

23954. - 4 mai 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le fait que de plus en plus
d'usagers se plaignent des conditions de fonctionnement de la
ligne B du R .E.R . II apparaît en effet que les retards sont conti-
nuels, les arrêts pas toujours respectés, tandis que d'autres non
prévus se produisent . Il lui demande donc de bien vouloir l'in-
former des causes de cette situation et des moyens qu'il compte
mettre en oeuvre pour y remédier.

Réponse . - Après une période critique en janvier 1987 où mou-
vements sociaux et conditions atmosphériques ont perturbé le
trafic, dès le mois de février le nombre de trains qui ont subi des
retards en heures de pointe a sensiblement baissé . La situation
est redevenue normale en avril. Les arrêts non respectés sont la
conséquence de mesures de régulation du trafic prises à la suite
des incidents d'exploitation. En effet, il peut s'avérer nécessaire
de modifier les grilles de dessertes pour répondre au mieux,
compte tenu des circonstances, aux besoins des usagers et rétablir
la régularité du service. Cela peut conduire à supprimer des
arrêts ou inversement à effectuer des arrêts non prévus . De telles
mesures sont exceptionnelles et n'entraînent le plus souvent que
quelques minutes d'attente supplémentaires pour les usagers.

S.N.C.F. (fonctionnement)

24132. - 4 mai 1987 . - M . Jean-Pierre Schenardi attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement tiu territoire et
des transports, chargé des transports, sur la constaete et nette
dégradation de l'image de marque de la S.N .C .F. en banlieue
parisienne, en particulier sur le réseau Sud-Est, et dont le décès
d'une passagère en gare d'Evry n'a fait qu'aviver l'impression
générale ressentie par les usagers de ce service public. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des
mesures concrètes doivent être prises prochainement afin de
remédier à cette mauvaise image commerciale.

Réponse . - Le décès d'une voyageuse en gare d'Evry fait
actuellement l'objet d'une instruction judiciaire. Le ministre
délégué chargé des transports souhaite vivement que la vérité soit
connue. Cette affaire ne doit pas cependant faire oublier que la
S .N .C .F. s'attache à développer chez ses agents de contrôle, qui
font le plus souvent preuve d'une grande conscience profession-
nelle et d'un dévouement certain, des qualités de courtoisie, de
sang-froid et de disponibilité. L'entreprise nationale ?net tout en
oeuvre pour former son personnel aux relations humaines et
vérifie qu'il assure correctement sa tâche . L'amélioration sou-
tenue de ses rapports avec les usagers, dans tous les domaines,
est un des axes majeurs de la politique que la S .N .C .F . entend
poursuivre sur l'ensemble de ses lignes.

S.N.C.F. (lignes : Loire)

25183 . - 25 mai 1987 . - M . Guy Le Jaouen demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, d'étudier. avec une particulière attention,
dans le cadre de la loi d'orientation des transports intérieurs, la
possibilité d'une convention entre la collectivité régionale et la
S .N .C .F ., pour la desserte de la plaine du Forez, dans le départe-
ment de la Loire. En effet, il est à remarquer que cette région est
considérablement défavorisée par les liaisons S.N .C.F. avec Paris
et les autres grandes villes de province . Les voyageurs sont
obligés de passer par Saint-Etienne pour rejoindre les grandes
cités, mais il s'avère que la majorité des correspondances sont
mal synchronisées. Citons par exemple : pour Paris, un T.G.V.
part chaque matin de Saint-Etienne à 6 h 19, malheureusement
pour tous les voyageurs qui viennent de la plaine du Forez, le
premier train arrive à Saint-Etienne à 6 h 34, soit 15 minutes
après le départ du T.G .V. Le soir, au retour de Paris, le T .G.V.
part à 19 heures de Paris, arrive à Saint-Etienne à 21 h 52 alors
que le dernier train desservant la plaine du Forez a quitté Saint-
Etienne à 20 h 29. Les liaisons avec les autres grandes villes de
province se font par l'intermédiaire de Lyon . Or, là aussi, se
posent des problèmes de correspondance, Le premier train des-
servant la plaine du Forez le matin permet d'arriver à Lyon à
7 h 32, mais ne permet pas de prendre les grands trains dont les
heures de départ de Lyon sont les suivantes : Nancy-Metz 6 h 43,
Nice-Perpignan-Toulouse 7 h 13, Strasbourg 6 h 29, Lille T.G .V.
6 h 46, Milan-Saint-Gervais 6 h 49, Genève 7 h 33 . En consé-
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quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles suites
il compte réserver, à la demande des usagers de la plaine du
Forez, afin de mettre un terme à leur isolement ferroviaire.

Réponse. - Les dessertes ferroviaires de la plaine du Forez font
partie du réseau régional de la S .N .C .F . et peuvent, dans le cadre
de la décentralisation en matière de transports régionaux et
départementaux de voyageurs instituée par la loi d'orientation
des transports intérieurs, faire l'objet d'une convention entre la
S.N .C .F. et la région Rhône-Alpes. Dix-sept régions ont déjà
signé des conventions avec la S .N .C .F. et peuvent désormais
définir, en concertation avec celle-ci, la consistance des services
de leur réseau régional . Rien ne s'oppose à ce que la région
Rhône-Alpes signe un tel contrat. Des négociations sont d'ail-
leurs en cours et c'est dans ce contexte que doit être examiné
l'avenir des dessertes ferroviaires de la plaine du Forez.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

25546. - I' juin 1987 . - M . Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur le coût de la carte
vermeil . Celle-ci est majorée tous les ans, sans commun rapport
avec le coût de la vie ni l'évolution des pensions et retraites. En
conséquence, il lui demande quelles mesures concrètes et rapides
il compte prendre pour remédier à cette injustice qui pénalise des
centaines de milliers de retraités et personnes âgées qui sont en
droit d'attendre que le service public réponde à leurs légitimes
aspirations.

Réponse. - La carte « Vermeil » est une forme d'abonnement
créé par la S .N .C .F ., à titre commercial, dans le cadre de son
autonomie de gestion, pour répondre au désir exprimé par les
gens du troisième àge de voyager dans de meilleures conditions
de confort et à des coûts de transports moindres. Ce tarif est
accordé sans conditions de ressources et l'établissement public,
qui ne reçoit pas de compensation financière pour sa mise en
Œuvre, en fixe seul le prix et les modalités d'utilisation et sup-
porte les conséquences financières de la réduction de 50 p . 100
sur le plein tarif dont bénéficient ses titulaires en période bleue
du calendrier voyageurs . Le prix de la carte, fixé actuellement à
85 francs par an, est amorti après un trajet de 360 kilomètres en
deuxième classe . La S .N .C .F . ne souhaite pas délivrer la carte
« Vermeil » gratuitement en raison de l'importante perte de
recettes qui en résulterait .

S.N.C.F. (T.G.V.)

26285. - 15 juin 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoilaa du
Gasset expose à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, qu'il est souvent question
du T.G .V. Atlantique ; il lui demande s'il est en mesure de lui
indiquer dès maintenant, dans l'état actuel du dossier, quand ce
train sera opérationnel.

Réponse . - L'ouverture officielle du chantier de construction de
la ligne nouvelle du T .G .V . Atlantique a eu lieu le
15 février 1985, neuf mois après la déclaration d'Ltilité publique
du projet . Les appels d'offre concernant la construction de la
plateforme et des ouvrages d'art ont été lancés en totalité en 1985
et les marchés de travaux ont été passés pour tous les lots de la
ligne nouvelle. Les chantiers progressent conformément au calen-
drier prévu, qui vise la mise en service du tronc commun et de la
branche Ouest du T.G .V. Atlantique à l'automne 1989 et celle de
la branche Sud-Ouest un an plus tard.

S.N.C.F. (fonctionnement : Essonne)

26751 . - 22 juin 1987 . - M . Georges Marchais attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la volonté du Comité
pour la vérité sur la mort de Viviane Borderie de connaître les
raisons du décès de cette femme en gare d'Evry-Courcouronnes
le 23 mars dernier. Le 4 juin, plusieurs centaines de personnes
ont manifesté à l'appel de ce Comité pour exiger que toute la
clarté soit faite sur cet accident . En effet, deux thèses s'opposent
dans cette affaire dont l'une mettrait gravement en cause les pra-
tiques des brigades de contrôle de la S .N .C .F. Il souhaite donc
savoir dans quels délais les parents et amis de Viviane Borderie
pourront connaitre les circonstances exactes au cours desquelles
elle est décédée.

Réponse. - Le ministre délégué chargé des transports ne peut
intervenir dans une affaire qui fait l'objet d'une instruction judi-
ciaire, il souhaite, bien entendu, que cette instruction se déroule
dans les meilleures conditions afin de faire connaître la vérité
dans les plus brefs délais et de démontrer qu'il n'y a dans ce
tragique événement, aucun arrière-plan de racisme . La loi doit
s'appliquer à tous de la même façon.
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QUESTIONS ÉCRITES

Page 3965, 2' colonne, question n° 28006 de M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset à M. le ministre des affaires sociales et
l'emploi, annuler la dernière phrase et la remplacer par :

« . . . II lui demande, quelle est sa pensée sur ce point . »
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